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PRESIDENCE DE M. JEAN MONTALAT,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

—f —

ACCORDS PARTICULIERS AVEC LA FEDERATION DU MALI

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi n" 718 portant approbation des accords particuliers signés
le 22 juin 1960 entre la République française et la Fédération
du Mali (rapport n` 728).

La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux relations avec les
Etats de la Communauté.
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M . Jean Foyer, secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats
de la Communauté . Mesdames, messieurs, le 20 juin 1960 était
proclamée l ' indépendance de la Fédération du Mali.

Le 22 juin, le président du Gouvernement fédéral venait
à Paris pour signer les accords de coopération et le 2 juillet ces
accords étaient approuvés par l'Assemblée fédérale du Mali.

Le 26 juin 1960 était proclamée l'indépendance de la Répu-
blique malgache . Dès le lendemain 27 juin, les accords de co-
opération étaient signés à Tananarive, et le 29 juin ces accords
étaient approuvés par les deux Assemblées du parlement de
Madagascar.

Les Africains et les Malgaches ont fait scrupuleusement honneur
à leur parole . Ils s 'étaient engagés par un échange de lettres à
signer au lendemain de leur indépendance les accords qui
avaient été seulement paraphés au début d 'avril.

Nous nous souviendrons que deux Etats nouvellement indépen-
dants, dont l'histoire pendant longtemps s'est confondue avec
la nôtre, ont voulu que leur premier acte de souveraineté fût
la signature d'accords avec nous.

M. Henri Caillemer. C'est la moindre des choses.

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la Commu-
nauté. Qui osera reprocher désormais au Gouvernement d'avoir
choisi la politique de la confiance ? La confiance réciproque est
le gage de la pérennité des accords dont la teneur est soumise
à votre approbation. Ce sont ces accords qui désormàis défini-
ront nos rapports avec la Fédération du Mali èt avec la Répu-
blique malgache au sein de la Communauté puisque, entre Etats
indépendants, les liens sont nécessairement volontaires.

Les relations avec les Etats de la Communauté sont devenues
des relations d'Etat souverain à Etat souverain . Les obligations
entre ces Etats, 'en dehors de celles qui résultent de la coutume
internationale, ont toutes un caractère volontaire. Ces Etats
sont liés à notre égard comme nous sommes liés aux autres, parce
que ensemble nous l'avons voulu. Ces Etats sont raisonnables ;
ils comprennent parfaitement qu'on ne rompt pas des liens
affectifs, culturels et économiques qu'. durent depuis si long-
temps ; ils comprennent que l'isolement serait mortel à leur toute
jeune indépendance . Ils veulent coopérer avec nous ; comme
-nous ils ont souhaité que cette coopération s'inscrive dans un
cercle plus large, celui de la Communauté.
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Les accords qui vous sont soumis illustrent ces deux principes ;
ils réalisent une aide bilatérale dans le cadre de la Communauté.

Quand je parle d'aide, je ne prends pas seulement ce terme
en son sens étroit de réalisation d'études, de fourniture d'équi-
pements, d'envoi d'experts et de techniciens ou d'octroi de
concours financier . Cette aide-là, le maintien én a été promis
aux Etats par les conventions sur lesquelles vous allez délibérer
tout à l 'heure, et il appartiendra au Parlement, lors du vote des
lois de finances, de donner au Gouvernement les moyens de
tenir cet engagement.

D'une manière plus générale, les accords organisent une
entraide qui n'est pas à sens unique, j'y insiste.

M. Félix Kir. Vraiment?

M . Henri Caillemer. Même au point de vue financier ?

M. le secrétaire d'Eta! aux relations avec les Etats de la
Communauté. Je voudrais vous exposer sommairement les avan-
tages qu'en tirent les Etats et la France.

Ce que ces accords apportent aux Etats nouvellement indé-
pendants, c 'est d' abord la sécurité extérieure . Sans doute auront-ils
une armée nationale ; c'est pour eux une nécessité, car l'armée
est la Manifestation même de l'indépendance et cette armée
nous dispensera d'une tâche que nous ne souhaitons plus assu-
mer, celle du maintien de l'ordre intérieur, notre volonté étant
de ne point nous mêler des affaires intérieures des Etats.

Mais les armées de ces Etats ne pourront de longtemps suffire
à garantir leur sécurité extérieure . Ces Etats manquent non
seulement de cadres, mais aussi de moyens financiers. Ils
étaient placés devant ce choix : ou le développement de leur
économie ou la création d'une armée puissante. Ils ont eu la
sagesse de préférer le premier terme et de demeurer dans un
dispositit de défense commune qui est la garantie même de
leur intégrité.

En second lieu, les accords leur apportent les moyens de
leur développement.

D 'abord, ils leurs apportent ce que vous me permettrez d ' appe-
ler les moyens humains : Nous aiderons ces Etats à former les
savants, les techniciens, en un mot, les élites qui leur sont
indispensables . Tel est le but des accords que nous avons conclus
en matière d'enseignement supérieur .

•Sous des aménagements différents, l 'université de Dakar et
l' université de Tananarive donneront un enseignement de qualité
égale à celui des universités françaises, et cet enseignement sera
adapté aux nécessités africaines et malgaches . Centres de
rayonnement de la culture et de la science françaises, ces univer-
sités constitueront des pôles d ' attraction largement profitables
aux Etate sur le territoire desquels elles ont leur siège .
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L'université de Tananarive sera la seule de cette région de
l 'Océan Indien et d 'ores et déjà l'université de Dakar est d'une -
qualité incomparablement supérieure aux universités étrangères
d'Afrique. Il faut qu ' elle fasse la preuve de cette supériorité sur
l'université que les Russes s 'apprêtent à installer en Guinée.

Notre voeu est que ces universités de Dakar et de Tananarive
soient l ' orgueil non seulement de la France mais du Mali et de
Madagascar . Elles le seront grâce à la valeur de nos universitaires,
qui sauront apporter les adaptations nécessaires à leur ensei-
gnement traditionnel en n'oubliant pas que, si les sciences physi-
co-chimiques sont les mêmes sous tous les cieux, les universités
auxquelles ils appartiendront doivent être le centre d ' études
spéciales : sociologie, droits locaux, économie de la croissance,
maladies tropicales.

Elles doivent former, et former vite, les cadres sans lesquels . les
moyens matériels du développement resteraient sans emploi.
Ces moyens matériels, ' ce ne sont pas seulement les diverses
formes d'aide directe que j'ai énumérées, mais aussi les aides
indirectes auxquelles se réfèrent nos accords.

Je n'en citerai que quatre sortes, mais il en est bien d'autres.
La première sorte d'aide est celle qui résulte des organisations
de marchés . C 'est l'une des formes les plus précieuses car, avant
d'avoir besoin de crédits d'investissement, il est nécessaire aux
Etats d'obtenir pour leurs productions la garantie de débouchés
et la garantie d'une certaine stabilité des cours. Le Gouvernement
n'ignore pas, du reste, qu'il est souhaitable que ces organisations
de marchés soient élargies à la Communauté économique euro-
péenne tout entière.

La seconde forme d 'aide est celle qui résulte du maintien du
compte d'opérations entre les instituts d'émission et le Trésor
français.

La troisième forme d'aide provient des allocations aux Etats
de devises s ' ajoutant à celles que produisent leurs exportations,
et la quatrième est celle qui résulte des dépenses que nous leur
évitons en leur offrant le concours des services de la République
française, par exemple celui de nos missions diplomatiques.

On objectera finalement que cette aide de la France aux
Etats est coûteuse pour elle . J'aurais mauvaise grâce à le
contester, mais ces charges, j'y insiste, ne sont pas sans contre-
partie pour nous. Ces contreparties sont d'ordre matériel et
d'ordre moral.

Elles sont d'abord d'ordre matériel car, dans le temps que
nous apportons la sécurité à ces Etats nouvellement indépendants,
nous conservons un dispositif stratégique sans lequel nous cesse-
rions bientôt de compter parmi les puissances militaires impor-
tantes.

M. Henri Caillemer. C'est leur intérêt aussi.

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la
Communauté. Ce n'est pas rien que la libre disposition qui nous
a été consentie, par . un titre juridique, cette fois absolument
incontestable, de la base de Dakar et de la base de Diégo-Suarez.

Dans le temps ou nous contribuons; d'une manière puissante,
certes, au développement des Etats indépendants, il n'est pas
indifférent que nous obtenions - d'eux la promesse d'un régime
préférentiel réciproque dans nos relations économiques et que
ces Etats demeurent dans la zone franc . Pour l'industrie et pour
le commerce fiançais, le Mali et Madagascar sont des marchés
qui ne sont pas négligeables. N'est-ce rien que la libre circulation
des produits ? N'est-ce rien que la franchise douanière? N'est-ce
rien que le régime d'exploitation des navires dont nous sommes
convenus ?

~t si nous soutenons les cours de tel ou tel produit, tel que
les oléagineux, ce qui en année excédentaire représente évidem-
ment pour nous des dépenses, n' est-ce rien que de payer ces
importations en francs et non en devises ?

Je ne veux pas allonger ma démonstration sur ce point, mais
j'ajouterai que les conventions d'établissement que nous avons
conclues traduisent les liens étroits qui unissent d'une part
Français et Maliens, d ' autre part Français et Malgaches . Ces
conventions maintiennent les droits acquis sans exception ni
réserves et elles ouvrent, pour l'avenir, aux particuliers comme
aux sociétés, un très large champ d'action sur le territoire des
Etats .
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A toutes ces contreparties importantes s'ajoutent des avantages
moraux. Dans le très remarquable discours qu'il prononçait à
cette tribune le 29 décembre dernier, M. Paul Reynaud justifiait
par l'exemple du Congo belge la politique suivie par la France.

M. Félix Kir. Je tombe à pic.

M. Raymond Mondon. Il vaut mieux ne pas prendre cet
exemple.

M. Henri Caillemer. C'est un exemple, en effet, à ne pas citer.

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la
Communauté. L'heure de l'évolution avait sonné et cette évolu-
tion a pu se dérouler dans de bonnes conditions.

S'il en a été ainsi, c'est qu ' il n'y a, dans les coeurs des Maliens
et des Malgaches, aucune amertume contre la France, mais bien
au contraire une amitié certaine . Les conditions dans lesquelles
s'est réalisée l'accession de ces deux Etats à l'indépendance, que
les Assemblées du parlement de la République ont votée au terme
de précédents débats, ont exorcisé les sentiments d ' anciens colo-
nisés à anciens colonisateurs.

Les Maliens et les Malgaches sont parfaitement convaincus
de notre volonté sincère de les aider ; ils sont aussi parfaite-
ment convaincus que nous souhaitons, autant qu'ils le souhai-
tent eux-mêmes, la réussite de leur indépendance nouvelle . Ils
savent et ils reconnaissent ce que la France a fait dans le passé
et ce qu'elle continue de faire pour eux.

Ils ne souhaitent point le départ des Français de leurs Etats.
Ils nous reconnaissent la possibilité de faire rayonner notre pen-
sée, notre culture et notre civilisation sur ces terres.

C'est parce que ces accords ne traduisent pas seulement une
union d'intérêts que nous avons réussi, sous une forme nou-
velle, à maintenir la Communauté . Celle-ci subsiste sous la
forme d'une union d 'Etats indépendants . Les juristes s'attache-
ront à la qualifier au regard des catégories du droit interna-
tional. Je voudrais en démontrer la réalité, cette réalité qui appa-
rait aujourd ' hui dans les conventions conclues et qui se mani-
festera demain dans son organisation.

D'ores et déjà est maintenue par les textes qui vous sont soumis
une défense de la 'Communauté. Les interprètes attentifs ont
relevé des différences de rédaction entre les accords franco-
maliens et les accords franco-malgaches . Ces différences s'ex-
pliquent par les travaux préparatoires . Mais si les formules sont
différentes, la pensée est la même et le contenu est le même.

Il y a participation du Mali comme il y a participation de
Madagascar à la défense de la Communauté et cette participation
doit être mise en oeuvre par des conventions qui seront élaborées
soit au sein des comités de défense, soit dans la conférence
périodique des chefs d 'Etat et de. Gouvernement, conventions
ultérieures que nos accords ont expressément prévues.

D'ores et déjà est maintenue une économie de la Communauté
— j'en ai rappelé tout à l' heure quelques-uns des éléments.
D'ores et déjà est défini un statut général des personnes. Les
droits fondamentaux sont également définis, car si le terme de
c citoyennetés n'et plus employé, le contenu subsiste.

En ce qui concerne l'organisation, j'ai déjà exposé à plusieurs
reprises que les Etats reconnaissent le Président de la République
française comme président de la Communauté ...

M. Henri Caillemer. Mais ils ne l'élisent pas !

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la
Communauté. .. .qu'il est prévu une conférence périodique des
chefs d'Etat et de Gouvernement, un sénat interparlementaire
consultatif. ..

M. Henri Caillemer. . . .et facultatif !

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la Com-
munauté. ...pour l'organisation duquel une conférence sera pro-
chainement convoquée.

Enfin, une convention détermine les règles de solution du
contentieux entre les Etats, ce contentieux juridique devant se
régler entre nous.

Nous vous présentons aujourd'hui les résultats de plus de deux
mois de négociations . Vous y relèverez certainement nombre
d'imperfections et je ne soutiendrai pas que ces conventions
soient parfaites. Que l'Assemblée se souvienne, pour être équi-
table, qu'un contrat est l'accord de deux volontés.

Une page lourde d'histoire, d'honneur et de gloire a été tour-
née. Parce que je me trouvais sur place, je demande à l'Assem-
blée de me croire, j'en ai profondément ressenti l'émotion. Mais,
dans le grand livre de l'Histoire, une nouvelle page s'ouvre et
c'est à nous maintenant d'y tracer les premières lignes . Nous

pouvons le faire avec confiance, car cette page porte en filigrane
de longues années — pour le Sénégal il faudrait dire des siècles
— d'imprégnation française et d'amitié qu'aucune force au monde
ne pourra effacer. Elles sont le gage de l'avenir qui s'ouvre
devant nous, car la plus grande garantie de la durée de nos
accords et de la correction de leur exécution est que la France
demeurera dans les coeurs . (Applaudissements au centre et à
gauche.)

M . le président. La parole est à M. Dusseaulx, rapporteur de
la commission spéciale . (Applaudissements au centre et à gauche .)

M. Roger Dusseaulx, rapporteur de la commission spéciale.
Mesdames, messieurs, trois accords particuliers sont soumis
aujourd'hui à votre approbation par les trois projets de loi que
le Gouvernement a déposés sur le bureau de l'Assemblée et qui
ont été renvoyés à une commission spéciale constituée à l'effet
de les examiner.

Pour la facilité de la discussion et pour économiser le temps
de l'Assemblée je ferai d'abord un exposé sur l'accord parti-
culier concernant le Mali et j'indiquerai ensuite quelles sont
les différences qui peuvent apparaitre entre cet accord et celui
signé avec Madagascar. Enfin, je traiterai rapidement de la
convention multilatérale qui a été signée en même temps que
ces accords particuliers.

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la Com-
munauté vient d 'exposer au nom du Gouvernement dans quelle
perspective politique et sentimentale ces accords ont été signés.

Votre commission voudrait bien marquer au début de ce débat
que nous abordons, avec l'examen de ces textes, une phase
tout à fait nouvelle de l' évolution de la Communauté.

Dans les débats précédents, ce sont les institutipns qui ont
été adaptées à l'évolution de la situation et maintenant, sur ces
bases, il s' agit de construire. C'est donc de notre vote que sortira
une définition des liens qui uniront désormais la République
française et les autres Etats, dans le cas présent la fédération
du Mali, liens qui, dans la phase institutionnelle précédente,
constituaient des matières communes et qui maintenant sont des
matières contractuelles.

C ' est la raison de ces accords. C 'est la raison qui fait que nous
avons à les examiner.

Mon rapport rappelle les faits historiques qui ont conduit à
cette situation et je signale que les accords aujourd'hui en dis-
cussion tint été adoptés par les parlements respectifs de la
fédération du Mali et de la République malgache à la fin du
mois de juin dernier.

Ces accords sont de nature différente . Ils portent essentiel-
lement sur la politique étrangère, la défense, les matières écono-
miques et financières, l'enseignement, la marine marchande,
l'aviation civile et, en ce qui concerne Madagascar, sur la justice.

L'accord le plus important est celui qui bâtit d ' une façon
nouvelle la structure de la Communauté ; c'est celui qui, commun
aux deux républiques, vise le caractère contractuel de la
Communauté.

M. le secrétaire d'Etat vient de rappeler que la Communauté
est basée maintenant sur le fait que le président de la Commu-
nauté est de droit reconnu comme devant être le président de
la République française . Mais, bien entendu, les Etats devenus
indépendants ne participent plus à son élection. Ensuite, une
conférence des chefs d'Etat et des chefs de Gouvernement assu-
rera la vie permanente de la Communauté.

Enfin, un sénat interparlementaire sera constitué et M. le
secrétaire d'Etat vient de nous indiquer que des négociations
seraient menées pour que ce sénat soit créé le plus rapidement
possible.

Votre commission ne saurait trop insister sur la nécessité
de bâtir ce nouvel organe représentatif des Parlements qui
permettra de suivre l'évolution de la Communauté telle qu'elle
se dessinera dans les conférences des chefs d'Etat et des chefs
de gouvernement

L'accord également important placé en tête du projet de loi
qui vous est soumis est celui qui concerne la politique étrangère.
Je pourrais presque dire que c'est l'accord le plus important
après celui qui représente la structure de la Communauté.
Les Etats indépendants doivent pouvoir harmoniser leur poli-
tique étrangère et l'accord qui vous est soumis le prévoit
expressément, d' abord par l'échange de hauts représentants,
ensuite par l'établissement de postes consulaires dans les villes
principales de la Fédération du Mali et, pour ce qui est de la
France, à Bordeaux, Marseille, Paris et Rouen, enfin par des
liens qui s'établiront à l'occasion de tous les grands débats de
politique étrangère.
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Mais votre commission estime que, jusqu'à présent, cette
politique étrangère, bien connue en ce qui concerne la Répu-
blique française, est évidemment plus imprécise en ce qui con-
cerne la Fédération du Mali, étant donné qu'elle est de création
récente . Nous souhaitons toutefois que l'Assemblée veuille bien
nous suivre et demander avec nous au Gouvernement français
d'insister auprès du Gouvernement du Mali pour que sa politique
étrangère soit clairement définie comme celle de tous les grands
Etats modernes, afin que nous sachions sur quelle base générale
pourront s'instituer les discussions ultérieures qu'il sera néces-
saire de mener, face aux événements internationaux qui inter-
viendront dans un avenir prochain.

Par ailleurs, sur le plan de la politique étrangère, les accords
prévoient que la France s ' engage à soutenir la candidature du
Mali à l'Organisation des Nations Unies . Je vous rappelle que
la France a effectivement présenté cette candidature le 23 juin
dernier et que le 28 juin le Conseil de sécurité a recommandé
à l'Assemblée générale d 'admettre la Fédération du Mali.

En matière de défense, un accord spécial de coopération a
été signé. Il a donné lieu, au sein de votre commission, à des
discussions assez longues.

En réalité, M. le secrétaire d'Etat nous a parlé tout à l 'heure
d'une défense de la Communauté. Bien sûr, cette défense de la
Communauté résulte des textes qui nous sont soumis et des
différentes modalités prévues dans l' accord, mais en fait il y
a une différence maintenant assez grande avec la situation pré-
cédente, c'est qu'il n'y a plus d'armée de la Communauté mais
seulement des armées nationales. Sans doute, c'est l'armée fran-
çaise qui aide à la constitution de l'année du Mali ; elle est même
la seule à pouvoir la constituer en fonction des accords, puisque
le Mali ne peut s 'adresser qu'à la France.

Mais ces deux armées seront différentes et il est prévu que
des conventions particulières régleront leur action. Si même celle
du Mali est encore une armée en cours de formation et peu
importante, il n' empêche qu'il faudra dans l'avenir que ces con-
ventions traitent le problème d'ensemble et s'inscrivent dans le
cadre d' une discussion stratégique très large.

Je crois que c' est un point important et que notre Assemblée
doit manifester son intention au Gouvernement de voir définie
une défense de la Communauté, même s'il n'y a plus à propre-
ment parler d'armée de la Communauté, l' armée française étant
bien entendu au service de la Communauté et représentant par
là le lien indispensable.

Cette armée française aura tous les moyens de circulation dans
la Fédération du Mali ; elle aura la possibilité d'y entretenir
des bases et des garnisons et notamment d'occuper la très grande
base de Dakar et du Cap-Vert où les installations lui seront
cédées de façon à pouvoir satisfaire ses obligations.

Mon rapport écrit vous donne des indications sur ce que sera
l ' armée malienne qui, dans un premier temps, comprendra 2.000
gendarmes et 5 .000 hommes de troupe, sans préjuger bien
entendu les forces que le Mali lui-même pourrait mettre sur
pied par ailleurs . Mais de toute façon, pour la création de cette
armée, je vous l'ai dit, c'est la France qui devra seule fournir
le matériel et les équipements.

Un point particulier a attiré l'attention de la commission :
c' est celui des ressortissants maliens qui servent dans l'armée
française . Le Gouvernement du Mali pourra demander leur trans-
fert afin de constituer les bases de la nouvelle armée malienne,
et les nationaux maliens qui n'auront pas été transférés auront
un droit d'option pendant un délai de trois mois au cours duquel
ils pourront décider de continuer à servir dans l'armée française
'ou abandonner purement et simplement le service militaire. Bien
entendu, les cadres transférés conserveront les avantages acquis
dans l'armée française.

Nous avons obtenu l'assurance - car nous avons posé la ques-
tion au Gouvernement — que ce transfert s'opérerait dans les
meilleures conditions possibles et qu'il n'était pas question de
transférer des Maliens contre leur gré . D'ailleurs, à notre connais-
sance, personne n'a posé le problème et il semble bien que,
compte tenu du nombre de Maliens servant actuellement dans
l'armée française, aucune difficulté ne sera soulevée à cet égard.

En ce qui concerne les bases et l'infrastructure, la commission
a remarqué que, pour la bordure méridionale du Sahara, les seules
bases aériennes de Bamako, Gao et Tessalit seraient cédées par
la Fédération du Mali à la République française. Il lui a semblé
que cette couverture aérienne était peut-être un peu faible, et
certains de ses membres ont attiré l'attention du Gouvernement
sur la nécessité de couvrir le Nord du Soudan, au moyen de gar-
nisons terrestres, contre d'éventuelles attaques venant du Nord.
Cela sera possible car, en fait, les bases actuelles pourront faire
l'objet d'une revision, compte tenu des accords qui ont été
signés, notamment de l 'article 10 de t'annexe III, qui prévoit
que l'on pourra modifier les implantations définies .

Nous notons toutefois que cette articulation entre l'armée
malienne et l'armée française, entre l'armée malgache et l'armée
française et demain peut-être entre d'autres armées nationales
et l'armée française reste pour l'instant soumise à des accords .
bilatéraux tels que ceux qui nous sont présentés.

En matière de défense, il est bien certain que celle-ci est
plus générale et qu' il sera certainement nécessaire d'avoir recours
un jour à des accords multi-latéraux.

Il existe un complément naturel de l ' accord de coopération
en matière de défense, c'est l'accord de coopération pour les
matières premières et les produits stratégiques, sur lequel il
n'y a pas d'observations particulières à présenter.

Un autre point très important du projet de loi qui nous est
soumis concerne l' accord de coopération en matière économique,
monétaire et financière . M. le secrétaire d 'Etat vient de rappe-
ler que c'était un élément essentiel des accords . Je crois, en
effet, que la Communauté s'y manifeste davantage peut-être que
dans les autres accords. Il semble bien que, dans ce domaine, ce
qui est actuellement en place, le demeure et que chaque gouver-
nement a eu soin d'envisager de façon très précise toutes les
possibilités d'intervention économique, monétaire et financière,
afin que rien ne soit laissé au hasard et que la situation découlant
de ces accords ne puisse être mise en cause.

L' un des principaux aspects de la coopération franco-malienne
prévoit la coordination des politiques commerciales et financières
extérieures. Vous verrez, d'après le tableau des résultats de
1959, combien les liens entre la Fédération du Mali et la France
sont nécessaires, étant donné notamment le déficit de la balance
commerciale du Mali.

M. Félix Kir. Combien cela va coûter à la France?

M. le président. Je vous en prie, monsieur ie chanoine, seul
M. le rapporteur a la parole.

M . le rapporteur. C'est par la mise en commun des ressources
en devises étrangères et dans le respect des règles communes
que cette collaboration peut être assurée . Elle implique aussi que
l ' ensemble soit amélioré par l ' effort de chacun et qu'une préfé-
rence soit marquée dans l'accord bilatéral entre le Mali et la
France, ces accords préférentiels restant d'ailleurs très large-
ment ouverts non seulement aux membres de la Communauté
mais également aux autres pays.

On pourrait légitimement nous poser la question de savoir
comment la coordination des politiques commerciales pourra se
faire . E se trouve que la Fédération du Mali appartient à l 'union
douanière des Etats de l'Afrique de l'Ouest qui comprend le
Mali, la France, le Togo, le Niger, la Mauritanie, la Haute-Volta,
le Dahomey et la Côte-d'Ivoire. Le Mali aurait pu reprendre sa
liberté, mais il ne l'a pas voulu ; il a préféré rester au sein de
cette union douanière. Un compte spécial lui sera simplement
ouvert pour retracer ses opérations particulières. ll est entendu
que si des modifications à cet accord devaient intervenir, elles ne
pourraient l'être qu'après entente entre la République française
et la Fédération du Mali.

Cette appartenance à l' union douanière a pour conséquence la
coordination en matière monétaire, car le Mali appartient aussi
à l'union monétaire de l'Afrique de l'Ouest qui comprend les
mêmes républiques que je viens d ' énumérer. Le maintien du
Mali dans la zone franc est donc acquis et le maintien de la
parité du franc C . F. A. formellement indiqué.

Le Mali se trouve étroitement associé, comme jusqu'à . mainte-
nant le Sénégal et le Soudan, à l'organisation monétaire et
commerciale des Etats de l'Afrique de !.'Ouest, toute modification,
je le répète, • ne pouvant intervenir qu'après entente entre la
République française et . le Mali, ainsi, bien entendu, qu'avec les
organismes qui couvrent ces Etats de l'Afrique de l'Ouest.
Toutefois, le Mali créera un conseil malien du crédit et un comité
monétaire qui suivront les opérations commerciales et bancaires.

De tout cela résulte la liberté des transferts, bien que celle-ci ne
soit pas explicitement exprimée. Elle découle tout naturellement
du fait d'appartenir à l'union douanière et d'avoir, pour le franc
C. F. A ., la garantie du franc français, uns limitation.

Dans ces conditions d'organisation économique et commerciale,
le Mali sera appelé à participer à un certain nombre d'orga-
nismes communs dont la liste est indiquée dans mon rapport,
notamment à une commission mixte paritaire dont l'importance
devrait être considérable, car elle se réunira au moins une fois
par trimestre et examinera tous les problèmes économiques
communs à la Fédération du Mali et à la France.

Un accord en matière domaniale et un accord en ce qui concerne
l'aide de la République française précisent ce qu'il en sera dans
ces deux domaines.
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En ce qui concerne l'aide, ni les modalités, ni le montant ne
sont prévus dans les accords. Ils résulteront d'un accord complé-
mentaire contracté entre la Fédération du Mali et la France.

Nous demandons au Gouvernement français d'insister pour que
cette aide se fasse suivant plusieurs rubriques, mais dans l'esprit
que la commission a défini dans le rapport.

Tout d'abord, il convient que cette aide en vue de développer
les plans économiques du Mali, même si elle est forfaitaire et
globale, puisse s'irscrire dans une perspective délibérée entre
les deux républiques. Notre planification, en effet, n'est pas celle
que réalisent d'autres Etats à l'égard des pays sous-développés.
L'Assemblée nationale pourrait marquer à cette occasion qu 'il
existe une différence fondamentale entre la façon dont la France
procure son aide aux pays sous-développés et celle qui est accor-
dée par d'autres grands Etats mondiaux.

Notre planification ne constitue pas un dirigisme généralisé,
comme par exemple celle que propose l'Union soviétique aux
nations sous-développées. Elle n'est pas non plus une aide
apportée pour la réalisation de projets déterminés sans qu'on se
préoccupe du contexte dans lequel ils interviennent, comme le
font notamment les Etats-Unis et la Grande-Bretagne . La planifi-
cation française, c'est vraiment l'osmose entre deux économies et
l'aide pour le développement complémentaire de ces deux
économies.

Nous souhaitons que, bien que le Mali soit devenu indépendant.
ces méthodes et ces règles puissent se maintenir et que ee
soit vraiment l'ensemble des économies des deux Etats qui fasse
l'objet des accords et de l'aide planifiée.

Bien entendu, nous pourrons continuer à financer certains
investissements, en dehors de l'aide générale au plan du Mali.
Nous pourrons également subventionner encore des sociétés
d'Etat ou les sociétés d'économie mixte . Nous sommes d'ail-
leurs assurés, d ' après les déclarations du Gouvernement, que
ces sociétés deviendront des sociétés de droit privé, et ne reste-
ront pas dans la situation connue dans le cadre du F. I . D. E. S.

A ce propos, pour le Mali, se posera le problème de l'Office du
Niger. II s'agit là d'un organisme particulier qui a coûté beau-
coup d'efforts à la République française dans le cadre du
F. I. D. E . S . et qui devra être adapté à la nouvelle économie de
la Fédération du Mali.

Enfin, l'aide française se traduira par l'envoi de techniciens
absolument indispensables à ces Etats. La commission fait
observer au Gouvernement que, si nous devons fournir une
assistance technique, il convient d ' assurer la formation du per-
sonnel nécessaire, européen et africain . A cet égard, des dif-
ficultés de recrutement pourraient apparaître à bref délai, si
l'on n'était pas en mesure d'ouvrir aux jeunes gens qu'attire-
rait le service outre-mer les garanties et les perspectives de
carrière qu'ils peuvent légitimement exiger.

Il y aura donc à prévoir un statut des personnels d'assistance
technique, ainsi que les moyens de formation, les grands éta-
blissements autrefois spécialisés devant être revus à la lumière
des nouveaux accords, afin de leur donner les moyens de for-
mation des spécialistes dans la forme nouvelle.

Jusqu'à présent, les Etats autonomes d'outre-mer étaient asso-
ciés à la Communauté économique européenne . A ce sujet, rien
n'es .. prévu pour l'avenir . Or, en 1962, les conventions corres-
pondantes seront caduques. En conséquence, le nouvel Etat
malien devra résoudre le problème délicat de sa participation
à cette Communauté. Le Gouvernement devra nous indiquer
quelles sont les négociations qu'il entend mener, dans ce domaine,
avec la Fédération du Mali.

M. le secrétaire d'Etat a fait allusion à l'importance de l'en-
seignement supérieur, hier matière commune . Son statut se
trouve aujourd'hui modifié en raison de l'indépendance de
l'Etat malien.

L'accord de coopération conclu en matière d'enseignement
supérieur nous donne de grands apaisements . En effet, non
seulement l'université de Dakar restera un centre d'enseigne-
ment supérieur comparable, par la qualité, aux universités fran-
çaises, mais elle deviendra également le centre d'enseignement
supérieur ouvert à tous les Africains. La commission a voulu,
monsieur le secrétaire d'Etat, marquer son accord avec les
paroles que vous avez prononcées . Ce résultat lui parait, en
effet, très important.

Il est de fait que l'université de Dakar est un établissement
public de la Fédération du Mali . Mais l'accord et les disposi-
tions expliquées dans le rapport montrent que la gestion d 'une
part, et l'administration de l'autre, sont confiées à la France.
Le recteur, les professeurs et le personnel sont nommés dans des
conditions absolument identiques à celles des autres univer-
sités françaises. Le personnel continue d'ailleurs de relever du
ministère de l'éducation nationale de la République française.
Les grades et diplômes sont à valeur égale tant au Mali qu'en

France quand ils ont été conférés par l'université de Dakar.
C'est là évidemment un hommage rendu à notre enseignement
et un gage pour le maintien de notre influence culturelle.

En ce qui concerne l'accord de coopération en matière de
marine marchande, je n'ai rien à en dire sinon que, dans l 'ac-
cord avec le Mali, la nationalité des navires n'est pas définie,
l'Etat malien ayant indiqué que cela lui paraissait devoir res-
sortir à sa législation intérieure.

Cela pourrait avoir un inconvénient, car on pourrait supposer
que la législation que le Mali peut être amené à mettre sur
pied en cette matière serait de nature à faciliter la création de
pavillons de complaisance . Nous avons donc demandé des infor-
mations au Gouvernement et nous avons acquis la certitude
que, dans l ' état actuel des choses, il n'en était pas question, que
c'était simplement pour des raisons résultant de l 'indépendance
de l'Etat du Mali que cette définition n'avait pas été donnée.

En matière d'aviation civile, le Mali ne modifie pas sa
position au sein des organismes internationaux et notamment
de l'Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en
Afrique et à Madagascar, organisme extrêmement important qui
lie étroitement l'aviation de ces pays avec l'aviation française
dans l'évolution des rapports entre ces Etats et la République
française.

Enfin, est annexée une convention d 'établissement qui pré-
voit — elle est très importante pour nos ressortissants — des
réciprocités aux nationaux de chacun des Etats en matière
d'emplois publics, d'activité professionnelle et salariée, de lois
sociales, de liberté syndicale et d'égalité fiscale.

L'assistance technique soulève une difficulté. Nous connais-
sons le statut du personnel relevant de l'assistance technique,
mais pour les autres techniciens français travaillant en Afrique
et à Madagascar et qui ne rentrent pas dans le cadre de l'assis-
tance technique, dee problèmes peuvent se poser si le code du
travail dans les territoires d'outre-mer, qui les régit actuellement,
se trouvait modifié par les législations internes des Etats et, en
l'espèce, du Mali. Ce point étant très important, votre commission
voudrait avoir l'assurance que le Gouvernement veillera à ce
qu'il n'en résulte pas deux traitements différents, le premier pour
le personnel d,e l'assistance technique, le second pour les autres
personnels techniques.

Tel est l'essentiel des travaux de votre commission . En ce
qui concerne le Mali, elle insiste sur le fait que la nouvelle
communauté contractuelle sera surtout une communauté de
défense, une communauté économique et une communauté de
culture . Nous souhaitons vivement que la définition des politiques
dans tous les domaines de la nouvelle Fédération du Mali nous
permette de constater que les accords qui nous sont présentés
aujourd'hui et que la commission, à l'unanimité de ses membres
moins trois abstentions, vous demande d'approuver, puissent
vraiment ouvrir les voies nouvelles dans lesquelles doit s ' orienter
la collaboration entre la Fédération du Mali indépendant et la
République française, au sein de la Communauté dans sa forme
nouvelle.

Te dirai maintenant quelques mots de la convention passée
avec la République malgache qui est assez semblable à celle
signée avec la République malienne.

En fait, la République malgache avait déjà fait connaître son
souci de faire partie de la Communauté, notamment par l'accord
signé le 2 avril 1960, et que vous avez déjà approuvé.

En gros, les rouages sont les mêmes que ceux que je viens
de mentionner.

En matière de politique étrangère, les observations sont iden-
tiques, mais la répartition des postes consulaires en France est
un peu différente : ils seront situés dans l'immédiat à Bordeaux,
Marseille, Montpellier, Paris et Strasbourg.

En ce qui concerne la candidature de la République malgache
à l 'Organisation des Nations Unies, elle a été présentée le 27 juin
par la République française et, le 29 juin, le Conseil de sécurité
a décidé de proposer son admission.

En matière de défense, les observations générales sont les
mêmes, mais un point est à noter : le statut de la base stratégique
de Diégo-Suarez est légèrement différent de celui de la base de
Dakar. Si, en effet, les installations de Dakar nous sont cédées,
en revanche, à Diégo-Suarez, le commandement militaire terri-
torial, c'est-à-dire tout ce qui est relatif à la structure de la base
est décidé en accord avec le Gouvernement et les autorités mal-
gaches. L'ensemble des conditions de défense est régi par des
accords communs et le commandement militaire de la base est
désigné en accord avec le Gouvernement malgache.

Il existe un accord de coopération pour les matières premières
et des accords de coopération en matière monétaire, économique
et financière.

Le statut de Madagascar est différent en ce qui concerne
la monnaie. Le Mali appartenait à l'Union des Etats de l'Afrique
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de l'Ouest . A Madagascar, la Banque de Madagascar avait un pri-
vilège d'émirsion . Les accords prévoient .ine transformation de
la banque étalée sur une durée de trois ans, l'émission sera
faite par un établissement public, l'Institut d'émission malgache,
qui créera une monnaie, le franc C .F.A., dont la parité a été
fixée, garantie par le franc métropolitain.

La liberté des transferts est expressément proclamée dans
l'accord. Pour le Mali, cela n'était pas nécessaire ; là, c'est
indispensable.

L'Institut d'émission malgache sera composé de représentants
des deux Etats, République malgache et République française,
de façon que les décisions soient prises en accord.

En matière de politique commerciale, la République mal-
gache disposera de ses devises étrangères. La République
française mettra en commun avec elle les devises dont elle dis-
pose afin de permettre un fonctionnement normal de la zone
franc . Un nouvel office des changes sera créé par accord entre
les deux gouvernements.

Madagascar participera également à un certain nombre d'orga-
nismes communs avec la République française et les autres
Etats, soit indépendants, soit encore autonomes.

Un accord en matière domaniale et un accord en matière
d'aide complètent ces dispositions d'ordre économique.

Une disposition très importante qui n'existe pas dans l'accord
avec le Mali fait l'objet d'un accord de coopération en matière
de justice . Sur ce point, Madagascar a une situation particulière
car il existe un droit malgache . La convention précise bien eue
les juridictions de cassation de la République malgache sont
seules souveraines en matière de décision rendue par les trip
bunaux malgaches. Mais l ' article 4 de l'accord prévoit qu'à défaut
de textes malgaches, les dispositions législatives françaises en
vigueur à Madagascar continueront à être appliquées par les
juridictions malgaches.

C'est dire que, pour l'instant, rien n'est changé, mais que —
bien sûr — le droit malgache pourra se développer et, tenant
compte de la législation et du droit français, devenir un véri-
table droit couvrant toutes les matières juridiques possibles.

Certains de nos collègues — et notamment ceux qui avaient
été désignés par la commission des lois constitutionnelles et
de la législation pour siéger au sein de la commission au nom
de laquelle je rapporte — ont estimé qu'il eût été préférable
que, dès le début, après accord entre les deux gouvernements,
fût défini un véritable droit de la République malgache, et
notamment un droit privé, ce qui est essentiel pour les rela-
tions des nationaux des deux Etats.

Quoi qu'il en soit, je crois savoir que le Gouvernement envi-
sage d'harmoniser le droit malgache et le droit français . D'ail-
leurs, l'article 5 de l'accord de coopération en matière de jus-
tice prévoit que les deux Etats s'engagent à prendre toutes
dispositions en cette matière. notamment pour la législation
commerciale . Des garanties sont données en matière pénale
et d'entraide judiciaire ; l'exequatur et l'extradition simplifiée
sont précisés. Vous pourrez vous reporter aux textes des accords
insérés dans mon rapport écrit — textes qui n'avaient pas été
distribués avec le projet de loi — et au commentaire que noua
donnons de leurs diverses dispositions dans ce rapport.

En matière d'enseignement superieur, il n'existait pas à
Madagascar d ' université . En conséquence, il fallait grouper tous
les instituts d'enseignement et c'est ce que fui ,. la Fondation
nationale de l ' enseignement superieur dont la présidence — ce
qui montre bien l'importance qu'y attache la République mal-
gache — sera assurée par le Président de la République mal-
gache.

L'accord précise que la langue malgache et la langue fran-
çaise sont concurremment le moyen d 'expansion et de promo-
tion de la culture du peuple malgache . C'est là aussi une affir-
mation que la commission a tenu à souligner.

Bien entendu, la France procurera à cette nouvelle Fondation
comme à l' université de Dakar le personnel et les moyens
qui leur seront nécessaires.

L'accord de coopération en matière d'aviation civile est
comparable à celui qui a été conclu avec le Mali . Cependant,
pour la marine marchande, il y a une différence : la Républi-
que malgache a accepté de préciser les règles qui définiraient
la nationalité des navires . En fait, c'est la réglementation
française qui a été étendue à la nationalité des navires mal-
gaches, ôtant toute ambiguïté possible à ce sujet.

Enfin, un accord de coopération en matière de postes et
télécommunications a été Inséré.

En dehors de la convention d'établissement qui vise, comme
pour le Mali, le droit des personnes, un accord sur les personnes
originaires de file Sainte-Marie a précisé que ces originaires
ainsi que leurs descendants se verront à la fois garantir leur
statut personnel sur le territoire malgache et l'exercice des
droits attachés à leur qualité de citoyens français sur le terri-
toire de la République française.

C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commis-
sion vous demande, dans les mêmes conditions qua pour l'ac-
cord franco-malien, d'adopter le projet de loi qui vous est sou-
rnis.

Un troisième projet de loi complète ces deux projets parti-
culiers au Mali et à Madagascar. C'est celui qui porte approbation
de l'accord signé entre la République française et la Fédération
du Mali et la République malgache, accord multilatéral sur la
conciliation, la cour d'arbitrage et les droits fondamentaux des
nationaux.

Ce texte est extrêmement important car il prévoit la nouvelle
procédure de conciliation et d'arbitrage qui sera suivie par une
cour d'arbitrage . Celle-ci remplace la cour arbitrale de la
Communauté qui disparaît à la suite des modifications à la
constitution adoptées par le parlement français.

Le caractère essentiel de la procédure d 'arbitrage qui sera
suivie par cette cour dont le fonctionnement est copié sur celui de
la Cour permanente d'arbitrage de La Haye est la parité.

C'est vraiment ce qui constitue la base des dispositions dont
vous pourrez prendre connaissance dans le projet de loi et dans
notre rapport.

La seconde convention, également très importante, règle les
droits fondamentaux des nationaux des Etats de la Communauté.
Elle ne saurait anticiper sur le projet de loi relatif à la
nationalité dont le Gouvernement a annoncé le dépôt . Mais cette
convention fixe les droits de ces nationaux, les uns par rapport
aux autres . Quand ils stationnent sur un Etat qui n'est pas le
leur, ces nationaux ont une garantie de circulation, d'exercice
des droits civiques et politiques ; leurs biens et leur personne
bénéficient d'une protection légale et judiciaire . La ratification de
cet accord vous est proposée dans le troisième projet de loi.

Cet accord, qui a un caractère multilatéral, est ouvert à
l'adhésion de tout Etat, qu'il soit indépendant dans la Commu-
nauté cu simplement autonome. D' autres Etats peuvent même
adhérer à cette convention qui est vraiment la base d'une régle-
mentation très importante dans le cadre de la nouvelle Commu-
nauté.

Bien entendu, des revisions interviendront successivement, et
l'on peut dire que, par là même, s'achèvera la revision du titre XII
de la Constitution. D'ailleurs, le nouvel alinéa 2 de l'article 85
de la Constitution le prévoit expressément.

En terminant, je présenterai une observation d'ordre senti-
mental : les documents originaux concernant la cour d'arbitrage
sont déposés aux archives de la Fédération du Mali et Ies
documents originaux peur la convention fixant les droits des
personnes sont déposés dans les archives de la République
malgache.

C'est là le symbole de la manière dont la Communauté veut se
constituer, puisque d 'autres Etats que la République française
détiendront les documents originaux établissant les rapports
entre les Etats devenus indépendants.

Votre commission vous demande donc d 'approuver également
le troisième projet de loi. (Applaudissements à gauche et au
centre .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Bourgoin.

M. Pierre Bourgoin. Mesdames, messieurs, après avoir étudié
les accords passés par la République française tant avec la
Fédération du Mali qu'avec la République malgache, dans leurs
parties qui traitent particulièrement de la défense nationale,
je suis amené à les approuver en ce sens qu'ils expriment un
réel effort de coopération pour l'organisation de la défense
commune, qu ' ils ont nettement défini les rapports des armées
entre elles et qu'ils montrent le désir de laisser à l ' armée fran-
çaise une grande liberté d ' action tactique.

La Fédération du Mali et la République malgache apportent,
ainsi qu'il a été dit dans le rapport général, la participation
de ieurs armées nationales à la défense commune et grossis-
sent ainsi les rangs des forces françaises par la présence de
leurs citoyens . Elles mettent aussi à la disposition de ces forces
des bases stratégiques essentielles.

La France, de son côté, donne son aide militaire à chacun
des Etats participants et garantit leur indépendance par l'implan-
tation de ses propres forces.
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Tous les détails concernant le personnel, la coopération des
services, les rapports juridiques ont été objectivement et com-
plètement réglés de manière à donner entière satisfaction aux
parties en présence.

Les bases ont été bien définies, ainsi qu'a été laissée la
faculté de les augmenter ou de les modifier par simple accord.

Enfin, cri conférant le droit aux armées françaises de circuler
librement et à leur discrétion dans l'ensemble des territoires,
le Mali et Madagascar leur ont donné une liberté tactique d'une
importance capitale.

Cependant, dans certains domaines, subsistent quelques inquié-
tudes, car l'esprit qui animera ces efforts n'a pas été défini,
non plus que les buts communs qu'ils se proposent d'atteindre.

Je voudrais que les chefs - des républiques africaines consi-
dèrent toujours les facilités qu'ils ont consenties et, en parti-
culier, la mise à notre disposition des bases stratégiques, non
pas comme une gène et les vestiges d'un passé que nous
n'aurions su entièrement abolir, mais bien comme leur a parti-
cipation délibérée et définitive au bien commun s.

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la
Communauté. Très bien !

M. Pierre Bourgoin . De même, je souhaite que notre gouver-
nement ne marchande pas son aide aux jeunes Etats, admette
que l'organisation complète de nos bases est une nécessité pri-
mordiale et attribue des moyens suffisants pour que puissent
être constituées des forces communes puissantes et suffisam-
ment mobiles pour être efficaces.

Pour me résumer- je voudrais, considérant que notre avenir
à tous en dépend, que ces accords ne se bornent pas à être
le monument juridique dont je viens d'approuver les termes,
mais la véritable base de réalisations concrètes qui concourront,
sans aucune ambiguïté, à la sécurité commune . (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

En effet, si une bonne foi mutuelle, un esprit de coopération
sans arrière-pensée, ne viennent pas suppléer cette absence de
définition des buts communs, définition qui a peut-être été déli-
bérément écartée par les négociateurs, les accords risquent de
donner à l'organisation qui s'élabore un caractère statique et
peu compatible avec le dynamisme de la politique universelle
et de la grande stratégie, lesquelles sont susceptibles de mettre,
et dans le même sens, toutes nos nations en péril.

Il semble inconcevable que nous nous attelions à un mémo
char, en prenant les plus grandes précautions techniques pour
que rien ne vienne entraver sa marche, et que nous ne lui
fixions pas de direction générale.

Nous n'avons pas, ici, au Parlement français, à faire l'autru-
che et à nous masquer ce qui est à la base de toutes nos
préoccupations et de nos continuelles inquiétudes. Non plus que
les républiques africaines n'ont à se leurrer sur l'importance,
vitale pour elles, d'un enjeu qu'une multiplication des doctrines
et, par conséquent, une dispersion des moyens, compromettrait.

D'ailleurs, si nous étions enclins à le faire, les uns ou les
autres, ceux qui exploitent nos moindres divisions et mémo,
dans bien des cas, les suscitent, se chargent sans vergogne de
nous rafraichir la mémoire . Ils considèrent tous nos scrupules,
qu'ils n'ont jamais eus, comme des éléments irréversibles de
notre défaite . Ils en sont même tellement convaincus qu'ils
annoncent comme des victoires d'ores et déjà acquises tous nos
efforts pour aider l'Afrique à s'organiser librement afin d'accéder
à la vraie liberté, celle que confère un budget établi suivant ses
propres décision . et, bientôt, suivant ses propres ressources, sa
propre organisation, son propre travail.

Khrouchtchev n ' a-t-il pas dit récemment à Budapest : e Ce
n'est plus la peine de faire la guerre, car nous avons un milliard
d'hommes et le monde capitaliste n'a plus aucun recul straté-
gique dans ses colonies ? a

N'est-il pas toujours exprimé, quand il est question de l ' avenir
des races jaunes, que l'Afrique est l'exutoire naturel de la
surpopulation de l'Asie et la terre idéale sur laquelle celle-ci
trouvera l'espace nécessaire pour continuer à pulluler en toute
quiétude ?

Que restera•t-il des républiques africaines quand ces vagues
innombrables et prolifiques déferleront ? Il est préférable de
regarder ces réalités en face et de prévoir l'avenir commun en
fonction de ce qu'elles sont.

Cela nous conduit à un notion de stratégie globale que les
accords n'effleurent pas. La France, le Mali et Madagascar ont
traité entre eux, en tant que républiques, mais ont semblé éviter
soigneusement de tenir compte ni de la situation que ces trois
pays occupent dans le monde, ni de la position qu'ils y ont
prise et, par conséquent, de leurs alliés. La référence à la
Communauté, dont, cependant, l' établissement est une de nos

préoccupations dominantes, semble dans certains cas avoir été
délibérément et soigneusement évitée . En effet, si Madagascar
s y réfère sans réticences, le Mali a préféré s 'ea tenir à un accord
strictement bilatéral et ne tient compte, ni des autres républiques
africaines, ni de l'ensemble qu'elles tentent de réaliser.

Ceci n'est peut-être qu'un scrupule et une précaution de jeunes
républiques qui préfèrent mettre au premier plan de leurs préoc-
cupations une évolution dans la paix ; cependant, étant donné
la situation du monde actuel, il me semble très souhaitable que
les conventions particulières qui régleront la participation des
forces armées du Mali a la défense commune établissent cette
participation dans un cadre très large, car seul un cadre de
défense très large est concevable de nos jours.

Aucune référence D'est faite non plus aux Alliés de la France.
Il est bien entendu que, ces accords ayant été discutés par des
négociateurs mandatés par leurs gouvernements, la position des
républiques contractantes a été délibérément choisie et que nous
n'avons pas à la contester. Il serait certainement inopportun de
relancer la question ici .

	

.
Cependant, il nous est possible — et nous considérons comme

un devoir de le faire — de e constater une carence a dont les
effets peuvent être dangereux, et nous prenons acte du fait que
rien, dans les accords, ne permet d'envisager, en cas d'hostilités
— je précise bien a en cas d'hostilités s — l'utilisation des bases
maliennes et malgaches par les forces armées de nations alliées
de la France. Il est regrettable que cette possibilité ne soit pas
ouverte, car on ne peut écarter l'hypothèse d ' un conflit géné-
ralisé. Et, dans un tel conflit, l'océan Indien et l'océan Atlan-
tique joueront un rôle qui nous incite à ne négliger aucune
ressource sur le plan des possibilités de manoeuvre stratégique.

Examinons maintnant la question des bases sans chipoter sur
des questions de terminologie — les unes sont a cédées s, les
autres mises à la disposition s . Il parait que cette différence
vient d'une impossibilité de traduire exactement le mot a céder s

en langue malgache . Nous pouvons nous déclarer satisfaits de la
partie des accords qui en dispose.

Deux de ces bases, Dakar et Diégo-Suarez, ont une importance
primordiale et rie* en ce qui les concerne. n'a été laissé dans
l'ambiguïté . Pour les autres, le travail semble avoir été réalisé
avec moins de minutie . L'utilité de Saint-Louis, par exemple,
nous sembler très contestable et son maintien viendra grever
inutilement notre budget.

Par contre, un trou de 1.400 kilomètres, Bamako-Fort-Lamy, qui
laisse vulnérable toute la frontière Nord de la Communauté et
surtout perméable la boucle du Niger, position stratégique clé,
nous semble avoir été imprudemment laissé ouvert.

On nous parle bien de la base de Tombouctou, mais ce n ' est
qu'une base d'aviation démunie d'équipement et pratiquement
inutilisable.

Ces imperfections ne sont pas inquiétantes étant donné que
d ' autres bases pourront être constituées dans l'avenir . Et c'est
seulement de la façon dont sera organisée l'armée française
dans le Mali que dépendra la sécurité de l'ensemble.

Pour le moment, le moins qu'on puisse dire est que nos
bases, à quelques-unes près, sont loin de présenter par leur force
réelle une véritable garantie et que ce n ' est pas avec les 350 mil-
lions qui sont accordés pour les entretenir et les équiper pendant
quatre ans qu 'on peut espérer leur donner une solidité et une
puissance suffisantes . Mais ceci sort du cadre des accords et ne
peut entrer dans notre présent propos.

Cette faiblesse de notre implantation dans l'intérieur du
continent ne m'inquiète d ' ailleurs pas outre mesure, car il ne
semble pas qu'on puisse redouter dans l'immédiat un envahis-
sement militaire terrestre . Il ne me semble pas non plus que,
hors Dakar et Diégo-Suarez, un point quelconque de l'Afrique
puisse présenter un intérêt suffisant pour devenir un objectif
nucléaire . II a donc pu sembler inutile de se prémunir à grands
frais contre des dangers tellement problématiques.

En réalité, que pouvons-nous craindre en Afrique ? Une subver-
sion généralisée qui ouvrirait toutes ses portes à un envahisse-
ment par l'Est évoluerait rapidement au détriment des popu-
lations autochtones mal préparées pour y résister et préluderait
presque certainement à la disparition ou à l'absorption des
races noires.

Nous sommes-nous armés pour aider les jeunes républiques
africaines à lutter contre cette subversion qui déjà se manifeste en
bien des points ? Avons-nous fait l'effort suffisant pour les
protéger de la magie des mots et des effets de la propagande ?
Après l'indépendance, qui leur appartient déjà, c'est la liberté quo
nous avons décidé de les aider à acquérir, liberté de choisir
leur meilleur destin en connaissance de cause.

La défense commune, garantie de la paix, doit surtout être
faite en Afrique, au-delà des accords militaires, de confiance
mutuelle totale et nous devons tous ensemble, après avoir ratifié
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ces accords de forme, définir un idéal social commun élevé,
puis nous y tenir afin de ne plus risquer un échec qui ne nous
laisserait plus à tous, alors que nous avons parcouru la plus
grande partie du chemin ensemble, que le regret et l'amertume
de n'avoir su continuer et mener à bien, dans l'ordre et la
sérénité, la grande tâche entreprise. (Applaudissements à gauche
et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Fraissinet. (Applaudisse-
ments à droite.)

M. Jean Fraissinet. Mesdames, messieurs, croyez bien qu'en
abordant cette tribune je suis plus que jamais convaincu de la
vanité des propos que je vais y tenir . (Sourires .)

Les jeux sont faits, à tel point que, sauf erreur, les hauts
représentants de la France auprès de la République malgache et
de la Fédération du Mali sont déjà désignés . Par conséquent,
monsieur le secrétaire d'Etat, je peux me permettre de vous
faire observer que vous nous mettez en présence du fait accompli.

Si cependant je me suis fait inscrire dans cette discussion,
c 'est pour vous présenter une observation et vous poser quelques
questions.

Mon observation concerne la méthode de travail.
II s'agit d'accords d'une très grande importance . Le 28 juin

dernier, les groupes ont désigné dcs représentants à une com-
mission spéciale . J'ai eu l'honneur d'être désigné par le groupe
auquel je suis apparenté et je dois confesser, à ma honte — je
vois sourire M . le rapporteur, à défaut de M . le président de la
commission — que j'ai manifesté peu d'assiduité . ..

(A ce moment se produit une panne dans l'appareillage de
sonorisation .)

Voix nombreuses. Micro ! Micro !

M. le président . Le système d'amplification sonore parait, en
effet, ne plus fonctionner . Je vais suspendre la . séance pendant
quelques instants.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures vingt minutes, est reprise

à seize heures vingt-cinq minutes .)

M. le président. La séance est reprise.
L'Assemblée voudra bien excuser cet incident technique, indé-

pendant de la qualité de l'orateur . (Sourires.)
La parole est à M . Fraissinet.

M . Jean Fraissinet . Je remercie M. le président de ces paroles
rassurantes et j'enchaine en répétant que je suis pleinpment
conscient de la vanité des propos que je tiens à la tribune
puisque les jeux sont faits et que, pour ceux qui estiment qu'ils
ont été plus ou moins bien faits — cela vaut autant pour nous
Français que pour nos amis Africains — il ne reste plus qu'à
souhaiter que l'avenir justifie la confiance que certains placent
dans les accords qu`- viennent d'être signés.

Je voudrais, sans abuser de la patience de l'Assemblée et
sans me livrer à une critique trop acerbe des méthodes de travail
de cette noble maison, essayer de démontrer combiçn il est
difficile pour un député, même consciencieux, de participer à
toutes les réunions et de tout savoir . En effet, le dernier rapport
de M. Dusseaulx n'a été mis en distribution qu'en fin de matinée
sinon cet après-midi ; en tout cas, à onze heures, il n'avait pas été
distribué. Je n'incrimine personne ; je constate que le député
de Marseille que je suis n'a été avisé que lundi à dix heures, à
son domicile, de la réunion essentielle de la commission qui
devait avoir lieu le même jour à dix-huit heures . Ce ne sont évi-
demment pas des méthodes qui facilitent notre tâche.

M. le rapporteur. Me permettez-vous de vous interrompre, mon-
sieur Fraissinet ?

M. Jean Fraissinet. Volontiers.

M. le rapporteur . Puisque vous abordez ce sujet, je voudrais
compléter les informations que vous donnez à l 'Assemblée.

La commission spéciale a été constituée dès vendredi et vous
avez été convoqué à sa première réunion où, sous la présidence
de son doyen d'âge, on a immédiatement procédé à la désignation
de son président et de son rapporteur

C ' est au cours de cette séance de vendredi après-midi qu ' il
a été décidé de siéger lundi en fin de journée, et, malgré le très
bref délai dont je disposais, j'ai accepté d'étre prêt à rapporter
le lundi soir . Car je tenais à ce que nos collègues puissent avoir
le maximum de renseignements.

Le premier des rapports — vous n'avez cité que le dernier —
a été déposé hier au début de la séance . Le deuxième, relatif aux
accords du Mali et qui, au fond, reprenait à peu près l'ensemble,
a été distribué hier après-midi . Et, ce matin à 10 heures, le troi-
sième rapport à été mis en distribution.

Je m'excuse si nous n'avons pu aller plus vite, mais il fallait
tenir compte du temps d'impression . D'autre part, la commis-
sion spéciale a exprimé le voeu, sur ma demande, que le texte
des accords eux-mêmes soit annexé aux rapports, afin que
les députés disposent de toute la documentation désirable.

Je répète donc que, malgré le court délai imparti et grâce
au travail diligent de votre commission, les rapports étaient
tout de même en temps utile à la disposition de nos collègues.

M. Jean Fraissinet . Je remercie M. le rapporteur de ses obli-
geantes explications.

Monsieur le secrétaire d'Etat, les accords dont nous n'avons
pu qu'hâtivement prendre connaissance, mais dont nous connais-
sions toutefois certains éléments, sont — je crois pouvoir les
qualifier ainsi — des accords de bonne volonté réciproque.

J'ai remarqué d'ailleurs, dans le rapport fort bien fait qui
a été présenté, quelques courtoises allusions à l'imprécision
de certains passages des accords.

Vous avez expliqué les différences de rédaction entre les
deux conventions mais non les discordances que certains d'entre
nous ont constatées entre l'exposé des motifs et le texte
même des accords.

Cette imprécision, monsieur le secrétaire d'Etat, est peut-
être voulue, parce que vous vous trouvez dans la situation
difficile que certains d'entre nous ont pris la liberté de cri-
tiquer, au cours des précédents débats . Vous avez, en effet,
à la demande pressante du Soudan entraînant le Sénégal au
sein du Mali, traité avec le Mali, alors que d'autres terri-
toires, qui se contentaient de la Constitution non encore réno-
vée, qui n'avaient pas encore manifesté des désirs nouveaux,
se sont trouvés en situation délicate du fait de ces accords
et demandent maintenant leur indépendance,' avec une appa-
rence certainement bien . éloignée de leurs sentiments profonds,
avec une apparence, je ne veux pas dire d'hostilité à l'égard
de la- France, mais de volonté de paraître se détacher davan-
tage encore d'elle pour ne pas être débordés par ceux qui
leur ont été préférés . Vous êtes donc obligé de ne pas vous
laisser emprisonner par des textes trop Élides susceptibles
de vous gêner dans les négociations avec les Etats africains
autres que le Mali.

Si ce flou peut avoir, à cet égard, des avantages, il pré-
sente aussi des inconvénients sur bien des points, notam-
ment en ce qui concerne la citoyenneté qui n'a pas été déter-
minée, qu'il y a peut-être avantage à ne pas déterminer, cette
imprécision laissant tout de même une épée de Damoclès sus-
pendue sur la tête de beaucoup de Français qui se sont expa-
triés sous la protection de notre drapeau et dont nous vou-
lons espérer que, comme tant d ' autres, hélas! ils n'auront pas
à expier un jour ce geste patriotique. (Applaudissements à
droite .)

Nous avons vu aussi qu'une conférence périodique des chefs
d'Etat remplace le conseil exécutif, qu'un Sénat interparlemen-
taire consultatif...

M. Henri Caillemer . Facultatif !

M. Jean Fraissinet. . . .remplacera le Sénat de la Communauté.
J 'entends dires facultatif a.

M. Henri Caillemer . Oui, hélas !

M . Jean Fraissinet . Le mot ne serait pas mal choisi d'ailleurs,
puisque nous ignorons quand et comment il se réunira et sur
quoi il pourra valablement délibérer, sans pouvoir de décision,
bien entendu, puisqu'il rassemblerait . dans l'hypothèse la meil-
leure . c'est-à-dire celle d'un Commonwealth solidement constitué,
des peuples indépendants essayant de coordonner au mieux leurs
politiques respectives.

Je n'examinerai pas dans le détail, pour ne pas abuser de
votre attention, tous les chapitres que M . le rapporteur a d'ail-
leurs fort bien évoqués, et je me bornerai à quelques modestes
réflexions.

En ce qui concerne la politique étrangère, la commission vous
a demandé, monsieur le secrétaire d'Etat, d'insister auprès du
Gouvernement malien pour que les principes en soient définis
s̀ans ambiguité et portés à la connaissance des assemblées des
deux Etats . C'est essentiel, en effet. Je ne sais si l'expression
c politique étrangère a couvre le problème algérien . J 'espère
cation des Nations Unies pose. un problème, encore que je ne
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n'efforce de garder confiance, et le prouverai à la en de mon
exposé.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous étiez . à Dakar à l'occasion
des fètes célébrant l'indépendance . Si vous avez assisté à de
grandes fêtes précédentes . vous avez pu constater que, par
comparaison, l'enthousiasme populaire ne se manifestait que
faiblement dans la grande ville du Sénégal.

J'aurais souhaité que le Président de la Communauté — même
rénovée — conservât le palais qui lui était attribué . La cérémonie
au cours de laquelle le drapeau français surmontant ce palais
fut amené avait une portée douloureusement symbolique . Si je
ne me trompe, les consulats étrangers demeurent partout où
nous les avions installés. Nous, nous déménageons, et j'éprouve
beaucoup de mal à m'en réjouir.

En ce qui concerne la défense, si j ' en crois les précisions don-
nées l'autre jour aux rapporteurs des budgets militaires par
M. le ministre des armées, 14.875 Maliens et 4 .482 Malgaches
servent actuellement dans l'armée française où l'on compte même
deux colonels maliens. Trois mille quatre cent vingt Maliens et
quatre cents Malgaches servent en Algérie.

Passant à Alger en avril, j'ai appris d'un personnage particu-
lièrement bien qualifié — et le propos m'a surpris et réjoui —
que le Gouvernement malgache a demandé de doubler les
effectifs de ses nationaux, modestes sans doute mais symboliques,
combattant en Algérie.

Je ne sais pas si ce doublement est maintenant réalisé et je
serais heureux de le savoir.

Vous savez qu'aux termes des accords nous devons équiper
gratuitement 2.000 gendarmes et 5.000 soldats et que les Maliens
pourront être transférés dans les forces armées maliennes à la
demande de la Fédération du Mali.

Bien entendu — et l'on ne peut pas l'en blâmer — le Gou-
vernement du Mali commencera par demander le transfert des
hommes qui ont servi sous notre drapeau et qui ont, souvent
rengagés, appris chez nous le métier militaire.

Je ne sais pas quel sera le développement ultérieur — et
d'ailleurs expressément réservé dans le texte — de cette armée
malienne. Mais je voudrais être sûr, monsieur le ministre, que
vous ne renoncerez pas aux possibilités de recrutement qu'offrent
ces territoires africains, Je suis ardemment convaincu — j'ai eu
l'occasion de le dire au cours d'une intervention précédente —
que ces soldats se considèrent comme Français et qu'ils sont
très sensibles à l'honneur de servir sous notre drapeau . Ils y
trouvent d'ailleurs des avantages, puisque, après quinze ans de
service, ils perçoivent une retraite de sergent qui fait d'eux
des notabilités dans leurs villages . J'espère que vous ne tarirez
pas cette possibilité de recrutement . Le vieil ami des Africains
que je m ' honore d'être serait sincèrement désolé de ne plus
voir d'Africains dans nos régiments.

Je sais — et je réponds par là à un geste de M . le rapporteur
— que cette possibilité est expressément réservée dans les textes.
Il ne conviendrait cependant pas que ces armées en formation,
payées et équipées par nous, épuisent nos sources de recrutement.

J'ajouterai un mot concernant les bâtiments.
J'ai eu récemment l'occasion de poser à M . le ministre des

armées quelques questions relatives aux conditions dans lesquelles
les bâtiments militaires ont été transférés au Maroc et à la
Tunisie.

J'ai constaté une fois de plus que nous étions d'une générosité
extrême.

A la tribune du Sénat de la Communauté, M. le ministre des
finances a rappelé que la France était, de tous les peuples du
monde, celui qui a consacré la plus grande part de son budget à
l'aide aux pays sous-développés.

Nous pouvons certes nous en glorifier mais, dans les négocia-
tions en cours, je ne crois pas que nous nous attirions d'autant
plus de sympathie et d'estime que nous nous montrons plus
conciliants.

Il est dit dans les textes que la République française e transfé-
rera : à la Fédération du Mali les casernements, terrains et
bâtiments nécessaires à son armée, tandis que le Mali e cédera
à la France un certain nombre de bases et de garnisons.

Je ne sais pas exactement comment il faut interpréter ces
mots e transférera et e céder x . II y a en tout cas une nuance
qu'il serait superflu de souligner.

En matière de coopération économique, monétaire et fiscale,
l ' unité de monnaie, après l'unité de langue — car celle-ci ne
peut pas se détruire en un jour — constitue certes le meilleur
ciment de notre Communauté rénovée:

Mais comment concilier — si j'ai bien lu les textes — d ' une
part la reconnaissance du franc C. F. A. comme monnaie légale
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et, d'autre part, le droit pour le Mali de créer une monnaie
nationale et un institut d'émission .

	

,
Les relations commerciales seront maintenues, sous régime

préférentiel réciproque.
Je souhaite que cette réciprocité soit réelle et reviendrai sur

ce point lorsque j'aborderai le chapitre de la marine marchande.
En ce qui concerne l'aide financière, si les renseignements que

je possède sont exacts — et je crois qu'ils le sont car ils sont
puisés à très bonne source — 2 .600 fonctionnaires, au Mali,
dépendent actuellement de la mission d 'aide et de coopération
installée à Dakar, 1 .100 pour le Sénégal, 850 pour le Mali, 400 pour
le Soudan, plus 250 contractuels.

La France dépense en moyenne trois millions d'anciens francs
métropolitains par agent et par an pour la solde et le transport.
Les Etats de la Fédération du Mali, tout au moins le Sénégal,
contribuent à cette dépense pour 45 .000 francs C. F. A. par
mois et par agent, ce qui représente 1 .080 .000 francs métropoli-
tains par an, c'est-à-dire environ le tiers de la dépense qui nous
est imputée.

Je voudrais aussi parler des subventions d'équilibre et des
investissements somptuaires . Nous-mêmes nous laissons quelque-
fois aller à des cntrainements et à des vertiges de grandeur, mais
que dire de ce qui s'est passé là-bas, au temps du F. L D. E. S.?
Bien des communes de 'France envieraient ce que nous avons
édifié outre-mer.

Enfin, j'ai vu qu' il était question de sociétés d•'Etat, de sociétés
d'économie mixte . Je ne sais pas si le fait de développer leur
nombre serait se livrer à cet activisme économique dont un
orateur socialiste célébrait hier, à cette tribune, les coûteuses
vertus mais, pour ma part, je souhaite qu'on soit prudent dans
cette voie de l'extension des sociétés nationales et d ' économie
mixte.

M. Félix Kir. Très bien !

M . Jean Fraissinet . En ce qui concerne l'enseignement supé-
rieur, je me réjouis autant que quiconque de voir imprégner ces
jeunes cerveaux africains d'une culture française mais à condi-
tion que cette culture soit assortie d'une foi, d'une foi orientée
dans le sens que nous souhaitons et qu'il est de l'intérêt bien
compris des jeunes Etats africains, comme de la France, de bien
attiser.

Il m'a été affirmé — vous devez disposer, monsieur le minis-
tre, de renseignements plus précis que les miens — qu'un élève
de l'université de Dakar coûte au budget français 3 millions de
francs métropolitains par an.

Je me permets de vous signaler le saviez-vous déjà ? — qu ' un
organisme qui s'appelle le C. O . G . E. D. E . P. devait, le 15 juillet,
embarquer à Dakar 140 jeunes gens auxquels un voyage de
six semaines était gratuitement offert en France . Soixante-quinze
d'entre eux viennent de déclarer forfait. Je voudrais savoir pour-
quoi ils ont déclaré forfait car un voyage gratuit de six semaines
en France me parait a priori constituer un programme de vacan-
ces attrayant.

On a aussi parlé des transports maritimes..
Mes chers collègues, j 'hésite à aborder le sujet car une inter-

vention de ma part sur ce point pourrait susciter des réflexions
malveillantes . (Sourires.) Toutefois, il ne vous échappera pas
que, si je ne songeais qu'à mes intérêts d'armateur, la prudence
me commanderait de me taire

On a dit, avant moi, qu'il n'y a pas en l'occurrence de problème
de marine marchande alors qu 'il en existe; au contraire, et très
important.

Je trouve dans l'exposé des motifs, sous le titre e Transports
maritimes et aériens a, l'expression e bénéficieront du traitement
national . . . a . Le professionnel chevronné que je suis avoue ne
pas discerner, sauf en matière de pêche, le sens exact de ces
mots.

En vérité, le Mali, comme les républiques africaines accédant
à l'indépendance, est, en matière de navigation maritime, en pré-
sence de trais éventualités.

1l peut, en premier lieu, suivre l 'exemple du Libéria et créer
une marine de complaisance.

Cette attitude a valu au Libéria la première ou la seconde
place. . ..

M. Henry Bernasse . La seconde !

M. Jean Fraissinmt . . . .dans le palmarès international.
Il est certain que nous, Français, qu ' il s'agisse des Français

contribuables, des Français armateurs ou des Français marins,
nous ne pouvons pas souhaiter cette éventualité.

La deuxième hypothèse est celle dont, monsieur le ministre,
je me suis entretenu déjà avec vous . Les puissances maritimes,
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autres que la France cherchent à nous supplanter dans les rela-
tions maritimes France-Mali, que jamais ne protégea aucun mono-
pole de pavillon, mais où la position de l'armement français était
prédominante.

Aux termes de la troisième hypothèse — qui a évidemment
notre préférence — des accords seraient conclus avec les jeunes
Etats qui considèrent — et je salue au passage l'hommage que
l'on rend ainsi à l'importance de la marine marchande — que
la marine marchande constitue un des attributs essentiels de
la souveraineté et semblent très ardents, fût-ce au prix de périls
financiers, à s'en constituer une.

Monsieur le secrétaire d'Etat, ce n'est pas tant au nom des
dizaines de milliers d'épargnants qui ont investi leur avoir
dans .des compagnies de navigation mais au nom des nombreux
équipages des navires affectés aux lignes ex-impériales que je
vous demande d'user des atouts que vous avez en mains pour
défendre notre marine marchande.

Les Etats-Unis réservent à leur pavillon national la moitié
des-cargaisons env oyées par eux aux pays sous-développés.

Vous savez qu'il existe ailleurs des monopoles de pavillon.
Lorsque la Tunisie accéda à l'indépendance, le monopole de pavil-
lon fut maintenu, moitié au profit de la Tunisie et moitié au
profit de la France, ce qui d'ailleurs donne lieu à des difficultés
d'application.

Contrairement à ce que beaucoup pensent — et j 'ai constaté,
lors de mon passage à Dakar, que des ministres du Sénégal,
que j'ai entendus dans une commission de l'Assemblée du Séné-
gal le croyaient eux-mêmes — il n'y a jamais eu de monopole
de pavillon entre la France et le Sénégal.

L'assemblée du Mali s' est récemment réjouie d'apprendre que
29 .345 actions représentant 12 p . 100 du capital d'une compa-
gnie de navigation française relativement importante étaient
transférées au Mali.

Je ne veux pas dire que ce soit un cadeau, puisque, paraît-il,
nous nous acquittons d'une dette, mais enfin, je ne suis pas très
sûr que cette compagnie de navigation ait été constituée avec
des capitaux maliens.

M. Félix Kir. Ce serait étonnant !

M. Jean Fraissinet . D'ailleurs, le conseil supérieur de la marine
marchande a délibéré sur les problèmes que pose l'évolution de
la Communauté.

Je m'abstiendrai de donner lecture de ses conclusions que j 'ai
sous les yeux, pour ne pas abuser de cette tribune . Mais j ' espère,
monsieur le ministre, que vous voudrez bien tenir compte des
recommandations formulées par le conseil supérieur de la marine
marchande dans lequel, vous le savez, toutes les catégories d'inté-
ressés, y compris les syndicats de personnels, sont représentées.

Je ne voudrais pas, monsieur le ministre, mes chers collègues,
vous laisser, en quittant cette tribune, l'impression d'être un
colonialiste désabusé ; ce serait me situer exactement aux anti-
podes de ce que je crois être . Je suis depuis toujours un ami
des Africains . Je crois l'avoir démontré . Je pourrais en apporter
des témoignages à cette tribune si je ne craignais de donner à
mon intervention un caractère trop personnel . D'ailleurs, si cer-
taine compagnie de navigation non subventionnée commande un
paquebot de 5 milliards de francs pour le service du Mali, c'est
qu'elle n'a pas perdu confiance.

Je vous demande cependant d'être vigilant . Je ne veux pas
vous demander, car ce serait discourtois, de vous débarrasser
d'une sorte de complexte d'infériorité à l'égard de ces amis
Africains que nous avons tant aidés . Je ne vous demande pas non
plus de vous draper dans un complexe de supériorité, mais je
vous demande d'être convaincu que nous ne suscitons pas une
très grande reconnaissance chez nos amis Africains les plus
fidèles en nous montrant systématiquement trop conciliants à
l'égard des plus revendicatifs.

Hier, à cette tribune, un orateur socialiste a dit à M . le ministre
des finances qu'il s'inquiétait de l'héritage que les socialistes
auront un jour à recueillir en matière économique et financière.
Cette déclaration a d'ailleurs suscité quelques sourires sur divers
bancs (le l'Assemblée . Puisse l'héritage qui sera dévolu à vos
successeurs chargés de la Communauté rénovée, monsieur le
ministre, ne pas être plus lourd que celui de MM . Pinay et
Baumgartner en matière économique . (Applaudissements à
droite .)

M . le président. La parole est à M . Habib-Deloncle.

M . Michel Habib-Deloncle. Monsieur le ministre, mesdames,
messieurs, si je retiens quelques instants l'attention de l'Assem-
blée aujourd'hui ce n'est ni en mon nom personnel ni au nom
du groupe de l'union pour la nouvelle République, mais au

nom des membres de la commission des affaires étrangères
qui ont procédé à un échange de vues, au moins pour ce qui
les intéresse, sur les accords qui nous sont soumis.

Bien que la commission des affaires étrangères n'ait pas
été saisie pour avis, ses membres m'ont demandé de présen-
ter diverses observations et de poser quelques questions à M. le
ministre.
' Les membres de la commission des affaires étrangères se
sont associés aux regrets qui se sont exprimés dans cette
Assemblée sur certaine hâte avec laquelle les accords ont été
discutés.

J'entends bien que ces textes ont été signés le 4 avril 1960,
tout au moins ceux qui ont donné naissance aux accords qui
nous sont aujourd'hui soumis, lesquels étaient simplement para-
phés . Nous en connaissions depuis lors les dispositions, mais
l 'Assemblée aurait, bien entendu, jugé discourtois. . .sire incon-
venant, de s'en saisir, même officieusement, avant leur signature
officielle .

	

-
Je n'ignore pas non plus que les Assemblées du Mali et de

Madagascar ont ratifié ces accords avec la plus grande promp-
titude et que le Parlement français en est saisi le dernier.

Cependant, nous considérons que ces conventions importantes
méritaient une analyse encore plus approfondie que celle, déjà
si complète, qu'en a faite à la tribune M. le rapporteur, qu'il
faut féliciter pour la façon dont ii s'est acquitté de sa tâche,
compte tenu du peu de temps dont il a disposé.

M. le président de la commission. Très bien !

M. Michel Habib-Deloncle. Les commissaires se sont également
montrés légèrement surpris de la mise en vigueur de certaines
dispositions des conventions avant la ratification des accords par
le Parlement.

	

-
Nous savons bien que, dans ce domaine, des gestes d'amitié

accomplis même au mépris de certaines règles d'un juridisme
strict sont parfois nécessaires . Et nous sommes sensibles à la
préoccupation du Gouvernement qui n'a voulu laisser aucun
hiatus dans la représentation française auprès des Etats de la
Communauté et qui a souhaité que, entre le haut-commissaire
d'aujourd'hui et le haut-représentant de ce qui aurait dû être
demain, n'y ait pas la moindre solution de continuité.

Il n'empêche que le Gouvernement, en désignant un haut-
représentant, a anticipé sur la création de cette catégorie nou-
velle d'agent qui est prévue aujourd'hui dans les accords qu'on
nous demande de ratifier.

Les commissaires des affaires étrangères entendent marquer
d'une façon très nette qu'ils n'estiment pas que l'ensemble des
conventions intervenues entre la République malgache, le Mali
et da République française soient des conventions de droit inter-
national semblables en tous points à celles qui nous lient avec
les pays étrangers. Il ne s'agit pas, pour nous, de pays étrangers
mais d'Etats de la Communauté et c'est pour cette raison que
les commissaires ont limité leur examen aux accords qui leur
paraissent poser des problèmes de droit international, c'est-à-dire :
d'une part, à l'accord particulier fondamental sur la participa-
tion de la Fédération du Mali et de la République malgache à la
Communauté, qui transforme profondément la Communauté
puisque celle-ci cesse d'être une personnalité de droit interna-
tional, et que d'ailleurs, déjà, en vertu des accords de transfert,
ce sont les Etats qui accèdent à la personnalité de droit inter-
national ; d'autre part — et c'est l'essentiel de mes observations
— à l'accord de coopération en matière de politique étrangère.

Enfin, parce que la question des droits des nationaux fran-
çais a l'étranger fait jouer des règles de droit international,
les commissaires se sont occupés du statut des nationaux et du
problème de la nationalité . L'accession à la personnalité inter-
nationale des Etats, qui résulterait de leur accession à l'indépen-
dance, entraîne pour la Communauté la perte de cette person-
nalité de droit international .

	

"

Si le Président de la Communauté est encore mentionné, dans
l'accord particulier portant adhésion de la Fédération du Mali et
reconnaissance de l'appartenance de la République malgache à
la Communauté, comme étant l'une des institutions de cette Com-
munauté, il est bien évident que ce n'est plus le Président de la
Communauté qui accrédite les représentants diplomatiques de ces
Etats . De même, la conférence périodique des chefs d'Etat et de
gouvernement n'exerce plus les attributions qu'avait le Conseil
exécutif en matière de politique étrangère . De même, le Sénat
interparlementaire consultatif n'a plus dans ce domaine les pou-
voirs qui étaient ceux du Sénat de la Communauté.

La structure de ces organes n ' est pas du ressort des préoccu-
pations des membres de la commission des affaires étrangères.
Cependant, nous avons regretté que cette construction soit la
suite d'accords bilatéraux, deux accords bilatéraux conçus en
termes très voisins certes mais qui n'ont pas, à notre avis, la
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force qu'auraient donnée à cette construction des accords multila-
téraux conçus avec le consentement de tous les Etats qui avaient
voté la Constitution de 1958.

Il apparaît que ceux-ci, qui avaient fait confiance au Président
et aux organes de la Communauté pour représenter celle-ci à
l'extérieur et diriger la politique étrangère commune, auraient
eu droit à la parole au moment oit la Communauté renonce à
cette compétence qui était toùt à fait essentielle.

Ces observations ont déjà été présentées au moment des
accords de transfert . Je voulais indiquer ici qu'ils faisaient partie
des préoccupations des commissaires des affaires étrangères, mais
je reconnais qu'à partir du moment où l'indépendance était pro-
clamée par les accords de transfert, il convenait d'en tirer toutes
les conséquences. C'est d'ailleurs l'objet de l'accord de coopéra-
tion en matière de politique étrangère qui, à défaut de la poli-
tique commune que nous connaissions naguère, va permettre de
réaliser au moins une coordination.

L'analyse de cet accord de coopération entre la République
française et la République malgache, d'une part, entre la Répu-
blique française et la Fédération du Mali, d'autre part, M . le
rapporteur y a procédé. Il m 'excusera si, sur certains points, je
complète les explications obligatoirement succinctes qu'il a don-
nées à l'Assemblée et si je pose quelques questions à M . le
ministre.

En ce qui concerne d'abord les hauts représentants, nous
n'avons pas pu ne pas remarquer qu'il y a une différence de
rédaction entre l'accord malien et l'accord malgache . En effet,
le Haut représentant de la France auprès du Mali est accrédité
par le Président de la République française, Président de la
Communauté . Il a rang et prérogatives d'ambassadeur . Il est le
doyen du corps diplomatique au Mali.

Inversement, le Haut représentant malien auprès de la Répu-
blique française a rang et prérogatives d'ambassadeur ; il lui
est réservé une place privilégiée parmi les envoyés diplomatiques
accrédités à Paris.

Tout cela est également vrai du représentant malgache, mais
celui-ci qui est accrédité personnellement auprès du Président
de la République française, Président de la Communauté a, en
plus du rang et des prérogatives d'ambassadeur, la qualité de
représentant spécial du Président de la République malgache.
Inversement, le Président de la République française, Président
de la Communauté, accrédite auprès du Président de la Répu-
blique malgache personnellement un Haut représentant qui, en
plus du rang et des prérogatives d'ambassadeur, a qualité de
représentant spécial du Président de la Communauté.

Nous ne pouvons pas ne pas voir dans cette différence de
rédaction un point qui mérite d'être examiné, encore qu'il
s'explique peut-être par les statuts respectifs et l'état respectif
de la République malgache et de la Fédération du Mali, laquelle
était naissante et n'avait encore qu'une constitution qui ne
correspondait peut-être pas à ce qu'elle sera ern définitive . Quoi-
qu'il en soit, nous avons noté ce point et voulu demander des expli-
cations à M. le ministre.

Les commissaires ont également noté la répartition des postes
consulaires qui leur parait couvrir de façon normale pour les
représentants français les territoires du Mali et de Madagascar.
Nous avons également remarqué les différences d'implantation
d leurs consulats en France, dues sans doute à la concentration
différente des ressortissants des Etats malien et malgache.

En ce qui concerne l'article 3 de la convention, nous avons
tout d'abord pris acte avec satisfaction de l'erratum qui doit
être publié au Feuilleton de l'Assemblée, qui rectifie une erreur
importante — une erreur de plume, sans doute — qui s ' était
glissée dans le rapport de M . Dusseaulx.

M. le rapporteur avait indiqué que, lorsque la République
française assure la représentation du Mali auprès des Etats et des
organisations où le Mali n'a pas de représentation propre, les
agents diplomatiques français, c agissent conformément aux
directives du Gouvernement français s . C'était manifestement
un lapsus calami contraire au texte même de l'accord de coopé-
ration en matière de politique étrangère, dont l'article 3 dispose
que ces agents ( agissent conformément aux directives du
Gouvernement du Mali transmises par l'intermédiaire du Gou-
vernement français s . Nous n'aurions pas voulu que la suscep-
tibilité de nos partenaires puisse prendre ombrage de ce qui
est manifestement, je le répète, une simple erreur de trans-
cription.

Mais, monsieur le secrétaire d'Etat — excusez-nous si nous
sommes curieux — pourquoi est-il dit expressément, dans l'ar-
ticle 3 de l'accord (le coopération en matière de politique étran-
gère entre la République française et la République malgache,
que la République française assure « la représentation de la
République malgache ainsi que la protection de ses ressortissants
et de ses intérêts s et pourquoi ces mots ne figurent-ils pas
dans l'accord passé avec le Mali ?

Nous nous sommes demandé si la protection des ressortis-
sants et des intérêts de la République malgache n'était pas
partie intégrante de la représentation propre que le gouver-
nement français est chargé d'exercer . Nous ne concevons pas
très bien comment les représentants français pourraient exer-
cer à l'extérieur la représentation de la République malgache
sans protéger en même temps ses ressortissants et ses inté-
rêts . La présence de ces mots dans l'article 3 de l'accord franco-
malgache et leur absence dans l'article 3 de l'accord franco-
malien nous semblent assez inexplicables . En effet, ou bien la
représentation diplomatique emporte déjà par elle-même la pro-
tection des ressortissants et des intérêts, et dans ce cas il
n'était pas nécessaire de mettre cette précision dans la conven-
tion malgache ; eu bien elle ne l'entraîne pas, et alors nous
nous demandons qui protégera les ressortissants et les inté-
rêts maliens dans les pays où la France exercera la représentation
diplomatique de cet Etat.

Nous aimerions avoir sur ce point des explications et des
apaisements que vous ne manquerez pas de nous donner.

Certains de nos collègues se sont préoccupés de l'apparte-
nance du Mali et de Madagascar aux communautés européennes.
J'entends bien qu'un échange de lettres particulier entre le
Président de la République malgache et le Président de la Rér'l-
blique française règle ce problème en ce qui concerne Mada-
gascar qui demande à avoir le statut d'Etat associé à la Commu-
nauté économique européenne.

Mais le problème réglé par cet échange de lettres — lequel
n'existe pas avec le Mali — n'est pas en soi juridiquement
terminé par cet échange . Nous pensons, à la lecture des accords,
que la disposition aux termes de laquelle la République fran-
çaise assure la représentation du Mali et de Madagascar dans
les organismes où ceux-ci n'ont pas de représentation propre,
couvre les organisations européennes auxquelles ces Etats avaient
adhéré ou étaient associés par l'intermédiaire de la France.

Cette situation ne saurait cependant être que provisoire.
Surtout, alors qu'il était prévu dans le traité de Rome que

l'Assemblée parlementaire européenne est composée de repré-
sentants des parlements nationaux, alors que déjà ; pour conti-
nuer à avoir au sein de cette Assemblée parlementaire une
représentation des Etats de la Communauté première manière,
nous avions transféré, par un acte qui était à la limite de la
régularité juridique, le droit de désigner les représentants d'outre-
mer prévus au traité de Rome de notre Parlement au Sénat
de la Communauté, on se demande bien maintenant comment
vont être désignés les personnages chargés d'assurer au sein

. de l'Assemblée parlementaire européenpe la représentation des
anciens territoires d' outre-mer de la République française.

Il y a certainement là une lacune, qui est peut-être cou-
verte à titre provisoire par l ' article 3 de la convention en
matière de politique étrangère, mais qui nécessitera une négo-
ciation ultérieure . Nous voulions attirer sur ce point l ' attention du
Gouvernement.

L'article le plus important de cette convention, mes chers
collègues, et sur lequel les commissaires des affaires étrangères
se sont longuement penchés. est bien évidemment l'article 4.

Dans l'une et l'autre des deux conventions, cet article pré-
voit, entre le Mali ou Madagascar et la République française
et réciproquement, le concert et la consultation au sujet des
problèmes de politique étrangère : information et consultation
régulières,' concert au sein de la conférence périodique des chefs
d'Etat et de gouvernement ou dans des conférences des ministres
des affaires étrangères dont le texte malgache affirme la pério-
dicité, sous-jacente d'ailleurs dans le texte malien .

	

-
La différence importante est dans le but qui est affecté par les

accords à cette consultation.
La convention malienne est muette sur ce point . La conven-

tion malgache, au contraire, précise bien que ce concert a lieu
afin que les Etats confrontent leurs points de vue et recher-
chent, a avant toute décision importante, une harmonisation de
leurs positions et de leur action ».

Nous ne pouvons méconnaître la nuance, sans en exagérer
d'ailleurs l'importance, car l'essentiel sera dans la manière dont
les accords seront appliqués . En effet, une des conventions
exprime le désir de parvenir, avant toute décision importante,
notamment clans les organisations internationales, à une harmo-
nisation des points de vue, tandis que l'autre prévoit une simple
consultation, un échange de vues, un examen de concert, mais
qui peut déboucher sur des positions différentes ou même sur
des positions non harmonisées, étant entendu que des positions
différentes peuvent quelquefois être prises d'un commun accord
et en harmonie.

Je pose la question, non point tellement pour marquer 'qu'il
pourrait y avoir plus de distance d'un côté et plus de rapproche-
ment de l 'autre, car à notre sens ce n'est pas ainsi que le
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problème se pose . Pour nous, il existe deux manières de conce-
voir la politique étrangère dans le cadre de la Communauté,
telle qu'elle nous est présentée : d'une part, une manière parti-
culièrement indépendante, analogue à celle des pays du Com-
monwealth, qui se consultent et se concertent, mais votent,
agissent et se comportent très librement et différemment les uns
des autres, ce qui permet à la Grande-Bretagne de ne pas tenir
plus de compte de la position de l'Inde, par exemple, que l'Inde
ne tient compte de celle de la Grande-Bretagne ; d'autre part,
une manière qui consiste à essayer, entre pays d'une même
communauté, de parvenir à une harmonisation avant toute prise
de position vis-à-vis des tiers.

Imaginez qu'entre l'un des Etats qui accèdent actuellement à
l 'indépendance en Afrique et qui ne font pas partie de la Com-
munauté — il y en a plusieurs pour qui cela est arrivé ces
jours-ci — et ce qu'on peut appeler son ancienne métropole ou
l'Etat européen avec lequel il était en rapport, surviennent
des conflits et que ceux-ci soient portés devant 1'0 . N. U. Si
cet Etat européen est un Etat allié et ami de la France au
sein d'une communauté européenne, la République française
aura tendance a appuyer devant l'O . N. U. le point de vue de
cet Etat européen . Nous comprendrons très bien, à l'inverse,
qu'un Etat africain ait tendance à épouser la cause de son
voisin ou de son ami en face de cet Etat européen . Dans le cas
de l'accord franco-malien, il y aura concert : chacun expli-
quera à l'autre ce qu'il va faire et pourquoi, personne ne fera
de sacrifice et en définitive les votes seront différents . Dans
le cas de l'accord franco-malgache, Madagascar pourra, au nom
de l'harmonisation — et je souligne ce point — demander à la
France d'infléchir sa position, car il y a réciprocité . L'harmo-
nisation ne signifie pas seulement que l'on demande chaque fois
à nos partenaires de régler leur politique sur celle de la France.
L'harmonisation, conçue dans le cadre de la réciprocité entre
deux Etats indépendants, signifie que nos partenaires eux
aussi, peuvent demander à la France de modifier sa position.
Par exemple, vis-à•vis d'un pays du Sud du continent africain,
la France s'est toujours montrée très réservée à ro . N. U.
Madagascar pourrait demain, si un débat sur cette question
était ouvert, insister pour que le vote de la République mal-
gache et de la République française soit harmonisé et demander
à la République française de faire une concession par rapport
à sa position antérieure.

La Fédération du Mali, suivant la lettre des accords, ne
pourrait pas le faire.

En somme, est une fois de plus démontré le fait que, contrai-
rement, je dois le dire, à la conception qui a prévalu dans
le titre XII de la Constitution, la République française ne pou-
vait pas prétendre indéfiniment diriger seule la politique .de
ce qui était quand même une Communauté et tendait vers une
fédération et qu'il était vain de penser que cette situation de
protectorat prolongé pourrait se maintenir très longtemps.

Il fallait aller, dans une première hypothèse, vers une voie
fédérale où la République française aurait consenti aux autres
participants de la Communauté un contrôle efficace sur un cer-
tain nombre d'affaires communes, dont la politique étrangère
qui n'aurait plus été la politique métropolitaine ou la politique
de la République française, mais qui aurait été véritablement
la politique commune, menée 'par un représentant commun, res-
ponsable devant la seule assemblée commune.

Dams une seconde hypothèse, il fallait admettre que l'on aille
vers l'indépendance totale des politiques étrangères, dans un
simple concert, comme il est de règle entre nations amies et
alliées.

Nous sommes ainsi, encore aujourd'hui, étant donné la nuance
qui sépare les deux accords, placés en face de ces deux concep-
tions : ou bien les Etats avec lesquels traite la France accepteront
que celle-ci consente, à l'avance, à infléchir dans certaines circons-
tances, sa politique lorsque ses partenaires le lui demanderont,
comme elle pourra alors demander à ses partenaires d'infléchir
leur politique ; ou bien la France n'aura pas à infléchir sa poli-
tique en face de partenaires qui n'auront, avec elle, que l'obli-
gation de se concerter, et non point d 'harmoniser leur politique
avec la sienne.

Les commissaires des affaires étrangères sont, pour leur part
et de nature, plus tentés de concevoir le concert comme devant
amener une harmonisation . Toutefois, ils ne déduisent pas de
l'adoption de la solution contraire des considérations pessimistes.
Ils savent que le Commonwealth vit avec des positions très diffé-
rentes et, même, qu'il se sert de cette diversité, en ce sens qu'il
retire peut-être une force des votes différents émis par ses repré-
sentants au sein des organisations internationales.

Les membres de notre commission attirent l'attention, non pas
pour hier mais pour demain, de ceux avec lesquels nous traitons
sur le fait que, dans la mesure où l'on prévoit de se concerter
en vue d ' arriver à une harmonisation des politiques, la France

consent, déjà, une concession importante en ce qui concerne sa
propre souveraineté . C'est, à mon avis, la première fois que, vis-
à-vis des pays d'outre-mer, elle donne cet exemple et consent
une telle concession. Ce geste mérite d'être souligné.

Bien entendu, dans l'interprétation de l'accord franco-malgache,
il vous appartiendra, monsieur le secrétaire d'Etat, de faire en
sorte que cette disposition ne reste_ pas lettre morte . Et si pour
harmoniser cette politique nous sommes amenés à demander au
Gouvernement de la République malgache des concessions sur
certains points, nous devons être prêts à lui en accorder, .sincè-
rement, pour ceux qui lui tiennent le plus à coeur, concernant,
notamment, le séjour des Malgaches dans les territoires voisins
de la République dans lesquels ils ont le droit d'espérer que la
position de la République malgache recevra un appui total de
la France.
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Au regard de l'importance de cet article, nous ne retiendrons
que pour mémoire celle de l'article 5 aux termes duquel la
République française prête à la Fédération du Mali et à la Répu-
blique malgache son concours pour .l'organisation et la formation
technique des corps diplomatiques et consulaires de ces Etats.
II nous parait excellent que la formation de ces corps diploma-
tiques et consulaires soit analogue à celle donnée aux agents
diplomatiques et consulaires français, avec, bien entendu, les
adaptations nécessaires auxquelles on ne manquera pas de pro-
céder. Cela nous parait être un gage de bonne coopération dans
l'avenir des deux diplomaties.

Enfin, l'article 6 prévoit que la France présentera et appuiera
la candidature des deux Etats à l'Organisation des Nations Unies.
Ce futur est déjà un passé.

Les membres de la commission des affaires étrangères ne sont
pas, dans leur ensemble, hostiles à ce qui a été fait ; ils estiment
au contraire qu'il s 'agissait là d'une conséquence normale de
l'indépendance et qu'à partir du moment où celle-ci était acquise
la France n'avait pas à marchander l'appui qui a été donné à ces
nations à l'Organisation des Nations Unies . C'est avec confiance
qu'ils veulent envisager les votes qui interviendront dans l'avenir,
persuadés que, armés de l'article 4 sur le plan juridique et surtout
confiants, sur le plan politique, dans l'attitude des deux nations
— telle, d'ailleurs, qu'elle s'est révélée à l'occasion d ' événements
récents en Afrique — nous pourrons compter sur nos amis comme
ils pourront compter sur nous .
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En ce qui concerne la nationalité et le statut des nationaux,
les commissaires ont pris acte de ce que les nationaux d'un Etat
de la Communauté ne sont pas, pratiquement, des étrangers sur
le territoire d'un autre Etat . C'est avec beaucoup de prudence,
par conséquent, que nous touchons à ce domaine.

Mais la matière de la nationalité a des répercussions en droit
international et les commissaires ont regretté que la définition
ait été laissée au droit interne. Nous n'y voyons pas les mêmes
inconvénients de caractère politique que certains de ncs collègues
ont souligné, en termes d'ailleurs émouvants, au cours d'un autre
débat . Nous savons que le projet de loi dont le Gouvernement
annonce la discussion prochaine fera en sorte que la France
couvre ses nationaux et que toutes les possibilités soient laissées
à celui qui a été Français et entend le demeurer.

Mais l'existence de deux législations internes risque de faire
naître des conflits, des doubles nationalités, peut-être des refus
ou des retraits de nationalité, avec toutes les incidences délicates
que cela entraîne . Nous connaissons fort bien les conséquences
de la double nationalité . Celui qui aura une double nationalité,
par çxemple malienne et française, pourra être Français sur le
territoire français et Malien sur le territoire malien et pourra,
à son gré, arguer des deux nationalités à l'étranger . Cette pratique
ne nous semble pas relever d'une bonne administration et à
l'égard de certains Etats, peu amis de la France, elle crée un
certain nombre de difficultés.

J'ai cité devant la commission des affaires étrangères le cas
de ce voyageur qui sort de France avec un passeport français,
va dans'un Etat tiers et ensuite rentre dans un autre Etat dont
il est un national avec le passeport de cet Etat parce qu ' il ne
conviendrait pas qu'il rentrât avec son passeport français et
que son visa de sortie fût français.

Une telle situation est gênante, déplaisante, fort désagréable.
Il serait préférable, une fois que nous aurons réglé l'affaire,
dont la solution est urgente sur le plan national, que nous éta-
blissions avec nos partenaires des conventions qui déterminent
la situation de ces doubles nationaux ou, éventuellement, des
personnes laissées hors des deux nationalités de droit interne.

Sinon, la cour d'arbitrage se verra malheureusement saisie,
par l'un ou l'autre des gouvernements, de trop de conflits, ce
qui apparaît tout à fait inutile.

Les commissaires se sont également intéressés à l'accord multi-
latéral sur les droits fondamentaux des nationaux des Etats de la
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Communauté, en ce qu' il se réfère à la Déclaration universelle
des droits de l'homme et en ce qu'il est un acte international
ouvert.

Nous nous sommes félicités, monsieur le secrétaire d' Etat, que
cet acte multilatéral soit ouvert, d'une part aux autres Etats
de la Communauté, d'autre part à la signature de tous autres
Etats agréés par le consentement unanime des parties contrac-
tantes, notamment des Etats africains . Nous voudrions, à ce sujet,
marquer que les Etats qui n'ont pas participé à la rédaction de
ces accords ne peuvent pas être choqués de la demande qui
leur est faite d ' adhérer à un texte préétabli . L'étude des conven-
tions internationales montre qu'il existe des précédents d' unions,
de pactes conclus par un nombre limité d'Etats et ouverts à
d'autres Etats. Je crois même, d'ailleurs, que le traité qui a
institué le Conseil de l'Europe prévoyait de telles dispositions.

Il est parfaitement admis qu'un Etat peut, en formulant
des réserves, signer une convention qui le lie à ses partenaires
sans être . tenu, par conséquent, d'adhérer à l'intégralité des
dispositions d'un accord préétabli.

Je crojs qu'il importait de marquer cet aspect du problème
et de dire que les Etats n'ont pas été choqués de la proposition
qui leur est faite de signer un accord qui a déjà été conclu
entre trois participants.

Les commissaires souhaitent, monsieur le secrétaire d'Etat, que
]a référence à la Déclaration universelle des droits de l'homme
puisse plus tard, lorsque d'autres Etats auront adhéré à l ' accord,
être complétée par la référence à un texte plus précis.

M . André Chandernagor. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président. Aux termes de l'article 58 du règlement, je ne
puis vous donner la parole pour un rappel au règlement qu'à
la fin de l'intervention de l'orateur.

Je m'étonne qu'un juriste aussi éminent que vous méconnaisse
cette disposition de notre règlement . (Sourires.)

M ; Michel Habib-Deloncle. Monsieur le président, si M. Chan-
dernagor désire m'interrompre, je l'autoriserais volontiers.

M. André Chandernagor. Je ne désire nullement vous inter-
rompre, monsieur ltabib-Deloncle . J'interviendrai lorsque vous
serez descendu de la tribune.

M . Michel Habib-Delonele . La référence à la Déclaration univer-
selle des droits de l'homme n'a pas rassuré les commissaires des
affaires étrangères . Ceux-ci se souviennent que cette déclaration
est souscrite par des pays aussi éminemment libéraux que les
pays de derrière le rideau de fer comme par certains pays du
Moyen-Orient aptes à nous donner des leçons sur les droits de
l'homme lorsqu'il s'agit de voter à l'O . N . U. et beaucoup moins
aptes à les appliquer sur leur propre territoire.

Si la ratification par la France de la convention européenne
des Droits de l'homme était un jour obtenue, nous souhaite-
rions que cette procédure constituât un précédent pour la
conclusion d'un accord aux fins d'établissement d' une déclaration
nouvelle des Droits de l'homme entre les Etats membres de la
Communauté et les Etats .qui auraient adhéré à l ' accord multi-
latéral.

Nous avons noté également que l'accession des citoyens aux
emplois publics était laissée à la compétence de la législation
intérieure de chaque Etat . Il y a là une brèche dans une cons-
truction qui aurait été un très bel édifice si l'on avait consacré
dans le fait, sinon explicitement dans le droit, l ' existence d' une
citoyenneté commune à défaut de l'existence de la nationalité
commune qu'il pouvait y avoir précédemment sous les anciens
régimes.

En conclusion, mesdames, messieurs, je dois dire que si les
réserves que j'ai émises dans' les conditions que j'ai exposées
ont pu être exprimées par plusieurs membres de la commission
dont je pense avoir été le fidèle interprète, elles sont sans
commune mesure avec l'intérêt qui s ' attache à la ratification
des accords et pas une voix ne s'est élevée en sens contraire.

Les accords de transfert sont, en effet, déjà en vigueur. L' indé-
pendance des Etats est déjà proclamée et, comme le disait dans
une autre enceinte M . Maurice-René Simonnet, il convient de ne
pas être en retard d'un débat.

Eh bien ! nous sommes aujourd ' hui dans un débat où ces Etats
manifestent une volonté de s'engager, d ' engager leur toute jeune
indépendance dans la voie d ' une coopération très étroite avec
la République française, notamment dans le domaine essentiel
de la politique étrangère. Nous souhaitons que leur voeu soit
entendu et que l'Assemblée nationale prenne acte de ce qu ' au
moment où ils accèdent à l'indépendance ils ne la conçoivent

pas comme une séparation d'avec la France, mais au contraire
comme le point de départ d'une politique véritablement com-
mune. (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président . La parole est à M . Chandernagor, pour un
rappel au règlement.

M . André Chandernagor. Mes chers collègues, je veux d ' abord
remercier M. Habib-Deloncle qui voulait bien m'autoriser à
l'interrompre tout à l'heure. Je n'avais nullement cette intention;
je voulais seulement faire valoir ceci :

Nous savons d'expérience, depuis près de deux ans que fonc-
tionnent la Constitution et notre règlement, qu'il est mille et une
manières de méconnaître à la fois cette Constitution et ce règle-
ment. Et je suis quelque peu étonné que ce soit le rapporteur
lui-même de notre règlement qui le méconnaît au point où il
vient de le faire . Je m'explique.

Les projets qui nous sont soumis ont fait l'objet de la cons-
titution d'une commission spéciale. Si la Constitution et le règle-
ment ont prévu des commissions spéciales, c'est précisément pour
que les commissions permanentes ne soient pas . saisies de cer-
tains sujets . Or, il se trouve que M . Habib-Deloncle vient de nous
faire exactement un rapport pour avis de la commission des affai-
res étrangères.

Je trouve vraiment que ce n'est pas la peine, alors, de recourir
dans ces cas-là à la désignation de commissions spéciales, qu'il
y a là une méconnaissance à mon avis très grave du règlement.

Je tenais à le faire observer à l'Assemblée. (Applaudissements
à l'extrême gauche et sur divers bancs.)

M . Habib-Deloncle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Habib-Deloncle.

M. Michel Habib-Deloncle. Monsieur le président, l' observation
que fait M . Chandernagor n ' avait pas, bien entendu, échappé à la
commission des affaires étrangères — je dis, cette fois : à la com-
mission — qui ne s'est pas estimée saisie pour avis. Elle n'a émis
aucun vote, elle n'a adopté aucun rapport. Le projet aurait-il été
susceptible d 'amendements qu'elle n'en aurait pas déposé.

La commission a simplement demandé à celui qui, en son
sein, est le rapporteur permanent des questions d Afrique noire
et qui était en même temps membre de la commission spéciale
de bien vouloir la tenir au courant des travaux de celle-ci par
une communication interne et, sur cette communication, elle a
procédé à un échange de vues.

Cet échange de vues, j'aurais pu en rapporter les termes sans
y associer mes collègues et en mon nom personnel en tant que
membre de la commission spéciale . J'ai estimé et nous avons
estimé les uns et les autres . ..

M. Maurice Schumann, président de la commission des affaires
étrangères . A l'unanimité.

M . Michel Habib-Deloncle. . . . à l'unanimité, M . le président de
la commission est là pour en être garant, que ces positions qui
sont les miennes pour la plupart et ces observatrons de mes
collègues de la commission que j'ai volontiers reprises à mon
compte dans la mesure où elles ne m'étaient pas venues à l 'es-
prit, auraient plus de force vis-à-vis du Gouvernement si nous
faisions état de cette conversation qui a eu lieu.

Mais M . Chandernagor remarquera que je n' ai fait état d ' aucun
avis de la commission, que la commission n'a pas voté, que la
commission n'a pas rapporté et que, pour ma part, j'aurais pu
dire exactement la même chose parlant en mon nom personnel.
Nous n'avions pas • à faire dans ce domaine des conversations
clandestines et, puisqu ' un échange de vues parfaitement légi-
time a eu lieu, nous étions en droit d'en faire part à l'Assemblée.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M . Jacques Raphail-Leygues. Parfaitement !

M. le président . Monsieur Habib-Deloncle, je suis au regret
de ne pouvoir me ranger à votre argumentation. En effet, le
Conseil constitutionnel semble bien donner raison à M . Chan-
dernagor.

Je rappelle que le Conseil constitutionnel avait demandé la
modification de l'article 87 du règlement . Le texte actuel de cet
article dispose :

c Toute commission permanente qui s'estime compétente pour
donner son avis sur un projet ou une proposition renvoyé à une
autre commission pérmanente ou spéciale constituée à l'initiative
de l'Assemblée. ., a.

A l'initiative de l'Assemblée ! Mais, dans le cas présent, la
commission spéciale a été constituée à l'initiative du Gouver-
nement . Il résulte de la décision du Conseil constitutionnel et
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du premier alinéa de l'article 87 du règlement que lorsqu ' un
projet a été renvoyé à une commission spéciale constituée à
l'initiative du Gouvernement il n ' est pas possible à une commis-
sion permanente de se saisir pour avis ; or vous avez, en fait,
donné l'avis de la commission des affaires étrangères.

Sur plusieurs bancs. Non !

Sur d'autres bancs . Si !

M. Michel Habib-Deloncle. Je demande la parole.

M. le président . La parole est à M. Habib-Deloncle.

M . Michel Habib•Deloncle . Monsieur le président, je crois
pouvoir dire que je connais bien l'article 87 du règlement,
notamment son alinéa 3, où je lis que dans le cas où une com-
mission permanente est saisie pour avis d'un texte renvoyé au.
fond à une commission spéciale constituée à l'initiative de l'As-
semblée, cet avis est uniquement constitué par le dépôt d'amen-
dements.

M. le président de la commission des affaires étrangères.
Voilà !

M. Michel Habib-Deloncle . Ce même alinéa dispose que le rap-
porteur désignés peut déposer et défendre devant la commission
spéciale les amendements adoptés par la commission permanente
saisie pour avis s.

Je dois dire que je n'ai rien fait de tel . Je n'ai déposé aucun
amendement . Je n'en ai défendu aucun . J'ai seulement exprimé
l'opinion de mes collègues avec qui s'était effectué un échange
de vues. Si j'avais p-ésenté lés choses hypocritement,- e au
nom d'un certain nombre de collègues s et non pas e au
nom des membres de la commission des affaires étrangères s,
mon observation n'aurait suscité aucune réaction. (Mouvements
divers .) Peut-on me reprocher ma franchise ?

M. le président. L'incident est clos.

M. Michel Habib-Deloncle . Je vous remercie, monsieur le pré-
sident.

M. le président . La séance est suspendue pendant quelques
instants.

(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante minutes, est
reprise à dix-huit heures.)

M. le président. La séance est reprise.
En raison de la conférence des présidents qui doit se réunir

à dix-neuf heures, je demande à nos collègues de ne pas pro-
longer leurs interventions.

La parole est à M. le rapporteur.
M . le rapporteur. Je désire préciser, en réponse à une obser-

vation de M. Habib-Deloncle, qu ' il s'est, en effet, produit une
erreur dans l'impression de mon rapport en ce qui concerne les
directives données-pour l'action internationale dans les capi-
tales où il n'existe pas de représentation malienne.

Les agents diplomatiques du Mali peuvent être associés aux
ambassades ou aux consulats français des pays en cause, mais le
ra -oport ; ;; :.!flue que, dans l'ensemble, ces agents diplomatiques
français e agissent conformément aux directives du Gouverne-
ment français s.

Conformément à l'article 3 de l'accord, il faut lire : qu'ils
agissent conformément aux directives du Gouvernement du Mali
transmises par l ' intermédiaire du Gouvernement français. . En
effet, une ligne a sauté lors de la composition du texte imprimé,
et il faut rétablir ainsi le texte de mon rapport.

Puisque j'ai la parole, je préciserai un point particulier.
M. Habib-Deloncle, au nom d'un certain nombre de ses collègues,
a semblé s'étonner de l'emploi du verbe s se concerter » qu'il
trouvait assez imprécis . Or, dans mon rapport, j'ai indiqué,
conformément à la définition du Petit Larousse, d'ailleurs, que
e se concerter, c'est se mettre d'accord pour agir ensemble s,
ce qui me parait une définition qui se suffit à elle-même.

M . le président. Dans la suite de la discussion générale, la
parole est à M. Villon.

M. Pierre Villon . Mesdames. messieurs, le 9 juin, mon ami
Ballanger a déclaré à cette tribune que -nous considérions les
accords signés avec le Mali et Madagascar comme un progrès
par rapport à la Communauté telle qu'elle était définie par la
Constitution de . 1958.

En effet, l'article 78 de la Constitution réservait à la Commu-
nauté la haute main sur la politique itrangère, la défense, la
monnaie, la' politique économique et financière, la politique des
matières premières stratégiques .

Ces domaines sont aujourd'hui, en droit sinon toujours en fait,
de la compétence des Etats du Mali et de Madagascar . C' est
sous la pression du mouvement irrésistible qui porte les peuples

-de l'Afrique noire vers l'indépendance .que les concessions ont
dû être consenties . Mais l'étude des accords particuliers qui nous
sont soumis aujourd'hui aux fins de ratification démontre com-
bien les négociateurs français ont été préoccupés de sauve-
garder en fait des rapports de tutelle -contraires aux véritables
aspirations des peuples de l 'Afrique noire et de Madagascar.

Cette attitude n'est pas seulement contraire aux intérêts de
ces peuples ; elle est contraire aussi, nous semble-t-il, à l'intérêt
véritable de notre pays. En effet, les rapports entre ces peuples
et la France ne deviendront des rapports d'amitié fraternelle, de
coopération réciproquement profitable et ils ne seront débar-
rassés de tous les germes de conflits futurs qu'à partir du moment
où ils seront basés sur le respect total par la France de l'égalité
et de la souveraineté des jeunes Etats.

Les accords particuliers portent malheureusement la marque
d'une tout autre préoccupation . Ainsi` les deux Etats pourront,
certes, constituer des noyaux d'une armée nationale, mais pour
la, fourniture du matériel et de l' équipement nécessaires à ces
forces, ils ne pourront faire appel qu'à la République française
ils ne pourront faire appel à d'autres techniciens militaires que
français, et il ne pourront refuser ceux qui seront mis à leur
disposition et qui resteront sous le contrôle de la France.

Ainsi les forces armées nationales des deux Etats seront
pratiquement sous dépendance française . Elles peuvent, sous
prétexte de défendre la Communauté, être appelées demain à

Ainsi, le droit de conclure des accords commerciaux, finan-
ciers," douaniers avec n ' importe , quel autre pays est considé-
rablement réduit par le régime préférentiel et par l'obligation
de consulter la France, étant donné les moyens de pression dont
notre. pays dispose sur les jeunes Etats.

En outre, des dispositions réservent aux sociétés coloniales
les mêmes droits et avantages qu'aux sociétés malgaches ou
maliennes, d'investir des capitaux, d'acquérir, de posséder • ou
de gérer des biens mobiliers, et immobiliers, ce ;qui traduit . la
volonté de maintenir des privilèges coloniaux-- condamnés . par
l'évolution .

	

-
Les clauses de réciprocité dont font état les accords ne

seront trop souvent que des clauses de style étant donné l'iné-
galité du potentiel économique réel entre les, partenaires.
C'est particulièrement le cas - pour la marine marchande et

combattre en Algérie .

	

-
En outre, le Mali et Madagascar doivent céder des bases mili -

taires en toute propriété à notre pays ; au Mali Cap-Vert, Saint-
Louis, Kati, Bamako, Gao, Tessalet ; à Madagascar : Diégo-Suarez,
Tananarive, Ivato, Tamatave, Alitsirabé, Fort-Dauphin.

Les forces françaises, dont les effectifs ne sont pas limités par
les accords, pourront e utiliser l 'infrastructure portuaire, mari-
time et fluviale, routière, ferroviaire et aérienne . Elles ont la
liberté de circulation dans l'espace aérien et. dans les eaux
territoriales s,

	

r
Elles pourront donc se mouvoir et manoeuvrer à leur guise sur

le territoire de . . ces deux pays, . comme si rien n'était changé.
Etant donné le poids spécifique de l'armée française, il est
également à craindre que le comité paritaire et permanent
destiné à régler les problèmes de la coopération militaire ne
devienne un instrument d'immixtion dans 1c3 affaires du Mali
et de Madagascar. (Exclamations' à droite.)

M . MiehetCrueis. De pareils propos sont scandaleux !

M . Pierre Villon. Dans le domaine économique, monétaire et
financier, nous retrouvons la même tendance à limiter dans
les faits une souveraineté reconnue en droit . Ainsi ,peuvent
être limitées les ventes des matières premières stratégiques
vers d'autres pays que la France . -

l'aviation.
Mesdames, messieurs, des dispositions . comme celles que je

viens de citer à titre d'exemple, 'et qui tendent à maintenir
dans les faits des rapports de dépendance et ' de subordination,
ne peuvent être approuvées par nous, communistes . -

En se refusant à admettre dans la réalité toutes les consé-
quences du mvement vers 'l'indépendance qu'ils reconnaissent
en paroles, . en tentant. de ruser avec cette• réalité; nos , gouver-
nants font preuve, une fois de plus, d'un manque de réalisme
qui risque d'être dommageable pour notre pays . (Exclamations et
rires à droite et au centre.)

. Pourtant, en reconnaissant la part positive que contiennent
les accords, en tenant compte du fait qu'ils constituent un
progrès et un pas en avant vers une indépendance réelle, nous
voterons les projeta de loi de ratification . Mais noua conti-
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puerons, ici et dans le pays, à lutter pour le droit de tous
les peuples de la Communauté à obtenir leur souveraineté natio-
nale complète.

Au centre . Et celle des pays' de l'Europe centrale !

M. Pierre Villon. Nous estimons que nous sauvegarderons ainsi
le rayonnement de la France et la possibilité d'établir des rap-
ports confiants et fraternels, débarrassés de toutes les séquelles
du colonialisme, entre notre pays et les peuples d'Afrique et de
Madagascar. (Applaudissements sur certains bancs à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Kir.

M. Félix Kir. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, je tiens tout d'abord à souligner l'effort
réalisé par M. le ministre. La situation est très difficile et les
difficultés ne datent pas d'hier.

Je me souviens qu'en 1947, à la suite de l'invitation adressée
à Ho Chi Minh de venir en France, j'avais préconisé à la tribune
la nécessité d' organiser une fédération de nos anciennes colo-
nies . Le gouvernement de l 'époque ne s'est pas montré favo-
rable à cette idée, et je n' ai pas voulu insister. Mais il est
bien évident que nos anciennes colonies seraient restées avec
nous sous le signe de la fédération, et je vais vous dire pour-
quoi. Cette semaine encore, j 'avais à Dijon la visite de quatre
dirigeants du Cameroun, qui m ' ont demandé de jumeler leur
capitale avec Dijon.

D'autre part, j'ai ta l'occasion, pendant l'autre guerre, d 'avoir
sous mes ordres tantôt des Arabes, tantôt des Soudanais, et
c' est pour moi l'occasion de formuler une observation.

Il s'agit d'établir des liens par écrit — je souligne les mots
« par écrit » — mais il ne faut tout de même pas trop se
faire d'illusions. Nous, les anciens, qui avons connu l'histoire du
« chiffon de papier », nous sommes renseignés sur la valeur
des traités, qui sont exécutés tant qu'ils plaisent aux deux
signataires, mais le jour où ces engagements sont jugés inaccep-
tables ou insupportables, une des deux parties s'en affranchit
sans difficulté ni pudeur.

Dans le cas présent, monsieur le ministre, il ne s 'agit pas
d'une convention homogène parce que les populations afri-
caines ne se ressemblent pas ; elles présentent des différences
et de plus elles ont chacune une histoire particulière qui s 'oppose
à une fusion politique.

A votre place se trouvait un jour M. Lamine Gueye, maire
de Dakar, et il nous assurait que jamais son pays ne se séparerait
de la métropole. Dans les couloirs du Palais-Bourbon, il m'a dit
ensuite pourquoi . C 'était tout naturellement parce que son pays
avait besoin de l'argent de la France.

Par conséquent, si l'on veut établir des conventions avec les
Etats d'Afrique, il faut appliquer la formule médicale : « il
n'y a pas de maladies, il n'y a que des malades a ; ce qui ne
signifie pas, bien entendu, que les Etats africains soient malades.

En conséquence, je vous demande, monsieur le ministre, de
ne pas être surpris si vous vous trouvez en présence, comme
depuis plusieurs mois, de divergences sensibles et très carac-
téristiques, entre les différents Etats africains. Nous continuerons
à les aider. La France, à ce point de vue, a écrit une page magni -
fique au chapitre de la civilisation . Cependant des précat.tions
s'imposent.

Dans le rapport qui nous a été transmis hier, j'ai relevé
que Dakar figure en bonne place . A ce propos, je tiens à rappeler
à M. le ministre le scandale, dénoncé ici même, il y a quelques
années, d'un professeur de médecine qui n'avait pas donné
un seul cours en trois ans . Les abus existent ; j'en ai un volu-
mineux dossier que je n'ouvrirai pas cet après-midi. Puisse
chacun en faire autant . (Rires.)

Je demande qu'une certaine souplesse intervienne dans les
conventions avec les différents Etats. Je demande aussi qu ' on
n ' aublic pas d' équiper la métropole . Permettez-moi de vous
citer un fait qui intéresse Dijon. Voilà quelques années, nous
y avons posé la première pierre de la faculté de droit . Elle
attend toujours sa « soeur » ! (Rires.)

C'est quelque peu excessif !
J'aimerais également savoir à combien s'élèvera la dépense

totale pour l'équipement de nos anciennes colonies. M. le
ministre s'est bien gardé de le préciser ; il n'en sait peut-être
rien ! (Rires à droite.)

M. le rapporteur n ' en sait pas davantage ; à moins qu 'il n'ait
voulu se montrer aussi discret.

Quoi qu' il en soit, puisque c'est la France qui va payer,
la France qui travaille, la France qui économise, la France
qui quelquefois se saigne aux quatre veines pour faire face

à des engagements d ' ordre matériel et social, j'estime qu' elle
a le droit d'être renseignée . C'est pourquoi nous désirons être
mis en possession, dans un proche avenir, de documents précis
à ce sujet.

Jadis le ministère de la rue de Rivoli nous offrait chaque
année un fascicule nous permettant de retrouver, dans chaque
secteur, où s'en allait l'argent des contribuables . Il n ' est pas
question de ce fascicule cette année. Je l'ai réclamé à plu-
sieurs reprises ; il n'existe pas encore, parait-il . Peut-être
l 'aurons-nous d'ici la fin de l'année !

Quoi qu'il en soit, nous devons être renseignés suffisamment
afin de pouvoir répondre à nos électeurs, qui nous posent sou-
vent des questions et qui veulent savoir ce que l ' on dépense.

Je demande à M . le ministre de surveiller l'emploi des
fonds . La France, comme par le passé, est décidée à soutenir
les populations sous-évoluées, mais il faudrait tout de même que
les bénéficiaires du dévouement et de l'argent de la France
lui en témoignent une certaine reconnaissance, ce qui serait
tout à fait légitime . (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Bergasse.

M . Henry Bergasse. Je voudrais poser à M. le ministre une
question très brève.

J'ai lu que l'accord de coopération en matière de défense
prévoit l'équipement de 2 .000 gendarmes et de 5 .000 soldats
maliens . C' est évidemment très peu en face d 'une population
nombreuse qui compte, si je ne me trompe, quelque 6 millions
d ' habitants.

Je sais bien qu ' il n'y a pas de limitation à une augmentation
ultérieure mais, comme on l'a dit, on ne fait pas sortir brusque-
ment de terre des légions.

Admettez par impossible — et je ne le souhaite certes pas —
que ces Etats nouveaux se trouvent dans des difficultés analogues
à celles que connaît le Congo belge et qu'ont connues le Gabon
et le Cameroun, et qu'ils se trouvent dans la nécessité de répri-
mer des révoltes, de rétablir l'ordre public.

Les troupes françaises sont en résidence sur le territoire
malien et y ont droit de circulation, ainsi que le rappelait tout
à l'heure M. Villon, Vous me permettrez alors de vous demander
que feraient, en vertu de ces accords, les troupes françaises si
demain des révoltes ou des émeutes se produisaient au Mali ?
Seraient-elles chargées de rétablir l'ordre et de faire la police ?

Telle est la simple question, qui n'a rien d'insidieux, que je
me permets de poser.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d' Etat aux
relations avec les Etats de la Communauté.

M. le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la
Communauté. Mesdames, messieurs, un assez grand nombre de
questions ont été posées au cours de ce débat. Certaines d'entre
elles avaient déjà trouvé leur réponse dans le rapport exhaustif
que M. le rapporteur a pu déposer dans un temps record, ce
qui donc simplifiera ma tâche.

Sur deux points, je plaiderai coupable devant l'Assemblée,
sans avoir pour autant mauvaise conscience. On a reproché au
Gouvernement d'avoir placé l'Assek blée devant le fait accompli,
en premier lieu, en échangeant des hauts représentants avec la
Fédération du Mali et avec la République malgache et, en
second lieu, en présentant la candidature de ces Etats à l'Orga-
nisation des Nations Unies.

Sur le premier point, comment les choses se présentaient-elles ?

La Fédération du Mali et la République malgache sont
devenues indépendantes par l'effet d'accords que le Parlement
de la République française avait approuvés, de même qua le
Parlement de ces Etats . A l'instant où ces deux Etats sont devenus
indépendants, ils ont été reconnus par un certain nombre de
puissances qui ont envoyé vers eux des missions diplomatiques.
A ce moment-là, et par définition, l'accord de coopération en
matière de politique étrangère qui réserve à notre représentant
le décanat du corps diplomatique au Mali et à Madagascar n ' était
pas encore en vigueur . Par conséquent, si nous voulions que
le décanat du corps diplomatique appartienne à notre repré-
sentant, il n ' était qu'une manière de l 'obtenir : c ' était de lui
faire présenter ses lettres de créance le premier, et c'est ce que
nous avons fait.

Evidemment, nous aurions pu lui donner un autre titre que
celui de haut représentant, quitte à le changer une fois que ces
accords seraient entrés en vigueur. J 'espère que l'Assemblée
passera condamnation au Gouvernement sur cette question de
terminologie.
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En ce qui concerne l'admission à l'Organisation des Nations
Unies, l'un des accords qui vous est soumis n'est pas rédigé avec
exactitude du point de vue juridique quand il stipule de notre
part l'engagement de présenter la candidature de ces Etats à
l'Organisation des Nations Unies. En réalité, c'est à ces Etats
eux-mêmes que, d'après les termes de la charte, il appartenait
de présenter leur candidature à cette organisation. Ils l'ont fait
et je pense que personne ne nous reprochera, après que le
Parlement eut approuvé les accords de transfert de compétences,
d'avoir appuyé autant que nous le pouvions la candidature de
ces Etats auprès de l'organisation internationale. (Interruptions
à droite.)

Je passe par là même aux questions qui ont été posées
relativement aux accords de coopération en matière de politique
étrangère.

En ce qui concerne les titres des hauts représentants, les
explications qui ont été données sont exactes. Quant aux diver-
gences qui ont été relevées, elles concernent les articles 3 et 4
des accords franco-maliens et franco-malgaches, car dans ce
domaine les deux conventions sont exactement symétriques.

On a dit que, d'a près l'article 3 de l'accord franco-malien de
coopération en matière de politique étrangère, la France assure
la représentation de la Fédération du Mali auprès des Etats et
des organisations où le Mali n'a pas de représentation propre,
alors que le texte de l'accord passé avec la République malgache
dispose que la République française assure la représentation
de la République malgache ainsi que la protection de ses ressor-
tissants et de ses intérêts s.

II n'y a aucune différence de g ens entre les deux accords.
L' accord franco-malgache précise, à titre d'exemple, ce qui entre
dans la terminologie plus ramassée de l'accord franco-malien.
Il est bien évident que la protection diplomatique est une partie
de la représentation de ces Etats . Sur ce point, aucune contes-
tation n'est possible.

M. Michel Habib-Deloncle. Très bien !

M . le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la
Communauté . Quant à la différence relevée entre les articles 4
de ces deux accords, je n'insisterai pas puisque M . le rapporteur
a répondu par avance sur ce point. Dans les deux cas, le même
verbe est employé : il est dit que les gouvernements a se
concertent, notamment au sein de la conférence périodique des
chefs d'État et de gouvernement ou dans des conférences des
ministres des affaires étrangères D . La seule différence entre
les deux textes est que l 'accord franco-malgache — lequel est,
sur ce point, disons un peu plus prolixe que l 'accord franco-
malien — précise à quelles fins les deux gouvernements se
concertent, mais ces fins sont évidemment les mêmes dans les
deux cas . Si les gouvernements se concertent, c'est pour tenter
de parvenir ensemble à la définition d'une position commune.

En matière de défense, le Gouvernement partage les préoccu-
pations qui ont été exprimées dans un langage particulièrement
élevé par le colonel Bourgoin . Je voudrais plus spécialement
répondre aux points sur lesquels il nous a présenté quelques
critiques.

Si j'ai exactement compris son propos, le colonel Bourgoin
s' est étonné ou a regretté que les buts de nos accords de défense
n'aient pas été plus clairement définis . A quoi je lui répondrai
que la Communauté n'est pas dirigée contre une force ou contre
une pui'. .ance déterminée, que sa défense doit être organisée
et assurée contre tout agresseur quel qu'il soit et que, en consé-
quence, toute précision aurait constitué une limitation.

On nous a dit encore qu ' on ne voit apparaître dans les accords
aucune notion de stratégie globale de la Communauté, mais
seulement des engagements bilatéraux . La stratégie globale de
la Communauté — je pense que le colonel Bourgoin en convien-
dra — ne peut pas faire l'objet d'accords publiés . Elle doit faire
l'objet de plans établis en commun.

C'est pourquoi il a été prévu que les problèmes généraux de
la défense seraient traités en conférences périodiques des chefs
d'Etat et de gouvernement.

C'est à cet effet qu'ont été créés des comités de défense qui
constituent le large cadre qui a été souhaité.

On a contesté l'utilité de la base de Saint-Louis au Sénégal.
Celle-ci présente tout de même l'utilité de permettre une liaison
avec la Mauritanie.

Le colonel Bourgoin a regretté qu'une brèche de 1 .400 kilomè-
tres ait été creusée entre Bamako et Port-Lamy . Je lui répondrai
que la responsabilité de la défense intérieure appartient au Mali
qui doit l'assurer par ses moyens et que les dangers qui vien-
draient du Nord sont, je crois, inexistants étant donné qu'au
Nord du Soudan on retrouve les départements du Sahara français.

La défense intérieure qu'il appartient au Mali d 'assurer par
ses moyens est donc essentiellement le problème qui se pose .

Nous pourrions, le cas échéant, l'aider à y faire face s'il en était
besoin et j'en arrive ainsi à la question qui m'a été posée en
dernier lieu par M. Bergasse.

Je réponds à ce dernier que la participation des forces
françaises à la défense intérieure doit faire l'objet de conven-
tions d'application dans le cadre de nos accords et les comités
de défense franco-malien et franco-malgache constituent le
cadre dans lequel ces accords d'application devront être élaborés.

Plusieurs orateurs ont posé le problème du transfert et du
recrutement des nationaux des Etats dans les forces armées
françaises. Ainsi qu'il a déjà été rappelé, près de 15 .000 Maliens
servent actuellement dans les forces armées françaises et la Fédé-
ration du Mali n'a évidemment pas besoin de tout cet effectif
pour constituer une armée dont elle envisage, tout au moins
pendant une certaine période, qu'elle sera beaucoup plus
restreinte.

Je précise que le mécanisme prévu est le suivant : il appar-
tiendra à la Fédération du Mali de nous indiquer les noms des
militaires dont elle souhaite le transfert, mais il va de soi —
le point ne fait aucune difficulté avec le Gouvernement malien —
que nous ne transfèrerons que ceux qui voudront bien être
transférés. Une fois les opérations de tr:.. .sfert effectuées, les
militaires non transférés pourront, s 'ils le veulent, pendant le
délai prévu par la convention, être libérés de leurs obligations.

Une fois ce délai écoulé, les autres continueront de servir
dans les forces armées françaises, de même que de nouveaux
Maliens ou de nouveaux Malgaches pourront à l'avenir contrac-
ter des engagements dans nos forces . Sur ce point, je répondrai
à M. Fraissinet que les ressources actuelles du recrutement
n'étaient déjà utilisées, dans l'état antérieur du droit, que dans
une proportion extrêmement faible, et que, par conséquent, le
risque de tarissement n'existe pas.

En matière économique, de nombreux points ont été abordés.
Le Gouvernement est d'accord avec les voeux exprimés par
M. le rapporteur dans son rapport écrit, en ce qui concerne la
politique de l'aide et il souhaite que la planification des Etats
— qu'il leur appartient_ de réaliser — ne se fasse pas en
ordre dispersé, mais au contraire que les plans soient harmonisés
à l'échelie de la Communauté.

M. le chanoine Kir m'a paru aujourd'hui être plus préoccupé
par les soucis matériels que par les soucis spirituels qui relèvent
pourtant davantage de son état... (Sourires.)

M. Félix Kir. Les uns n'empêchent pas les autres !

M . le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la Commu-
nauté. . . . en disant que la politique de l'aide aux Etats de la
Communauté est poursuivie au moyen des crédits qui sont ouverts
par la loi de finances . Le Parlement a disposé, à la fin de l ' année
dernière, des indications correspondant aux crédits ouverts pour
l'année 1960 . De même, pour les années suivantes, tous les rensei-
gnements lui seront communiqués par le Gouvernement à l' occa-
sion du vote du budget.

Le problème a été soulevé de l' association ou du maintien de
l'association des Etats devenus indépendants à la Communauté
économique européenne.

Ce problème doit se résoudre à l ' aide des principes suivants:
le traité de Rome et la convention d'application concernant les
pays et territoires d'outre-mer continuent d'être applicables à ces
Etats s'ils ne manifestent pas la volonté de les dénoncer.

Cela dit, il est évident que l ' évolution intervenue dans leur
situation politique exige un certain nombre d'aménagements.

Quant aux transferts d'actions, problème soulevé par M . Frais-
sinet, à défaut d ' indications plus précises, je pense que l'hono-
rable parlementaire a fait allusion aux actions de la Société natio-
nale de navigation. S'il en est bien ainsi, les actions remises
récemment aux Africains leur appartenaient . Elles avaient été
souscrites au moyen de crédits ouverts au budget des territoires
d' outre-mer et elles étaient simplement en gérance entre les
mains du ministre de la France d'outre-mer . Elles étaient donc,
incontestablement, la propriété de ces Etats. C'est pourquoi le
dépôt a été restitué. Il ne s' agit donc pas d ' un cadeau, pas même
d 'une vente . II s' agit, purement et simplement, de la restitution
d'un dépôt.

Quant au problème de la marine marchande, je pense que
l ' échange de lettres sur le contrôle des affrètements étrangers
est de nature à répondre aux préoccupations qui se sont expri-
mées tout à l'heure du haut de cette tribune.

L'Assemblée m'excusera de ne pas, ce soir, traiter en Jétail
des problèmes de nationalité. Elle sait que le projet de loi annoncé
par le Gouvernement au cours d'une précédente discussion a été
déposé. Ce projet d~. loi est actuellement étudié par la commission
compétente . ll viendra sans doute en discussion la semaine pro-
chaine et c 'est alors que le problème de la nationalité pourra être
repris dans son ensemble .
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Le porte-parole du parti communiste a dévoilé la nouvelle
tactique de ce parti . I1 s'agit maintenant, pour celui-ci, de contester
les accords que nous avons conclus et qu 'il trouve trop favorables
à la France.

A l'extrême gauche . Mais non !

M . le secrétaire d ' Etat aux relations avec les Elats de la Commu-
nauté. Je lui répondrai tout simplement par les paroles pronon-
cées par le président du Gouvernement fédéral du Mali, M . Modibo
Keita, lorsqu'il est venu signer ces acco*ds, le surlendemain de la
proclamation de l' indépendance. Il a declaré : e Ces accords que
nous avons négociés avant l'accession à l'indépendance et que
nous signons maintenant auraient été les mêmes si nous les
avions négociés après notre indépendance s.

Quoi qu'il en soit, mesdames, messieurs, que l'on compare donc
la situation du Mali et de Madagascar à l'égard de la France à celle
de la Pologne, de la Tchécoslovaquie, de la Roumanie et de la
Bulgarie à l'égard de l'Union soviétique . Nous pouvons, devant
l'histoire et devant l'opinion internationale, accepter la compa-
raison. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M . le président. La parole est à M. Chandernagor, pour répondre
au Gouvernement.

	

tees►
M. André Chandernagor. Monsieur le secrétaire d'Etat, nous

arrivons au terme de ce débat et je voudrais, en quelques mots,
vous expliquer le vote de mes amis.

Il y a quelques semaines, du haut de cette tribune, je faisais
en leur nom les plus expresses réserves sur la procédure qui
avait été adoptée pour reviser la Communauté . Depuis lors, un
certain nombre d'incidents se sont produits et l'on a dû enre-
gistrer, sur le plan national, la démission d 'un membre éminent
du Conseil constitutionnel, ce qui tendrait à prouver qu 'en ne
respectant pas les textes qui nous régissent on en arrive, de
proche en proche, à pervertir toutes les institutions dans leur
ensemble.

Mais en même temps que j'exprimais les réserves sur la
procédure suivie, je vous donnais notre accord sur le fond.
Depuis, cet accord a été réaffirmé par notre collègue le président
Guy Mollet, au Sénat de la Communauté, puis il .y a quelques
jours, ici même, par le président de notre groupe, notre ami
Francis Leenhardt . C'est une confirmation supplémentaire, s'il
en était besoin, que je vous apporte ce soir.

La Communauté que nous venons de créer, cette Communauté
de peuples libres, indépendants et égaux, elle est dans ia logique
de nos principes et de ce qui a dominé notre action depuis une
cinquantaine d'années, soit dans l'opposition, soit au gouver-
nement. Nous ne refusons pas les conséquences de nos principes
et de notre action.

J'ai entendu ce qu ' ont dit les différents orateurs et j'ai cru
déceler, dans la pensée de quelques-uns, la nostalgie, un certain
regret du passé et, pourquoi ne pas le dire aussi ? peut-être un
certain nombre d 'arrière-pensées.

Tel n' est pas notre état d 'esprit au moment où j'explique
notre vote. Nous faisons, monsieur le secrétaire d'Etat, confiance
à l'avenir, une confiance raisonnée.

On pourrait discuter sans fin sur les textes mêmes qui nous
sont soumis . Un certain nombre d'accords bilatéraux ont déjà
été signés avec des Etats qui étaient autrefois sous domination
française et ces accords ont connu des fortunes diverses. Je
souhaite que ceux qui nous sont soumis aujourd'hui connaissent
la meilleure fortune qui soit.

Tout va dépendre de l'application qui en sera faite d 'un côté
comme de l'autre. J'espère qu'elle sera loyale de la part de
nos partenaires comme de la nôtre.

C'est à vous, monsieur le secrétaire d'Etat, que va incomber
la responsabilité de l'application de ces accords . Je vous ai dit
notre confiance raisonnée ; nous émettons ce soir un vote favo-
rable, mais nous n'en suivrons pas moins avec la plus grande
vigilance l'application que vous ferez des nouveaux accords de
la Communauté. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi

sur les accords particuliers avec le Mali, dans le texte du Gou-
vernement, est de droit.

[Article unique.]

M. le président, s Article unique. — Sont approuvés les
accords particuliers suivants, conclus le 22 juin 1960 entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement

de la Fédération du Mali, et dont le texte est annexé à la
présente loi:

e 1° Accord particulier sur la participation de la Fédération
du Mali à la Communauté ;

e 2° Accord de coopération en matière de politique étrangère
ainsi que l' annexe concernant les postes consulaires ;

e 3° Accord de coopération en matière de défense ainsi que
l'annexe I concernant la mise sur pied de l'armée malienne et
l ' assistance militaire technique, l'annexe II concernant le statut
des membres des forces armées françaises au Mali, et l'an-
nexe III sur les bases et l'infrastructure avec les appendices
n°° 1 à 6;

e 4° Accord de coopération pour les matières premières et
produits stratégiques ;

e 5° Accord de coopération en matière économique, monétaire
et financière avec l 'échange de lettres relatives à l'interprétation
de l'article 36, alinéa 3, dudit accord ;

e 6° Accord de coopération en matière d'enseignement supé-
rieur ;

e 7° Accord de coopération en matière de marine marchande
avec l'échange de lettres relatives au contrôle des affrètements
des n :,vires étrangers ;

e 8° Accord de coopération en matière d'aviation civile;
e 9° Convention d'établissement s.
Personne ne demande la parole ? . ..

Je vais mettre aux voix l'article unique du projet de loi.

M . le secrétaire d'Etat aux relations avec les Etats de la Commue
nauté . Le Gouvernement demande le scrutin.

M. le président. Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le vote aura lieu par bulletins.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l 'article unique du projet
de ratification des accords avec le Mali.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(MM. les secrét-_arec font le dépouillement des votes .)

M . le présidant. Voici résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 470
Majorité absolue	 236

Pour l'adoption	 422
Contre	 48

L'Assemblée nationale a adopté.

— 2 —

ACCORDS AVEC LA REPUBLIQUE MALGACHE

Adoption d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi n° 719 portant approbation des accords particuliers signés
le 27 juin 1960 entre la République française et" la République
malgache (rapport n° 729).

Personne ne demande la parole dans la discussion générale ? . ..
Le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi

dans le texte du Gouvernement est de droit.

[Article unique .]

M. le président. e Article unique. — Sont approuvés les
accords particuliers suivants, conclus le 27 juin 1960 entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de
la République malgache, et dont le texte est annexé à la présente
loi :

« Accord particulier sur la participation de la République
malgache à la Communauté ;
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e 2° Accord de coopération en matière de politique étrangère
ainsi que l'annexe concernant les postes consulaires ;

e 3° Accord de défense ainsi que l'annexe I concernant la
mise sur pied de l'armée malgache et l'assistance militaire
technique, l'annexe II concernant le statut des membres des
forces armées françaises à Madagascar et l'annexe III sur l'aide
et les facilités mutuelles en matière de défense extérieure et
commune avec les appendices n° 1 et n° 2;

e 4° Accord de coopération pour les matières premières et
produits stratégiques ;

e 5° Accord de coopération en matière monétaire, économique
et financière avec l'échange de lettres relatives à l'association
de la République malgache à la Communauté économique euro-
péenne et l'échange de lettres relatives au statut douanier de la
République malgache ;

e 6° Accord de coopération en matière de justice ainsi que
l'annexe I concernant l'entraide judiciaire, l'annexe II concer-
nant l'exequatur et l'annexe III concernant l 'extradition sim-
plifiée ;

e 7° Accord de coopération en matière d'enseignement supé-
rieur avec l'échange de lettres relatives au projet d ' ordonnance
portant création d'une fondation nationale de l'enseignement
supérieur ;

e 8° Accord de coopération en matière d'aviation civile ;
e 9° Accord de coopération en matière de marine marchande

avec l'échange de lettres relatives au contrôle des affrètements
des navires étrangers ;

e 10° Accord de coopération en matière de postes et télécom-
munications ;

e 11° Convention d'établissement ;
e 12° Accord sur l'état des personnes originaires de file Sainte-

Marie s.

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le Gouvernement.
U va être procédé au vote par scrutin publie.
Le vote aura lieu par bulletins.
Le scrutin va être annoncé dans l ' ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l'article unique du projet
de ratification des accords avec la République malgache.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueili les votes.

(Les votes sont recueillis ,
M. I• président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

(MM . les secrétaires font le dépouillement des votes .)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 455
Majorité absolue	 228

Pour l'adoption	 415
Contre	 40

L'Assemblée nationale a adopté.

-3

ACCORDS AVEC LE MALI ET MADAGASCAR RELATIFS A LA
CONCILIATION, A LA COUR D'ARBITRAGE ET -AUX DROITS
DES NATIONAUX

Adoption d 'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi n° 720 portant approbation des accords signés entre la
République française, la Fédération du Mali et la République
malgache et relatifs : 1° à la conciliation et à la cour d'arbi-
trage ; 2° aux droits fondamentaux des nationaux des Etats de
la Communauté (n° 730).

Personne ne demande la parole dans la discussion générale ? . ..
Le pas: ge à .la discussion de l'article unique du projet de loi

dans J . texte du Gouvernement est de droit .

[Article unique.]

M. le président. e Article unique. — Sont approuvés les
accords suivants conclus entre les gouvernements de la Répu-
blique française, de la Fédération du Mali et de la République
malgache, et dont le texte est annexé à la présente loi:

• 1° Convention sur la conciliation et la cour d'arbitrage ;
e 2° Accord multilatéral sur les droits fondamentaux des natio-

naux des Etats de la Communauté . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi, mis aux voix, est adopté.)

-4

AMNISTIE DE CERTAINES INFRACTIONS FISCALES
OU DOUANIERES

Retrait de l'ordre du jour complémentaire
d'une proposition de loi.

M . le président. L'ordre du jour appellerait la discussion des
propositions de loi de M. Vaschetti et de M . Delachenal portant
amnistie de certaines infractions fiscales ou douanières.

Mais le Gouvernement m 'a fait savoir qu'il opposait au rapport
de la commission des lois constitutionnelles, conformément à
l'article 92 du règlement, l'article 40 de la Constitution.

Le bureau de la commission des finances a décidé que le
motif d'irrecevabilité invoqué par le Gouvernement était effecti-
vement opposable à ce rapport. Cette décision est définitive.

En conséquence, la discussion est retirée de l'ordre du jour.

M. Guy Vaschetti . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La 'parole est à M. Vaschetti pour un rappel
au règlement . (Applaudissements sur divers bancs à l' extrême
gauche, à gauche, au centre et à droite .)

M. Guy Vaschetti . Monsieur le président, mes chers collègues,
il avait été précisé, au moment de l' élaboration de notre règle-
ment, que, bien évidemment, les dispositions de l 'article 92 —
c 'est celui qui prévoit que les dispositions de l'article 40 de la
Constitution pauvent être opposées à tout moment — ne joue-
raient que dans les cas où l'incidence financière serait directe,
ce qui d'ailleurs était conforme en tout point à la volonté des
Constituants de 1958 (Très bien ! très bien ! sur divers bancs)
qui, lorsqu'ils avaient rédigé l'article 40 de la Constitution,
avaient la volonté extrêmement louable — et il est donc essen-
tiel qu'elle soit respectée — d'empêcher les erreurs passées
et, notamment, de faire en sorte que soient arrêtés les propo-
sitions et amendements souvent déposés à des fins démagogiques
et qui entraînaient une aggravation des dépenses ou une dimi-
nution des recettes.

Plusieurs de nos collègues s'étaient alors inquiétés, lors de la
rédaction de ce règlement, de l'abus que pourrait faire un jour
le bureau de la commission des finances de son pouvoir d'appré-
ciation et l'un de nos. éminents collègues avait demandé si, par
exemple, une proposition de loi tendant à supprimer la peine
de mort serait jugée irrecevable en raison des dépenses que
l'entretien du condamné imposerait à l 'administration péniten-
tiaire.

Il lui avait été répondu, à peu près, que le bureau de la
commission des finances n'userait jamais de son pouvoir d'appré-
ciation dans un sens aussi extensif qui reviendrait à empêcher
purement et simplement toute initiative parlementaire en ma-

Or, depuis quelques instants, nous vivons sous le régime de
cette interprétation abusivement extensive . En effet, le bureau
de la commission des finances avait à apprécier selon l ' article 92
de notre règlement et les termes de l'article 40 de la Constitution,
la recevabilité d'une proposition de loi portant amnistie à cer-
taines infractions fiscales ou douanières.

Les auteurs de la proposition de loi avaient pris grand soin,
dans la rédaction de leur texte, de préciser que cette amnistie
proposée pour certains cas bénins ne pourrait Intervenir qu' à
la condition expresse que tous droits ou amendes dus auraient
été acquittés.

tière législative .
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Ainsi, non seulement il n'y aurait pas diminution de recettes,
mais, au contraire même, accélération des rentrées, puisque
ceux qui voudraient bénéficier rapidement de cette loi auraient
d'abord à se mettre en règle au plus tôt avec le Trésor public.

Et pourtant, le bureau de la commission des finances a déclaré
irrecevable cette proposition . Dès cet instant, les lirnites de
l'interprétation raisonnable de l'article 40 ont été très largement
dépassées.

En effet, la seule explication possible qui vienne à l'esprit, la
seule raison de cette interprétation serait que, peut-être, le
délinquant amnistié, dans le cas où il récidiverait, n'encourrait
qu'une amende inférieure du fait qu'il ne se trouverait plus en
état de récidive légale, mais serait simple délinqtNant primaire
et que, par conséquent, l'amende encourue serait moins forte
que s'il était en état de récidive légale.

Il s'agit donc d'une conséquence financière non seulement
très réduite, mais très indirecte et même purement hypothétique.
Une telle interprétation est grave de conséquences puisque, selon
la jurisprudence qui s'est instaurée- aujourd'hui, aucune propo-
sition ne serait plus recevable.

M. le président . Je vous invite à conclure, monsieur Vaschetti.

M. Guy Vaschetti . Je conclus, monsieur le président.

En effet, toutes les propositions peuvent avoir une incidence
financière dans ces conditions.

C'est sur les inconvénients d'une telle interprétation des textes
que je voulais, monsieur le président et mes chers collègues,
attirer votre attention. Car de deux choses l'une ; ou bien l'inter-
prétation qui a été faite aujourd'hui subsiste et alors il n ' y a plus
d'initiative parlementaire en matière législative (Applaudisse-
ments et rires à l'extrême gauche et sur divers bancs) ou bien
cette interprétation ne subsiste pas, mais alors l'initiative parle-
mentaire est soumise à l'arbitraire le plus absolu et c'est cela
qu'il faut éviter. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

M . Raoul Bayou. Enfin, les yeux s' ouvrent !

M . Guy Veschetti . Dans le premier cas comme dans le second,
les inconvénients sont évidents.

C'est pourquoi je tiens, monsieur le président, à ce qu' il me
soit donné acte de ma protestation formelle contre l'interpré-
tation qui a été faite aujourd ' hui de l'article 40 de la Consti-
tution et corrélativement contre l 'usage abusif qui a été fait
de l'article 92 du règlement. (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur divers bancs au centre et à droite.)

M . le président . Je rappelle à M . Vaschetti qu 'en application
de l'article 92 du règlement — lequel a été voté par la majorité
de l'Assemblée et notamment par M . Vaschetti — l'irrecevabilité
a été appréciée par le bureau de la commission des finances.

C ' est une décision que prend ce bureau et cette décision s'im-
pose sans appel.

M. Guy Vaschetti . C ' est contre cette décision que je proteste.

M. René Cassagne . Il faut changer la majorité!

M . Jean Delachenal . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M . Delachenal, pour un rappel
au règlement.

M . Jean Delachenal. Je voudrais, à mon tour, puisque j'avais
été désigné par la commission des lois constitutionnelles comme
rapporteur de la proposition de loi en cause, protester contre la
décision prise par le bureau de la commission des finances.

Nous avons été convoqués par la commission des finances,
mais nous ne connaissons pas encore les raisons pour lesquelles
l 'article 40 de la Constitution a été appliqué en l 'espèce.

Je veux bien être condamné, mais je voudrais tout de même
savoir pourquoi ! (Applaudissements à droite.)

Aussi, monsieur le président, j'estime qu'il serait nécessaire,
dans le cas où l'article 40 de la Constitution est invoqué par le
Gouvernement ou par le bureau de la commission des finances,
qu'il y eût au moins un débat contradictoire, pour que, connais-
sant les raisons invoquées, nous puissions y répondre.

Faute de pouvoir le faire, ainsi que l'a dit M . Vaschetti, il ne
nous est plus possible de remplir notre mission de parlementaires.
(Applaudissements à droite et sur plusieurs autres bancs .)

M. Renà Cassagne. Quand on changera la majorité, on chan -
gera de règlement.

M. le président. Monsieur Cassagne, vous n'avez pas la parole.

Je ne puis que répéter à M. Delachenal ce que j'ai dit à
M . Vaschetti . Je ne fais qu'appliquer l'article 92 du règlement,
article qui prévoit que c'est le bureau de la commission des
finances qui prend la décision en l'espèce.

Je rappelle du reste à M . Delachenal que cet article du
règlement a précisément pour effet d'empêcher ia discussion
qu'il réclame.

M . Jean Delachenal . Il n'y a rien de tel, à mon sens, dans
le règlement.

M . le président . L'incident est clos.

L' ordre du jour prévu pour cet après-midi et pour ce soir
étant épuisé, l'Assemblée voudra sans doute renvoyer au début
de la séance de demain après-midi la fixation de l ' ordre du
jour suivant la réunion de la conférence des présidents.

Il n'y a pas d'opposition ? ...

Il en est ainsi décidé.

-5

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M . le garde des sceaux, ministre
de la justice, un projet de loi portant modification de certaines
dispositions du code de la nationalité.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 732, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques un projet de loi autorisant le Gouvernement à prendre,
par application de l'article 38 de ;a Constitution, les mesures
nécessaires pour lutter contre certains fléaux sociaux.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 733, distribué et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31. du règlement.

J'ai reçu de M. le ministre du travail un projet de loi relatif
à l'institution d'un supplément à la prime mensuelle spéciale
de transport.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 734, distribué et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais pévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le ministre de la santé publique et de la popu -
lation un projet de loi relatif à la lutte contre les pollutions
atmosphériques.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 735, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
làtion et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

-6

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par le Sénat, relatif aux investissements
agricoles .

	

-

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 739, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre et modifié par
le Sénat, un projet de loi de finances rectificative pour 1960.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 740, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan.
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QUESTIONS ECRITES

Art. 138 du règlement:
n Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre persrnnrei d l 'égard de tiers nommément désignés.
° Les réponses -des ministres doivent dire publiées dans le mots

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la /acuité
soit de déclarer par écrit que l'intérél public ne leur permet pas
de répondre, soit, d titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peul excéder un mois Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu
une réponse dons les délais susvisés, son auteur est invité . par le
prestdenl de l ' Assemblée d lui faire cent-mitre s 'il entend ou non
la corrverlir en queslion orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplenienlaire de un mois. n

6421 . — 6 juillet 1960 . -- M . Voilquin rappelle à M . le ministre
des armées que, faisant droit aux reiIodes enregistrées sous les
numerus 125(9 et -P1336 présentées par différentes organis ;jtions syn-
dicales, le conseil d'Etat, statuant au contentieux, _a dans son
arrdt rendu le 1S mars 19611 (dont il lui a été adressé une . expédition)
décidé d'annuler l'instruction u° 650 de M . le chef du service du
Rudel et de l'ordonnancement pour les F. F . A. en date du 12 mal
1956 ainsi que les décrets y annexés, en tant qu'ils concernent le
régime de reinnnératiot applicable aux personnels civils placés
'u la suite des fortes françaises en Allemagne . Comme suite à cette
décision, ii Ini demande dans quelles conditions et sous quels délais
il envisage de faire procéder a la régularisation qu'implique cette
décision el, notamment, de satisfaire aux demandes formulées par
les a_ents en cause en vue d'obtenir le paiement du rappel pécu-
niaire auquel ils peuvent prétendre.

6422. — 6 juillet 1960. — M . Vofiquln demande à M. le ministre
des armées si, pour tenir compte notamment de l'incidence des deux . ..
dévaluations du franc intervenues . en 1958, ainsi que de la sup-
pression de la gratuité des prestations d'eau, de gaz, d'électricité
et de chauffa ge, il serait disposé à améliorer le régime indemnitaire
des personnels militaires et des personnels civils placés à la suite
des forces françaises en Allemagne, de façon -à leur assurer une
rémunération décenle leur permettant de faire face avec dignité
aux sujétions particulières qu'implique leur séjour à l'étranger.

6423. — 6 juillet 1960. — M . .Maurice Faure demande à M . le
ministre des armées ; l e pour quels motifs la revision des pensions
fut eifertuee en suppriulialit aux invalides ressortissant de la loi du
31 mars 1919 les droits normaux de la défense à savoir d ' une part
d 'assister à la séance concernant la revision de leur dossier de
pensions et . d'autre part, de faire assurer leur défense par un avocat,
maque ces droits de défense consacrés et accordes à tous les

juusticiables sont aussi IoujourS en vigueur devant le tribunaux des
pcn_bius . Les invalides dont la pension avait été attribuée par
décision de justice sous le régime de la preuve et que la commission
supériense de revision leur a supprimée avaient bénéficié primitive-
ment de ces droits de défense qu'ils ont perdus du fait de ta
revisin~i : 20 en vue de rétablir l ' égalité en droit et en tait entre les
invalides ayant rapporté la preuve d'impulaldlild devant le tribunal
des pensions, quelle mesure le Gouvernement compte prendre peur
rétablir les droits de ceex à qui ils ont été supprimés dams les
conditions susvisées.

6424. — 6 juillet 1960. — M . Desouohes expose à M . te ministre
de la justice que jusqu'à ce jour la réforme judiciaire, si elle a
apporté beaucoup de gène dans les. relations des justiciables avec
les tribunaux, beaucoup de difficultés pour les .avoués et les auxi-
liaires de la justice, a provoqué. des dépenses importantes aux dépar-
tements . II lui demande s'il est en mesure, en compensation de ces
cmnplicaltons et coins divers, de lui indiquer les avantages et les
économies réalisées par le budget de l'Elat.

6425. — 6 juillet 1°60 . — M. »souches expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qde différentes mesures usine-
titres, et l'amenuisement cuust utl du pumotr d'achat, ont particuliè-
rement alfecl3 les rentiers vingeus de l'Ela' . Ceux-ci, et en pince-
lier les anciens combattants, qui ont fait confianre à l'E lal, ou au
secteur public, se Uniment à l'heure présente dans des situations
difficiles et parfois dramaliques . Il Jui .dcruundo s'il ne serrait pas
mimai qu'en dessous d'un certain plafond de ressources, des me-
sures fussent prises en faneur des pellls rentiers viagers de l'El» t
peu r leur peruneltre de vivre avec les produits d'un capital qui,
au moment où ils l'ont confié à la Nation, représentait une valeur
certaine.

-7

DEPOT D'UN PROJET DE LOI REJETE PAR LE SENAT

M . le président. J' ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
le texte du projet de loi d'orientation agricole, adopté par
l 'Assemblée nationale le 19 mai 1960 et qui a fait l'objet d'un
vote de rejet en première lecture par le Sénat, en sa séance
du 5 juillet 1960.

Le texte du projet de loi, rejeté, sera imprimé sous le n° 736,
distribué et renvoyé à la commission de la production et des
échanges.

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Ziller un rapport, fait au
nom de• la commission de la production et des échanges, sur
le projet de loi portant ratification du décret n° 60-436 du
7 mai 1960 modifiant le tarif des droits . de douane d'impor-
tation applicable à l'entrée dans le. territoire douanier, en ce
qui concerne certains films (n" 633).

Le rapport sera imprimé sous le n° 737 et distribué.
J' ai . reçu de M. Van der Meersch un rapport, fait au nom de

la commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi relatif à la ratification du décret n" 59-672 du 28 mai 1959
portant non-approbation partielle de la délibération n° 59-11 de
l'Assemblée territoriale de la Polynésie française suspendant ou
réduisant les droits de douane sur certains produits (n° 499).

Le rapport .sera imprimé sous le n° 738 et distribué.

-9—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Jeudi 7'juillet, à quinze heures, première
séance publique : '

Fixation de l'ordre du jour ;
Suite de la discussion du projet de loi relatif :aux assurances

maladie, invalidité et maternité des exploitants agricoles et des
membres non salariés de leur famille n" 560 (rapport n° 605 de
M. Godonnèche au nom de la -commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales ; avis n° 638 de M . Paquet, au nom
de la commission des finances, de l'économie générale et du
plan ; avis n° 639 de M. Gauthier, au nom de la commission de
la production et des échanges).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première

séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures quinze minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIUENGE Ill: L'ASSEMiILEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE SANS DEBAT

6433. — 6 Juillet 1960. — M . Doyen expose à M . le ministre de
l'eduoation nationale que les assislauies soeiades sont en nombre
iris insuffisant dans les cent re_ d ' apprentissage dépendant de i'édte
cation nnlinnale (exemple : Irais a-e s l(nles sociales pour les rentres
d'apprentissage de l ' académie de 13(rrnnnt-Fcrrand, repr'senlant
cinq déparlenienls) et que drues presque Ions les (s as, ces assi s lanles
sociales cnnlrarluelles sent empin)ées en qualité d'infirmières et
n'ont pas 1a pessibllité de remplir leur mission et leur raite, les
directeurs les emptoyant à mule g aufre liche . Il lut demande.
i° si l'util ité des assistunies sociales dans les centres d 'eppreiu lissage
dépendant de l'éducation nationale est solennellement rernnnue
et si leurs fonrtl'ins sont nelleunent définies ; 2° les mesures
qu'il compte prendre pour que les ussistanles sociales cunlraeluellcs
employée, dans les .centres d'apprentissage et fonctionnarisées par
decret n o 591181 du 19 eclohre Ju:dl, aient la pnssibililé de remplir
leur rôle d'assistantes sociales e I lien toute antre Pin -lion sans
rapport avec deus mission"propre, que erolent devoir leur attribuer
les chefs d'établissement.
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6426. — G juillet 1960. - M . Tomasini expose à M . te ministre
des finances et dei affaires économiques qu ' en application du décret
du 9 aura 19:+: ;, 1 :i2 distilleries de betteraves, soit 56 p . 11)0, ont filé
fermées et le droit de production d ' alrout industriel ramené de
3 .SId .765 herl„litrs a 1 .26+ .279 herluhires, suit une réduction de
67 p . 100. Il bat demande s ' il est exact 'Ise de nnuve!Ies mcsmeS
soient envisagées en vue de mudilier le régule actuel de production
d ' adrunl industriel du' betteraves et dans l'atlirmative si elles seraient
coufurmrs. 1, . :tex ass umes() ; données à la prnfessiuu par le (Univer s
liement, après les fermetures intervenue ; . depuis 1955 ; 2 , an main-
tien de la structure d'un serleur agricp le de !laite productivité et
bien organisé, au tonnent oit, sur le plan eu'upéen, les plante us
et distillateurs intéressés élaborent en cuuunun un projet d'organisa-
lion du iman:hé dans le cadre des dispositions de l'article 40 de la
C. L. C.

6427 . — G juillet 1960 . — M . Tomasini expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un contribuable ayant for-
mulé une d+irnarctae de remise gratricuse auprès du directeu r des
enrulribalinns directes dont il relève a vu sa regnéle rejetée . Le
directeur interrogé a répondu que su décision n'avait pas clé mnli-
vée . II lui demande la référence et le libellé du texte législatif ou
réglemeulaire sur lequel le directeur eu cause peut fonder sa
réponse.

6428. — f, juillet J960 . — M . Le Theule expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les résultats des exer-
cice ; prescrits, en cas de eonirdle lissai, lent quelquefois apparailre
qu ' ils n 'ont pas été chargés de turuvidiuns suftlsanles pour des frais
engagés Huais non exactement connus ni évalués ; que, dans ce cas,
c ' usl l ' exercice suivant ayant supporté iat dépense qui se trouve
grevé de celle dépense . d ' agissant de frais, il semble que la juris-
prudence du conseil d ' Elaai ail tendante iu substiluer la notion de
règlement à celle d ' engageineul . Or, cet tains vérificateurs rejettent
ce genre de dépense du premier exercice cuutriulé et le contribuable
se voit dans l'impi+ssibililé de la faire prendre en conSidéralion lors-
qu'il y a prescription . Les arlisans et certains entrepreneu rs ne
donnent leurs factures et nniuudres qu'avec un ca;rlaiu retard . Aussi
voit-on, surtout dans les sociétés dont les exercices sociaux rte cofn-
cidenl . pas avec l'année civile, des frais d'entretien ou de répara-
lions qui n ' ont pas éld suffisamment évalués ou mémo simplement
omis dans l'arréié des écritures déjà déclarées au fisc. Certes, il est
toujours pussilite de faire nu bilant rectificatif et demander un r•ent-
boursemenl, niai, si celle pratique excepliunnelle devenait une obli-
gation, les services seraient rapidement embouteillés d'autant plus
qu'il n'y a pas de restitution sans rontùle préalable . Il lui demande
s, l'inlerprétaliuu du conseil d'Elal a sun agrément, l'importance
des , surnrnes en cause ne justifiant que rarement le recours à celte
haute juridiction.

6429 . — G juillet 1960. — M . iluntz demande à M . le ministre de la
construction de lui fournir les renseignements suiyanl5 : 1 s nombre
de sociétés conventionnées qui ont été cousliludcs depuis la publi-
ralion de l ' ordunnauce créant ce lvpe de sneiétés ; 2e 'numbre de
lugcutents qui net été mis en chantier pur ces suriétés ; 10 nue tiré
de I ugcmenis qui out été livrés au public ; •1° quels sont les loyers
pratiqués.

6430. — G juillet 1960 . — M. Duchiteau expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' aux ternies des insiruclions
•aclueltemeut en vigueur, lu montant des acuunples versés aux retrai-
té ; français dis rcgnnes chérifien et tunisien — porté à 40 p . 100
depuis le ler janvier 1!1611 — n'est calculé que sur ta pension princi-
pale, exclusion faite de la majoration - fautiliale qui constitue pourtant
une parlie intégrante de la pension ; que la majoration familiale duit .
varier dams les mûmes 'importions duc la pension . Il lui demande
si la mujeralinn familiale ne doit pas donner lieu à un acompte,
vari ;ttte datas les Induras conditions que l'avance portant Sur le
principal.

6431 . — G juillet 1960 . — M . Padovant expose à M . le ministre de la
justice, qu'un juge de paix ai clé reclassé au premier grade du
cadre d'exlinctiun à compter du ter juillcl 1951 et Intégré cumule
juge d'instance en juin 196u ; qu'un deuxième juge de paix du classe
unique a été reclassé ait 2e grade de ce cadre et inldgre en tours 11161)
dans le nuérne tribunal ; et lui demande si les fonctions de juge
directeur dnivenl dire assumées proiisniremenl par le premier juge,
tassé au 7e échelon après son Inlégrattun ou bien pair le deuxième
juge classé an 3° échelon mais intégré quelques mois avant, bien
que moins ancien dans la juridiction ; et an cos oit ln date (t inté-
gralinn serail seule prise en considération pour la désignation du
juge, directeur provisoire, sans tenir compte ni de l'utnciennelé ni de
l'échelon le plus élevé, quelles mesures ou dispusilfons seraient
envisagées pour remédier à des situalidns qui paraissent pour le
mmufns assez illogiques .

6432. — G juillet 1960 . — M . Domenech expose à M . le ministre de
l 'agriculture que certains organismes :docteurs, nég ociants ou coopé-
ratives out pris l'habitude de virer d ' office le moulant du règlement
du blé à un élatlis s ement de crédit de leur choix au lieu de régler
par chèque. Il lui signale que l 'agriculteur',sl ainsi nuis dans l'obli-
galtun d'avoir un 'simple dans ledit établissement alors qu'il ne l'a
pats demandé, cc compte lui étant ouvert d'office sur le vu de l'avis
de virenu•t ;l . II demande si celte pratique est licite cl . dans la
négative, les sanctions prévues peur éviter de telles pratiques.

6434, — G juillet l9tiO. — M. Poignant demande à M. le ministre de
l ' intérieur s 'il envisage la modilicalion de l 'article 519 du code
d'administration communale qui dispose dans sun alinéa ' L'avait-
cernent d ' échcluu à l ' ancienneté maximum est accordé de plein
droit . L 'avancement d'é, :helon ii l'ancienneté minimum peut di re
accordé pair le maire après avis de la commission paritaire, aux
agents auxquels a cté atiribuél wu, note supérieure à la note
moyenne (Menue par les agents dit moult' grade, sais que plus d'uns
priemolinn sur t rois puisse cire prunonrée par application de ces
utisjmsihnns . Les fuueliornnaires seuls de leur grade dans une collec-
tivtlé peuvent bénéficier de l'avancement tuininnim dans la limite
d'une pruniotiun sur guis Il considère que ces dispositions sont
en cout•adielion avec l'arrdté du 5 novembre 1959 qui fixe les
anciennetés minima requises pour accéder aux échelons moyen et
te ri uinaal de (dhaem) des grades ou emplois considérés . S'il n'en était
pas ainsi . la tisane') des anciennetés minima m ' aurait qu ' une portée
purement thénrigtic puisque aucun maire ne pourrait en faire bénd-
tirirr le personnel qui le mériterait. II s ' ensuit que les représentants
du personnel aux commissions paritaires mut été conduits à demander
que les nccienneids maxima soient fixées avec, un décalage aussi
minime que possible par ,appert aux minima officiels, souvent deux
nu trois mois . Une telle solution ne présente que des inconvénients
et ne tient dire retentie car elle ne permet pas a un maire de récom-
penser les bons adents . Dans ces conditions, il paraitreit souhaitable
de lai sser au'x maires la liure décis i on d'accorder eu non les avan-
cements an choix qu'ils estiment mérités sans aucune limitation.
Au pis aller. la fixniinn d ' une prmmntinn it l ' ancienneté pour ' deux
au nuis permcllraait une meilleure application de l'arrétd minis-
tériel du 5 novembre 1959.

6435. — G juillet 1960. — M. Poignant expose à M . le ministre de
l 'éducation nationale que l ' examen des slatisliques démographiques
revoie que la ville du Mails (dit, en iunpnrtaanre, la vingtième ville
de France . Or, on constate que toutes les grandes villes qui ont le
pas sur elle et beaucoup de celles qui se -situent en-dessous, sont
dotées, sur le plan culturel, soit de facultés, sien d'écoles Imper-
teintes. Jusqu'à ces dernières aulndes, et jusqu'à l'effor t remarquable
qui vient d ' ulre cnitepris et qui aboutit à l ' irnplanlahun d'une ultra
mndernd école nationale prutessionnelle, d'un collège scientifique
universitaire, d ' un centre associé au couaervatnire national des arts
et métiers, on peut dire qu'en dehors de l'eiiseignentent traditionnel
primaire et secondaire, il n'existe rien au Mans . L'effort accompli,
pour méritoire. qu'il soit, demeure insuttisaant . Le Mans, grande ville
de 12ll.0)ui Ilabilauls, située à 2u10 luilomi;ires de Paris, et suffisant-
ment éloignée de fouie aulne a gglomération importante, semble par-
tui:utieremenl indiqué polir accueillir l'une des grandes écoles natio-
nales dont on envisage a dulcetilralisalinn . Il lui demande s 'il n ' a
pas l ' intention de retenir la candidature de la ville du Mans comme
slege d ' elle uratlde éen:e nationale dent les programmes seraient en
rapport direct avec les principales acti v ités industrielles de la ville:
électricité, mécanique, cm. Installer l'une ries grandes écoles fil détien-
traitser auu ,Mucus serait une. mesure Cothurne non seulement à la
justice, mais encore au bon sens et à l ' équilibre.

6436 . — G juillet 1960. — M . Legaret expose à M . le ministre d ' Etat,
chargé des allais« culturelles date les visiteurs étrangers, et fe n ec
de Miaules fronçais, qui sunt à Paris au mois d 'oo0t, regrettent
géncrnitimcnt de ne pouvoir assister à un des spedtactes des plus
renommés de Pluie et des plus représentatifs de in culture française,
la Comédie française fermant ses gaurles ai cc montent merle, et ils
estiment, à juste litre, Feinte-ides une image incomplète de notre
capitale et de nuire pays . II Iii demande si un s'intentent ne peut dire
prévu [muni les snciélaires, les pensionnaires et le personnel de la
Coimidu; frnneaai s e pour aesuu•cr des représentaliens d'une sélection
du répertoire pendant, foule la saison des vacances.

6437 . — 6 Juillet 1960 . — M . Roux expose ii M . le ministre des
travaux publics et des transports que lai prolifération clés canuts à
lut leur datas les slaltnns balnéaires cet une cause de gène pour les
citadins qui viennent au bord de la mer chercher le repos, ou nager,
ou pèche et respirer l'air pair. 'Lhrng :uut ente les baigneurs, les
elugirl6 motorisés risquent de les blesser, comme le Mit s'est déjà
produit ; tdme s'ils ne causent aucun dommage corporel, ils répan-
dent sur l'eau de l'essence ou de l'huile et font fuir les poissons . Il
lui demande quels sont les réglements de stationnement et de circu-
lation ds canots à moteur aux abords des plages et dans les portd ;
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s'il ne croit pas nécessaire de prévoir des dispositions plus sévères
et, en tout état de canée .Nil cnmple rappeler les rigletnenls exis-
tants aux main-s et aux nfficiers des Pulls enclins trop souvent à
une bienveillance regrettable.

6438 . — G Juillet 1960 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre
de l ' agriculture que le récent cnngr•i}s dei l 'aso)eialiun générale des
prudmileurs de bits a, à ta nrrjorilé, demandé l ' anregatien de raidie-
tentent de 50 quiulaux appliqué au ►ours de la campagne qui sarliève
et l ' élai,li.ssenaeil de 3 Ir:ui,_hen cnmpwlaul un hors quantum de
10 p- Mo heu tes livratsuus inférieures à 150 quintaux de blé, de
20 p. hk) pour lu fraclion comprise enlre 151 et Glu quintaux et de
3u p . 100•paer les livraisons supérieures à (s) quintaux . II considère •
celle pmposbion ennuie. absnUnneni inarceplable . En effet, plus de
910 .(0U peitlt pmdueleurs, jusqu'alors pratiquement exonérés des
chnrgcs ;le rd- mrplion . seraient suu'ms à un pré!èvemenl de 10 p . 10U
sur leurs livraisons . Par oindre, les 17 .:15) prudurleure livrant plus de
G(k) quintaux et conunereialisant, à eus seuls . près de 23 millions de
quintaux de nblé, soit le dou•hle de ce que livrent les 501 .000 peili
producteurs, veinaient leurs changes diminuer d ' une façon nof :tirle.
II estime nécessaire peur sa pari, que soit Inelilué un ahallemcnt
de 150 quintaux exonéré de mute Charge de résorption pour les
pruducleurs livrant voulus de 6151 quintaux avec un hors quantum
maximum de 20 p. lui) pour la Oseilles c .impriee entre 151 et ('N) quin-
taux et un—lors quantum minimum ide 30 p. la pa) et maximum de
AU p . 1644) sans ahallemcnt puer les pruducleurs livrant plus de
600 quintaux . Il lui demande quelles sent ses inlentious à ce sujet
et rellee du Gouvernement pour l 'organisation de la campagne 1960-
191i1.

64d9 . — G juillet 19 0. — M. Robert Rallanger demande à M . le
ministre de l'intérieur : 1 . quel cet l ' iuht rél de la réforme de son
i :aninistratltou centrale intervenue par décret du di lévrier 1900 et .
éventuellement, les meures prises par iirrétés peur la .mise en place
de l ' or_•auisaliun anuvrllc , cunbrrruéluent à l ' arliele Ii dudit décret;
20 si les directeurs gértit raux out élé ',minés ou si, au cenlraire,
l'ancienne structure detneuire valable : 30 si, à l'occasion de la
réforme, il envisage la rréalmon d ' un survire des préfectures qui, en
plis de la g eslimi des perainnels aurait qualité pour s'occuper de
l ' organisati :sa et (lu funai-inneinent des préleclures ; 10 à quelle
date il envisage la nomination et la ronviealiun des membres du
connilé lechuiipue central des pré'e,'Inres Oint le mandat est arrivé
à expiration uepuls un an : 5° quand inlervlendrnul les mesures
propres à accorder au personnel des dfpartemenls, des garanties
statutaires minute le promettent périodiquement plusieurs réponses
écrites venant de lui-mène ou de ses prédécesseurs.

6440 . — 6 juillet 1960 — M . Desouches expose à M . le ministre
de la construction que la lui du 7 outil 1957 a permis, par son
article Id, la oonstueliun de Iugemenis pour les gendarmes et leur
famille . Il semble que d ' après celle jurisprudeni'e la construction
de logements pour ces militaires pourrait élre réalises par le secteur
de, primes et pré!, élu Crédit fumier . Ur, la société anonyme
d ' Il . L. M . d ' Eure-el-Loir ayant envisagé de ceuslriiire avec la prime
de 10 NF et aruil demanié l ' allrieulion de celle prime, le pré!
lui a été refusé Il lui demande si celle décision ne lui parait pas
excessive et s'il ne lui semble pas que, puisque des logements peur
les gendarmes peuvent étre construits avec: des crédits II . L . M .,
Ils puissent l ' èlre également avec la prime à 10 NF et quelles sont
les raisons qui s ' oppoeenl à ce qu'il en suit ainsi.

6441 . — G .jnille : 1960. — M . Robert Battanger expose à M . le
ministre de Peducation nationale qu ' il esl dusase eonslanl de rému-
nurer selon tan lemme délea9niué les service, d'examen qui occupent
bis membres de l'enseignement en dehors et en plis de leurs heures
normales de classe (le versement de la rénuutéraliun ayant lien
aimés plusieurs mois de relardl ; qu 'une circulaire dalée du 13 juin
1959 du directeur de l ' olfiee du baecalaureat lcireulaire à laquelle
aucune publicité n ' a été faite et qui n'a pas fié publiée au Itnllctn
officiel de l't..dmcaliin ialiona!el, stipule (lime les services du bac-
eatauréal de la see,iun tue septembre 1959 ne seront rémunérés que
floue les professeurs avant ((iarlicipé en jtain au service du bacca-
lauréat ; que par cotsttquenl, les professeurs qui, en juin, nnl'élé
appelé, au service d ' autres examens (Ii, E. P . C . . par exemple), setr ouvent frustrés . II lui demande les mesures qu 'il compte prendre
afin : n) de réparer celle injusliee ; bl faire ¢„unailre olficiellement
et assez Iül a l ' avanrc, aux prnte s seurs (unies nu,ailirallnns qui
pourraient dire apportées aux rémunérations des services d'examen.

6442 . — G Juillet 19(0. — M . Maurice Thorez expose à M . le
ministre des finances et des affaires economiques qu'a l'occasion
de l'applicaliun de la loi du 20 septembre 1918 sur la péréquation
des pensions, Il est arriv é, par exemple . que deux agents de la
même administration (contributions indirectest, du [érine grade
et de la intime classe (coiilrcileurs principaux de classe exception-
nelle) percevant une pension égale jusqu ' en 19iG, ont été assimilés,
l'un au grade d'inspecteur central (indice riel 160.), l'autre au grade
d'inspecteur bore classe .( indice net 39U) ; que le statut du cadre A

des régies financières a prévu de nouvelles assimilations . Il lui
demande : I o s'il a l'inlention, dans le décret d ' assimilation en cours
d ' élaboration de réparer ces injuslices aussi llagrenles ; 2 . dans
l'affirmative, selon quelles modalités.

5443 . — G juillet 1960. — M . Palmero demande à M . le ministre
de l ' intérieur de lui faire eonnailre les raisons pour lesquelles les
communes versent, eu litre de la contribution patronale . à la caisse
nationale dos retraites des colle etiiilés locales, 13 p . !t e du traite-
ment iudieiaaire des agents communaux titulaires, alors que l'Elat
ne verse que 1 .3 p . Mil pour ses propres tnncti,tnnaires, et s'IF est
possible en conséquence de réduire le taux de cette contribution.

6444 . — G juillet 1960 . — M. Falala, constatant que malgré la
surabondance de certains produits agricoles (fruits et légumes en
particulier) les prix demeurent élevés, demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux finances et affaires ecoaomiques : 1. quelles mesures il
cnmple prendre pour une sérieuse remise en ordre de la politique
économique alimentaire . de sen ,rientaliun, de ses méthodes, de
ses moyens ; 2e par ailleurs s'il est exact que le prix de gros des
palles alilncnlaires doive augmenter de 25 !rancis anciens par kilo-
'ratnn :e à partir du Ii juillet et, dans l ' affirmative quelles en >ont
les raisons.

REPONSES DES MINISTRES
AL' X QUESTIONS ECit1TES

PREMIER MINISTRE

5856 . — M . Mignot expose à M . le Premier ministre que c 'est
avec regret qu'il a pris connaissance en son temps des motifs
invoqués ii l'appui du décret n o 59-535 du 1l avril 1959 fixant la com-
mémoration de la victoire de 19 i5, à partir de 1960, an deuxième
dimanche du rouis de mai, retenant en passant d'ailleurs, qu'il
n'est plus question de la fille de Jeanne.-d'Arc, héruine nationale.
La nation entière et en particulier les anciens combattants de 1939-
E115 éprouvent une vive et douloureuse déception que la• juste
Importance qu'il y a lieu d'atlacher à cette victoire mondiale soit
mésestimée en renonçant à la commémoration le jour méme de,
l'anniversaire, alors que le décret va jusqu'à dire qu'il n'apparait
pas Indispensable de lier à une date rigoureusement déterminée
la célébration . Le seul prétexte invoqué consiste dans le fait du
la multiplication des jours fériés dans le courant de mai, comme
sr mis combattants étaient responsables d'une claie mal choisie
et tee qui laisseiruil supposer que la mesure n'aurait pas été prise
si la victoire était intervenue un autre mois . II est nécessaire de
respecter un juste équilibre entre les deux victoires mondiales
dans le souci de témoigner une égale reconnaissance à nos merls
et ia nus cuinlxlllanls des deux guerres. Or il n'est venu à l'esprit
d'aucun de prendre la ut'me mesure pour le Il novembre. Le
décret du Il avril 1959 n'a pratiquement pas eu d'effet en 1900
puisque le S mai était un dimanche, trais il produira à partir de
1961 des réactions violentes qui se sural déjà manifestées de toutes
part, les anciens combattants eslinrant à juste titre qu'il leur
est encore enlevé un droit moral qui leur est cher, en dépit de la
volonté exprimée unanimement par le Parlement lors du vote do
la loi du 29 [mur s 1958. II lui demande ai, devant ces réactions
Justifiées, il n 'est pas disposé à abroger le décret du Il avril 1959
pour reprendre les dispositions de la lui du 20 mars 1953 . (Question
dit 31 ruai 1tHI .)

Dépense . — S'il conv ient que la nation lent entière soit associée
aux cérémonies qui marquent chaque année lu caunniéunoratien de
lu vi't uir•e de 19i5, dont l'importance n'échappe pas plus au Gou-
vernement qu ' ai l'honorable parlementaire, il ne parait pas indis-

' pensable que celle Crnnnnérnuraliun s'accompagne de la création
dura jour férié . Li multiplication des jours fériés au cours du mois
de mai . dans un pavs qui en compte sensiblerXtent plus que la
plupart des attires grandes nattons, enlrainail durant celte période
une réduu :tiun non négligeable de l'activité éronomiquc, dont ln
rylhme s'accommode niai de irnp fréquentes coupures . Considérée
du seuil point (le vue smu :ial, telle commémoration à la date du
8 mal n'élan p,us sans présenter des 1nciuvéuients pour certaines
catégories de Iravnillours dont la rémunération globale au cours de
re mois se trouvait réduire de fac,' sensible . En prenant le décret
du Il avril 1959, qui laisse aux citoyens la faculté de participer
comme par le passé aux cérémonies d'anniversaire organisées par
les paan'nirs publics, le Gouvernement s'est borné à faire revivre
les dispositions de la loi du 7 ruai 1916, qui étaient demeurées en
vigueur Jusqu ' en 195 .i, et dont les auteurs n ' avaient pas pensé qu ' il
pull y avoir incompatibilité entre la célébration de l'effort d'hier
et la poursuite des taches de demain.

EDUCATION NATIONALE

6185 — M . André Seauguitte demande à M . le ministre de l'éduca-
tion nationale s'il n'a pal l ' intention d'augmenter sensiblement le
nombre de croix de chevalier et d'officier des palmes académiques
alt1buées au personnel de l'enseignement primaire . Les membres
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du corps enseignant du premier degrd étant atteinte par la limite
d ' Ace à cinquante-cinq ans, leur prumeliun dans l'ordre des palmes
académiques qui ne peut avoir lieu que durant la période oie ils
sunt en freudiens ou dans les années qui suivent s ' ils se livrent
it une nclivilé dr rar•aelère rullhrel se trouv e emepmmise par rap-
port à l'enseignement seron .L•tirc où l ' dge de la retraite est plus
tardif. (Quesitnn du 22 juin 191iU .)

Réponse . — a) Pour tenir compte de l ' importante alimentation
des eiferlits de tuées les calégeries de pi rsunnel, intervenue ces
dernières années. il a clé proccdut , en 1959 à un rajustement des
contin g ents de palmes endémiques de la prnutuliun du lerstm net
enseignant dite du ii juillet . C'est ainsi que le nombre des cheva-
liers est passé de 2.'n 0) à 1760 et celui des officiers de 1 .350 à 1 .830
(soit une anement lion des contingents de a9 p . lturl . Le nombre
des décorations ainsi attribuées représente à nouveau environ 2 p . 910
de l ' effectif total du personnel titulaire, c'est-à-dire le puurrentage
Ircidilinnnellemenl a .•r-nrdé. I .e personnel enseienant du premier
degré, anime d'ailleurs celai des autres directions d 'enseignement,
a ain s i retrouvé des taux d 'altributiun absolument identiques à ceux
qui exislaicnt autrefois . Dans ces condilions, tonte nouvelle augmen-
tation des rnntingents upparailraut non seulement sans objet, )nais
également snsreptible d'entr .tner une déralnrisatinn de la décora-
tion . b) L oin d'rtrn défavori s és par leur départ à la retraite à
l'âge de cinquante-cinq ans, les milliers de l ' enseignement nu' pre-
mier degré nit, an contraire, l ' avantage dès la cessation de leur
activité, de pouvoir concourir non seulement pour la promotion du
fi juillet qui leur demeure ouverte, mais é g alement pour celle du
1 si janv ier . Leurs pnesibililés d'obtenir les palmes académiques se
trouvent de ce fait très sensiblement augmentées.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

2991 . — M . Cermolacce, rappelant it M . le ministre des finances et
des affaires économiques les dispositions de l'article 169 de Ponton-

n e :,ta-1 :17i du an décembre 1953 fixant les rondilinne dans les .
quelles, pendant un délai de cinq ans, les fonctionnaires civils de
l'Elai et des établis s r•meuls publics de l ' Elat pourront faire l 'objet
d'une mi s e ta la retraite anticipée. lai demande : i° quelles sont, par
corps, les nouvelles limites d'Ace prévuce par le parauraphe II de
l ' article 169 ; 2° quel est . par corps, le nombre de funcliennaires
civils de l'Elat et des établissements publies de l'Elsa mis A la
retraite en application des dispositions du paragraphe II du mème
article : a° quel e.<t, par corps, le nombre. de fonctionnaires civils de
l'Etal et des établissements publics de t'Etat mis à la retraite d'of-
llee et admis an bénéfice d'une pension d'ancienneté à jouissance
immédiale, rn application des dispositions Jes para g raphes 111 et IV
de l'article précité . (Qire .srion du 1 novembre 1959.)

Réponse — Les dispos iUnns du paragraphe il de l'article 169 de
l'ordonnance n e 58-1 :171 du 30 décembre 1958 prévoyant la possibilité
d'un ahaiseoment dos limites d'age, en vue de toises à la retraite
anticipées, n'ont, à ce jour, reçu application qu'a l'égard des corps
de foncttnnnnires de la radindilhrston-télévision française et des corps
d'administrateurs civils et d'agents supérieurs de la cars e des dépôts
r1 consignations . A cet égard, le décret n° 59-G13 du 11 mai 1959
dispose que : •t jusqu'au :11 décembre 1959, les limites d ' Age applica-
bles à tous les rorp.i de la radiodiffusion-télévision française sont
abaissées de trois ans n . Le décret n e Iu9-1:188 du 10 décembre 1959
prévoit que : pendant deux ans et demi, à compter du•1° r Janvier
1991. les limites d'Ace a plleables au corps des administrateurs civils
et au co rpr p rovisoire des agents supérieurs de la caisse des dépôts
et consiunttllons sont abaissées de trois ans n . L ' application de ces
textes étant en cours, il n'est pas possible d'indiquer . dès mainte-
wurt, le nombre de fnneliunnaires de ces administrations touchés
pur des mesures de taise à la retraile anticipée.

3128 . — M . Palmero signale à M . le ministre des finances et des
affaires économiques les itnperfectiuns de la loi de septembre 1918
sur les pensions civiles et militaires en ce qui concerne les veuves
remariées qui perdent le bénéfice des augrnentalions ta dater de leur
nouveau mariage, et lui demande s'il compte prendre de nouvelles
dispositions (p our éviter la constitution de foyers illé g aux, eelte loi
encourageant le concubinage . (Question du 13 novembre 1959.)

Réponse. — La lot du 20 septembre 1418 a prévu le cas signalé
par l'honorable parlemenelaire, puisque la pension est cristallisée
non seulement lorsque la veuve se remarie . ruais égalernent lors-
qu'elle vit en concubinage notoire L'article L . 62 du code des pen-
siuns civiles et militaires de retraite, qui reprend l'article 32 . X de la
loi du 20 seplembre 1918, dispose en effet : .• Les veuves remariées ou
vivant en état de concubinage notoire perr• .evrnnt sans augmenta-
tion de taux les émoluments dont elles Lénéficiaient antérieurement
A leur nouvel état n,

3763. -- M . Francis Leonhardt demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques s ' il ne croit pas nécessaire
d ' élargir rapidement la réglcrnentalion actuelle en matière de garan-
tie et de Iliancement des exportations et des investissements fran-
çais à l 'étranger cru prévoyant nntarnmenl : I° rue les opérations
tilles •• de grands ensembles (exportations d'équipements complets
lets glue sucreries, clmenleries, u s ines de meulage d'automobiles,
etc .) puissent faire l'objet de garnnlics et de financements jusqu'à
dix ans et, vlane certains cas exreptiennels, jusqu'à geinzo tons.
'foutes dispositions utiles devant dire prises pour éviter les réper-
cussions monétaires de ces mesures ; 20 que les garanties officielles

soient i ntmédialement étendues sait par l'intermédiaire de la C . O.F . A. C . E., suit autrement, an Nlam•nc, à !a Tanisie et à tous les
pays de la Conununenté française . Iran ; le cas contraire, l ' industr ie
française se trouverait dans une pusilini il ' infériurilé par rapport aux
indust ries étrangères, lesquelles peuvent nenéltcier, dans ces pays,
des g aranties a :rurdées par leurs propres gouvernemeli :s ; que
suit erganieée la garantie des investissements transie à I ' dlranger
de préfercniu dans les pays insuffisamment développés, effectuée
sous tortue de fourniture de matériel uu aulremeut cuuunne vient de
le faire le Gouvernement allemand en accordant aux inveslissements
de ses ntuliuuaux une garantie d'une durée maximale de quinze ans'
b° que dune l'optique de l ' nnitlentiun ennpéenne, la alise au peint
des amténa ;enn'nts prnpn-ds 'i-dessus s'elfeetue dans le cadre de la
Ienniuuaulé écoonmigne eu ropéenne ou, au tanin, après cellsuiitt-
lirrn de la e'tumiesiun du àlarchui cutun um (Question du 21 dé-
cembre 1959.)

Réponse. — Le ministre des finances et des affaires économiques
est con s cient des problèmes nouveaux que l'évo :ulion des (, :langes
et la traus(urmaliun des structures pelilignes ont fait mitre en
matière de financement et de garantie des exportations et des
inv estissements 3 l'élrtut ger.

1 . — Durée des crédits . — La question de la durée des crédits à
l ' experltrliun n'a cessé de se 'user avec acuité dès la reprise du
commerce inlernational après la deuxii•rne guerre mnndialc . D ' une
part, des etfnrli ont été (ails puer éviter une surenelü're nuisible
entre les pays occidentaux . D'autre part, certt'ine pays ont rois sur
pied des tuidcauiuuues allongeait la durée des crédits le l'exporlation.
II convient é''i,lentutenl d ' éviter que la France ne perme un retard
sensible dans ce domaine . C'est pourquoi le ministère des finances
et des affaires écunumiques• a mis sur p,,feb r rie liais ut arec la
Ranime de France et les établissements spécialisés, un mécanisme
approprié qui serait nlilisé, ià litre exceptionnel, dans 'les cas où la
nature et l ' intérét des exportations -le jttslilieraicnt, pour financer
les échéances dépassant le terme de cinq ans après livraison . Le
compte de pré( dont la création est prévue à ccl effet par le projet
de lui de finances rectille ;clive pour 1960 déposé rérentrnent sur le
bureau de l ' .lssemldée nationale, serait alimenté, selon les possibi-
lités, par des emprunts sur le marché et, si besoin était, par des
ressources publiques.

ll . — Extension des uaranlies usuelles an Marne, ti la Tunisie . et
nus pays de la Cnrnmunaulé. — Le bénéllce de l ' assurance-crédit
d'Etal est dès à présent assuré aux exportateurs de biens d'équipe .
ment destinés •ms pays indépendants qui appartiennent à la zone
franc. L'octroi des garanties rentre les risques éronomiques est éga-
lement env isagé. Elles ont déjà été accordées dans des cas excep-
tionnels . Quant aux exportations vers les pays de la Communauté
française, le problème de l 'extension des g aranties officielles est
pesé par l 'évolution politique de ces pays . La solution A y apporter
dépendra de la nature des liens d'ordre économique et monétaire
existant entre ta France et ces pays.

iii. — Garantie des inveslissements français à l'étranger. — Le
ministère des Rnanccs et des affaires écomrmir mes a suivi attentive-
ment la mise en place par l'adminislralinn allemande de mesures
qui sous certaines conditions lui permettent, comme à l'admtnlslra-
Iion américaine, de garantir les inveslissements réalisés à l 'étranger.
Les rttracléristiques de la situation économique et financière de la
France présentent toutefois des différences sensibles avec celles qui
ont amené les Etals-Unis et l' .tllemagne à s'engager dans cette vole.
D'une part, l'action des E1ats-Unis et l'Allemagne a été rendue
possible ou inti me provoquée par les larges excédents des balances
de paiement de ces pays. Or, l'amélioration de la balance des
paiements de la France et l'accroissement de ses réserves de change
sont encore trop récents pour qu'il soit possible d ' encourager vive-
ment une politique analogue . D'antre part, le volume des investis -
sements privés et publics à réaliser dans le cadre du plan de
modernisation, les néeessilés du développement des pays de la
communauté, la poursuite d'une politique tendant à élargir le
marché tinanrier trairais doivent indiscutablement conduire à
conserv er pendant plusieurs années encore, un caractère prioritaire
aux actions destinées à encourager les inv estissements français dans
la zone franc, par rapport à celles visant à développer les investis-
sements français à l'étranger . Toutefois, en matière d'octroi do
devises, les facilités les plus larges sont d'ores et déjà accordées à
ces derniers . Les questions concernant la garantie des Investisse-
ments à l 'étranger devront dire examinées en matière concertée
ordre les différents pays occidentaux intéressés, en vue d'éviter
des actions dispersées en laveur des pays sous-développés.

iv. — Action concertée dans le cadre européen . — Le Gouverne-
ment français souhaite que les pays membres de la' Communauté
économique européenne confrontent leurs projets respectifs dans les
domaines envisagés ci-dessus en vue de l'adoption d'une politique
commune . De même, le Gouvernement français est favorable à une
harmonisation des initiatives qu'ont déjà prises ou que pourraient
prendre les différentes nations industrielles en vue de favoriser le
prog rès économique et social dans les régions du monde qui sont
insuffisamment développées.

4048 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une société à responsabilité limitée s'est
transformée en société en nom cnl!ectif en invoquant par suréro-
galion le décret ne 55-59i du 20 mal 1955 . En réalité . cette société
étant en déticit n'a rien eu à payer au titre de la taxe de 15 p . 100.
Il est demandé si celle société peul se transformer à nouveau en
société anonyme avant l'expiration du délai de cinq ans sans avoir
'r srtpporler encan impôt en dehors du droit fixe . II est précisé que
les immobilisations rle celle société sont restées comptabilisées sans
changement . (Question du 30 janvier 1960.)
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1283 . — M . Mariotte expose à M . le secrétaire «tas. aux financea
et aux affaires eo'nomiques que les Ir•anailleurs frontaliers, qui sent
génerlement tue pain Cl» .Ii r1CN, nit pré5ettenleul à Supporterl'impôt furiailaire de 5 p . IINI sur leurs salaires arquas à l 'étranger,
celle laxalion élanl exigible à litre inlplil cédulaire persunuel . La
lui de réforme 1lscate du 2t décenilo•e 1959 avant stipprimé
cédulaires, y com p ris I ' inlp,il forfaitaire de à p . 1111) sur les béndliees
11011 etltllltlereiallx . les I llodccle, l'I tilt l ' I bllal hll's l'if qui l•~linll devraient
logique lent èlre libérés de leur imptit de 5 p . lep tlni ne peul avoir
vis-à-vis d 'eux le caria k•ne d ' une taxe indlrcrlc à la change de
l 'employeur . II faut Tenir cn!nple aurssi dans ee ras de ln majoration
d 'iutpôl gémirai qui est la eonlreparlie de la suppt•e ssiun de l ' impôt
cédulaire . De pins la ddduetiutt de l ' iulI t de 5 p . IINI peur le calcul
du nouvel ilnpi,l ne serait que Iri's par tielle puisque la taxe ferLai-
taire est calculée sur le brut . II e s l demandé si l ' administration
envisage de donner une réponse favut .̂tôle à cc problème délicat.
.Uélte-diun du 1 :1 /écrier 19641.1

Répon .xe . — En vertu d'une dérision ministérielle en date da
7 juil!el 195 : :, les personnes tin! reruivent des salaire ; (l'employeurs
établis bars de l-nrulre pouvaient s alfraneMir de la taxe proportion-
nelle dual elles éla!enl uurinaleuucnl redevables du chef de ces
rémnnéralinus en effectuant elles-mime, le versement forfaitaire
corr espondant auxdites ré!nunérUions . Celle décision doit et•o
considérée c onnle devenue sans ()Wei di es lots que la taxe dont il
s 'a^il a dl .i supprimée par l 'arliele P' r de la loi n• 59-1 .72 du 38 dd-
cenubre 1959. I .e versement fnr'aitaire ne duit doue plus élue effectué
par Ics salariés visas par l ' honorable parlementaire à raison des
rdluunératiuns qu ' ils ont roses à partir du 1' r janvier 11"30.

4285. — M . Mariotte expo s e à M . le secrétaire d'État aux finances
et aux affaires économiques que Ica personnes domiciliées en France
et recevant des salaires de personnes établies Murs de France
sunt tenues de verser elles-inte ntes au percepteur l ' inrp,il de 5 p. 1110.
Or . la loi de réforme Il-rate semble devoir »renfler celle façon
d'opérer d ' après les Irinripes suivants : 1 . si la taxation du salaire
est réservée au pays étranger par eomventiuu dipl .lnualiquc, il ne
peut élue que-lion de faire suppurler au salarié l ' impôt de 5 p . 1(10,
pas plus, d'ailleurs, que l'impôt sur li, revenu des personne ; phy ;i-
cues ; 2 . si la lax ;ilien doit avoir lieu en Fraient, Il semble inutile
de faire opérer le versement de l ' impôt de 5 p . 11N), puisque, celui-ci
doit entoile venir en dédurlion pour 11,0 01 sur le revenu des
personnes physiques . Il serait plus simple de lais s er le soin à l'ins-
pecteur de faire lui-mime les calculs d ' après la déclaration der rede-
vable et de lui nidifier ln noie à payer par voie de rôles, Il est

. demandé si le, s' Allions ci-de s sus peuvent élre considér,ies conune
exactes, et si rlcs mesures d'ext'.rution seront prises à ce sujet.
(!lueslien du 13 terrier 1196 .(

Réponse . — i• La réforme r/r a!isée par la lot n• 59.1 .72 du 28 dé-cembre 195:0 n ' a apporté menin ehaugerrli'nl au régime Itseal des
salaires vi s és dans la que s lion . Dès l ' inslnnt, en effet, ail l ' honorableparlementaire se rcdi(re ans dispnsiliuns d ' une convention inlerua-
tionnie sur les doubles impusilions qui privaient réellement la
France, nnkdricuretnent au 1•r janvier 19 60, du droit de comprendre
lesdits salaires dans les bases de la taxe proporliomlelle et de la
surtaxe progressive, le ; revenus en cause sont actuellement, com p te
précédenmienl, exonérés des inlp,ils français ; 2• en serin d'une
décision minislérielle en date du 7 juillet 1953 . les personnes qnl
reçoivenl des salaires d'employeurs élalilis hors de France pouvaient
s'affranchir de la taxe pruporlinnuuEe dont elles étaient nrirtnalernenl
rodevablea du chef de ces r,t tnlrndralinns en etTt •'tuant elles-rnéttes
le versement forfaitaire correspondant auxdites rémundrnlions . Cet le
dérision doit être cnnsilénée coinrne devenue sans objet dès lors
que la .axe dont il s'agit aélé supprimée pnr l'article 1°r de la lui
P o 59-1 .73 du 28 décembre 1959 . Le versement forfaitaire ne doit
donc plus élre elfeclué par les salariés visés par l'honorable parle-mentaire. Il raison des rémunérations qu'ils ont reçues à partir du
isr janvier 1960.

4286. — M . Mariolle expose à M . le secrétaire d'Etat aux finances
st aux affaires économiques que, d'après la réforme fiscale, les
déficits des nnmeWbles de plaisance ne sont pas déduefibles pour le
calcul do l ' impôt sur le revenu des personnes physiques. II est
demandé : i• toute résidence secondaire ne pouvant être assimilée
à un immeuble de plaisance, ne faut-Il pin aussi admettre une valeur
locative d'une cerlaine importance ; 2" le déficit d'un immeuble do
plaisance restanl ddduclible pour la taxe complémentaire, no faut-II
pas en déduire que le revenu laxé pour la taxe complémentaire doitélu; pris en considéra lion pour l'impôt sur Io revenu global . Autre-
ment, dit, le défl,uil d'un Immeuble de plaisance ne devrait-il pas so

~nrnpeu .tri éventuellement avec les revenus d'autres immeubles, la
dilferenre po s itive, cun s titnaul le revenu de la cédule funrü•re,
devant seule être pitre n considéralion pour le revenu global.
(!nt r•sl ion du 1 : : /écrier 1160 .)

llrpensr . — Eu égard aux termes uénérarx du dernier alinéa de
l ' arliele Il de la Iii n o 5)1 -1 '172 tin dneembt•e 1959 . il n ' y a pas lien
de foluit ruurple de la valeur ;urulivc d'un immeuble pour apprécier
si relui-ri doit rlrc rnn_idrn.i rumine un inuncuble de plaisante
un servant :1 la villr_i :lure tut sen s dudit alinéa . Ce earacl,'re duit.
en principe, ;Ire lerunnu à mut immeuble dual le propriétaire se
n i serve la joui :•ance aa litre petit, puer sun agrément perniniel ou
relui de an famille . et qqmi ne élu s l!tne ni son habitation prineipatc,
ni nie rr.-,ideure >crondaire dual la dis p usiliun mi est imposée par
des iulrrrls mah t rir•h . menus ou familiaux : 2 . l'arliele 2i de la
du 28 d, t eernhre ln :nl su s visée pt•é,i s anl qu ' en ro qui concerne
mrlauntent la d, t lertninaliun des bases d ' iulpu,ilion, la taxe cuuiplé-
nlr mlat!e e s t ,noroise uns menu e s r,'tles que la taxe proportionnelle,
crus ré,rve des meniiiiraltnus apportées ;t tes règles par ladile lui,
il s' ensuit que les di-pu .ili,m, do l'arliele 11, qui interdisent i'inl-
pulatiun des délleils provenant d ' immeuble, de Ila!4anre ou servant
ii la vitl'^niatnre . Ironisent également leur application en rualière de
taxe rumpl, t mehlnuire . Dan, ers rundilintts, si le déficit afférent ft
un inlrneuble de plaisante peul PIrc impuni sur le rosent : net d ' un
allre'imtnenble de mime nature, aucune eunipensaliWa ne peut, en
vue de l 'éLlilis s enn•nl aus s i bien de la taxe ausvisée que de i ' ililpilt
sur le retenu des personnes pli n si•lnes, Plre opérée entre les délirils
enre_i_irés ..ur les iunnenbles dont il s ' aeil et le, revl!nu net des
antes preprht l,?s . l ' nc telle rnnlpeuwaliun aboutirai!, en etfel, à per-
na Itc nulm•eeleuu'nl la déduritun des perles dont l'impnlation est
interdite par l 'arliele II de la b'! pré,!lée . 'l'unlefuis• celle dernière
dispusiliun n ' étant applienble quit rnmpier de l'année 1959, les
drlieils des anmte, antérieures à ladle année qui restaient repnr-
tnb :es clans le cadre de la surtaxe prie aressive et de la taxe piropor-
linunclie peuvent, rul'tne s ' il- provtennenl d'immiu•ubles de plaisance
ou servant à la viltuigi :t luire . élus) relranelr•'s . dan, les cundilFms pré-
vues par l ' arliele 8 de la loi d q 28 décembre 1959, des revenus pas-
ailles respeelivemenl de l'inlp,it sur le revenu des per s onne., physi-
ques et de la taxe complémentaire au litre de l ' année 1959, et éven-
tuellement des années Suivantes.

4360, — M . Voitquin demande à M . le ministre des finances et des
alaires économiques 'annulent duit rire classé l ' aviculture et l 'éte-
vaac de tapins dans le aronde rural au renard des conlribulious
dureeli s . S'agit-il tl ' agrirutlemrs, d'éleveurs ou de commerçants.
«mes/ion rltt 27 /écrier 1960.)

Réponse .— 11 résulte de l 'article 53. :3•' alinéa• du rode général des
irnp,ils, que les produits des exploitations avicoles doivent, pour
l application ale l ' inlp?l sur les reventes des personnes physiques,
dire Considérés cumule des bénéfices de l'exploilalimi agricole . Il en
esI de nonne des bénéfi cs réalisés par les éleveurs de lapins qui
nnurri,eenl principalement leurs animaux avec les produits prose.
mont rte leur expleilattun . Pratiquement, celle condition est répuk'e
remplie lorsque les inlérrssés n ' orhèlenl pas plus des deux tiers du
la valeur des prod'tils nécessaires à la nourriture des animaux qu 'ils
élèvent . D ' autre pari, u tinufnrniénienl 'a la jurilsprudenee du conseil
d ' Elat, les avieultetr• .s et les éleveurs de lapins qui nourrissent prin-
cipalement leur, animaux avec, les produits rérollés sur les terres
qu'ils exploitent sunt eaiménls de la coulribulitit des palcntes, en
appliraliun des dispnsiiiuns de l 'article du code général des
impôts . flans le ras contraire, les bilrressés sont redevables de celte
cnnlribulion, les premiers sun, la rllbt igue rl ' , . aviculteur ou avenu-
veur ,t (Inblemt C, :1^ partie), les seconds sous la rubrique de „ nour-
risseur d'animaux tt (tableau C, 30 partie).

4507 . — M . Chauvet ra ;,pelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qnc l ' alinéa 2 de l ' arliele ;7 de la loi de réforme
Ilscale du 2$ dérenubn. 11159 apporte, eu ce 1(ui contente les soriélés
de capitaux !huilant leur artiv!ld à l ' exploitation de leur, immeu-
bles, une exception au principe général posé par le premier alitla
du mente tu•iiele et suivait lequel la Iranstnrinalinn »de sociétés de
capitaux en sueht lés de personnes cal considérée, du potnl de vue
Ilseal, 'manne une res s alitrtl d ' entreprise . II lui demande si l ' excep-
lion peut s ' appliquer, Joule, autre, conditions ',idoles par le lexie
élauil supposées remplie, : d'une pari . il une société anonyme ayant
irhanrlré en 11155 pur vole de torsion-scis,ion tout l'actif immobilier
d'une outre s ociété anonyme •1 objet eomuiercial et limitant, depuis
lors, sort-activité à la geslinn de ses immeubles ; d'autre part, à une
soelélé à respunealeililé limitée ayant modillt son objet commercial
en objet purement civil il y a plis de dix ans et limitant, en fait,
depuis p lus de vingt ans, son nclivtlé '1 la gestion de sou patrimoine
immobilier. (Question du 27 /écrier 1960.)

2' réponse . — La Iransformal!on en sociétés civiles immobilières
des soi:ilés par acibine ou à responsabilité limitée n'est susceptible
d'être réalisuc sous le bénéfice du deuxième alinéa de l'article 47
de la loi n r 59-1172 du 23 décembre 1959 que si ces sociétés ont un
objet purement civil et bornent leur activité à l'exploitation des
immeubles cnmposanh leur pulrini'ine . Pour que l'objet puisse être
considéré comme purement civil, il faut qu'il ail revêtu ce carac-
tère dols la constitution de la société et c'est également à compter
de celle date qu'il y e lieu d'apprécier si la société a borné son
aclh-ilé à l'exploitation des immeubles composant son patrimoine.
Le bénéfice du texte susvisé ne peul donc pas être revendiqué par
les sociétés dont l'objet a d'abord été commercial et qui, après avoir
mudifIl sel objet pour lui donner un caractère civil, ont limité leur
activité à l'exploitation de leurs inuneublee . En ce qui concerne tee
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sociétés ayant recueilli l'actif iuuunbilier d ' une autre s'ietté, à
l 'u YIeroli d 'un appert réalise sun : le Ix néliri des disieositi iii récit:
sale Ii- fnsirrns de sorii lie., le imracli•re dr l ' ubjel ordinal et la nature
de l'arlitibé drrivrnl i•n•e appi•ért .é s rn rnn s idérml non seulem e nt
le sorielé •Ibsurhante nu int iélieiaire de l'appurL niai ; ("gaiennvil
la seoiété M'entrée ou appnrliu s c ;lue hi premnrre .eoeietr cet réputée
couiner, sur le plan il: rat . l ne société étant ab-urbé en 1955, par
voie de fusion•>eis-ion, tout ruent immobilier d ' une autre sueiété
an mnuc à objet cnnunerrial . nn s ali-lait pa t aux rnuditiuns regui-
ses . iuenne si elle finette depuis tirs ,oit activité à la ee-lins tl ., ores
iloini itble :, car c!I' .1 pris en rharee• . sur le filait li sent, le ; obt_a-
liuns de la :dense ., ab s orbée . filme l'objet .1 1 :111 cninun•rcial Les deux
sdciélée vise!• : par l ' In m 'irablc l,arleinenlaire lie licitent donc pas,
a priuri, prétendre au .lecuéllee du régime de faveur.

4561. — M . doudet expose à M . le secrétaire d 'Etat aux finances
et aux-affaires économiques que, le 2$ février 11158 . q n ouragan causa
de détail . important, dans le depaulinteni de l ' Urne . ndlauuntent à
de nnnebrcus lillinnents igrirules . Li plupart de . -ini s lris, non a :su-
ré ; rnnlrr la Irmpéte et la ;iréle, n ' ayant pas été indctuui,ée, crurent
provuir faire Ifcnrer re : perle; sur Mue dei'l1ui'aI n de revenu de
l ' année rua-tdérée . L'adntiuislralio : des finances ne l ' aldol la s ,
invoquant qui u le, dé„àt nitra-innova ; à Un hangar ne peuvent
élis déduit•, puisqu ' un (faneur n ' est pas impo s é au foncier ,, . Il luidemande t- ii n 'e-lir'''.•lit pats ju s te d 'en_auer auprès de M . le lui-
nuire des Muance- et do ; finir, rrouunnignes ors déurarrhes pour
qu'une telle, déduction suit po s sible dans des rdrnliliuns à définir,
re qui peurrail con-Muer une •nluiinu panlirllc au dnulnuruux pru-
blr•uu, dit ; calamités a'rie'nlr, . (!nar.Iirii du 16 l'uns 1960 .)

lbt pon .se . — 1- ' a•tiele: 15 du rude général des impôts exonérant de
l ' impril s mt•,Ii retcuu des per-aune : pli\-iques le erreur net des
bllinuel

	

rnranx, il ' ,envient nurncilement de faire abstrai•tion non
eenlruurnl du revenu brut mais éadenn•ut de, : charges a1T :v'enles
à ces irunn•uhlrs, en vue de lu il1 1 rnitnaliuu du revenu iutpus aabl••
les pion ririés rurales (limnées en M'en nui . ' l'outefois, il est admis
que les I,l iliriétaires peuvent deuiauder it faire était du revenu net
inlal l'-dilrs propriété s , ii la rimditinn de revwnrer déllnilivctnenl
pour l ' avenir à l ' exeniplinn prévue par l ' article Ise .;usrbii . Infus ce
ras, le revenu net bruiter lupo'aWe est dèlertniné en relcnant
Ir tnnnlanil bref (Mal dis fermage . — y t'entpris lai traction st : rap-
portant aux luAlirnenl : sureaux — et en rnmprenanl dans Ire 'Marges
déductibles les frais d 'entretien et de réparation de ces btllünetits.

471E — M . Mrchetti expose à M . le secrétaire d 'État aux finances
et aux affaires économiques que les revenus encan-sils en .tlgérie
et dans Me: territoire s J 'eulri-tuer étaient imposés jusqu ' en 1959 à
le sur taxe progressive :seulement ; du fait de l ' am uurnlaliou des
taux dr l ' aeluel itnpel unique, ris revenus vont subir une majora-
liuu d'iutpi,l de 5 p . 100 s ' il ne leur e s t pas accordé, cunutae cela
aa élul prét ;u pour lis salaire, et les revenus des vapeurs mobilières,
un credit d'iml .ril rirre,pnndautl La lei du 2$ dévi e nt .. 1959 portant
réforme dan runtenlicux lierai et diters an t nnu•nu•uls fiscaux n ' ayant
pas pré vu le ca s ile ers revenus . il loi lem iule s'il ne s ' agit luis
d ' une siniph' oui-eiou qu 'il serait ur g ent de réparer. (Question du
16 mars 1lieu.)

!Iépnnse . — Lit preblPme soulevé dans la question n'a pas échappé
il l 'admtni-Iralinn . Il a été admis, rn effet, que les traitement:,
salaires et pen-iorus de rclraile curai s -ils eu Algérie par les ennlri-
M'ables pa,siblee de l ' inipcl sur le revenu de : per-Hunes ph y siques,
donnent drnil, dans les net ne'e cundilinns que les Iraileutenls, se-
laites et pen sions de relraile de alors mélrupolilaine, ià la réduclien
d ' impôt Je à p . lui ',revue à l 'article le de la loi n e 59-1172 du
2rt dérernbrc 111 59 la lieuse sululinn Trouve PLa lient rt à s ' appliquer
en rit qui ennemie les traitements, :salaire, et pensions de retraite
perrn ; en 1959 dao ; les lerrilnires d ' onhe-mer, lorsque le ; béué-
liriaires d . : ces revenu ; ont ;manil l e eux-nut luc le verscueit for-
Lutlaire correspondant auuxrlil : reviens. En re qui concerne, d ' autre
port, les revenus mnbilirr ; em•aissés rn 11159 clan ; les treritoirrs
d 'oulre•uu'r, il a été déridé que ers revenu s , pourroul au mène:
Iilre quo, lue ret'elras Mobiliers ',saros cu I-raur•e nu en Algérie,
(Munie lieu au (-réent d ' impul de a p . Iii) prévu à l ' article 29 de la
lori précitée . Ces s_bilioi3 parai, :cil ele ualuue à répundr'o dans tune
lange. ne'-ore aux predreupalien ; (le I ' hnnerable parlenuelleme . Quant
aulx autres revenu :, on tIe saurait rtiel s aguun- de les hixer diifétetn-
nuenl des retentie de source• uu:IrupoliLtiin:, remarque élan( faite,
art su rplu :, qu ' ils ne sont pas asaujellts il la taxe ruwplintenlaire
inulilur?c par l ' article 22 du la métre loi et que., cnntrairimenl aux
règles precédewment en vigueur, les délir.ils subis hors de France
méhnpulilaine peuvent, en principe, (Ire imputés sur le revenu
global servant de base à l ' impôt sur le revenu des pereonncs Iehv-
>iques dans les conditions et sous les réserves prévues aux articles
11 et 28 de ladite lui.

4754 . — M, Jean-Paul David rappelle 1 M . le secrétaire d'Etat aux
finances et aux affaires économiques que, suivant les ternies de
l ' article 28 de la lot rt e 59-1412 du 28 décembre 1959, a les déllcils
encore susceptibles, à la date du :il décembre 1958, d'être reportés
sur les années ou exercices suivauls . . . au litre de chaque catégorie
de revenus seront lutpulés sur le revenu global dovanl servir de
base ii l'impôt sur le revenu dei personnes physiques dû au titre
de 1959 II résulte de ces dispnstltons que, le revenu global
imposable prima élre réduit dans une proportion plus itnpo•tanle
qu'il foirail élé suas le régime anlériern• et rrmr•rne, entièrement
supprimé- li demande si, dans ces sas, l'adminislrailon aura le droit

de taxer ces contribuables d ' après les signes extérieurs de richesse;
vo qui, si cela élail possible, reviendrait à retirer auxdits contri-
buable : le bém é lirm des tussores prévues par l 'article 28 snsindiqud.
( :lnr'•eliun fin 16 unies 191,1).1

ltépei-ce . — Le rar•aelère imptir•alif des dispnsilions de l'artirlc 1f.4
du rude genér•ul des induits, r e latives à l 'évaluation forfaitairedes Wise : ' d ' imposition 1 l ' itttpét sur te revenu des persetulles phy-
biqu: : . d'après rerlains é :énu•nls du train de vie, ne ',ormet pals
d ' écarter du rhautp d ' appliealinn de ces dispusllinns les eonlrthuables
fioul le revenu uupo salde se 'router. ur,lablement réduit, ou même
annule, du !ail de la drdir'lir;n de déficits. hall donné, toulefuie,
qu'il la saile fies chaugrmenls apportés par la loi n ., 59-1172 dit
2$ dérrinhre 1959 aux modalités de report des dél!cils, certains
ruulribnalit'- tell é{, eondnit s , en vertu de l ' artirle 2e de ladite
lui . ii déduire en une seule, foie de leur revenu gtolnl de 1959 des
déliré! : aieminutr- au rouie fit• ; anoures précédentes et dont l ' impu-
talinn n'auent éli t rlferluée que irrogreesivelnent dans le radie des
ancienne s disinl,ilions . il a paru puesilde d ' admettre, à litre excep-
tionnel• qu ' il nr s uil pas fait aplliralion, pour l ' imposilion des reve-
tuus de l ' aurore 1959, des dispnsiliuns de l ' article 168 dur code précitd
dans le ras dit lins lltisanre du revenu imposable seratit imputable
unignenu•nt à la déduction de déficits afférents aux années anté-
rieures à 19J9.

4305 . — M . lignon expose à M. le ministre des finances et du
silanes économiques que le : article: 11 ei 18 de la loi du dé-
re :n :,re 111 :11 aipudcul que la n•tut s fnrntaltun d'une société de capi-
laux, eu soriélé de per;renne ; a tes rnémes conséquences fiscales
qu'une ee ss idn ou (tut alinn d'entreprise, d 'off imposition des plus-
values . Si rit leste doit elre inlet•prélé lilléra!erncut, les sociétés à
respnn s abililé limitée a~'anl mile conformément aux possibilités qui
leur étaient arenrdées pair Ir dér•rel du •111 mai 1955 et qui, poslé-
rienrr'nui t t au Let décembre 1959, s it sent Irnnstormées ou se trans-
formcrunl en soetélée en uonl celleriif, risquent d ' été, imposées
sur les plus-'alose conslalées an moment de ladile transformation
(tien que . en raisin rie t 'option antérieure qui a chumeé le mode
d ' üupusilion de !a 'eh-khi?, relie dernière soit déjà assimilée pour lei
inaposilinus Iie. ales &murailles ii une société de per•soiriies . Cnmple
tenu d ' une 1 •L'c situation . il lui demande s ' il entend faire bénéficier
les sociétés à re s ponsabilité litnil .;e avant prietlderntnenl opte, d'une
inlerpriittIlon favorable des ar•lirtes 1 ; et 18 de la lai du 23 décembre
11159 en considérant que ce lexie ne leur est pas applicable, ou au
e;dnlraire . s'il envisage de cnn s i(léri•r que l ' option prononcée anti-
riearetucul est sans incidence pour l 'application de ce nouveau texte.
(Question du 26 mars 196u.)

2,, réponse. — peur elle la Iraneformelinn d'une société par actions
nu à responsabilité limitée en une soetiélé de persunees soit consi-
dérée, ennuie. Ince cessation d ' entrepri s e, conformément au premier
Minée de l ' arlieie il de la Iii n' 59-11112 du •?3 décembre 1959, il
faut qu ' elle mitraille un changement du Malet fiscal de la société.
Telle n 'est pas la situa lion Iorsgu'unc société à responsabilité limitée
ayant oplei pour le régime fiscal applicable aux sociétés de personnes,
dans lit rnndilions prévue: au paragraphe IV de l'article 3 du
décrit n^ 55-:e9i du 24) mai 1955. adopte la forme de société en nom
contenir . Celle Iransfiin eilion, ei elle est réalise?e, sans création d ' un
Plie, moral nouveau, n' est pas considérée comme une cessation
d'entreprise .,

4641 . — M . Lacan rappelle à M . le ministre des amincis et del
affaires économiques qu'un iiruprirlaire foncier qui donne une pro-
prielé fonciire Mlle et non bath, en fermage à un exploitant agri-
cule peul déduire du fermage qu'il tourbe les frais de réparation et
d'entretien de sa, immeubles agri c oles el, évenluellémenl, les char-
ges d'inlérét relatives aux emprunts qu'il a centruetds peur la
een s lrueliun de ses imnieulrle>a a rirnles, leur réparation et leur
enlrelirn . Le revenu net fumier dr sis propriétés agricoles apparait
alors sctulenueul . Ili . sun calé, l ' expinilanl agricole non propriétaire
des prnpriéles foncières halles et non baltes qu'il exploite déclare
un revenu de son esploitnlien agricole, soit sur la base réelle (mais
alors ance ; Mules les eompliealiotus comptabies que cela entraine),
soit sur ler ber c e terfoilaire rn nnllipliant les surfaces expinilées par
les revenue fertailairve a l 'hcrlare fixés annuellement . Ces revenus
forfaitaire ; à l ' heetar•e tiennent couple des charges normales de
l ' expinittuul, r.'esl•5-dire de l 'alnorlissenr :nt de son cheptel mort ou
vif et de se3 charges Inealives . L'adtninislralion fiscale prétend
que si le propriétaire (olivier est en nntyne temps exploitant agricole,
il ne duit plus établir du déclaration sur l'annexe feulJic blette de
1959 et qu'à son revenu fort ail lai re, établi d ' après les mêmes bases
que pour l'expleilent non prnprié luire s'ajoute mie somme égale ait
double du rcveuu servant de ba sse à l'impôt (marier nenr btltl et
aux taxes peur prestations familiales agricoles, sans qu'If puisse
tenir compte des charges particulières aux propriétés !allies (dépen-
ses de réparation et d'enh•clien et charges d'inlérits) et quelquefois
aux propriétés non titilles (par exemple taxe de syndicats de marais)
qui seraient déductibles de son revenu brut foncier s'il n'était pas
exploitant agricole . II lui demande s'il partage le point de vue do
l'administration fiscale qui lèse gravement les propriétaires explol-
tanls agricoles et les traite d'une manière très différente de celle
dont sont traités les propriétaires de biens agricoles qui ne les
exploitent pas eux-mémes et même les propriétaires de propriétés
bâties ordinaires. (Question du 26 mars 06(1 .)

5014 . — M. Lauze demande à M . le .ministre des Ilnances et des
affaires economiques pour quelles raisons de principe et en applica-
tion de quels textes pre?eisémenl rlénnntmé ;, l'administration fiscale
lu rJulise lus propriétaires agricoles exploitants, par rapport aux
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propriétaires agricoles non exploitants, en ne leur permettant pas de
7aire figurer sur l'annexe feuille bleue de leur déclaration : I o les
revenus bruts qu'auraient pu produire leurs propriétés agricoles s'ils
ne les avaient pas exploitées eus-mêmes mais les avaient données
en fermage ou un location et 2 . les charges qu'aurait supportées ce
revenu brut, notamment les char ges de gérance, d'assurance, de
réparalion et d'entretien, et d'intéréls. II lui fait remarquer : a:) que
ces disposilions, contrairement à ce qu'on pourrait penser, favorisent
la désertion des campagnes en incitant les propriétaires à louer leurs
biens et à ne plus les exploiter eux-mêmes (à cette concentration
do la production ne correspond probablement pas une augmentation
des rentrées fiscales) ; b) qu'elles lè s ent considérablement la partie
qui n'est pas la moins intéressante des propriétaires agricoles, celle
qui entretient ses biliments et qui le fait d'une façon régulière,
c'est-à-dire en pouvant en justifier par des factures . (Question du
9 avril 19r ;0 .)

Réponse . — il est Tait connaître à l'honorable parlementaire qu'en
vertu des dispositions de l'arts :le l i du code g énéral des i mpôts, les
revenus que les propriétaires tirent de ta location d'une exploitation
agricole son!, Tour l'établissement de l'imntlt sur le revenu des
personnes physiques, ran gés dans la catégorie des revenus fonciers,
lesquels sont', en principe, compris dans la hase d'imposition
pour leur uniment net met . C'est la raison pour laquelle, les intens-'
sés peuvent déduire du maniant des fermages qu'ils ont encnissés
les diverse, charges auxquelles ils mil dû faire face et qui entrent
dans la catégorie de celles qui sont limitalivemsnt énumérées par
l'article 6 de la loi ne 59-t172 dm 23 décembre 1959, c'est-à-dire les
frais de réparations et d 'entretien, les travaux d'amélioration non
rentables, lei frais de gérance et de rémunération des sardes, les
primes d'assurances, les impositions perçues au pte01 des collecti-
vités locales, et, dans certaines conditions, les intérêts de dettes.
Quant aux profits réalisés par les propriétaires exploitants, ils sont
rangés, ainsi que le prévoient expressément les articles 63 et 65 du
code précité, dans la catégorie des bénéfces de l'expinilalion agri-
cole, dont le montant est d'une façon générale déterminé ferrat-
tairement . Or, ces profits correspondent au total formé par les
bénéfices provenant du travail de l'exploitant ainsi que de la mise
en œuvre du capital d'exploitation (c'est-à-dire le bénéfice qui est
réalisé normalement par l'exploitant fermier), et par 1a rente du
sol (c'est-à-dire le revenu du prapriétaire qui loue ses terres) :
L'article (5 du code général des irnndls . lel qu'il a été modifié par
l'article 61-26 de l'ordonnance n° 5s-137i du 30 décembre 1958, stipule
en conséquence que le bénéfice Imposable correspondant aux pro-
priétés appartenant à l'exploitant et affectées à l'exploitation est
obtenu en ajoutant au bénéfice for f aitaire de t'exploitant fermier une
somme égale au revenu ayant servi de base à la contribution
foncière établie sur ces mémos propriétés au 'titre de l'année de
l'imposition, somme qui représente forfaitairement le montant du
revenu foncier Imposable desdites propriétés. Le bénéfice forfaitaire.
constitué par le total de ces deux éléments, est considéré comme
un bénéfice net moyen qui tient compte, en principe, de toutes les
dépenses effectuée_ pour Ire hesnins de l'exploitation, et, en parti-
culier, des chereesimmobilirères cl-dessus visées . Etant observé qu'en
pratique les forfaits de bénéfices agricoles sont extrêmement modé-
rés, il n 'apparaît pas que les modalités a insi prévues pour l'imposi-
tion des propriétaires exploitants soient de nature à léser réellement
ceux des intéressés qui entretiennent régulièrement leurs bàtiments,
ni à les inciter à louer leurs fermes et à ne plus les exploiter
eux-mêmes . . D'ailleurs, dans le cas nit le contribuable estime quie
le forfait est supérieur au résultat de son exploitation, . du fait par
exemple de charges particulièrement lourdes qu'il a eu à supporter,
il a la faculté de dénoncer le forfait et de demander à être Imposé
d'après son bénéfice réel qui est déterminé en tenant compte du
montant effectif des dépenses dont ll s'agit.

4050. — M. Mariotte nxpoee à M . le secrétaire d'Etat aux finances
et aux affaires économiques que le décret du 30 juin 1952 a autorisé
la distribution de valeurs mobilières de leur portefeuille moyennant
une taxe spéciale de 5 p . 100). Les sociétés ayant reçu des valeurs
dans ces conditions étaient exonérées de l'impôt sur la plus-value.
Or, certaines sociétés ont romptibilisé à l'époque les litres reçus
pour le moulant de l'impôt qu'elles ont eu à débourser . SI ces socié-
tés procèdent' aujourd'hui à la réévaluation des titres en question,
l'impôt de 3 p. 100 sur la réserve de réévaluation ne parait appli-
cable, que pour la portion éventuelle de cette réserve dépassant le
montant sur lequel l'impôt de 5 p . 100 a été calculé . Il lui demande
si cette interprétation est bien exacte . (Question du 26 mars 1960.)

Réponse . - La .réserve spéciale .de réévaluation afférente aux
titras reçus par une .entreprille sous le bénéfice du régime prévu à
l'article d du décret no 52-80i du 30 juin 1952 n'est susceptible d'être
soumise ii la taxe de 3 p . 100 Instituée par l'article 53 de ta loi
no 59-1472 du 28 décembre 1959 qu'à concurrence de l'excédent de
la nouvelle valeur comptable desdits litres après réévaluation spr la
valeur qui leur avait été attribuée pour l'assiette de ln taxe spéciale
de 5 p. 100 prévue par le décret du 30 Juin 1952 susvisé . ll'esl d'ail-
leurs pré cisé que cette dernière valeur constitue le prix d'acquisi-
tion dont il doit être fait état pour la réévaluation des titres consi-
dérés .

	

.

4997. — M. Peudwlene demande à M. le ministre des finances et ,
des affaires économiques sur quelles bases vont être imposés les
viticulteurs qui, en' raison des conditions atmosphériques défavo-
rables, n'ont pu atteindre, pour la récolte 1959, même après concen-
tration, le degré minimum légal et ont . d0; de ce fait, vendre leur
vin à la distillerie en bénéficiant du transfert . (Question du 26 mars

Réponse . — Les bénéfices forfaitaires imposables des vignes
produisant des vins autres que des vins à appellation' contrôlée
n'ayant pas été fixés par les commissions départementales pour
les régions du midi viticole, il appartiendra à la commission centrale
des impôts directs prévue à l'article 1652 du code général des
impôts de prendre une décision à cet égard et, le cas échéant, de
fixer des modalités particulières pour la détermination des bases
d'imposition des vins vendus à la distillerie après avoir donné
lieu à des transferts de droit de commercialisation.

4934. — M . Jaillon expose à M . le ministre des finances et des
affaire'', économiques que le paragraphe III de l'article 100 de la
loi de finances' pour 1960 proroge d'un an, c'est-à-dire jusqu'au
31 décembre 1960 en ce qui concerne les opérations en cours, la
réduction des deux tiers de l'impôt prévue à l'article 42 bis du code
général des impôts applicable aux plus-values réalisées par les lotis-
seurs lorsqu'elles portent sur la vente de terrains leur appartenant
depuis une date antérieure au 1•' janvier 1954 . II lui rappelle que
l'article 210 bis du code général des impôts prévoit une réduction
analogue mais plus faible : (un tiers seulement) lersque le, lotisse-
ment est réalisé par une société passible de l'impôt sur les sociétés.
Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre une décision afin que
la prorogation d'un an visée ci-dessus puisse s'appliquer également
auxdites sociétés . (Question du 9 avril 1960.)

Réponse. — Le rétablissement du régime de faveur, prévu à
l'article 210 bis du code général des impôts, qui a pris fin le
31 décembre .1959, ne peut être envisagé car il irait à l'encontre
des efforts du Gouvernement tendant, au contraire, à - un élargis-
sement de l'assiette de l'impôt . Il est d'ailleurs à remarquer que
l'atténuation apportée en matière d'impôt sur les sociétés par ledit
article à la taxation des plus-values visées dans la question posée
par l'honorable parlementaire était nettement moins importante ,
que celle résultant en matière d'impôt sur le revenu des personnes
physiques de l'article 42 bis du code précité. Il n'était donc pas
nécessaire de prendre pour l'application de l'article 210 bis susvisé
les mesures de transition qu'il a paru opportun d'admettre au profit
des lotisseurs relevant de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, pour éviter, à l'égard des opérations en cours, une augmen-
tation trop brutale de la proportion imposable des plus-values en
cause: Au surplus, les sociétés de capitaux ont été -généralement
mieux, à même de réaliser avant l'expiration du régime de faveur
les opérations susceptibles par leur nature de bénéficiée- dudit
régime.

5015 .. — M . Lauze demande •à M. le secrétaire d'Etat aux finances
et aux affaires économiques combien de « personnes physiques . ont
été imposées peur leurs revenus de 1956, 1957 et 19o8 d'après leur
a bénéfice agricole net . et quel a été le . bénéfice agricole réel
net -. de l'ensemble de ces personnes physiques exploitants agricoles.
(Question du 9 avril 1960.)

5010 . — M . Lacan demande à M . 1a saorétaire'd'Etat aux finances
et aux affaires économiques combien d'exploitants agricoles ont été
imposés pour leurs revenus de 1956, 1957 et 1958 d'après leur
« bénéfice agricole forfaitaire . et quel a été le bénéfice agricole
forfaitaire total de l'ensemble de ces exploitants agricoles . (Question
du 9 avril 1960 .)

Réponse. — Le tableau ci-après Indique le montant' total des béné-
fices de l'expioilalfon agricole des années 1956, 1957 et 1958 soumis à
la taxe proportionnelle au cours de chacune des années suivantes
(1957 à 19591 ainsi que le nombre de ,contribuables Imposés à raison
de ces bénéfices.

ANNÉE DE RfAI.ISATION
des bénéfices.

Frarea.

	

-

61 . 74 i .•158 .000
99 .255 .726 .000

110 .12!3,957 .000

Il est précisé à l'honorable parlementaire que les bénéfices men-
tionnés représentent lé total des bénéfices de l'exploitation agricole,
que ceux-ci aient été déterminés selon le mode forfaitaire ou selon
les règles applicables au bénéfice réel . En l'état actuel de la docu-
mentation, il- n'est pas possible, en effet, do fournir des chiffres
distincts pour ces deux catégories de bénéfices.

50221. — M. Philippe Vayron expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques le cas d'une 'société anonyme qui, au titre
d'un exercice, a réalisé, après paiement de l'impôt sur les sociétés
de 50 p. 100, un bénéfice net de 100.000 NF. Ille décide d'accorder à
l'un des associés un avantage tel que cet associé puisse, conserver
pour lui, après paiement des impôts dus, une somme nette de 1 .000 NF.
La charge qui doit être assumée par la•société , pour parvenir à cette
fin est différente suivant que l'identité de l'associé est déclarée ou
qu'elle demeure inconnue de . l'adminfitration sous le régime fiscal... 1980.)

	

.

NOMBRE
de sontribliablee imputés

MONTANT TOTAL
des . bénéfice ; agricoles.

1956	
1957	
1958

390 .629
388 .927
452 .373
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des répartitions occultes . Avant l 'entrée en vigueur de la loi n° 59-1472
du 28 décembre 1959 portant réforme du contentieux fiscal et divers
aménagements fiscaux, la situation se présentait ainsi : 1° régime de
la déclaration nominative (il s ' agit, par exemple, d 'un contribuable
dont la tranche supérieure de revenu est imposée à 40 p . 100 au titre
de la surtaxe progressive, soit 44 p . 100 avec le décime) : la société
distribue un dividende de 2289,37 NF, amputé d 'une retenue à la
source de 22 p . 100 égale à 503 .66 NF, puis l'associé paie une surtaxe
égale à 785,71 NF . de telle sorte que cet associé conservera 1 .000 NF
et que l'Etat aura perçu 1 .289,37 NF en plus de l ' impôt sur les sociétés
de 2 .289,37 NF déjà acquitté ; 2" régime de la répartition anonyme:
la société verse 1 .000 NF au bénéficiaire et 990 NF à l ' Etat (soit
22 p . 100 de taxe proportionnelle et 77 p . 100 de surtaxe progressive)
en plus de l'impôt sur les sociétés de 1 .990 NF déjà acquitté . Il lui
demande : 1" si ces deux calculs sont bien exacts ; 2" s' il lui paraît
être dans la logique du système d ' imposition des répartitions occultes
que le second régime soit moins favorable à l'Etat que le premier
(différence de 299,37 NF sans même tenir compte de l 'impôt sur les
sociétés) alors, surtout, que dans l 'exemple retenu les revenus du
contribuable sont relativement peu importants' (tranche de 40 p. 100) ;
3" si une situation analogue se perpétue depuis l 'entrée en vigueur
de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 et quels résultats donne-
raient, désormais, les deux calculs. (Question du 9 avril 1960 .)

Réponse . — Cette situation n 'a pas échappé à l'administration qui
peut toutefois imposer dans les conditions du droit commun les
bénéficiaires des prétendues rémunérations occultes lorsque celles-ci
ont, en fait, profité à des associés (conseil d 'Etat, req . 13 mai 1957,
n° 35313), Des dispositions législatives appropriées seront prises pour
remédier. dans le cadre du nouveau régime institué par la loi
n° 59-1472 du 28 décembre 1959, à l'gnomalie constatée par l'hono-
rable parlementaire.

5132 . — M. Le Roy Ladurie rappelle à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l'article 9 de la toi n° 59-1472
du 28 décembre 1959 prévoit que sont déductibles du revenu global
net servant de base à l'impôt sur le revenu des personnes physiques
les intérêts des emprunts contractés par un contribuable, antérieu -
rement au 1-' novembre 1959, pour faire un apport en capital à
une exploitation agricole et lui demande : 1° si ce texte permet à
un propriétaire agricole exploitant, imposé au forfait, de déduire
du revenu global les intérêts d' un emprunt contracté pour l 'acquisition
de son exploitation ; 2 " s 'il permet également à un agriculteur,
imposé au forfait, de déduire du revenu global . les intérêts d 'un
emprunt contracté pour l' acquisition du cheptel mort ou vif . (Ques -
tion du 9 avril 1960 .)

Réponse. — 1° et 2°. — En vertu de l 'article 9 de la loi
n° 59-1472 du 28 décembre 1959, portant réforme du contentieux
fiscal et divers aménagements fiscaux, les seuls intérêts susceptibles
d 'être compris dans les charges déductibles du revenu global sont les
intérêts des dettes contractées avant le 1" novembre 1959 pour
faire un apport en capital à une société agricole et les intérêts
des emprunts qui sont ou qui seront contractés, au titre des dispo-
sitions relatives aux prêts de réinstallation ou de reconversion, par
des Français rapatriés ou rentrant de l 'étranger ou des Etats ayant
accédé à l 'indépendance . A moins qu 'ils ne soient acquittés par un
Français se trouvant dans cette situation, les intérêts d 'un emprunt
contracté en vue de l'acquisition de l ' exploitation ou du cheptel ne
peuvent, dés lors. être admis en déduction du revenu global . Ces
intérêts constituent par contre une dépense déductible pour la
détermination du bénéfice agricole imposable . Toutefois, ainsi qu 'il
a déjà été précisé dans la réponse à une précédente question écrite
relative au même objet et posée par l ' honorable parlementaire sous
le n" 2679. cette réponse est censée, sous le régime du forfait,
avoir été prise en compte pour la détermination du bénéfice forfai-
taire et ne peut, en conséquence, donner lieu-à une nouvelle déduc-
tion pour la fixation du revenu global . Par contre, si le contri-
buable dénonce le forfait et demande à être imposé d 'après son
bénéfice réel, le montant de ce bénéfice doit être déterminé sous
déduction des intérêts dont il s'agit.

5176 . — M, Mariotte expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que l'article 47 de la loi de réforme
fiscale du 28 décembre 1959 autorise sous certaines conditions
des sociétés de capitaux à se transformer en société civile immo•
bilière s ' il n'y a pas . création d ' un être moral nouveau . Il est
demandé de bien vouloir confirmer : 1" que lors d 'une telle trans-
formation qui, du point de vue fiscal, ne présente pas le carat•
tète d ' une cessation d 'entreprise, les réserves ordinaires et la
réserve spéciale de réévaluation figurant au bilan et que la société
a constituées sous son ancienne forme échapperont à l'impôt sur
le revenu des personnes physiques lors de la transformation et
qu 'elles pourront être par la suite distribuées aux associés en
franchise de tous impôts ; 2" que la doctrine élaborée dans la
réponse faite le 23 novembre 1958 à la question n" 11611 posée
par M . Bergasse est abandonnée puisqu 'au cas contraire elle aurait
pour effet de priver de toute portée l 'article 47 précité . (Question du
23 avril 1960 .)

2' réponse . — 1° Les réserves ordinaires figurant au bilan d'une
société de capitaux qui se transforme en société de personnes
doivent, en raison de la confusion existant à la suite de cette
transformation entre le patrimoine social et celui de chacun des
associés, être considérées comme appropriées par ces derniers sans

qu'il y ait lieu de faire intervenir à ce sujet la notion de cessa-
tion d ' entreprise . Cette solution trouve normalement son applica-
tion à l'égard des sociétés par actions ou à responsabilité limi-
tée qui se transforment en sociétés civiles immobilières sous le
bénéfice des dispositions du deuxième alinéa de l 'article 47 de
la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 . En conséquence, les réserves
ordinaires constituées par ces sociétés doivent donner lieu, lors
de la transformation, à l 'application de la retenue à la source
opérée sur les revenus mobiliers au titre de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques . Elles sont ensuite prises en compte, dans
la limite de la quote-part correspondant aux droits sociaux de
chaque associé, pour la détermination du revenu net global dont
a disposé chacun des intéressés au cours de l 'année de la trans.
formation. La même solution devrait être, en principe, applicable,
le cas échéant, à la réserve spéciale de réévaluation figurant au
bilan de la société transformée, qui est désormais libérée de l ' impôt
sur les sociétés du fait qu 'elle est passible de la taxe de 3 p. 100
instituée par l'article 53 de la loi susvisée . Mais, eu égard au
fait que cette réserve traduit essentiellement la plus-value de
l'actif immobilier de la société transformée, dont les dispositions
du deuxième alinéa de l'article 47 de la loi précitée ont eu pré-
cisément pour ob j et d 'éviter l'imposition, il a paru possible de
ne la soumettre,

objet
de la transformation, ni à l ' impôt sur le

revenu des personnes physiques, ni à la taxe forfaitaire de 12 p . 100
instituée par l 'article 1'' du décret n " 55-594 du 20 mai 1955 (code
général des impôts, art 238 quinquies) - 2" la solution exposée
dans la réponse ministérielle visée par "honorable parlementaire
doit être considérée comme caduque dès lors que le conseil d 'Etat
a admis, dans son arrêt rendu le 19 juin 1959 (req . n" 36384,
7' et 8' s .-s. réunies), que la transformation, prévue par les sta-
tuts, d'une société à responsabilité limitée en société civile n ' entraîne
pas nécessairement la création d'un être moral nouveau et que,
par ailleurs, le maintien de cette solution aurait pour effet d'enle-
ver toute portée pratique aux dispositions du deuxième alinéa
de l'article 47 de . la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 . En consé-
quence, il y a lieu de considérer que la transformation d'une
société de capitaux en société de personnes n'entraîne pas la
création d'un être moral nouveau si elle est prévue soit par la
loi, soit par les statuts et ne s 'accompagne pas de modifications
statutaires autres que celles résultant de la transformation elle-
même et susceptibles d 'altérer le pacte social primitif.

5179. — M . Mariotte demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si une société à responsabilité limitée, ayant
abandonné toute activité industrielle depuis de nombreuses années
et limitant son activité à une gestion de son patrimoine immobilier
par voie de location des locaux nus, peut se transformer en société
civile immobilière en vertu de l 'article 47 de la loi de finances
du 28 décembre 1959, sans que du point de vue'fiscal cette transfor-
mation soit considérée comme une cessation d 'entreprise . (Question
du 23 avrit 1960 .)

2' réponse — La transformation en société civile immobilière
d 'une sociéte à responsabilité limitée n 'est susceptible d'être réa-
lisée sous le bénéfice des dispositions du deuxième alinéa de
l ' article 47 de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 que si cette
société a un objet purement civil et borne son activité à l 'exploi-
tation des immeubles composant son patrimoine . Pour que l'objet
puisse être considéré comme purement civil, il faut qu ' il ait revêtu
ce caractère dès la constitution de la société et c 'est également
à compter de cette date qu 'il y a lieu d 'apprécier si la société a borné
son activité à l'exploitation des immeubles composant son patrimoine.
En conséquence, le bénéfice du texte susvisé ne peut, a priori, être
revendiqué par une société ayant d'abord exercé une activité
industrielle et qui, après avoir cessé cette activité, s ' est bornée à
gérer son patrimoine immobilier par voie de location de locaux
nus

5190. — M. Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que dans le cas de réévaluation dans le cadre
de la réforme fiscale, des catégories entières d'éléments à réévaluer
peuvent faire ressortir des moins-values . II peut en être ainsi par
exemple pour le matériel . II est difficile d 'admettre que les éléments
toujours en service puissent figurer au bilan pour une valeur
négative. Dans cette situation, on voit les solutions suivantes : 1° la
réévaluation n 'est pas opérée sur les catégories de biens faisant
ressortir dans l'ensemble des moins-values , 2" les moins-values de
cette espèce sont transportées au compte de pertes et profits, confor-
mément à la règle admise en matière de réévaluation des titres ;
3" les solutions peuvent être différentes suivant qu 'il s 'agit de
réévaluation obligatoire ou de réévaluation facultative. Il lui
demande quelle solution doit être donnée à cette situation dans le
cas de réévaluation obligatoire . (Question du 23 avril 1960 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 20. 3 de
l'annexe III au code général des impôts, lorsque le total des amor-
tissement réévalués, augmenté, le cas échéant, de la provision pour
renouvellement du matériel nouveau correspondant à une immobi-
lisation, excède le prix de revient réévalué de ladite immobilisation,
l'excédent est ajouté, en principe, aux amortissements afférents à
d ' autres immobilisations. Mais le mémo article précise que cet excé-
dent est porté à la réserve spéciale' de réévaluation dans la mesure
où il provient de la réévaluation des amortissements d'après des
coefficients supérieurs à celui qui a été appliqué au prix de revient
et il a été admis, en ce dernier cas, que les entreprises peuvent,
en pratique, limiter le montant des amortissements réévalués à
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celui du prix de revient réévalué des immobilisations correspon-
dantes . Il s'ensuit que la nouvelle valeur comptable des éléments
d 'actif réévalués ne pourra jamais, en définitive, apparaître pour un
chiffre négatif au bilan revisé . D ' autre part, il résulte expressément
de l 'article 25-5 de l'annexe III au code général des impôts que
seules les moins-values de réévaluation afférentes aux éléments
autres que les immobilisations amortissables peuvent être imputées
au débit du compte de pertes et profits . Sous le bénéfice de ces
remarques, il est précisé que, dans le cadre de la revision obligatoire
prévue à l 'article 39 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 portant
réforme du contentieux fiscal et divers aménagements fiscaux et
spécialement visée par l 'honorable parlementaire, la revision doit,
en principe, porter sur toutes les immobilisations figurant à l 'actif
et qu 'en cas de moins,value, la somme correspondante doit, en ce
qui concerne les immobilisations amortissables, être inscrite au
débit de la réserve spéciale de réévaluation afférente_ aux autres
éléments ~éévafués. Toutefois, ii a été admis qu 'en ce dernier cas,
les entreprises peuvent, s'il s'agit. d'immobilisations non enccre
réévaluées, maintenir sans changement les valeurs comptables de
ces immobilisations. Ces solutions sont également valables lorsqu'il
est procédé à une revision facultative en application de l 'article 40
de la loi du 28 décembre 1959 précitée, remarque étant faite que,
dans cette hypothèse, l 'entreprise intéressée conserve toujours, en
outre, la possibilité de IiMiter à son gré la réévaluation à certains
des éléments existant à la clôture du bilan revisé, même s 'il s'agit
d'une réévaluation complémentaire.

5256. — M. Sammarcelil expose à M. le secrétaire d'Etat aux
finances et aux affaires économiques que la cour de cassation, par
arrêt du 18 décembre 1956, a rappelé que le décret impérial du
24 avril 1811, et en particulier l'article 16 du titre IV, a toujours
force de loi . La régie financière du département de la Corse exigeant
le paiement des droits dont la Corse, en vertu du décret impérial
du 24 avril 1811 est exemptée, il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour mettre fin à un état de choses qui viole à
la fois la loi et l 'autorité de la chose jugée . (Question du 23 avril 1960.)

5507. — M. Sammarcelii expose à M. I . secrétaire d' Etat aux
finances et aux affaires économiques que la cour de cassation, par
arrêté du 18 décembre 1956, a rappelé sans équivoque possible
que le décret im p érial du 24 avril 1811, et en particulier l 'article 16
du titre IV, possédait toujours force de loi. Les administrations
des douanes et de l'enregistrement, substituées dans le département
de la Corse à l'administration des contributions indirectes, ne res-
pectant pas la législation en vigueur, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin à un
état de choses qui viole à la fois la loi et l'autorité de la chose
jugée . (Question du 4 mai 1960.)

Réponse. — Les difficultés auxquelles a donné lieu l'annlication
du décret impérial du 24 avril 1811 ont trait, non pas à la valeur.
législative de ce texte — laquelle n'est pas contestée — mais à la
portée qu ' il convient éventuellement d'attribuer à son article 16 en
ce qui concerne certains impôts ou taxes institués postérieurement
à sa publication . Par l'arrêt du 18 décembre 1956 que cite l 'hono-
rable parlementaire, la cour de cassation a déclaré non applicable
en Corse les dispositions de l ' article 22 de la loi du 24 mai 1951
qui ont institué une taxe forfaitaire unique sur les vins. L 'adminis-
tration s' est conformée à cet arrêt . comme elle se conforme actuel .
lement aux dis positions de l 'ordonnance n° 58-796 du 25 août 1958

'qui a expressément étendu aux boissons introduites dans ce dé p ar-
tement l'apnlication des taxes uniques sur les vins, cidres, poirés
et hydromels . Il n'apparaît' pas. dans ces conditions, qu'une quel-
conque violation de la loi de l'autorité de la chose jugée puisse
être imputée aux services des administrations financières. II semble
utile d'indiquer à l'honorable parlementaire que le Gouvernement
examine actuellement les réformes susceptibles d'être envisagées
à l'égard des imnôts anplieables dans le dénartement de la Corse en
vue de réduire les frais d'approche qui grèvent les prix en vigueur
dans l'île.

54ti1 . — M . Arthur Conte expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l 'article 1401 du code général
des Impôts a prévu l'exonération de la contribution foncière pen-
dant plusieurs années en cas de remise en culture pour les terres
incultes pendant, quinze ans et plus . II lui demande : 1° si les
terres cultivées ravagées par une inondation peuvent bénéficier
de l 'application de l'article 1401 si elles sont remises en culture
quinze ans après les inondations, même si elles ont porté une végé-
tation spontanée (arbustes . roseaux) qui, dix ans a p rès les inon-
dations, a entraîné la classification cadastrale a bois 3" » ; 2° dans
tous les cas, si les terres ravagées par une inondation et remises en
cultures ne devraient pas bénéficier de l 'application de l 'article 1401.
(Question du 23 avril 1960.)

Réponse . — L'exemption temporaire de contribution foncière
des propriétés non bâties prévue par l 'article 1401, 3 ", du code
général des impôts en faveur des terres incultes, vaines et vagues
ou en friche depuis quinze ans, qui sont mises en culture, est sus-
ceptible de s'appliquer aux terres ravagées par une inondation
lorsque, à la suite de ce sinistre, elles se trouvent dans un état
permettant de les considérer comme effectivement incultes . Tel ne
parait pas âtre le cas des parcelles visées au paragraphe 1° de la
question posée par l'honorable parlementaire, dès lors que ces par-
celles portaient, avant leur remise en culture, une végétation
suffisante pour justifier leur classement dans le cinquième groupe
de nature de culture (bois, ' aulnaies, saussaies, oseraies),

5335. — M. Cruels demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques s'il est exact que le Gouvernement envi-
sage de réformer le mode actuel de commercialisation des tabacs.
(Question du 26 avril 1960 .)

Réponse . — A la suite de la suppression, le 31 décembre 1958.
de la caisse autonome d'amortissement, l'ordonnance n" 59-80 du
7 janvier 1959 a confié l'exploitation du monopole des tabacs à un
établissement public à caractère industriel et commercial dénommé
Service d 'exploitation industrielle des tabacs et des allumettes en
précisant qu'un décret préciserait les modalités d 'organisation du
S . E . I, T. A . et du concours qui lui est apporté par les adminis-
trations publiques. L'un des objectifs essentiels de la réforme étant
d'améliorer le résultat financier du monopole, le décret d'applica-
tion de l'ordonnance précitée qui portera organisation administrative,
financière et comptable du nouvel établissement définira les me-
sures qui donneront leur pleine efficacité aux services intervenant
dans la culture, la fabrication et la vente des produits du monopole.
L'assurance peut être donnée à l'honorable parlementaire que le
mode actuel de commercialisation des . tabacs ne sera pas modifié
dans son essence.

5336. — M. Jacques Féron expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que le rapport qui a été publié au
Journal officiel du 20 mars 1960 en même temps que le décret n" 60-243
du 19 mars 1960 . fixant la nouvelle échelle des coefficients de
réévaluation, précise que les coefficients de chacune des ann ;ts 1951
à 1958 ont été déterminés en fonction notamnf ' dès indices
moyens des prix de gros pour les matériaux de construction, les
bois et les produits métallurgiques, mais que- pour les années 1951
à 1954, une réfaction forfaitaire moyenne a été affectée aux coeffi-
cients obtenus en partant des indices ci-dessus visés pour tenir
compte du fait que les entreprises dont les ventes sont soumises
à la taxe sur la valeur ajoutée bénéficient de la déduction de tout
ou partie de la taxe ayant frappé leurs investissements, alors que.
les variations de prix exprimés par les indices ont été calculées sur
la base des prix de vente . taxe à la production ou taxe à la valeur
ajoutée comprise . Or certaines entreprises, notamment celles dont
l'activit4 consiste à louer des wagons industriels, n'ont pas bén'éficié
du rdgime de détaxation des investissements et ont été défavorisées.
Il -lui demande si l'administration n'entend pas fixer, pour ces
entreprises, pour les années 1951 à 1954, des coefficients obtenus
en partant des indices moyens de prix de gros sans application de
la réfaction , forfaitaire moyenne visant les entreprises dont les
ventes sont southises à la taxe sur la valeur ajoutée . (Question
du 26 avril 1960 .)

Réponse . — Etant donné, d'une part, les diverses situations dans
lesquelles se trouvent les entreprises au regard de la déduction
de la taxe sur la valeur ajoutée ayant frappé leurs investissements,
et- d'autre part, les modifications susceptibles. pour différents
motifs, d'intervenir dans ces situations jusqu 'à l 'époque du renou-
vellement des immobilisations réévaluées, il est apparu indispensable,
dans le cadre du décret n° 60-243 du 19 mars 1960, d'ado p ter une
série unique de coefficients de réévaluation pour les immobilisations
sises dans la métronole. Ces mêmes motifs s'opposent à -ce que de
nouveaux coefficients soient fixés en ce qui concerne les entreprises
visées par - l'honorable parlementaire . Il est d 'ailleurs précisé que
c 'est essentiellement pour tenir compte, dans la plus large mesure
possible, de la situation particulière de ces entreprises que la
réfaction appliquée, pour chacune des années 1951 à 1954, aux
indices moyens des prix de gros des matériaux de construction, des
bois et des produits métallurgiques a été fixée à un taux très
inférieur à celui de la taxe sur la valeur ajoutée .'

5350. — M. Jarrosson expose à M. le secrétaire d'Etat aux finances
que les intérêts produits par le placement en banque du fonds de rou-
lement d'un commerçant sont exonérés de la taxe sur les prestations
de services. II lui rappelle que le fonds de roulement comprend non
seulement les fonds propres de l'entreprise, mais également les fonds
versés par des tiers en vue d 'un emploi ultérieur, entrant dans l 'acti-
vité normale du commerçant. Il lui demande de préciser que le fonds
de roulement des charges d'agent de change, dont l'activité est
incontestablement commerciale, bénéficie du même traitement . (Ques•
tien du 26 avril 1960.)

Réponse. — La doctrine rappelée par l'honorable parlementaire,
et suivant laquelle ne sont pas soumis aux taxes sur le chiffre
d 'affaires les intérêts produits par la partie disponible du fonds
de roulement qu'un commerçant laisse . en attendant son utilisation,
en dépôt en compta courant chez son banquier, n 'est pas applicable
aux personnes ou sociétés dont la profession se rapporte au commerce
des valeurs et de l 'argent. En effet, les opérations de placement por-
tant sur des fonds reçus de tiers entrent directement dans le cadre
de l'activité professionnelle de ces redevables. et constituent de leur
chef des r affaires s au sens de l'article 256 du code général des
impôts . II s' ensuit que les intérêts produits par de tels placements
donnent ouverture à la taxe sur les prestations de services.

5357. — M. Boume expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une S . A. R. L . effectuant des constructions
à usage d'habitation sur des terrains acquis par elle, a, lors de
la vente des appartements, payé la T. V. A. aux contributions
indirectes sur 61 p. 100 du prix de vente de ceux-ci, alors qu'elle
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n' aurait dù payer que sur 61 p . 100 du prix de revient après
déduction du prix du terrain et des frais de vente. Aujourd'hui
l'administration de l'enregistrement émet la prétention de faire
payer une ta : :e sur les prestations de service, au taux de 8,50 p . 100
sur le prix des millièmes de terrains compris dans les ventes
d 'appartement faisant appel pour cela aux notions assez vagues
de lotissement vertical et d'achat pour revendre. La société doit
donc demander aux contributions indirectes la restitution d'une
partie de la T . V. A. indûment payée à" cette administration . Il
se trouve que la réclamation de l'enregistrement va léser le
Trésor, la T . V.. A. versée aux contributions indirectes étant
supérieure à celle qui sera payée à l'enregistrement . Il lui demande
si, dans ces conditions, la société ne peut : 1" renoncer à sa demande
en restitution à la condition que l'enregistrement renonce à la
perception d'une taxe versée à une autre administration financière,
ou, 2" demander que le paiement à l'enregistrement ne puisse
être exigé qu'après la restitution faite par .les contributions indi-
rectes, et dans ce cas demander que les pénalités de .retard
soient annulées par l'enregistrement . Il semble regrettable que des
contribuables de bonne foi soient soumis à de pareilles tracasseries,
alors qu'ils ont payé plus qu'ils devaient. . Ne serait-il pas souhai-
table qu 'un pareil cas soit réglé par un simple virement effectué
d'une administration à l'autre, l'intéressé désirant bien plus la
tranquillité que la restitution dont il risque d'être bénéficiaire . II
semble qu'une solution semblable à celle proposée est adoptée dans
le cas des rédacteurs d'actes. (Question du 26 avril 1960 .)

Réponse . — En vertu des dispositions de l'article 270-C, 1°, du
code général des impôts, pour qu' une personne, physique ou morale,
effectuant des transactions immobilières, soit soumise à la taxe
sur les prestations de services, il faut et il suffit : d'une part, que
ses opérations soient habituelles ; d'autre part, qu'elle ait eu, lors
de l'achat, l'intention de revendre . En application de ces principes,
la scciété visée dans la question, qui se livre habituellement à la
construction, sur des terrains acquis à cet effet, . d'immeubles
vendus ensuite par appartements . est passible de la taxe sur les
prestations de services sur la partie des prix de vente afférente au
terrain . Quant aux constructions, leur vente n'entraîne pas la per-
ception des taxes sur le chiffres d'affaires ; mais les entreprises
de travaux immobiliers sont redevables de la taxe sur ' la valeur
ajoutée sur la valeur, atténuée d'une réfaction de 40 p . 100 (et
de 39 p . 100 avant l'entrée en vigueur de l'article 34 de l'ordonnance
n° 58. 1374 du 30 décembre 1958), des immeubles qu'elles se
livrent à elle-mêmes, soit pour leurs besoins personnels, soit pour
l'exercice de leur profession (art . 256-I-1°, 260.4° et 273.5 du code
général des impôts). Le prix du terrain, soumis à la taxe sur les
prestations de services, n'entre pas en ligne de compte pour
le calcul de la taxe sur la valeur ajoutée. Chacune de ces deux
taxes a donc des règles de perception qui lui .sont propres. Il
n'est pas possible, dans ces conditions, de retenir les solutions
suggérées par l'honorable parlementaire Toutefois, l'administration
ne manquerait pas de tenir très largement compte, pour la remise
des pénalités encourues, de la situation signalée.

5360. — M. Profichet expose à M. le secrétaire d'Etat aux finances
et aux affaires économiques que, trop souvent, après la vente de
biens immobiliers à- un tiers, les impositions concernant ces biens,
telles qu'impôts fonciers, sont encore réclamées beaucoup plus tard
au précédent propriétaire, quelquefois majorées de 10 p . 100 pour
retard, même lorsque le vendeur a déclaré la vente à l'administrai
tien en temps utile . Bien entendu,' l'administration reconnaît la
bonne foi du contribuable, supprime l'amende et accorde un dégrè•
vement . Il n'en est pas moins vrai que - ces retards exagérés
entraînent des complications, des démarches, des correspondances,
et qu'il seyait souhaitable, tant dans l'intérêt des contribuables`,, .P dans celui des fonctionnaires de l'administration des finances,

I g--a ' -nteurs soient supprimées, et que les informations et
cou, . .:_ t ., -Ions entre services s'effectuent dans des délais beau-
coup plus réduits . Il lui demande s'il n'est pas dans set intentions
de donner des instructie - :s dans ce sens. (Question du 26 avril 1960 .)

Réponse . = Ed: vue de la constatation des mutations cadastrales,
l'article 18 du décret du 14 octobre 1955 pris pour l'application du
nouveau régime de publicité foncière dispose que les notaires,
pour les actes passés devant eux ou déposés au rang de leurs
minutes et pour les attestations après décès, et les avoués, pour les

' décisions judiciaires, sont tenus, sous peine de refus du dépôt, de
remettre au conservateur des hypothèques, au moment où ils les
soumettent à la publicité, un extrait sommaire des attestations
après décès et des actes ou décisions judiciaires translatifs, décla-

. ratifs, constitutifs ou extinctifs d'un .droit de propriété, d'usufruit,
d'emphytéose Gu de superficie . La même obligation incombe aux
autorités administratives pour .les . actes de même nature dont elles
sont tenues 'd'assurer la publicité en exécution de l'article 32 du
décret du 4 janvier 1955. Les extraits dont il s'agit, dits

	

extraits
d'acte sont transmis par le conservateur des hypothèques au
service du cadastre dans les premiers jours du mois qui suit la
publication de l'acte ou de la décision . Les communications entre
services intéressés s'effectuent donc avec célérité ainsi que le
souhaite l'honorable parlementaire . Les extraits d'acte sont utilisés,
au fur et à mesure de leur réception, pour la constitution du dossier
des mutations à appliquer dans les rôles de l'année suivante.
Toutefois, en raison. du délai nécessaire à -l'exécution des travaux
préparatoires à la confection desdits rôles, l'utilisation des extraits
d'acte qui parviennent au service du cadastre au cours du dernier
trimestre subit généralement un retard d'une année qui ne peut
être évité . Mais, en pareil cas, le contribuable- au nom duquel la
propriété reste cotisée à tort peut obtenir, sur simple demande

verbale ou écrite, que l'imposition soit mise d'offiée à la charge
du nouveau propriétaire par voie de mutation de cote . Par ailleurs,
dans les communes à ancien cadastre, le service du cadastre est
parfois dans l'impossibilité de donner suite à un extrait d'acte
lorsque les désignations cadastrales portées dans l'acte sont
inexactes ou insuffisantes ; conformément à l'article 1426 du code
général des impôts, la mutation est différée tant que les proprié-
taires intéressés n'ont pas fourni les renseignements nécessaires à
sa constatation.

5366. -- M. Semasse demande 'à M. le ministre des finances et
des affaires économiques si, en cas d'adhésion antérieure au 31 décem-
bre 1956 et pour les contrats dent la durée dépasse dix ans, les
primes d'assurance-vie versées en exécution du contrat d'assurance
groupe souscrit à la compagnie L'Urbaine-Vie, sous le n° 411666,
et comportant . la constitution de garanties en cas de vie, sont
déductibles du revenu imposable de l'intéressé. (Question du 28 avril
1960.)

Réponse . — Etant donné les conditions_ Impératives ' auxquelles
doivent satisfaire ,les titulaires de contrats d'assurance-via- pour.
être autorisés à déduire du montant de leur revenu global passible
de l'impôt sur le revenu des personne, physiques les primes afférentes
à ces contrats, il ne pourrait être répondu utilement à l'honorable
parlementaire que s'il voulait bien indiquer la date de souscription'
et la nature exacte du contrat d'assurance visé dans la question
et faire connaître le nom et l'adresse de l'organisme qui l'a
contracté en faveur de ses membres.

5383. M. Denvers expose à M. le secrétaire d'Etat aux finances
et aux affaires économiques qu'en matière de droits de mutation;
par décès, les biens sinistrés pourraient être, et ont été, déclarés
pour mémoire (article 764 du C. G. I.). Un décret n° 52-972 du
30 juillet 1952 est intervenu, obligeant les héritiers è ; réincorporer
sur les bases y fixées les biens sinistrés pour perception de l'itn-
pôt mutation par décès. . Les dispositions de ce décret obligent
ainsi le sinistré à payer sur un bien dont il a été privé de jouissance -
pendant parfois un très long temps . Il rappelle qu'en 1914-1918,
le sinistré touchait, à titre de compensation de • perte de jouis-
sance, l'intérêt au taux légal sùr l'indemnité et cela du jour du
sinistre au jour du paiement des créances. Il lui demande ne
peut envisager, soit d'abroger les dispositions du décret en cause
pour " éviter une - charge supplémentaire aux sinistrés, et . des
opérations toujours absorbantes et sans grande utilité- aux admi-
nistrations et aux notaires, soit de faire allouer à tous les sinistrés
'une indemnité de privation de jouissance. (Question du 28 'arril
1960 .)

Réponse. — Le ' décret n° 52-972 du 30 juillet 1952 (code général
des impôts, annexe III, article 250 A à N) a été pris en exécution
des articles 658 et 764 du code précité (loi du 2 - février 1941,
art . 1" et 21, qui, en conférant' au pouvoir réglementaire le- soin
de fixer les modalités de liquidation' et' de' paiement ,des :droits, '
de mutation par décès afférents '. aux biens sinistrée* par faits'
de guerre, ont posé de façon très nette le principe : de l'imposition
de ces biens. Cependant, le décret , susvisé a tenu compte, dans
une très large mesure, de la situation 'digne "d'intérêt des héritiers
de biens sinistrés et spécialement de la privation de jeaissancé
subie par eux. L'article 4 de ce décret offre, en -effet, aux rede-
vables une option entre deux procédés' d'évaluation . - Le premier
consiste à retenir la valeur vénale des biens à la date dé l'ouverture
de la succession et d'après l'état ou ils se trouvaient immédiate-
ment avant le sinistre ; le second — plus fréquemment utilisé dans
la pratique = à ajouter à la valeur des éléments résiduels des
biens sinistrés, appréciée à la date de l'ouverture de la succession,'
celle de la créance en indemnité de dommage de 'guerre afférente
à ces biens . Mais cette créance, liquidée fictivement au jour de
l'ouverture de la succession, n'est retenue que pour une .fraction,
fixée. en fonction tant de la nature et de l'affectation des biens
sinistrés que de l'importance de la 'population de la commune où
ils sont situés et - représentant une vaeeur très inférieure à la
valeur réelle de ladite créance telle qu'elle résulte des transactions
courantes . D'autre, part, les droits, liquidés sur ces bases ne sont
exigibles que dans lés six mois à compter du paiement -du'solde'de.
l'indemnité . . Il n'est pas possible, dans ces conditions, d'envisager
l'abrogation du décret du 30 juillet 1952. Une telle' mesure serait
d'ailleurs contraire à l'équité et au principe fondamental de l'éga-
lité des contribuables devant l'impôt. En effet, de nombreux biens
sinistrés ont été portés pour mémoire dans les déclarations de
succession principales et ont échappé, en conséquence, à l'impôt
de mutation par décès dans les conditions de droit commun alors
qu'ils n'avaient subi que des dommages très faibles. Les héritiers
de tels biens seraient ainsi considérablement avantagés par rap• -
port aux autres contribuables. En outre, l'abrogation du décret
précité entraînerait un grave préjudice pour le Trésor car ., non
seulement elle s'opposerait au recouvrement des droits encore
exigibles, mais aussi, elle devrait s'accompagner de le restitution
des sommes déjà versées et . dont l'importance n'échappera pas à
l'honorable parlementaire, le texte considéré ayant reçu maintenant
sa plus large application . En ce qui concerne l'octroi aux sinistrés . -
d'une indemnité de privation de . jouissance, il doit être rappelé
'que l'un des principes essentiels de la loi du 28 octobre 1946
relative aux dommages de guerre est le rejet de toute indemni-
sation au titre . de la perte de jouissance . Ce principe, a depuis
lors, été constamment réaffirmé . En particulier, lors du vote de
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la loi du 23 avril 1949 instituant une indemnité de dépossession,
il a été formellement précisé, au cours des débats, que cette
dernière indemnité ne couvrait pas la perte de jouissance mais
seulement l ' usure anormale du bien utilisé par l 'occupant à son
seul profit : L'abandon de ce principe ne peut, en aucune manière,
être envisagé.

5392. — M. Lacroix expose à M . te ministre des finances et des
affaires économiques qu' en application de l'article 49 de l 'ordon-
nance n" 58-1374 du 30 décembre 1958 les droits de mutation à
titre onéreux de biens immeubles sont réduits à 1,40 p. 100 pour
les acquisitions opérées par les sociétés mutualistes, *les associa-
tions cultuelles, etc . ; il lui demande, puisque cet avantage est
accordé aux associations ayant pour objet l 'exercice d'un culte,
si une association ayant pour objet de défendre l 'école laïque,
d' établir un lien entre les familles et l 'école afii, de permettre
à celle-ci de remolir pleinement sa mission, de prolonger l'oeuvre
scolaire en favorisant l' éducation et la formation physique et civique
des jeunes gens, peut également profiter des dispositions du para-
graphe 2 de l'article 1376 du code général des impôts, modifié
par l'ordonnance susvisée . (Question du 28 anrii 1960.)

Réponse . — Qu'elles fonctionnent en faveur des élèves de l'ensei-
gnement public ou de ceux de l'enseignement privé, les associa-
tions non cultuelles, dites . oeuvres parascolaires et postscolaires a,
ne peuvent prétendre, en cas d' acquisition d 'immeubles nécessaires
au fonctionnement de leurs services ou de leurs oeuvres sociales,
au bénéfice du tarif réduit au droit de mutation prévu à l'ar-
ticle 1373 . 2 " (et non 1376-2, comme il est indiqué par erreur) du
code général des impôts que si elles justifient remplir la - double
condition, d' une part, d ' étre reconnues d'utilité publique, d 'autre
part, d 'avoir pour objet l 'assistance, la bienfaisance ou l ' hygiène
sociale. La question de savoir si l'association visée par l'honorable
parlementaire satisfait ou non à ces deux conditions, et spéciale-
ment à la seconde, ne pourrait être tranchée que si, par l'indi-
cation du nom et du siège de l'organisme en cause, l'administration
était mise en demeure de faire procéder à une enquéte.

5419. — M. Thomazo expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu'aux termes de la législation fiscale
en vigueur, ont droit, dans le calcul de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques, à 1,5 part, notamment les contribuables
ayant un ou plusieurs enfants majeurs ; les contribuables ayant
eu plusieurs enfants qui sont morts à la condition que l'un d'eux;
au moins, ait atteint l'âge de seize -ans ; les contribuables veuves
de militaires ou marins victimes de la guerre ou de victimes civiles
de la guerre . Etant donné qu'une veuve ayant un enfant majeur
ou ayant élevé un enfant au-delà de l'âge de seize ans a droit
à 0,5 part supplémentaire, qu 'une veuve de guerre sans enfant
a droit également à 0,5 part supplémentaire, il lui demande :
1° si une veuve de guerre ayant un ' ou plusieurs enfants majeurs
ou ayant élevé un enfant au-delà de l'âge de seize ans ne devrait
pas bénéficier d'une part entière supplémentaire. Une telle inter-
prétation des dispositions fiscales. serait conforme à la politique
d'assistance aux familles ; 2" dans le cas où les dispositions légales
s'opposeraient à cette interprétation, quelles dispositions il pense
proposer pour favoriser les veuves de guerre ayant un ou plu-
sieurs enfants majeurs ou ayant élevé un enfant au-delà de l'âge de
seize ans. (Question du 28 avril 1960 .)

Réponse . — .1° et 2° L'article 195 du code général des impôts
prévoit que, par dérogation aux dispositions de l'article 194 dudit
code, le revenu imposable des contribuables célibataire:,, divorcés
ou veufs n'ayant pas d'enfant à leur charge est divisé par 1,5
lorsque ces contribuables ont un ou plusieurs enfants majeurs ou
faisant l'objet d'une imposition distincte. Il en est de même dans
le cas où ils ont eu un ou plusieurs enfants qui sont morts, à la
condition que l' un d' eux, au moins, ait atteint l 'âge de seize ans
ou que l'un d'eux. au moins, soit décédé par suite de faits de
guerre . De même, le quotient 1,5 est applicable lorsque les inté•
ressés sont titulaires d'une pension prévue par les lois des 31 mars
et 24 juin 1919 soit pour une invalidité de 40 p . 100 ou au-des-
sus, soit à titre de veuve. Les dérogations fiscales étant de droit
étroit, la circonstance qu'un contribuable remplirait à la fois deux
des conditions visées ci-dessus ne saurait permettre de le consi-
dérer comme pouvant bénéficier, potin. le calcul de l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques dont il est redevable, d ' une atté-
nuation d ' impôt plus élevée que celle qui résulte de l 'application
littérale des dispositions susrappelées.

5447. — M. Duflot expose à M. le ministre dés finances et des
affaires économiques le cas suivant : M . X. . . a acheté un terrain en
nature . de labour le 17 décembre 1954. II revend ce terrain le
6 décembre 1958 (jusqu'alors toujours en nature de labour et
exploité par lui, à M. Y ... lequel, désirant l 'affecter à la construction
de maisons d'habitations a demandé à bénéficier des allégements
fiscaux prévus par l'article 1371 (ancien) du code général des impôts.
Cette dernière vente, ainsi intervenue moins de quatre ans après la
précédente acquisition'( à onze jours près) a eu lieu moyennant uo
prix supérieur à celui de cette acquisition majoré de 10 p. 100 et
des droits et taxes auquels elle a donné lieu . M . Y . . . acquéreur avait
réalisé son acquisition dans le seul but d'investir les 1 p. 100 de
salaires de an ouvriers (en conformité des dispositions du décret
n°' 53-701 du 9 août 1953 relatif à la participation des employeurs à

l'effort de construction) en vue d'édifier des logements pour ces
derniers à proximite du lieu de leur travail . Or l'administration de
l 'enregistrement n'a pas admis le cas d 'exonération par application
stricte des dispositions du paragraphe III de l'article .1371 (ancien
du C . G. I .) lesquelles ont été supprimées en vertu de l ' article 48
de l'ordonnance n" 58-1374 du 30 décembre 1958 (art . 1371 nouveau
du C . G. I .) . Il lui demande : 1° si les allégements fiscaux prévus
par l 'ancien article 1371 du C . G . I. étaient applicables, par l'inter-
prétation du terme . précédente acquisition . énoncé en l ' article 8
du décret n " 55-566 du 20 mai 1955, en celui de précédente acqui-
sition pour laquelle des avantages fiscaux sur mutation à titre
onéreux de terrain à bâtir ont été concédés . Cette intreprétation
est celle des parties pour les raisons suivantes : ainsi que le préci-
sait l 'exposé des motifs du décret n " 55-566 du 20 mai 1955, le para-
graphe III de l 'article 1371 ancien du C . G. I. avait pour but de
freiner les opérations spéculatives . Or la spéculation abusive ne
pouvait intervenir que dans un cas très net : la recherche systéma-
tique par les spéculateurs de terrains à bâtir pouvant être aisément
revendus avec bénéfice appréciable. L'interprétation des parties
paraissait donc logique dans le cas cité, en raison de l 'absence de
motifs spéculatifs lors de la première acquisition du terrain en
nature de labour et exploité comme tel jusqu'au jour 'de la revente;
2 ' s'il est possible de bénéficier à son sujet d'une mesure de tempé-
rament dans l'esprit de la réponse du 23 juin 1959 à la question
écrite n° 852, d 'une part, en ce qu 'elle exigeait la bonne foi de
l'acquéreur contribuable, d 'autre part, en ce «elle retenait pour
une période jugée transitoire les prescriptions prépondérantes d'un
texte abrogé en tant qu'elles se trouvaient reprises dans celui
promulgué en remplacement . .(Question du 3 mai 1960 .) ,

Réponse. — 1° A défaut de disposition expresse en ce sens, il
n'était pas possible, pour l'application du paragraphe III de l'article
1371 ancien du code général des impôts qui supprimait, dans certains
cas, le bénéfice des allégements de droits prévus au paragraphe I
du même article, de faire de distinction selon que la précédente
acquisition avait été soumise au régime fiscal de droit commun, ou
avait elle-même profité desdits allégements (cf . les réponses aux
questions écrites n° 5939 de M . Wasmer, député ; J. O . du 30 mai
1957 ; débats parlementaires Assemblée nationale p. 2664, col . 1 et
n" 6954 dei M . Pierre Courant, député ; J. O. du 13 juillet
1957 ; débats parlementaires Assemblée nationale, p . 3608, col. 2).
2° Les circonstances particulières de l'affaire évoquée par l'hono-
rable parlementaire ne paraissent pas de nature à motiver
une mesure de tempérament qui, contrairement à celle résultant
de la réponse ministérielle à laquelle il est fait allusion, aboutirait
à renoncer purement et simplement à l 'application d 'une disposition
ayant force légale et impliquerait la revision, dans les limites de
la prescription, de toutes les perceptions effectuées sur son fon-
dement.

	

-

5460. — M. Clerget expose i M. le ministre des finances et des
affaires économiques que l' ancien article 1371 bis du code général
des impôts et l'article 5 du décret du 12 janvier 1956 prévoyaient
la perception du droit de mutation au taux réduit de 1,20 p. 100 sur les
acquisitions d'immeubles inachevés ou destinés à être remis en état
d'habitabilité, dont les trois quarts de la superficie totale seraient
destinés à l'habitation, sur la production : soit d'une copie certifiée
conforme de la décision provisoire d'octroi d'une prime à la construc-
tion au taux spécial prévu pour les travaux d'achèvement ou de la
mise en état d'habitabilité, lorsgp'une telle prime a été effectivement
accordée ; soit, dans le cas contraire, d'un certificat du directeur
des services départementaux du ministère de la reconstruction et
du logement attestant que les travaux d'achèvement ou de mise en
état d'habitabilité répondent, par leur nature et leur importance, aux
conditions qui auraient été exigées pour l'octroi de la prime à la
construction au taux spécial ; que, par l'instruction parue au
B . O . I . 7084, la direction des impôts a fait connaître les conditions
d'application du décret du 12 janvier 1956. Or, dans un cas précis,
acquisition en date du 20 mars 1957, suivie d'une demande en resti-
tution de droits dans le délai voulu, les services techniques de la
préfecture de la Seine se sont refusés à délivrer celui-ci, en raison
de ce que les travaux de remise en état d'habitabilité effectués dans
l'immeuble en cause ne peuvent bénéficier de la prime de construction
au taux spécial, la classe de l'immeuble et le coût des réparations
étant supérieurs aux conditions de primabilité. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que le texte et l'esprit du décret
du 12 janvier 1956 soient respectés, les mesures édictées par ce texte
n'étant que le complement logique da l'ancien article 1371 du code
général, qui n'impose, pour bénéficier . de la réduction des droits
de mutation, aucune condition de primabilité de l'immeuble . (Question
du 3 mat 1960.)

Réponse. — Du fait de l'abrogation par le décret n° 60-137 du
12 février 1960 (Journal officiel du 17 février) de l'alinéa c du para-
graphe I de l'article 313 bis de l'annexe III au code général des impôts
(décret n° 58-1424 du 31 décembre 1958, art. 1°', c) l'application aux
acquisitions d'immeubles destinés à être remis en état d'habitabilité
du régime de faveur prévu à l'article 1371 nouveau dudit - code
(ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958, art. 48) n'est plus
subordonnée à la condition que les travaux de remise en état d'habi-
tabilité soient susceptibles d'être réalisés avec le bénéfice de primes
à la construction au taux spécial prévu à l'article 3 du décret
n° 50-898 du 2 août 1950, modifié . Cette réforme prend effet à
compter de la date d'entrée en vigueur de l'ordonnance susvisée
du 30 décembre 1958 et il ne peut être envisagé d'en faire application
aux mutation% qui, comme celle visée par l'honorable parlementaire,
sont intervenues sous l'empire de la législation antérieure à cette date .
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5487. — M. de Lacoste-Lareymondie expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une société anonyme de
construction placée sous le régime de la loi du 28 juin 1938 a réalisé
un groupe d'habitations comportant un certain nombre de pavillons
destinés, à la dissolution de la société, à être attribués en propriété
aux actionnaires porteurs des parts y afférentes . Or, il apparaît que
certaines portions des terrains réservés pour les espaces verts et
destinés à devenir parties communes et à rester en indivision à la
dissolution de la société pourraient être attribués à certains action-
naires pour augmenter la superficie du jardin attenant à leur pavillon,
sans que ces prélèvements soient de nature à diminuer 'considéra-
blement la superficie de ces espaces verts, par ailleurs suffisamment
étendus . Il lui demande : 1° sous quelle forme la société peut céder
ces portions de terrains aux intéressés sans pour autant perdre le
bénéfice des exonérations fiscales en faveur des sociétés de la loi
loi de 1938 ; 2° ces mutations devant entraîner une diminution corré-
lative de la superficie des parties communes, si l'assemblée générale
des actionnaires de la société a qualité pour les autoriser, et à quelle
maporité . (Question du 3 mai 1960 .)

Réponse . — 1° La cession par la société de certaines portions de
terrains à divers associés entraînerait la perte des avantages fiscaux
prévus aux articles 115 bis, 159 bis, 208 .3° et 671 bis du code général
des impôts, dont l'application est expressément subordonnée au
partage pur et simple des immeubles composant l'actif social. Mais il
n'en serait pas de même si l'opération env isagée par la société était
réalisée dans le cadre d'une modification des statuts comportant une
nouvelle répartition des actions et des droits attachés à chaque groupe
indivisible d'actions ; 2° la deuxième partie de la question posée par
l'honorable parlementaire ne relève pas de la compétence du dépar-
tement des finances . Son examen paraît entrer dans les attributions
du ministère de la justice.

5489. — M. Raymond Clergue attire l'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux finances sur les conséquences du décret
n° 60-320 du 4 avril 1960 (Journal officiel du 6 avril 1960)
concernant le financement des dépenses des chambres d 'agriculture
pour 1960, qui dispose que a sous réserve des modifications qui
pourront intervenir ultérieurement par voie de décret, les impo-
sitions additionnelles à la contribution foncière des propriétés non
bâties ... à établir, en application de l 'article 30 de la loi n°59-1472
du 28 décembre 1959, dans chaque département pour l 'année 1960, en
vue de subvenir aux dépenses d 'établissement et de fonctionnement
des chambres d'agriculture ou de leurs services d'utilité agricole ...
comporteront un produit égal au produit des impositions perçues
en 1959, en vertu des articles 1607 et 1607 bis du code général des
impôts . » Il souligne que ce décret paraît en contradiction formelle
avec les dispositions de l'article 30 de la loi du 28 décembre 1959,
qui prévoyait que les dépenses des chambres d'agriculture seraient
assurées, dans la limite des cotisations votées par ces établisse-
ments publics, au moyen d'une imposition additionnelle à la contri-
bution foncière des propriétés non bâties . Il résultait de cette loi
que les chambres d 'agriculture pouvaient, dès 1960, établir libre-
ment leurs budgets en fonction des dépenses nécessaires à la bonne
marche de leurs services administratifs et techniques, et non plus
dans la limite d'une imposition additionnelle fixée par le code
général des impôts (55 décimes additionnels en 1959) . Il rappelle
qu'à la demande même de M. le ministre de l'agriculture, les chambres
d'agriculture avaient tenu une session extraordinaire en janvier
1980, afin d'adapter leur budget 1960 aux dispositions de la loi du
28 décembre 1959. C'est ainsi que la chambre d 'agriculture de
l'Aude avait porté son budget 1960 à 205.890 nouveaux francs contre
13 .203 .000 francs en 1959. Cette augmentation de crédits devait
permettre l'entrée en fonctions de deux techniciens, d 'un ingénieur
agricole et de deux conseillers agricoles . En limitant les ressources
des chambres d'agriculture au niveau de celles de 1959, le décret du
4 avril 1960 retarde d ' un an l 'action technique prévue (ce qui ne
peut être que préjudiciable aux progrès de l ' agriculture) par la
chambre d'agriculture de l'Aude . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour abroger les dispositions réglementaires sus-
indiquées qui nuisent à l 'agriculture. (Question du 4 mai 1960.)

5683 . — M. Rouit appelle l'attention de M. le secrétaire
d'Etat aux finances sur les dispositions de l'article l°' du
décret n° 60.320 du 4 avril 1960 concernant le financement
des dépenses des chambres d'agriculture ou de leurs services
d'utilité agricole, ainsi que celles de l'assemblée permanente des
présidents des chambres d'agriculture et du fonds national de péré-
quation se trouvant plafonnées pour l 'année 1960 à un chiffre égal
au produit des impositions perçues en 1959, en vertu des articles 1607
et 1607 bis du code des impôts. Il lui fait observer que ces dispo-
sitions, en contradiction avec celles de l'article 30 de la loi n° 59 .147
du 28 décembre 1959, qui a supprimé ce plafond de ressources des
chambres d'agriculture, risquent de contrarier vivement les pro-
grammes de réalisations élaborés par les chambres d'agriculture et
d'amoindrir leurs possibilités d'action dans les divers domaines où
ces organismes travaillent à améliorer le sort des populations agri-
coles, et ceci à un moment où la situation faite à l'agriculture
dans l'ensemble de l'économie est déjà très défavorable. Il lui
rappelle que les budgets des chambres d' agriculture pour 1960 ont
été présentés selon la nouvelle formule des budgets de dépenses
nécessitant la perception de cotisations supérieures à celles de
1959. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter
les inconvénients de la situation exposée ci-dessus, soit en abrogeant
le décret du 4 avril 1960 susvisé et en permettant que soient mises
en recouvrement les cotisations correspondant aux dépenses ins-
crites dans les budgets approuvés par M . le ministre de l'agriculture,

soit en demandant de reporter en 1961 la perception des cotisations
supplémentaires nécessaires pour assurer l 'équilibre des budgets
de 1960, et en donnant aux chambres d 'agriculture la possibilité
de faire face à leurs besoins immédiats, grâce à des avances du
Trésor. (Question du 17 mai 1960 .)

Réponse . — Le décret n° 60-320 du 4 avril 1960, première mesure
d 'application des dispositions de l'article 30 de la loi n ' 59-1472 du
28 décembre 1959, ne tend nullement à maintenir au même niveau
qu 'en 1959 les ressources auxquelles peuvent prétendre les chambres
d 'agriculture pour l ' exercice 1960. Il a simplement pour objet de
fixer provisoirement le montant des impositions additionnelles à la
contribution foncière des propriétés non bâties qui peuvent être
établies pour le compte de ces établissements publics dans les rôles
de la présente année. Aussi bien, le caractère provisoire de ces
impositions est-il souligné dans le texte même de l'article 1° r du
décret, qui précise expressément que leur montant n ' est fixé que
e sous réserve des modifications qui pourront intervenir par voie
de décrets e . De fait, des décrets de régularisation fixeront ultérieu-
rement les sommes définitivement attribuées aux chambres d'agri-
culture et organismes annexes après approbation de leurs budgets
de 1967. Dans le cas où ces dernières sommes seront supérieures
au produit des impositions provisoires établies en application du
décret du 4 avril 1960, l'excédent sera recouvré l 'an prochain en
même temps que les impositions de 1961 . Mais il est précisé à l'hono-
rable parlementaire que les compagnies, services et fonds appelés
à en bénéficier recevront . dès cette année, des avances du Trésor
qui leur permettront de faire face à leurs besoins.

5553 . — M. Bégué rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que ses services prétendent soumettre aux
impositions commerciales et à l ' impôt sur le revenu un certain
nombre de coopératives agricoles. II lui demande : 1° quelles mesures
il compte prendre pour mettre un terme à des prétentions qu'aucun
principe ne justifie et qui sont aujourd'hui particulièrement inop-
portunes ; 2° sur un cas particulier : e) pourquoi le directeur régio-
nal des contributions directes de Toulouse reproche à la coopéra-
tive de stockage de Larrazet (Tarn-et-Garonne) de ne point respec-
ter les conditions imposées pour bénéficier de l'exonération d'impôts
sur les coopératives . Quelle faute a exactement commise cette
coopérative ; b) si le directeur des contributions directes de Tou-
louse est fondé à soutenir que le dossier d'agrément de la coopé-
rative de stockage en question n'est pas encore constitué ; c) s'il
est exact qu ' une fraction importante des ventes est consentie à dès
clients non sociétaires dont certains ne sont pas agriculteurs ou
sont d'anciens agriculteurs, quel est le montant de ces ventes ;
quel est le nom des clients non agriculteurs de la coopérative de
Larrazet et quelle est, pour chacun, l'importance des tractations
intervenues depuis trois ans. (Question du 6 mai 1960 .)

Réponse . — 1° En vertu des dispositions de l'article 207, I, 2° et 3°
du code général des impôts, les coopératives agricoles d'approvision-
nement et d 'achat, d'une part, et les coopératives agricoles de
production, transformation, conservation et vente de produits agri-
coles et leurs unions, d'autre part, sont exonérées de l'impôt sur
les sociétés à la condition qu 'elles fonctionnent conformément aux
dis?osihons légales qui les régissent . Or, l 'article 550 du code rural
fait notamment obligation, d'une part, aux coopératives agricoles
d'achat ou de prestation de services de procurer à leurs seuls socié-
taires, et pour l'usage exclusif de ceux-ci, les animaux, les instru-
ments et les produits nécessaires à leurs exploitations, d 'autre part,
aux coo p ératives de production, transformation, conservation et vente
de produits agricoles, de n'effectuer des opérations que sur les
produits provenant de l'exploitation de leurs sociétaires à l'exclu-
sion d'usagers non sociétaires. Il s'ensuit que les coopératives agri-
coles qui effectuent des opérations avec des usagers non sociétaires
cessent de fonctionner conformément aux dispositions légales qui
les régissent et deviennent, en droit strict, passibles de l'impôt sur
les sociétés dans les conditions de droit commun à raison de
l'intégralité de leurs excédents. Toutefois, l'article 207, I, 3 0 , C
prévoit que cette imposition peut ne porter que sur la fraction des
excédents provenant des opérations effectuées avec des usagers
non sociétaires par les coopératives de production, de transforma-
tion, de conservation et de vente de produits agricoles, mais seule-
ment lorsque ces organismes ont été autorisés à effectuer de
telles opérations dans le cadre de dérogations accordées, à titre
temporaire, par arrêtés interministériels . Lorsqu'elles ne peuvent
être considérées comme fonctionnant conformément eux disposi-
tions légales qui les régissent, les coopératives agricoles supportent,
outre l'impôt sur les sociétés . diverses autres impositions et notam-
ment la contribution des patentes (cf. article 1454, 4" du code
général des impôts) et la contribution foncière des propriétés
bâties (article 1383, 5° dudit code) ; 2° les dispositions de l'article 138
du règlement de l'Assemblée nationale s'opposent à ce que der.
renseignements sur l'activité et la situation fiscale d'une société
nommément désignée, puissent être fournis par la voie d'une
réponse à question écrite publiée au Journal officiel.

5558 . — M. Dumortier expose à M. I. ministre des finances et des
affaires économiques que la loi n° 59.1472 du 28 décembre 1959,
article 67, prévoit dans son article 1372 que les droits de mutation à
titre onéreux de biens immeubles édictés par les articles 721 et 723
est réduit à 1,40 p. 100 pour les acquisitions d'immeubles ou de frac-
tions d'immeubles affectés à l'habitation au jour de transfert de
propriété, sauf lorsqu'il s'agit de la première mutation suivant la
transformation en locaux d'habitation d'immeubles ou fractions d'im-
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meubles utilisés auparavant pour l'exercice de la profession hôtelière.
Il lui demande si la réduction des droits de mutation à 1,40 p. 100 est
autorisée dans le cas où avant vente et même avant la proposition de
vente l 'hôtel a été dégarni de son mobilier et si, d ' autre part, la
patente a été annulée et tout exercice de la profession hôtelière
arrêtée . (Question du 6 mai 1960 .)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse négative dès lors que l 'immeuble, avant sa
transformation en locaux d'habitation, était utilisé pour l 'exercice de
la profession hôtelière.

5569. — M. Privat expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, malgré les hausses successives du coût de
la vie, la participation de l'Etat aux oeuvres sociales des administra-
tions n'a pas varié depuis plusieurs années ; qu'en particulier la
subvention pour les cantines de fonctionnaires est la même depuis
1949 ; que l 'insuffisance de ces crédits rend pratiquement nulle
l'activité sociale dans l 'ensemble des départements ministériels . R
lui demande quelles sont les dispositions que compte prendre le
Gouvernement pour procurer à ses agents des avantages identiques à
ceux donnés en ce domaine, dans les secteurs nationalisés et privés, et
notamment s ' il ne pourrait étre envisagé, par fonctionnaire, la fixa -
tion d'un crédit d'un montant déterminé pour un pourcentage sur le
traitement afférent à l'indice 100, ces crédits pouvant être utilisés,
suivant les besoins propres de chaque groupe, par les services
sociaux, sous la responsabilité et le contrôle du ministre intéressé et
d'un organisme paritaire habilité à cet effet. (Question du 10 mai
1960.)

Réponse . — Il n'est pas possible de fixer les crédits des oeuvres
sociales selon un pourcentage du traitement à l'indice 100, car il en
résulterait une liaison automatique entre le montant des crédits
d 'action sociale et la masse des traitements ce qui est incompatible
avec les règles en vigueur. Le Gouvernement s'efforcera toutefois
d'améliorer les dotations budgétaires consacrées aux oeuvres sociales
des personnels de la fonction publique dans toute la mesure oit les
conditions d'équilibre du budget de 1961 le permettront.

5570. — M . Hostache appelle l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur le gel catastrophique dont
ont été victimes de nombreux agriculteurs du département des Bou-
ches-du-Rhône. Il lui demande quelles compensations pourront être
accordées aux sinistrés et en particulier s 'ils ne pourront pas béné-
ficier d'une suppression des hors-quantum de la dernière récolte.
(Question du 10 mai 1960 .)

Réponse. — Les viticulteurs dont les vignobles sont endommagés
par des calamités publiques peuvent obtenir des prêts des caisses
de crédit agricole mutuel dans les conditions fixées par les articles
675 à 677 du code rural . En application des articles 678 à 680 dudit
code, les viticulteurs sinistrés peuvent également se voir accorder,
par la section viticole du fonds national de solidarité agricole, la
prise en charge de tout ou partie de plusieurs annuités des prêts qui
leur ont été consentis par les caisses de crédit agricole . D'autre part,
les viticulteurs sinistrés peuvent, dans les conditions prévues à
l'article 1421 du code général des impôts, prétendre, sur la contri-
bution foncière des propriétés non bâties, afférente pour 1960 aux
parcelles endommagées, à des dégrèvement proportionnels à l'impor-
tance des pertes. D ' un autre point de vue, ces pertes sont prises en
considération, suivant les modalités indiquées à l'article 64 du code
général précité, pour l'établissement de IL taxe complémentaire et de
l'impôt sur le revenu instituée par la loi n" 59-1472 du 28 décembre
1959 exigibles en 1961 d'après les résultats de l 'année 1960. Éventuel-
lement, si le gel dont ont été victimes les agriculteurs des Bouches-du-
Rhône faisait encore sentir ses effets sur les récoltes de 1961, les
mesures visées au présent alinéa seraient susceptibles de trouver à
nouveau leur application pour les impôts correspondant à cette
année. Enfin, ceux des agriculteurs intéressés qui, en raison notam-
ment des dommages subis se trouveraient dans l'impossibilité de se
libérer, en tout eu partie, des impôts directs demeurant à leur charge,
compte tenu le cas échéant des dégrèvement susvisés, peuvent en
solliciter la remise ou la modération à titre gracieux par voie de
demandes individuelles adressées au directeur départemental des
impôts (contributions directes) . Ces demandes seront examinées avec
toute l'attention désirable et en considération de la situation parti-
culière de chaque contribuable. Par contre, la réglementation viticole
ne comporte aucune disposition permettant d 'exempter partiellement
ou de dispenser complètement les viticulteurs sinistrés, dont la pro-
duction a été réduite à la suite de calamités telles que le gel, de la
répartition de leur récolte en quantum et en hors-quantum.

5621 . — M. André Beauguitte expose à M. I. ministre des finances
et des affaires économiques que l'article Il de la loi du 22 août 1950
établissant le statut du réfractaire, dispose que e la période durant
laquelle le réfractaire aura dû vivre en hors-la-loi, est considérée
comme service militaire actif a, et lui demande si les services en
cause ouvrent droit au bénéfice de la campagne double comme il
parait normal, s'agissant de services du temps de guerre . (Question du
11 mai 1960.

Réponse . — Le bénéfice de la campagne double n'est accordée
qu'aux militaires appartenant à des forces organisées se trouvant
dans la zone des armées et relevant des armées en campagne . Cet
avantage exclusivement réservé aux militaires n'a donné lieu à

aucune extension, à l'exception de celle prévue par la loi du 6 août
1948 en faveur des déportés et internés de la Résistance. C'est ainsi
que les services accomplis par les personnes ayant pris une part
active et continue à la Résistance sont considérés, dans certains cas,
assimiliés à des services militaires mais ne peuvent donner lieu qu ' à
l 'octroi de la campagne simple . Par contre, les personnes pouvant se
prévaloir du statut des réfractaires, qui n 'implique pas aux termes
mêmes de la loi du 22 août 1950 • une part active et continue à la
Résistance n, ne peuvent bénéficier à ce seul titre des bénéfices de
campagne ; la période durant laquelle le réfrantaire a dû vivre
e hor-la-loi s est considérée comme service militaire actif, ce qui
implique simplement la prise en compte de ces services pour leur
durée effective, au même titre que les services militaires accomplis
en temps de paix.

5628. — M. Dubuis expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'un contribuable qui a effectué en 1957
et 1958 des travaux d'entretien dans un immeuble dont il est
propriétaire et dont la gestion immobilière s'est soldée en 1959 par
un déficit de 7 .000 NF environ . Il lui rappelle que, sous le régime
antérieur au 1 e' juillet 1960, ce contribuable aurait pu déduire le
montant de ce déficit des revenus fonciers réalisés au cours des
années suivantes jusqu'à la cinquième irelusivement. Mais, en appli-
cation de l 'article 11 de la loi n° 59-147a du 28 décembre 1959, ce
déficit est imputé à due concurrence sur le revenu global net de
l'année 1959 et, si ce revenu global n'est pas suffisant pour que
l' imputation puisse être intégralement opérée, est reporté succes-
sivement sur le revenu global des années suivantes jusqu'à la cin-
quième inclusivement. Dans le cas particulier signalé, le total
des colonnes 1 et 2 de la déclaration modèle B se solde par un
déficit de 3 .800 NF environ. Or, ce contribuable étant titulaire d'une
pension de retraite donnant lieu au versement forfaitaire de 3 p . 100
a droit, en vertu de l'article 16 de la loi du 28 décembre 1959 susvisée,
à une réduction d'impôt égale à 5 p . 100 de lr, somme effectivement
soumise à l'impôt sur le revenu des personnes physiques au titre
de sa pension. N' ayant pas de revenu imposable en raison de l'impu-
tation sur le revenu global de 1959 du déficit de son revenu
foncier, cette réduction d'impôt ne peut être appliquée. Il lui demande
si ce contribuable sera autorisé à reporter, lors de l'établissement
de l'impôt dû en 1961 sur les revenus de 1960, la réduction de
5 p. 100 non appliquée en 1960 par suite du manque de revenu
imposable ou, si ce report s'avère impossible, s'il n'envisage pas,
dans un souci d'équité, de décider que les investissements effectués
en matière de réparation et, d'entretien d'immeubles antérieurement
à 1959 continuent à être imputés, comme dans le régime antérieur
au 1°' janvier 1960, sur les revenus fonciers des années suivantes
jusqu'à la cinquième année inclusivement. (Question du 12 mai 1960.)

Réponse. — Aucune disposition de la loi n° 59.1472 du 28 décembre
1959 portant réforme du contentieux fiscal et divers aménagements
fiscaux ne permet le report sur des années ultérieures du bénéfice
de la réduction de 5 p . 100 prévue à l'article 16 de ladite loi . De
même, aucune disposition légale n'autorise les contribuables à étaler
sur une certaine période la déduction des déficits en ne tenant
compte, chaque année, que de la fraction de ceux-ci qu'il serait
possible de compenser avec des revenus de même nature ou des
revenus autres que les traitements, salaires ou pensions ayant donné
lieu au versement forfaitre . Dans ces conditions, il n'apparaît pas
possible de réserver une suite favorable aux suggestions formulées
par l 'honorable parlementaire.

S651 . — M. Cerneau expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que le retour anticipé à la Réunion, pour
raisons de santé, vient d'être refusé par le ministre des postes et
télécommunications, à la femme et à l'enfant d'un fonctionnaire ori-
ginaire dudit département en service en métropole, malgré l'avis
du comité médical de cette administration, pour le motif qu'aux
termes de la réglementation en vigueur, en dehors des cas de promo-
tion ou de mutation dans l'intérêt du service, les fonctionnaires
originaires des départements d'outremer et en fonction en métro-
pole ainsi que les personnes à leur charge qui les accompagnent, le
cas échéant, ne peuvent voyager aux frais de l'Etat qu'à l'occasion
du congé annuel cumulé dont les intéressés peuvent bénéficier.
Or, il arrive fréquemment que des fonctionnaires métropolitains,
en service dans les départements d'outre-mer, obtiennent le retour
anticipé de leurs familles, pour raisons de santé . Il lui demande ce
qui s'oppose à ce que la même mesure soit appliquée, à titre de
réciprocité, aux familles des fonctionnaires originaires des D . O. M.
en service en métropole. (Question du 13 mai 1960.)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire vise
un cas particulier à propos duquel le département des postes et
télécommunications a fait une application correcte des textes en
vigueur. Les règles ainsi invoquées sont de portée générale et s'appli-
quent aussi bien aux familles des agents métropolitains en service
dans les départements d'outre-mer qu'à celles des fonctionnaires
originaires des mémes départements en service en métropole . SI
quelques accommodements ont pu, pour des motifs graves, être très
exceptionnellement acceptées, ils ont dit bénéficier indistinctement
aux fonctionnaires de l'une ou l'autre catégorie.

5654. — M. Saillard du Rivault signale à M . le secrétaire d'Elat
aux finances et aux affaires économiques qu'il se produit trop
souvent qu'un contribuable se trouve imposé sur des chiffres supé-
rieurs à ceux qu'il a déclarés, soit en taxation initiale, soit même
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par voie de rappel, sans avoir reçu aucune notification préalable
et sans qu ' aucune explication lui ai été fournie quant à l'origine
et au calcul du redressement, et demande : 1° si l'inspecteur des
contributions directes n'est pas tenu en toutes circonstances avant
d ' établir une taxe proportionnelle ou une surtaxe sur des bases
différentes de celles des déclarations, d'envoyer une notification
motivée et explicite permettant au redevable de savoir exactement
pourquoi et comment il est imposé et lui donnant la possibilité
de faire redresser, le cas échéant, une erreur commise à son détri-
ment ; 2" si cette règle générale posée par le code des impôts ne
doit pas être strictement appliquée notamment dans les cas sui-
vants : a) utilisation d 'un recoupement fourni par un tiers, un
employeur, un banquier. qui a pu donner un chiffre faux ; b) addi -
tion d'un bénéfice agricole forfaitaire laissé en blanc dans la
déclaration en attendant la publication d'indices qui peuvent être
inexactement appliqués sans que le contribuable ait connaissance
d 'autre chose que d 'un chiffre inexplicable et incontrôlable par lui
sur lequel il se trouve imposé d'autorité . (Question du 13 mai 1960 .)

Réponse. — 1° Sous réserve que le contribuable ait souscrit, dans
le délai légal, une déclaration régulière, appuyée, s 'il y a lieu, des
documents ou renseignements dont la production est exigée par
les dispositions du code général des impôts, le service des contri-
butions directes doit, en principe, adresser une notification à
l 'intéressé avant d'établir une imposition initiale ou supplémentaire
sur des bases supérieures au montant des bénéfices ou revenus
déclarés . Si la rectification envisagée s'applique au bénéfice indus-
triel ou commercial réel figurant sur la déclaration modèle Al ou au
bénéfice non commercial réel inscrit dans la déclaration modèle A3,
la notification doit, aux termes des articles 55 et 98 du code général
des impôts, comporter l' indication des motifs du rehaussement.
Dans tous les autres cas, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 177 du code précité, l' inspecteur peut se borner à indiquer au
contribuable les éléments qu 'il se propose de retenir comme base
de son imposition . Mais, en fait, l'administration recommande à ses
agents de s'attacher à faire toujours connaître aux contribuables
les motifs sur lesquels ils entendent s 'appuyer pour rehausser les
revenus déclarés ; 2° a) si une déclaration a été souscrite dans le
délai légal, l'inspecteur doit adresser une notification au redevable
qui dispose d' un délai de vingt jours pour faire parvenir son accep-
tation ou ses observations (art. 177 du code général des impôts) ;
b) en principe, les exploitants agricoles sont tenus d'indiquer dans
leur déclaration le montant de leurs bénéfices forfaitaires agricoles
imposables ; ils bénéficient d'ailleurs à cet effet, en vertu de l ' arti-
cle 175 du code général des impôts, d 'un délai spécial dépendant
de la publication au Journal officiel des éléments à retenir pour
le calcul des bénéfices forfaitaires imposables. 11 s'ensuit que l'ins-
pecteur n'a pas à notifier aux intéressés un chiffre de bénéfice
qu'ils sont à même d'établir dans des conditions identiques. Toute-
fois, il a été admis que les contribuables dont il s'agit, dans le cas
notamment où ils ne disposeraient pas des éléments nécessaires
an calcul de leur bénéfice forfaitaire imposable, pouvaient se bor-
ner à se référer dans leur déclaration d'ensemble, au bénéfice
forfaitaire fixé par l'administration, sous réserve, bien entendu,
que les autres rubriques de l'imprimé modèle B soient correctement
remplies et que cette déclaration soit souscrite dans le délai de
droit commun . Si, dans la situation particulière envisagée par l'hono-
rable parlementaire, le contribuable a bénéficié de la position libé-
rale de l'administration ci-dessus rappelée, il a la possibilité, s'il
estime être imposé sur un bénéfice agricole forfaitaire inexact,
d'adresser au directeur des impôts, service des contributions direc-
tes, intéressé, une réclamation dans les conditions de droit commun.

5676. — M. Villedieu expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' une personne est décédée s victime de
guerre s, le 7 juin 1944, avec sa soeur et plusieurs autres membres
de sa famille, laissant, pour lui succéder, sa nière et sa petite-nièce.
Il dépendait de la succession plusieurs immeubles sinistrés par fait
de guerre. Ces immeubles, actuellement en cours de reconstruction,
ont été, conformément à la législation alors en vigueur, déclarés
pour mémoire dans la succession du défunt. Il y avait lieu, confor-
mément aux dispositions du décret du 30 juillet 1952, de déclarer ces
biens dans les six mois qui ont suivi la fixation de l'indemnité, soit
pour la valeur qu'ils auraient eue s'ils n'avaient pas été sinistrés,
soit d'après l'évaluation des dommages de guerre . Les droits devaient
être payés dans les six mois qui suivraient le règlement définitif de
l'indemnité. D'après l'article 1235 du code général des impôts, modifié
par l 'ordonnance n° 58-1372 du 29 décembre 1958, article 42, les parts
nettes recueillies par les collatéraux privilégiés dans les successions
de victimes de guerre sont exonérées de tous droits de mutation.
Dans l'attente de la mesure législative, alors en projet, qui étendait
aux collatéraux privilégiés le bénéfice de cet article, alors réservé
au conjoint survivant et aux héritiers en ligne directe, M . le secré-
taire d'Etat au budget avait bien voulu, par décision en date du
16 décembre 1957, appliquer le bénéfice de cet article aux parts nettes
recueillies par les collatéraux privilégiés pour les successions des
militaires et civils décédés en Afrique du Nord, victimes d'opérations
militaires ou d'attentats terroristes, quelle que soit la date du décès.
Il lui demande s'il n'y e pas lieu d'appliquer le bénéfice de l'ar-
ticle 1235 du code général des impôts, dans sa forme actuelle, à
toutes les successions de militaires ou civils décédés • morts pour
la France s ou s victimes de guerre s, quelle que soit la date du
décès, pour les droits pouvant rester dus, notamment sur les dom-
mages de guerre, par les collatéraux privilégiés du défunt. (Question
du 17 mai 1960.)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse négative . La mesure proposée serait, en effet,

contraire au principe selon lequel les droits de mutation par décès,
et notamment ceux qui sont exigibles sur les biens détruits ou
endommagés par faits de guerre, doivent, sous réserve des règles
spéciales d ' évaluation édictées, pour ces derniers biens, par le
décret n" 52-972 du 30 juillet 1952 (code général des impôts, ann. III,
art . 250 A et suiv.), être liquidés conformément à la législation en
vigueur à la date de l'ouverture de la succession qui constitue le fait
générateur de l 'impôt. Il ne serait, d ' autre part, pas justifié de faire
dépendre l 'exigibilité des droits afférents à des biens sinistrés par
faits de guerre de la date du règlement des indemnités y attachées.
Dès lors, pour être pleinement conforme à l'équité, la mesure pré-
conisée devrait impliquer la revision de toutes les perceptions,
méme atteintes par la prescription, auxquelles ont donné lieu, depuis
l'entrée en vigueur du décret précité du 30 juillet 1952, les trans-
missions par décès, au profit de collatéraux privilégiés, de biens
sinistrés dépendant de successions de victimes de ia guerre . Une
telle conséquence, incompatible avec les nécessités budgétaires
actuelles, ne peut, de toute évidence, être envisagée.

5684 . — M. Rieunaud expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'une société à responsabilité limitée,
constituée par acte notarié entre deux frères, qui a été créée le
17 juillet 1926 pour une durée de vingt ans à partir du 1•' juillet 1926
et qui a normalement pris fin le 30 juin 1946. Depuis cette dernière
date, l'administration des contributions directes a considéré comme
société de fait cette S. A. R. L. n'ayant pas d'existence légale en tant
que S. A . R . L . Puis, en vertu d'un arrêt du conseil d'Etat du 4 juin
1958, ainsi libellé : e Une société à responsabilité limitée qui a pour-
suivi son activité au-delà du terme fixé par ses statuts demeure
passible de l'impôt sur les sociétés à raison des bénéfices réalisés
entre la date d'expiration du contrat sociri et celle de sa liquidation
même si l'acte de dissolution était assorti d'une clause lui conférant
un effet rétroactif à l'égard des associés s, l'administration a estimé,
avec effet rétroactif depuis 1955, que ie régime de l'impôt sur les
sociétés lui était applicable. Entre temps, l'un den frères associés
s'est retiré et a vendu ses droits minoritaires à son neveu, par acte
notarié du 28 mai 1959 . L'administration de l'enregistrement a taxé
l'opération au taux de 4,20 p. 100. Actuellement, le dernier associé
fondateur de la société désire céder la totalité de ses droits à sa
fille et à son fils déjà acquéreur des droits de son oncle comme il
est dit ci-dessus, de façon que chacun des nouveaux associés puisse
avoir la moitié des parts de l'ancienne S. A. R . L. Il lui demande :
1° les nouveaux associés peuvent-ils régulariser la situation en déci-
dant de proroger la durée de la société avec effet rétroactif au
1•' juillet 1946 ? Est-il nécessaire que cette opération intervienne
préalablement à la cession de parts, devant intervenir entre l'associé
fondateur et sa fille ou bien doit-on considérer qu'il n'est plus possi-
ble de faire cette opération et décider que la société est dissoute;
2' dans cette dernière hypothèse, si l'on considère que la société a
été dissoute le 1•' juillet 1946, les plus-values qui se dégageront à
la date de dissolution de la société devront-elles être estimées à
la date du 1•' juillet 1946 ou bien, étant donné que l'administration
n'a envoyé aucune notification, la prescription ne pourrait-elle pas
lui être opposée, étant fait observer que la situation s'est compliquée
du fait que l 'administration a considéré cette société pendant neuf
ans environ comme société de fait ; 3° dans l'hypothèse où les asso-
ciés ne pourraient pas réparer le vice frappant la société en décidant
de la proroger, serait-il possible, pour rendre moins onéreuse la
taxation des plus-values susceptibles de se dégager portant sur le
fonds de commerce ou l'immeuble, de procéder à une réévaluation
de ces deux postes, dont la contrepartie au passif figurant au compte
s réserve de réévaluation s serait taxée à un taux moins onéreux ;
4° dans l'hypothèse de la nullité de la société, n'est-il pas anormal
que l 'un des associés ait pu se retirer en cédant ses parts à son
neveu et que le dernier associé fondateur puisse également céder ses
parts à ses enfants . (Question du 17 mai 1960 .)

Réponse. — Compte tenu de la complexité de la situation de fait
exposée par l'honorable parlementaire, l'administration ne pourrait
répondre, en pleine connaissance de cause, aux différentes questions
que si, par l'indication du nom et de l'adresse de la société intéres-
sée, elle était mise en mesure de faire procéder à une enquête.

5612. — M. Merlette expose le cas suivant à M. le ministre des
finances et des affaires économiques : une société anonyme française
possède la moitié du capital d'une société sarroise à responsabilité
limitée et profite ainsi de la situation fiscale de société mère dans
lei conditions prévues par les articles 145, 146 et 216 du code
général des impôts . Or la législation sarroise prévoit que les sociétés
à responsabilité limitée peuvent avoir le caractère de sociétés en
nom collectif vis-à-vis de certains associés . La désignation de la
société devient S. A . R . L. et C'. Il est demandé si la société fran-
çaise continuerait à profiter de la situation de société mère du
point de vue fiscal français si l'un des associés allemands de la filiale
devenait vis-à-vis de celle-ci associé en nom collectif . Il est précisé
que la législation de sociétés à responsabilité limitée resterait inté-
gralement applicable à la société français et que les parts sociales
lui appartenant supporteraient le même impôt sarrois sur valeurs
mobilières que par le passé . (Question du 17 mai 1960 .)

Réponse . — Les modifications qu'il est envisagé d'apporter à la
structure de la société sarroise visée par l'honorable parlementaire
devraient avoir pour résultat de la placer sous un régime juridique
et fiscal plus proche, au regard de la loi française, du régime des
sociétés en commandite simple que de celui des sociétés à respon-
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sabilité limitée . En conséquence, la participation détenue par une
société française dans le capital d'une telle société, ne répondrait
pas, a priori, aux conditions exigées par l'article 146 du code général
des impôts.

5693 . — M. Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas de sociétés françaises détenant la majo-
rité du capital de sociétés sarroises à responsabilité limitée remplis-
sant le rôle de sociétés holding à l 'égard d'autres sociétés indus-
trielles, également à responsabilité limitée . Il est demandé, compte
tenu de la loi de réforme fiscale du 28 décembre 1959 : 1° si la
société française profite, pour l ' impôt sur les sociétés, de la déduc-
tion « revenu sur revenu » prévue par les articles 145 et 146 du code
général des impôts ; 2" si le régime de déduction entre sociétés
mères et sociétés filiales est également applicable en matière d 'impôt
sur le revenu des valeurs mobilières suivant la nouvelle méthode
de déduction d 'impôt sur impôt . (Question du 17 mai 1960.)

Réponse. — 1" La question posée par l 'honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative, remarque étant faite que le
régime de déduction e revenu sur revenu s prévu à l'article 216 du
code général des impôts, pour l 'assiette de l 'impôt sur les sociétés,
n'a pas été modifié et que le bénéfice de ce régime est accordé aux
sociétés détenant des participations satisfaisant aux conditions exi-
gées par les articles 145 et 146 dudit code et par l 'article 43 de la
loi n" 59.1474 du 28 décembre 1959 . 2" Cette question comporte
également une réponse affirmative.

5721 . — M. Le Theule expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que lorsqu'un matériel entièrement amorti
a, en comptabilité, été soldé par son compte d 'amortissement alors
qu'il reste effectivement dans l ' actif de l' entreprise et que, au
moment de sa vente, l'entreprise a fait déduire du matériel nouvel-
lement acheté en remplacement le montant de reprise de l ' ancien,
l 'administration a, à la fois, le droit : 1" de taxer le bénéfice jusqu' à
concurrence de la valeur de la reprise parce que la réserve à
investir n ' a pas été suffisamment dégagée ; 2" malgré cette imposi-
tion, de ne reprendre pour faire partir les amortissements, que le
nouveau matériel diminué du montant de la reprise. Dans le cas
visé, il s 'agissait d ' un camion qui avait été entièrement amorti et
qui a disparu à tort, par la faute d'un comptable, de l'actif de l'er.. :e-
prise . Le camion a été donné en acompte pour 400.000 francs sur
une nouvelle acquisition d 'un camion de 1 million, or l ' inspecteur
prétend imposer le bénéfice sur la vente c'est-à-dire 400 .000 francs
et de ne reprendre le nouveau camion à amortir que pour 600.000
francs (anciens francs) . Il lui demande quelle est, dans le cas visé
ci-dessus, la solution que doit adopter l ' administration . (Question
du 18 mai 1960 .)

Réponse . — Si, comme il semble, il n ' a pas été satisfait, dans la
situation visée par l ' honorable parlementaire, aux conditions aux-
quelles est subordonnée l 'exonération édictée, sous condition de
remploi, par l 'article 40 du code général des impôts, la plus-value
provenant de la reprise du matériel usagé — et égale, en l ' espèce,
à la valeur de reprise — doit être comprise dans les bénéfices
imposables de l'exercice en cours à la date de la reprise . Mais,
corrélativement, les amortissements afférents au nouveau matériel
doivent être calculés sur son prix de revient total, c'est-à-dire sur
la somme payée augmentée du montant de la reprise, étant toutefois
précisé que, conformément aux dispositions de l 'article 39-1 (2 " ) du
code précité, seuls les amortissements effectivement comptabilisés
peuvent étre admis en déduction pour l 'assiette de l' impôt.

5763. — M. Raymond Boisdé expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'une entreprise ayant embauché des
femmes de ménage et des manoeuvres effectue, pour des usines, le
nettoyage des locaux industriels (enlèvement de la poussière, des
papier, ménage complet avec encaustiquage dans les bureaux) . De ce
fait, elle est entrepreneuse de services et passible de la taxe sur
les prestations de services au taux de 8,50 p . 100. Or, par moment,
du fait de travaux de nettoyage plus importants, elle est obligée de
faire appel à une autre entreprise . Celle-ci lui facture ses travaux et
la première s refacture s le tout avec une légère marge à l'usine,
sa cliente. Le fait de la non-déductibilité de la taxe de 8,50 p . 100
entraine une double taxation, une fois chez l ' entreprise qui fait les
travaux et, une deuxième fois, chez celle qui facture . Il lui demande
s'il pourrait autoriser ces deux entreprises à opter pour le régime
de la taxe à la valeur ajoutée avec réfaction de 40 p. 100, puisqu'il
s'agit de nettoiement et petit entretien de bâtiments, ceci afin
d'éviter la double taxation. (Question du 20 mai 1960 .)

Réponse. — Les opérations visées par l 'honorable parlementaire
constituent de simples prestations de services et ne peuvent béné-
ficier par option du régime fiscal des travaux immobiliers. Dans les
conditions exposées, l 'entreprise qui fait exécuter par une autre
entreprise une partie des opérations qui lui sont confiées peut seule-
ment opter pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée au
taux de 20 p. 100 et déduire la taxe sur les prestations de services
qui lui est facturée par l'entreprise sous-traitante dans les conditions
prévues par l'article 267.1-B du code général des impôts . La taxe
sur la valeur ajoutée de 20 p . 100 est déductible par le client dans
les conditions de droit commun . II est observé que le projet de
réforme fiscale qui vient d'être soumis au Parlement tend à suppri-
mer les inconvénients de l'effet cumulatif de la taxe sur les presta-
tions de services .

5767. — M . Boscary-Monsservin demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quelles sont les conséquences
fiscales en matière de taxation ou de non-taxation aux taxes sur le
chiffre d'affaires des opérations ci-après : 1° marchandises dispa-
raissant dans les magasins ou entrepôts de l 'exploitation par suite de
vol, coulage, etc ; soit par des tiers, soit par des salariés de l' entre-
prise ; 2" affaires encaissées par un préposé de l 'entreprise à l' insu
de l ' exploitant, le client se refusant alors de payer le chef d'entre-
prise. Les solutions sont-elles les mêmes selon la nature des opéra-
tions : a) normalement soumises au régime de la taxe sur la valeur
ajoutée ; b) normalement soumises au régime de la taxe locale.
(Question du 20 mai 1960 .)

Réponse. — Il convient, comme l'a fait l 'honorable parlementaire,
de distinguer deux cas, selon que les actes signalés portent sur des
marchandises pour la vente desquelles l ' entreprise a la position
d 'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ou, au contraire, sur des
marchandises pour la vente desquelles l 'entreprise acquitte seule-
ment la taxe locale sur le chiffre d ' affaires . Dens le premier cas :
1 " l 'entreprise ne peut récupérer la taxe sur la valeur ajoutée qui
a grevé l'achat des marchandises disparues ; si cette taxe a déjà
été déduite, elle doit faire l 'objet d 'un reversement au Trésor, dès
la constatation de la disparition ; aucune imposition particulière
n' est mise à la charge de l ' entreprise ; 2" sous réserve, le cas échéant,
de l' examen du cas particulier qui a pu motiver la question et,
éventuellement, de l'appréciation souveraine des tribunaux, une
affaire de vente ne peut être réputée s impayée », au sens de l'arti-
cle 294 du code général des impôts, lorsque le client s 'est régu-
lièrement libéré du prix des marchandises entre les mains d 'un
préposé qualifié de l'entreprise vendeuse . Dès lors, la taxe sur la
valeur ajoutée que cette entreprise a dû acquitter lors de la livrai-
son des marchandises ne peut faire l' objet d 'une restitution . Dans le
deuxième cas : la taxe locale n ' est pas exigible au titre des mar-
chandises disparues par suite de vol, coulage ; 2° sous les mêmes
réserves et pour les mêmes motifs que ceux exprimés ci-dessus,
l'entreprie doit soumettre à la taxe locale les sommes versées par
le client à son préposé.

5775. — M. Frédéric-Dupont demande à M . le ministre des finan-
ces et des affaires économiques de lui préciser le point suivant :
en vertu de la loi du 26 juin 1957, une fraction égale à 25 p . 100 de la
dotation stock indispensable dégagée lors de la clôture de l ' exer-
cice 1956 a été soumise à l'impôt sur les sociétés . Par ailleurs, cette
fraction de la dotation stock indispensable assimilable aux réserves
libérées de l 'impôt sur les sociétés a été assujettie au second verse-
ment de 2 p. 100 sur les réserves en vertu du décret n° 57-806 du
19 juillet 1957. Il lui demande : lorsque cette fraction de dotation
stock indispensable ayant payé l'impôt sur les sociétés est incor-
porée au capital, quel est le régime fiscal applicable . Est-ce le
régime fiscal normal des incorporations de réserves (taux de
7,20 p . 100 avec imputation du second versement de 2 p . 100 sur les
réserves) ou le régime fiscal de l'incorporation au capital de la
dotation stock indispensable (droit fixe de 8.000 F et, en outre,
taxe de 6 p . 100 sur le montant de la dotation prévue par l 'article 52
de la loi n " 59-1472 du 29 décembre 1959, cette dernière taxe étant
due que la dotation soit ou non incorporée au capital) . Bien que
l ' application du régime fiscal normal des incorporations de réserves
(taux de 7,20 p . 100 avec imputation du second versement de
2 p. 100 sur les réserves) paraisse conforme au voeu du législateur,
c'est le régime fiscal des incorporations de dotation stock indispen-
sable qui est appliqué par certains receveurs de l ' enregistrement
sous prétexte que e la dotation a été dégagée conformément aux
dispositions de l ' article 38 C . G . I. » (Question du 31 mai 1960.)

Réponse. — L 'incorporation au capital de la fraction de la dotation
sur stocks visée dans la question posée par l'honorable parlemen-
taire donne ouverture au droit d'apport au taux de 7,20 p . 100
prévu à l 'article 719, paragraphe 1, 1° du code général des impôts,
avec imputation, le cas échéant, du versement exceptionnel de 2 p . 100
acquitté sur ladite dotation.

5779. — M . Lambert demande à M. le secrétaire d'Etat aux finances
et aux affaires économiques : l' pour quelles raisons les contri.
buables obtiennent difficilement les imprimés servant à l'établis.
sement des déclarations fiscales, notamment celles concernant les
revenus, qui sont mises en distribution quelques jours seulement
avant la date limite fixée pour la production de ces déclarations ;
2' quelles raisons s'opposent à ce que l'administration envoie aux
différentes catégories de contribuables, au début de chaque année,
en même temps que l' imprimé n " 1024, l'ensemble des autres
formules à utiliser . (Question du 31 mai 1960 .)

Réponse. — 1° La rédaction des formules de déclaration que les
contribuables sont tenus de souscrire en vue de l'assiette de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques doit être établie en
fonction de la législation et de la réglementation applicables pour
la détermination des bases de l'impôt. Un certain délai est donc
indispensable pour procéder à la composition définitive et à l'im-
pression des formules au cas où le vote des dispositions nouvelles
intervient dans les derniers jours du mois de décembre ou au
début du mois de janvier . Compte tenu du fait qu'un délai sup-
plémentaire est accordé s'il apparaît nécessaire — comme cela a
été le cas cette année — eu égard d'une part à la date à laquelle
les imprimés sont mis à la disposition des contribuables et d'autre
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part à l'expiration du délai légal de dépôts des déclarations, les
intéressés disposent toujours d'un temps suffisant pour se confor-
mer à leurs obligations en la matière ; 2" pour les raisons ci-dessus
indiquées. il n'est pas possible d'envisager d'envoyer en mime
temps que l'imprimé n° 1024, qui est d'ailleurs réservé aux seuls
employeurs, l'ensemble des déclarations qui sont nécessaires aux
différentes catégories de contribuables . Toutefois, pour répondre
au vœu formulé par l'honorable parlementaire, l'administration se
préoccupe d'étudier les réformes qui pourraient améliorer la dis-
tribution et la répartition des imprimés dont il s 'agit.

5144 . - M. Delachenal demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques si, en application de l'article 58 de la loi
n" 59.1472 du 28 décembre 1959 modifiant l 'article 774, para-
graphe 11, du code général des impôts, deux sueurs peuvent
bénéficier des exonérations prévues à ce texte pour la succession
d'une troisième sœur décédée le 22 janvier 1960 dans les conditions
suivantes : trois soeurs célibataires - vivaient ensemble à Paris jus-
qu 'en septembre 1959, dans le même appartement . A cette date,
deux d'entre elles étant devenues impotentes, furent admises dans
un établissement de vieillards à 500 km de Paris . La troisième
n'étant pas invalide ne put entrer dans cet établissement et dut
aller à l'hôtel, voyant tous les jours ses deux soeurs dont elle ne
pouvait se séparer. A la suite du décès de l'une des sœurs
admises dans l'établissement les deux autres héritières, figées de
plus de cinquante ans, peuvent-elles bénéficier des dispositions
de la loi nouvelle, étant entendu que la jouissance de l'apparte-
ment de Paris a été rendue a ses propriétaires, à leur départ,
après que tout le mobilier eut été vendu pour payer les frais
d'hébergement dans l 'établissement de soins. (Question du 31 mai
1960.)

Réponse. - L'application de l'abattement prévu par l'article 774,
paragraphe Ii, du code général des impôts, tel qu'il résulte de
l'article 58 de la loi n° 59.1472 du 28 décembre 1959, pour la liqui-
dation des droits de mutation par décès exigibles sur la part
recueillie par chaque frère ou soeur du défunt, célibataire ou veuf,
est subordonnée à la condition, notamment, que l'héritier ait été
constamment domicilié avec le' de cujus pendant les cinq années
ayant précédé le décès . Dans le cas visé par l'honorable parlemen-
taire, cette condition ne parait pas remplie à l'égard de la sœur
de la défunte qui n'a pas été admise dans l'établissement de vieil-
lards. Cependant, il a été reconnu que la .circonstance que le défunt
et ses frères et sœurs n'aient pas vécu sous le même toit au cours
des cinq années qui ont précédé le décès n'est pas de nature à
mettre obstacle à l'application de l'abattement susvisé s'il est
établi que, pendant le mime délai . les intéressés ont conservé, en
droit, un domicile commun au sens des articles 102 et suivants du
code civil Il ne pourrait donc être pris parti, d'une manière défini-
tive, sur le cas d'espèce envisagé que sI, après indication du nom
et du domicile de la personne décédée, ainsi que de la date du
décès, il était possible de faire procéder à une enquête.

5155 . - M . Detbecque demande e M. le ministre des finances et
des affaires économiques si les précisions apportées par la réponse
parue au Journal officiel du 26 mars 1960, à sa question n° 4316
relative au lieu d'exigibilité de la taxe locale frappant les ventes
à la commission réalisées par un commissionnaire pour compte d'un
commettant, s'appliquent à toutes les ventes à la commission ou si,
au contraire, un distinguo est à r retenir en ce domaine suivant que le
commerçant commissionnaire est ambulant ou sédentaire . (Question
du 31 mai 1960.)

Réponse . - Le principe énoncé à la réponse à la question
n° 4316 citée par l'honorable parlementaire s'applique, en règle
générale, à toutes les ventes réalisées par l'entremise de commis.
sionnaires. Toutefois, il ne saurait être répondu définitivement à la
question posée que dans la mesure où, par l'indication des noms et
adresses des intéressés, l'administration serait mise à même de pro-
céder à une enquête sur les cas particuliers qui l'ont motivée.

5867 . - M. Chauvet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'aux termes de l'article 256 ci du code général
des impôts, les opérations de prestations de services sur le bétail,
les viandes, les abats de triperie, notamment, sont couvertes par la
perception de la taxe de circulation prévue à l'article 259 bis du
même code. Par application du principe général ainsi posé, le conseil
d'Etat a jugé que les opérations de transports, en particulier, consti-
tuant, du point de vue fiscal, des prestations de services, les trans-
ports de bétail et de viandes revêtent le caractère de prestations de
services couvertes par la perception de la taxe de circulation
(arrêts n° 39580 du 1" juillet 1959, dame Porte ; n° 47845 du
1" avril 1960, sieur Mareehal) . II lui demande si l'administration est
fondée, par une interprétation restrictive d'une jurisprudence for-
melle, à prétendre que les frais d'entreposage et de manutention
des conserves de viandes assimilées aux viandes par application
des dispositions de l'article 182 D . II . 1° de l'annexe Ill au C . G . L
restent soumis aux taxes sur le chiffre d'affaires, alors qu'il s'agit là
également de prestations de services, du point de vue fiscal, cou-
vertes par la perception de la taxe de circulation . (Question du
31 mai 1960.)

Réponse. - La jurisprudence résultant des arrêts visés dans la
question posée s'applique seulement aux opérations de transport
et aux opérations annexes au transport du bétail et de la viande et

ne peut être étendue aux opérations d'entreposage et de manutention
des conserves de viandes assimilées aux . viandes conformément aux
dispositions de l' article 182 D . II, 1° de l 'annexe III au code général
des impôts. Ces dernières opérations demeurent, dès lors, passibles
des taxes sur le chiffre d'affaires dans les conditions ordinaires.

5954. - M. Meek demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques s'il estime qu'il soit admissible qu'en cas de
réclamation régulièrement introduite, le directeur des contributions
directes saisi décide e au gracieux s excluant, de par ce fait, que
le différend puisse être porté devant le tribunal administratif . qui
peut statuer feulement en cas de rejet d'une réclamation s'il est
décidé au contentieux . (Question du 7 juin 1960.)

Réponse . - Lorsqu'une réclamation adressée au directeur dépar-
temental des impôts (contributions directes) contient des motifs et
conclusions tendant à obtenir la réparation d'une erreur d'imposition
ou le bénéfice d'un droit reconnu par la' loi, la circonstance que ce
chef de service prend une décision sur ladite demande au point
de vue gracieux ne le dispense pas, en principe, de statuer égale-
ment dans le cadre de la juridiction contentieuse, sous le contrôle,
le cas échéant, des tribunaux administratifs. Mais la question posée
par l'honorable parlementaire paraissant viser un cas particulier, il
ne pourrait être répondu en pleine connaissance de cause que si,
par l'indication du nom et de l'adresse du contribuable ainsi que
du lieu de l'imposition, l'administration était mise en mesure de
procéder à une enquête.

5957. - M. de Montesquiou, député, demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quelles mesures il compte
prendre en faveur des rentiers viagers de l'Etat dont les rentes,
malgré les réévaluations partielles intervenues jusqu'à présent, ont
perdu une part considérable de leur pouvoir d'achat . (Question du
7 juin 1960.)

Réponse. - Le prochain projet de loi de finances renfermera
des mesures destinées à rétablir pour les rentiers viagers de l'Etat,
la parité de majorations qui existait avant le 1" janvier 1960 entre
les diverses catégories de rentes viagères et qui a été rompue par
la loi n° 59-1484 du 28 décembre 1959 portant revalorisation des
rentes viagères du secteur privé.

5966. - M . Poutler expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la loi du 28 décembre 1959 (art. 58) permet
de déduire les frais funéraires de l'actif d'une .succession . Bien que
cette loi n'ait pas d'effet rétroactif, il lui demande s'il serait possible
de faire bénéficier de ces dispositions les héritiers d'une personne
décédée à Paris le 25 décembre 1959, domiciliée à 600 kilomètres de
la capitale et dont le neveu institué sont légataire universel et au
domicile duquel il était décédé a suivi les dernières volontés du
défunt en faisant transporter le corps dans la commune dont celui-ci
était originaire . B a acquitté de ce fait des frais d'obsèques et de
transport d'environ 300.000 anciens francs. (Question du 7 juin
1960 .)

Réponse. - En vertu des dispositions expresses de l'article 60
de la loi n° 59.1472 du 28 décembre 1959, la modification apportée
à l'article 756 du code général des impôts par l'article 58 de la
même loi, en vue d'autoriser, sous certaines conditions, la déduction
des frais funéraires pour le calcul des droits de mutation par décès,
est entrée en vigueur le 1" janvier 1960. Par suite, il n 'est pas
possible d'en étendre le bénéfice aux successions ouvertes avant
cette dernière date, comme c'est le cas de celle visée par l'honorable
parlementaire.

5976. - M. Jacques Féron expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques 'que différentes industries livrent à
leur clientèle des produits alimentaires contenant une faible partie
de viande . Aux termes de l'article 6 de la loi du 16 avril 1954, il
est perçu au profit du Trésor une taxe de 0,50 par kilogramme
net de produit livré aux acheteurs . Il lui demande si l'assiette de
cette taxe doit être constituée pas-1e poids net total des produits
alimentaires en cause, ou simplement par le poids correspondant
à la viande Incorporée dans let produits en cause . (Question du
7 juin 1960 .)

Réponse. - La taxe d'inspection sanitaire prévue à l'article 292 ter
du code général des impôts qui a repris les dispositions de l'article 6
de la loi n° 51 .426 du 16 avril 1951, est perçue chez les industriels
dont la fabrication est soumise à la surveillance d'un vétérinaire
désigné par le ministre de l'agriculture, à raison de 0,005 nouveau
franc par kilogramme net de produits de charcuterie, de conserves
de viande ou abats et de préparations à base de viande, abats ou
issues destinés à l'alimentation humaine, livrés aux acheteurs.
L'article 35 ter de l'annexe IV au code général des impôts précise
qu'il faut entendre par préparations à base de viandes, abats ou
issues, les préparations contenant ces produits, seuls ou en mélange
avec d'autres . produits (légumes, condiments, etc.), quelle que soit
la proportion dé viandes,_ . abats ou ,issues par rapport à l'ensemble
de la préparation. 11 résulte dé ces dispositions que la taxe d'ins-
pection sanitaire à laquelle sont soumis les produits alimentaires
contenant de la viande est calculée sur le poids total des produits
terminés, sans qu'il soit tenu compte du pourcentage de viande
contenu dans ces derniers.
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6015 . — M. René Pleven expose à M . le ministre des affaires écono-
miques le cas d'un contribuable qui possède deux immeubles (pro-
priétés urbaines), l'un pour son habitation principale, l'autre à
usage locatif Il a fait effectuer, dans chaque immeuble, des tra-
vaux de peinture, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur . Il lui demande :
1" si le paiement de ces travaux est à inclure dans les charges
déductibles des revenus tirés de la location ou correspondant à la
jouissance des propriétés urbaines à la rubrique e Paiements effec-
tués sur des travaux de réparations et d ' entretien s du feuillet,
annexe n° 1, de la déclaration modèle B que le contribuable doit
fournir, chaque année, à l'inspecteur des contributions directes de
sa résidence et cela qu'il s'agisse de travaux effectués sur l'immeuble
lui servant d'habitation principale ou sur l'immeuble à usage loca-
tif ; 2° si la déduction est admise aussi bien pour les travaux de
peintura intérieure que pour ceux de peinture extérieure. (Ques-
tion du 9 juin 1960 .)

Réponse. — 1° et 2° . Il est fait connaître à l'honorable parlemen-
taire que le revenu net foncier à retenir dans les bases de l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques est, conformément aux dispo-
sitions de l'article 28, du code général des impôts, déterminé sous
déduction des seules charges de la propriété, c'est-à-dire des charges
qui incombent effectivement au propriétaire .à l'exclusion par
conséquént . .de, çelles que doit normalement supporter l'occupant.
Les dépenses de réparationslocatives qui, dans le cas où l'immeuble
est donné en location, sont, suivant les usages locaux, à la charge
du locataire, ne peuvent donc être admises en déduction . Tel est
le cas, d'une manière générale, des frais de réfection des peintures
intérieures . Par contre, les frais de réfection des peintures exté-
rieures, qui, dans le cas d'immeubles loués, sont normalement sup-
portés par le propriétaire, entrent dans la catégorie des dépenses
déductibles pour la détermination du revenu imposable.

6080 . — M. Poudevigne demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques : 1" quelles quantités de vin ont été com-
mercialisées au titre du quantum au 31 mai dernier ; 2°-quelles quan-
tités de vin existaient en stock au commerce et à la propriété au
1" octobre 1959 3 " quel était le stock commercial au 31 mai 1960 ;
4° quel est le solde disponible à vendre sur le marché intérieur d'ici
la fin de la campagne . (Question du 15 juin 1960.)

Première réponse . — La question posée par l'honorable parlemen-
taire a nécessité une enquête actuellement en cours . Il y sera répondu
dès centralisation des résultats de cette enquête.

INTERIEUR

5854. — M. Caillemer expose à M . le ministre de l'intérieur que
l'assemblée générale d'une association régulièrement déclarée, qui
devait se tenir à Rennes le 1• r mai, a été interdite par le préfet
de ce département, après que les autorités responsables de l'ordre
aient laissé occuper les locaux par des opposants et se développer
des troubles qui ont motivé par la suite l'interdiction de la réunion.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que :es
autorités assurent effectivement, à l'égard de tous, le respect de
l'ordre public et la sauvegarde de la liberté de réunion . (Question
du 31 mai 1960 .)

Réponse. — Après enquête sur les faits évoqués par l 'honorable
parlementaire il apparaît que . 1e préfet,d'Ille-et-Vilaine n'a interdit
aucune assemblée générale que devait tenir à Rennes le 1" mai der-
nier une association régulièrement déclarée . II serait souhaitable
que l' honorable parlementaire apportât les précisions qui permet-
tront de répondre à sa question en donnant, notamment le nom de
l'association dont il s'agit.

5864. — M. Médecin demande à M. le ministre de l'intérieur s'il
compte pouvoir taire publier prochainement le règlement d'admi-
nistration publique prévu par l 'article 55 de l ' ordonnance n° 58-997
du 23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à l 'expro-
priation pour cause d'utilité publique. Ce règlement doit fixer les
conditions dans lesquelles pourra être récupérée la plus-value
acquise par des propriétés privées par suite de l'exécution de
travaux publics . (Question du 31 niai 1960 .) '

Réponse. Mon collègue du ministère de la construction, qui est
chargé, en vertu , des attributions respéctives de nos deux administra-
tions centrales, de l'élaboration des textes d'application de l'ordon
nance du 23 , octobre . 1958 portàiit"réforme' des - règles' relatives à
l'expropriation pour cause d'utilité publique, poursuit actuellement
la mise au point du projet de règlement d'administration publique
prévu à l'article 53 de ladite ordonnance. Ce texte devrait pouvoir
être publié à assez bref délai.

5908. — M . fluthell demande à M. le ministre de l'intérieur s'il
compte donner toutes instructions utiles pour qu ' il soit répondu
avec une plus grande diligence aux voeux des conseils généraux.
(Question du 1" juin 1960.)

Réponse . — Conscient de . l'importance du rôle dévolu aux conseils
généraux qui sont tout naturellement qualifiés pour apprécier les
besoins des, pop

N
lations; le .,Gouvernement porte un intérêt parti-

: cuiter aux voeux émis par ces assemblées. Aux termes des instruc-
tions en vigueur, les voeux sont directement transmis par . les
préfets aux départements ministériels compétents pour les examiner.
Bien que la procédure instituée n'ait donné lieu à aucune réclama-
tion récente, l'attention des préfets et des membres du Gouverne-

ment a été à nouveau appelée sur l'intérêt qui s'attache non seule-
ment à ce que les suggestions présentées soient étudiées avec tout
le soin et toute la célérité désirables, mais encore à ce que les
conseils généraux soient tenus informés aussi rapidement que
possible de la suite réservée à leurs propositions.

6036. — M . Ulrich demande à M le ministre de l'intérieur s ' il
compte prendre ics initiatives nécessaires pour que soit instituée
fine carte d ' idenlilé commune aux pays de la Cotntnunaulé écono-
mique européenne afin de faciliter la libre circulation des personnes
cuire ces pays. ((N[esliun du 1U juin 19604

Réponse . — La quesliun de la créalion d'une carte d'identité
enrupéentue a éIe examinée an sein du comité du tourisme de l'Orga-
ni-,alion européenne de coopération économique, j la suite d'uua
recommandation émise par le conseil de ladite organisation en
juillet 1954. Après empiètes effectuées ' au sein des différents pays
membres de l 'O . E . C . E ., il a été convenu : 1° que la création d'un
modèle international de carte d ' identité ne pourrait être imposée
actuellement aux pays de l'O. E. C. E . en raison des difficultés
législatives et techniques que soulèverait son institution au -point
de vue national : 2° la carte• nationale d'identité française instituée
par le décret du_~ octobre 19,-,5 constituerait le modèle du titre vers
lequel devront s'orienter les Elals membres pour la réforme de leur
carte d'identité . il est signalé que la carie nationale d'identité permet
d'ores et déjà la libre circulation entre la France, la Hollande, la
Belgique, -le Luxembourg, la République fédérale d'Allemagne, la
Suisse, l' .tutriche i ' ltalie et la Grèce . Au surplus, l'opinion française
comprendrait mal la création d'un nouveau tit re qui l'obligerait à
recommencer des démarches pour obtenir le remplacement de la
carte nationale d'identité, en vigueur seulement depuis le 1" janvier -
1956. et dont actuellement près de douze mil :ions de Français sunt
porteurs.

6120. — M. Cierge' 'expose à M . le ministre de l'intérieur le cas
suivant : l 'article 1566 du code général des impôts stipule : e Pour
tenir compte de la suppression du droit des-'pauvres, les communes
sont tenues de verser aux B. A . S . une fraction du produit de
l'impôt au moins égale au tiers des sommes perçues. Toutefois, le
conseil municipal peut, après avis de la commission administrative,
réduire le montant de l'attribution minimum précitée au cas . où les
versements effectués au cours d'une année se révéleraient supérieurs
aux besoins réels de l'établissement s . Il lui demande si on peut
en déduire que cette réduction .pourrait . être ramenée à zéro par
le conseil municipal, après avis de la commission administrative,
si le B. . A. S . n'a aucune dépense, ce qui est le cas de• très nom-
breuses communes de moins de 1 .000 habitants. (Question du
17 juin . 1960.)

Réponse . — Réponse affirmative.

JUSTICE

5801 . — M. Médecin expose à M . le ministre de la justice que la
loi n" 52-300 du 12 mars 1952 réprimant la contrefaçon des ciéations
des industries saisonnières de l'habillement et de la parure prévoit,
en son article 10, la saisie des contrefaçons par les commissaires de
police et les juges de paix dans les lieux où il n'y a pas de commis•
saires de police : que . contrairement à la loi n° 615 du 14 juillet 1909
sur les dessins et modèles qui exigeait le dépôt du modèle, formalité
onéreuse, le nouveau texte ne fait allusion à ce dépôt dans aucune
de ses dispositions. II lui demande : a) si, dans ces conditions, les
commissaires de police sont en droit de se refuser à saisir, malgré les
réquisitions qui leur sont présentées, si la preuve du dépôt n'est pas
rapportée ; b) s 'il n 'envisage pas de prendre des dispositions pour
pallier toutes divergences d 'interprétation à ce sujet. (Question du
31 mai 1980.)

Première réponse. — La question est étudiée en liaison avec
M . le-ministre de l'industrie. Elle fera l'objet d'une réponse définitive

,

	

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

6013. — M . Marçeis expose à M . le ministre . des postes et télés
cemmunlcatlons la' situation morale et psychologique créée parmi
les différentes catégories de personnel de l'administration des
postes et télécommunications en Algérie par l'application de la
circulaire P. 1 . du 27 avril 1960 (Bulletin officiel des P. T . T. de
1960, document 118 P . 39, pages 173 à 180). Ce document prévoit
l'attribution de majorations d'ancienneté — égales au tiers de la
durée d'affectation — aux fonctionnaires des cadres A et B nommés
ou mutés en Algérie ou dans les départements des Oasis et de
la Saoura, à compter du 1°' août 1957 ou à une date postérieure.
Il souligne qu'un déséquilibre va donc être introduit dans le dérou-
lement de carrière des agents des catégories A et B, suivant
qu'ils auront été nommés en Algérie avant ou après le 1° r août
1957 puisque lesdites majorations d'ancienneté sont assimilées à
des services effectifs pour l'application' des dispositions statutaires
d'avancement d'échelon, d'avancement de grade ou nomination à
un autre emploi par voie de concours (Bulletin officiel, docu-
ment 118 P. 39, p, 173, 3' alinéa), et qu'une pareille discrimination
est grave eu égard aux épreuves subies par les fonctionnaires exer-
çant en Algérie depuis 1954 (244 familles de postiers ont été vic-
times du terrorisme) . II lui demande les dispositions qu'il compte
prendre pour remédier à l'injustice et au mécontentement provoqués

dans les meilleurs délais .
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par l 'application de la loi du 1" août 1957 et s ' il n'envisage pas
d'étendre à tous les agents servant en Algérie le bénéfice de la
loi susvisée sans considération de leur date d' installation . (Question
du 9 juin 1960 .)

Réponse. — Les majorations d'ancienneté prévues à la circulaire
du 27 avril 1960 précitée ont été accordées dans les conditions
fixées par le décret n" 58-351 du 2 avril 1958 portant règlement
d'administration publique pour l 'application de la loi n° 57-871 du
1" août '1957 relative à l 'affectation ou au détachement de cer-
tains fonctionnaires de l 'Etat hors du territoire européen de la
France. Il s'agit, en effet, de dispositions générales intéressant
l'ensemble des administrations de l'Etat. L'octroi de majorations
d'anciennete à des catégories de personnel ne figurant pas au
décret du 2 avril 1958 pose ainsi un problème d 'ordre interminis -
tériel que l'administration des postes et télécommunications n'a pas
manqué de signaler à l'attention du secrétariat général aux
affaires algériennes.

.404t. — M . Chelhe attire l'attention de M. le ministre des postes
et télécommunications sur le décret n° 58.351 du 2 avril 1958
priant règlement d'administration publique pour l 'application de
la loi n° 57-871 d 1" août 1957 qui prévoit l 'attribution de majo-
rations d'ancienneté en faveur de certaines catégories de personnel
appelées à servir hors du territoire européen de la France. Sont
visés par ce texte, en particulier, les fonctionnaires affectés .en
Algérie ou dans les départements des Oasis et de la Saoura, à
compter du 1" août 1957 ou d'une date postérieure, qui bénéficient
de majorations d'ancienneté de service égales au . tiers de la" durée
d'affectation en Algérie. Il lui signale l'injustice que constituent
les textes précités à l'égard des agents de la fonction publique, en
service en Algérie antérieurement au 1' août 1957, et lui fait
remarquer qu 'actuellement, pour accomplir la même tâche, se
trouvent donc côte à côte deux catégories de fonctionnaires de
même grade : ceux affectés en Algérie avant le 1" août 1957, qui
ne bénéficient d'aucun avantage ; ceux qui sont arrivés en Algérie
depuis le 1" août 1957 pour la première fois ou après une absence
d 'au moins deux ans passés en métropole, fonctionnaires qui bénéfi-
cient d'une prime d'installation correspondante à au moins neuf
mois de traitements et de bonifications d'ancienneté, représentant

' le tiers de leur temps de présence en Algérie . Or, si l'octroi d'une
prime d'i;)stallation peut être admise en raison des difficultés de
recrutement local des agents de cadres, il en va tout autrement en
ce qui concerne l'attribution de bonifications d'ancienneté aux .
seuls bénéficiaires actuels . Il estime — et l'ensemble des fonction-
naires en Algérie partage cette opinion — que le personnel en fonc-
tions depuis une date antérieure au 1 " . août 1957 a des mérites
au moins aussi grands que celui qui est arrivé postérieurement ;
ce personnel a au moins le mérite d'avoir contribué à maintenir
l'ordre par la présence d'une administration organisée dans cette
partie du territoire durant les années où il était beaucoup plus
simple, beaucoup plus facile, beaucoup plus sûr d 'exercer ces fonc-
tions ailleurs . 11 lui demande quelles mesures . il compte prendre
à cet égard. (Question du 16 juin 1960 .)

Réponse. — Les majorations d'ancienneté auxquelles fait allusion
l'honorable parlementaire ont été accordées dans les conditions
fixées par le décret n" 58-351 du 2 avril 1958 portant règlement
d'administration publique pour l'application de la loi n° 57 .871 du
1" août 1951 relative à l'affectation ou au détachement de certains
fonctionnaires de l'Etat hors du territoire européen de la France.
II s'agit, en effet, de dispositions . générales intéressant l'ensemble
des administrations de PEtat. L'octroi de majorations d'ancienneté
à des catégories de personnel ne figurant pas au décret du 2 avril
1958 pose ainsi un problème d ' ordre interministériel que l'adminis-
tration des postes et télécommunications n'a pas manqué de signaler
à l'attention du secrétariat général aux affaires algériennes ..

e
6119. — M. Canot attire l'attention de M. le ministre des postes

et télécommunications sur les répercussions fâcheuses produites
sur l'esprit du personnel algérien par le décret n° 58-351 d 2 avril
1958 portant règlement d 'administration publique pour l 'application
de la loi n' 57-871 du l'° août 1957 (Journal officiel du 5 avril 1958,
p. 3335) . Ce décret établit une discrimination injustifiée entre,'
d'une part, les fonctionnaires des P. T . T. affectés,eq Algérie posté-
rieurement au 1" août 1957 et ceux qui y étaient en fonction avant
cette date. II lui parait inadmissible que les premiers puissent
bénéficier de majorations d'ancienneté de service égales au tiers
de la durée d'affectation' en Algérie, alors que cet avantage . est
refusé à ceux de leurs collègues, uniquement parce que leur
affectation en Algérie est antérieure au 1" août 1597, et malgré
que, par leur présence dans le Sud algérien . ils aient, dans une
large mesure, depuis le mois de novembre 1954, assuré la conti-
nuité de l'oeuvre de la France sur cette partie du territoire français.
Dans le but de faire disparaltre une telle discrimination génératrice
de désordre et préjudiciable à l'intérêt supérieur du pays, il lui
demande . s'il compte faire en sorte que les dispositions du décret
rappelé cidessus soient uniformément appliquées aux agents en
fonction en Algérie, quelle que soit la date d'installation des inté-
ressés. (Question du 17 juin 1960.)

Réponse. — Les majorations d'ancienneté auxquelles fait allusion
l'honorable parlementaire ont été .-.eordées dans les conditions
fixées par le . décret n' 58.351 du .1

	

-il 1958 portant règlement
d'administration publique pour Peopl e 's la loi n' 57-871 du
1" août 1057 relative à l'affectatin o~ .. .. aetachement de certains
fonctionnaires de l'Etat hors du territoire européen de la France .

Il s'agit, en effet, de dispsitions générales intéressant l'ensemble
des administrations de l'Etat . L'octroi de majorations d'ancienneté
à c'.es catégories de personnel ne figurant pas au décret du 2 avril .
1958 pose ainsi un problème d 'ordre interministériel que l 'admi-
nistration des postes et télécommunications n ' a pas manqué de
signaler à l'attention du secrétariat général aux affaires algériennes.

TRAVAIL

5745 . — M. Maurier expose à M . le ministre du travail qu'un
certain nombre de bénéficiaires de l'allocation de logement sont
victimes de l'interprétation restrictive des textes régissant l'attri-
bution et le calcul de cette allocation ; qu'en effet, un certain
nombre de locataires ont vq leur loyer augmenter dans le courant
de l'année 1959, mais que certains organismes payeurs de l'allo-
cation entendent calculer celle-ci sur la base du loyer pratiqué
au 1•' janvier de chaque année ; que, par contre, en application
de la circulaire 11h SS complétée par la circulaire 9 SS du 29 jan-
vier 1952, d'autres organismes ont accepté de prendre comme base
de calcul le loyer :réellement payé ; qu'ainsi la caisse d'allocations
familiales de la : région parisienne jusqu'à l'automne 1959, avait
accepté de reviser les allocations logement sur la base des loyers
au 15 avril 1959 ; que pareillement, dans certaines administrations
ou certains grands services publics, telle la Société nationale des
chemins de fer français, la circulaire 119 SS susvisée a été inter-
prétée d'une manière très favorable pour le personnel alors qu'elle
a été interprétée restrictivement dans d 'autres administrations ; qu'il
en résulte des différences de traitement très considérables entre les
bénéficiaires de l'allocation de logement ; qu'il semblerait normal
que l'allocation-logement soit calculée sur le loyer réellement payé
et non sur la base du loyer payé à une date déterminée et devenue
fictive en raison d'augmentations intervenues dans le courant de
l'année . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
l'allocation logement corresponde, pour les bénéficiaires, à une
réelle compensation des charges parfois anormales qui leur sont
imposées par les augmentations de loyer pratiquées en particulier
dans certains immeubles de' construction récente . (Question du
19 mai 1960 .)

Réponse. — Dans l'état actuel de la réglementation, le calcul de
l'allocation de logement due aux familles logées dans certains
immeubles de construction récente dont les loyers ont été aug-
mentés au cours de l'année 1959, ne peut s 'effectuer pour la
période de paiement comprise entre le 1" juillet 1959 et le
30 juin 1960 sur la base des loyers appliqués aux intéressés depuis
le 1" . juillet 1959. Seul le loyer pratiqué au 1" janvier 1959 peut
être pris en considération . ll est exact que dans le passé des déro-
rations ont été acceptées . Mais elles ne l'ont été qu'à titre tout à
fait exceptionnel. En tout état de cause, un projet de modification
dn règlement d'administration publique du 30 décembre 1948 actuel-
lement à l'étude, précisera les règles applicables à toutes les caté-
gories d'allocataires. Le problème posé par les augmentations de
loyers survenu en cours d'année ne manquera pas d'être examiné à
cette occasion.

5871 . — M. Michaud expose à M . le ministre du travail qu'en appli-
cation du paragraphe 2 ajouté à l'article 5 de l'ordonnance n° 45-170
du 2 février 1945 par la loi n' 48-1306 du 23 août 1948, article 3
modifié par la loi n° 58.639 du 30 juin 1956, article 15 (art L . .631
du code de la sécurité sociale), les arrérages servis au titre de l'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés, déduction faite des cotisations
versées éventuellement pour l'assurance vieillesse depuis l'entrée en
jouissance de ladite allocation, sont recouvrés sur la succession de
l'allocataire lorsque l'actif net est au moins égal à 2 millions, c'est-à-
dire 20.000 NF. Il lui signale que certaines caisses régionales .de
sécurité sociale prétendent appliquer rétroactivement ces dispositions
législatives intervenues en 1948 et réclament aux héritiers des allo-
cataires . plusieurs années après le décès de ces derniers, le rembour-
sement des arrérages servis au titre de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés, laquelle leur avait été attribuée en vertu de la
loi du 14 mars 1941 et de l'ordonnance du 2 février 1945, il précise
qu'aucune notification de l'éventualité de ce recouvrement qui n'avait
pas été prévu à l'époque de l'attribution de l'allocation n'a été faite
par la suite ni à l'allocataire, ni à ses héritiers ; il lui fait observer
que, par contre, l'éventualité de ce remboursement est portée' à la
connaissance des intéressés lorsqu'il s'agit des arrérages servis au
titre de l'allocation supplémentaire du fonds national - de solidarité.
II lui demande de préciser : 1° si la prétention desdites caisses régio-
nales lui apparaît )également fondée lorsqu'il s'agit d'obtenir le
remboursement des arrérages servis à un allocataire décédé posté-
rieurement à Is promulgation de la loi du 23 août 1948, dont les
droits à allocation avaient été reconnus antérieurement à cette pro-
mulgation, alors que la modification législative intervenue en 1948
n'a • jamais été portée à la connaissance des intéressés ; 2° dans le cas
où 'seul l'allocataire aurait été avisé, ai les caisses de sécurité sociale
peuvent prétendre au remboursement d'une somme supérieure à la
quotite disponible dont pouvait légalement disposer le défunt ;
3' étant donné que le patrimoine de l'allocataire peut se trouver
modifié même pour les causes indépendantes de sa volonté, si ce
droit pour les caisses de sécurité sociale d'obtenir le remboursement
des arrérages sur l'actif successoral ne devrait' pas être prohibé en
tant que pacte sur les successions futures. (Question du 31 mai 1960.)

Réponse. — l' La possibilité donnée aux caisses régionales d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés, par l'article 5 de l'ordon-
nance du 2 février 1945 modifiée par la loi du 23 août 1948 (art. L . 631.
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du code de la sécurité sociale), de recouvrer les arrérages de l'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés sur la succession des allocataires
s'applique aux successions ouvertes postérieurement à la date d'en-
trée en vigueur de la loi du 23 août 1948 . Toute loi nouvelle s 'appli-
quant en principe aux situations établies ou aux rapports juridiques
formés avant sa promulgation, les caisses régionales d'assurance vieil-
lesse sont fondées à poursuivre, s ' il y a lieu, le recouvrement de la
totalité des sommes versées au titre de l ' allocation aux vieux travail-
leurs salâriés même si la date d 'entrée en jouissance de cet avantage
est antérieure à la promulgation de la loi précitée . 2" La succession
de l' allocataire se trouve, du fait même de la perception par ce
dernier, de son'vivant, d 'arrérages d 'allocation aux vieux travailleurs
salariés, grevée d 'une dette dont le recouvrement peut d ' ailleurs être
garanti par l 'inscription d'une hypothèque légale sur les biens de
l 'intéressé ainsi que le prévoit le troisième alinéa nouveau de l 'arti-
cle L . 631 précité . Les règles fixées par le code civil en ce qui concerne
la réduction des libéralités au montant de la quotité disponible ne
sauraient donc, par hypothèse, être invoquées pour fixer éventuelle-
ment une limite à la créance de la caisse . 3" Ne-sont pas non plus
applicables les dispositions du code civil prohibant les pactes sur les
successions futures . Cette prohibition ne vise que les conv'entiôns
dont les clauses sont établies par les parties contractantes et ne
saurait être invoquée en ce qui concerne les rapports de droits fixés
souverainement par la loi elle-mémo, tel étant le cas de la législation
sur l ' allocation aux vieux travailleurs salariés qui a prévu la possi-
bilité du recouvrement des arrérages versés.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

6643 . — M . Dumortier ex)io-i, à M . le ministre des travaux publics
et des transports que la loi titi _2 septembre 1915 a aboli certains
droits e'quie cri particulier le classement des capitaines au long
coure, nlfiriers mécaniciens de 1' classe eu 18" catégorie, celui
des capitaine : à la marine marchande, officiers mécaniciens de
2" clac-e, officiers radio de l'" classe en Ide catégorie, celui des
patrons au bornage, des officiers mécanieiene de a e classe et des
officiers radio de 2° classe en I i e rstégonc . Il lui demande quelle
est la silualleu des pen s ionnés brevetée tic la marine qui out été
retraités sens le régime de la loi du 12 avril 1911 et quelles mesures
il compte prendre pur mettre tin à une situation contraire à la
jurisprudence von :taule de notre paye à savoir le principe de la
non-rétroactivité des luis . (Qui•srien dit 12 niai 1960 .)

Réponse . — La que :lion posée concerne les marins qui avaient
été relrailés sous le région' de la loi du 12 avril 1931 et dont la

tension a élit modifiée sur les itLe5 de la lui du '112 septembre 1918.
L' Honorable parlementaire demande i uIl soit mis lin à une s ituation
qu ' il estime contraire au principe de la non-rélroaciivité des lois.
Or, la situation de ces anciens marins a été réglée par le législateur
lui-rnéntc . En effet, la rétroactivité de la loi du 22 septembre 19ie
a été précis.ie dans cette loi ruéine et n'a pas été laissée 'i l'appré-
ciation de l'administr ation . L 'article 12 de la lui dit : (J . O. du
23 septembre 1918, page 931 ;7) „ (. 'article 51 de la loi du 12 avril
19it rnudifid par l ' nrdunuance du 8 septembre luis, est remjjtiacd par
les di s po s itions suivantes : article 51 . — Les pensions et allncatiuns
déjà concédées eeronl revkecs sur la base des dispo s itions prévues
ci-dessus pour les nouvelles litlnidaliuns et en faisant étai dn nombre
d ' annuités acquises lors de la liquidation initiale . . . C'est ainsi
,que les pensions sont passées d'un classement établi en six calé-
perles et sur la hase du brevet dont le marin élail titulaire, nu
classement en vingt catégories sur la base des fonctions exercées
au moment de l ' entrée cil jnuissanec de la pension . Dans la plupart
des cas . le nouveau ronde de .cla s senicnl améliorait très sensiblement
la situnlinn des pensionnés. D 'ailleurs le légis :aterir avait Cliente

t revu-une garantie supplémentaire en faveur des anciens pensionnés
:arli,;le 12 déjà cilié continue ainsi . „ En aucun cas, celle revislnn

ne . pourra avoir pour effet de majorer la pension de ' moins de
01 p. PM) des émoluments pinbaus arttérienremcnt servit à l'inté-
ressé Le fait que celle garantie n'a joué (pie riss rarement prouve
que lit s inli i réls des anciens pensionnés n'ont pas été sacrifiés dans
la législation nouvelle.

5750. — M. René Riblère expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports que, par lettre du 4 avril écoulé, demeu-
rée sans réponse, il l'a saisi personnellement des modifications
apportées par la C . T. U. (Compagnie de transports urbains) à ses
tarifs, à ses honoraires et à son fonctionnement en général . Il lui
rappelle que la C. T. U., bien qu'elle gère librement ses serviles,
est assujettie à la réglementation sur la coordination des trans-
ports ferroviaires et routiers ; que son réseau est exploité dans
la zone des transports parisiens ; qu 'une lettre de protestation
adressée le 26 avril au président du comité provisoire des trans-
ports parisiens est également demeurée sans réponse . Il lui demande
quelles mesures il compte adopter pour que les intérêts des
usagers de la C . T. U. soient sauvegardés et si, dans cette inten-
tion, il envisage de prendre un décret pour qu'aucune modifi-
cation du service ou des tarifs puisse être homologuée sans
l'accord des collectivités locales intéressées . (Question du 17 mai
1960 .)

Réponse. — La fixation des tarifs de transport de voyageurs dans
le région parisienne est de la compétence du syndicat des transports
parisiens, institué par ordonnance du 7 janvier 1959. Actuellement,
et en attendant la constitution définitive du syndicat, les décisions
relevant de cet organisme sont prises par un comité provisoire qui
comprend notamment des représentants des collectivités locales .

En ce qui concerne les lignes exploitées par la C. T . U ., aucune
augmentation générale du tarif de base homologué n'a été décidée
par le syndicat. Toutefois, les tarifs d 'application et les modalités de
perception des tarifs ont effectivement été modifiés à une date
récente entraînant d 'importantes économies d'exploitation dont
l'ensemble des usagers ont en définitive bénéficié. Il en est résulté
des avantages importants pour de nombreuses catégories d'usagers
et quelques inconvénients pour les autres . Ce remaniement général
des tarifs d 'application a été présenté aux maires des communes
intéressées qui n ' ont pas soulevé d'objections ; il fera l ' objet au
cours d 'une prochaine séance d ' une décision effective du syndicat
des transp orts parisiens.

6009 . — M . Duvillard expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports ilu'aux Impies de l' article H . i7, 2” alinéa, du code
de la roule, l ' rwt .ri :pli xt peur les espluitanl ; ;i_ricoies de circuler
avec un tracteur a g ricole et des remimptes dont les caractéristiques
ne doivent pire ex é ire : lé rni:lre ; de longueur . 2 .51 1 mitres de
largeur et 3d fouace prier le lrau,purl des produils agrieoles est subnr-
(Menée à une anturieeli•en pré r ectorale annuelle qui est toujours ,
aewirdt e . II lui demande si, dans ces eondilions, les exploitants
agricoles pourraient èlre autorisés à circuler sans autorisation spé-
ciale . (Question du J juin 1900 .)

Repense . — .\ l ' issue d 'une enquête acluellemetst en cours sur les
transport_ exceplinnuele, je are propose d'étudier les viinpiiflcatinns
qui pourraient éventuellement être apportées pour ia délivrance des
• itlnri : allons concernant ces transports . Il me parait indispensable
d'attendre le ré ,ultal de celle engnéte pur examiner la possibilité
d'un as .orlpiis e eurent are presrriplinnc de l'article It . i7 du code
de la rente dams le sens proposé par l'honorable parlementaire, en
faveur des ensembles a_rieoles.

6059. — M . Georges Bourgeois demande à M. le ministre des tra-
vaux publics et des transports s ' il n 'est pas possible d'envisager
que suit étendu à tous les travailleurs le bénéllce des taux réduits
de la S . N . C . F. peur les transports de personnes en tin de semaine
(Milet de week-end)- En etfel, de nombreux travailleurs occupés
deus les services relevant de unmibreuscs activités touristiques sunt
obligés de travailler taule l'année et particulièrement les samedis
et dimanches et se truuveul, de ce fait, lésés par rapport à d ' autres
qui Iraveillenl les jours de sefmtine . (Question du li juin 1960 .)

Réponse . — Les billets de zone „ bon dimanche n et (le n weck-
end ont été créée par la S . N . C. F. dans le luit de développer, par
I attrait d'une réduction impo .lante, le trafic voya geurs en raison du
nombre considérable des giersonnes disposant de loisirs ces jours-là,
et d'obtenir ainsi un areroissem ent notable de smilles . Par contre,
I'éutieeinn de billets à prix réduite en semaine ne provoquerait qu'un
très faible mouvement supplémentaire de veyaeefrrs, insuffisant pour
compenser la perte de ruelles sur le trafic acquis . Aussi la S . N . C . F.
qui a l ' initiative en matière de tarifs, s 'est toujours refusée à amé-
nager tes dispositlons ' aeluelles.

Rectificatif
au compte rendu intégral de la séance du 1”' juillet 1960.

Questions écrites.

Page 1673, 2' colonne, question n° 6376 de M. de la Halène à
M. le ministre des affaires étrangères, 5' et 6' ligne, au lieu de :
e . . . réciprocité qui serait offerte au G. A. T. T. sur la moitié des
20 p. 100, l 'abaissement du T. E. C. serait consolidé u, lire : a . . . réci-
procité qui serait offerte au G . A. T. l 'abaissement du T. E. C. serait
consolidé sur la moitié des 20 p . 100 °.

---N1

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n ' a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

5533. — 5 mai 1960. — M. Médecin expose à M. le ministre de
l'agriculture que le laboratoire municipal de chimie de la ville
de Nice est agréé, depuis plusieurs années, pour les analyses rele-
vant de la répression des fraudes ; que la ville a fait dans ce
domaine un important effort d ' équipement ; que le nouveau direc-
teur présente toutes les conditions requises pour occuper son poste.
Il lui demande pour quelles raisons ce laboratoire est mis, depuis
quelque temps, dans une situation qui laisserait supposer que son
agrément n'est pas maintenu.

5541 . — 6 mai 1960 . — M. Pic éxpose à M. le ministre de l'Intérieur
qu'en réponse à la question écrite n” 4946 le 23 avril 1960, M . le
Premier ministre a fait connaitre que la durée hebdomadaire du
travail dans les administrations et services de l'Etat a été fixée
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à 45 heures par le décret du 21 avril 1939, modifié et complété par
le décret du 16 novembre 1944, qu'à sa connaissance, les fonction-
naires des services actifs de la sûreté nationale sont astreints à un
service hebdomadaire de 48 heures, et lui demande : 1° quels sont
les textes qui prévoient une dérogation à l 'encontre de ces fonc-
tionnaires ; 2° si de tels textes n 'existent pas, quelles sont les
dispositions envisagées pour l'application des décrets cités en réfé-
rence.

5794. — 31 mai 1950 . — M . Bilieux expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le conseil d ' administration
de l'assistance publique de Marseille, par une délibération du 22 sep-
tembre 1959, avait admis le bénéfice d'une indemnité compensatrice
aux externes des hôpitaux de Marseille pendant la durée du maintien
sous les drapeaux, au-delà de la durée légale, en application de la
circulaire du 13 octobre 1955 concernant la rémunération des fonc-
tionnaires et agents de l'Etat sous les drapeaux ou maintenus au-delà
de la durée légale en exécution des décrets des 19, 24, 29 août 1955
et du 21 avril 1958 ; que le comité interministériel (intérieur, santé
publique, finances) par arrêté en date du 13 janvier 1960 a décidé
que seuls les internes des hôpitaux de Marseille bénéficieraient des
dispositions de la circulaire du 13 octobre 1955 ; cette décision por-
tant de graves préjudices aux externes des hôpitaux de Marseille, il
lui demande quelles mesures il compte prendre en vue de l'applica-
tion à ces derniers de la circulaire du 13 octobre 1955.

5795. — 31 niai 1960. — M . Bilieux expose à M. le ministre des
armées que les étudiants en médecine et à plus forte raison les
externes des hôpitaux partant au service militaire après six ou sept
ans d 'études se trouvent nettement défavorisés par rapport aux
élèves des grandes écoles qui, ayant suivi un peloton des E. O . R .,
peuvent accéder au grade de sous-lieutenant et même de lieutenant
avec les soldes y afférentes ; que les externes partant au service
militaire sans leur thèse ne pourront jamais prétendre-accéder au
grade de sous-lieutenant et qu'ils devront se contenter, même au-delà
de la durée légale, du grade d'aspirant ; que les externes des hôpi-
taux partant avec leur thèse ne pourront prétendre à leur nomina-
tion au grade de sous-lieutenant que dans la proportion de 5 p . 100
des candidats au concours des E. O . R. L'épreuve sur titre leur est
défavorable, le titre d'externe des hôpitaux n'étant pas reconnu par
le ministère des armées tandis que l'interne ou stagiaire interne
d'un hôpital de seconde catégorie non nommé au concours bénéficie
de deux points supplémentaires ; il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à - cette situation anormale.

5891. — 1" juin 1960. — M. Davoust expose à M . ie ministre des
finances et des affaires économiques que certains inspecteurs de
l ' enregistrement, partant du principe qu'un acte sous seing privé
constatant une augmentation de loyer en cours de bail n'est pas
soumis à la formalité de l'enregistrement et que sa présentation
volontaire à cette formalité donne ouverture au droit fixe des actes
innommés prévu à l'article 670 (17°) du' code général des impôts,
prétend imposer aux locataires commerçants non seulement le
paiement du droit de 1,40 p . 100 calculé sur le supplément de prix
de loyer résultant de l'augmentation pour la période restant à
courir jusqu'à la fin de la période triennale en cours, mais encore
celui du droit fixe visé ci-dessus, soit 8,20 NF pour les actes anté-
rieurs au l' , janvier 1960 et 10 NF pour les actes conclus à partir
de cette date. C'est ainsi que, dans le cas d'un bail consenti pour
3, 6 ou 9 ans à partir du 1" novembre 1956, pour, lequel le loyer
pendant la seconde période triennale allant du 1' , novembre 1959
au 1" novembre 1962 a été fixé à 1 .000 NF annuels, si, à la date
du 1" mai 1960 intervient un acte sous seing privé constatant une
augmentation du prix du loyer pour la période 1" mai 1960-
1" novembre 1962, le prix étant majoré de 250 NF par an, lors de
la présentation de l'acte de revision le locataire commerçant doit
payer, selon la thèse que nous exposons, non seulement le droit
de 1,40 p. 100 sur le prix de 250 NF x 2,5 mais aussi le droit, fixe
de 10 NF. Il lui fait observer que cette augmentation, si elle devait
être retenue, ouvre la porte à la fraude sur les augmentations de
prix de loyer, fraude que seule permet d ' éviter la formalité d ' enre-
gistrement sur un prix donné à une date certaine et que, d' autre
part, il parait injuste de pénaliser par une taxe supplémentaire des
locataires qui se sont soumis volontairement au paiement d 'un
droit auquel ils auraient pu se soustraire. Il lui demande quelle est
l 'interprétation exacte qui doit être donnée aux textes relatifs à
l'enregistrement des actes constatant une -augmentation de loyer
en cours de bail lorsqu'il s'agit d'un acte n'intervenant pas en fin
d'une période triennale et qui n'a pas, par conséquent, pour effet
de substituer un nouveau bail à celui en cours.

5899. — 1°' juin 1960 . — M . Burlot demande à M. le ministre des
. finances et des affairas économiques, par secteur de l'économie :
financier, agricole, commercial, industriel, producteur de matières '
premières, producteur d 'énergie quelle est la liste des sociétés où
l'Etat a un intérêt dépassant 20 p . 100 du capital, soit directement
par l'intermédiaire d'un établissement public, soit indirectement
par : e) des sociétés nationalisées ; b) des sociétés d'économie mixte
où l'Etat et les collectivités locales ont eux-mêmes un intérêt global,

supérieur à 50 p. 100 . En établissant une distinction entre : les socié-
tés opérant en France ou dans un territoire français, celles opérant
exclusivement dans les Etats de la Communauté, celles opérant exclu-
sivement à l'étranger.

5900. — 1" juin 1960 . — M . Davoust expose à M. le ministre de
l'intérieur qu'à la suite de diverses modifications, la dernière en
date étant celle résultant du décret n" 59-1143 du 19 décembre 1959
(Journal officiel du 22 décembre 1959), article 44 e du livre I" du
code du travail dispose, à présent, de manière générale, que tous
les employeurs à la seule exception de ceux relevant d'une profes-
sion soumise au régime des assurances sociales agricoles, doivent
remettre à leurs salariés un bulletin de paye mentionnant les
divers éléments déterminés dans ledit article. Il lui demande :
1° si, comme il l'entend, les dispositions impératives de l'article 44a
du livre I" du code du travail sont bien applicables au personnel
titulaire et auxiliaire des communes et de leurs établissements
publics ; 2° les moyens de coercition à la disposition de ces per-
sonnels pour obliger leur employeur à se conformer à la loi.

5909. — 1" juin 1960 . — M. Peretti expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que l'augmentation — au demeurant
fort souhaitable à tous égards — du nombre des bateaux à moteur, lui
semble devoir imposer l'adoption de mesures destinées à empêcher
que le bruit provoqué par leur usage ne s 'accompagne d'inconvénients
majeurs notanunert peur les riverains des fleuves et rivières, et lui
demande ce qu'il envisage à cet égard. Par ailleurs, il lui demande s'il
ne lui parait pas opportun de revenir sur les décisions qui ont sup-
primé la e détaxe mer a pour l'essence. En effet, d'une part si l'on veut
bien considérer qu'une partie très importante du prix du carburant
est en principe affectée à l'exécution de travaux routiers et que,
d'autre part, pour une même quantité de combustible, on parcourt
des distances-nettement inférieures sur l'eau, il semble raisonnable
de revenir -aux dispositions antérieures . On pourrait, par-là même
encourager la construction de bateaux à moteur et faciliter leur
vente et songer, dès à présent, au moment très proche où la France
produira plus d 'essence qu 'elle ne peut en consommer . Enfin, nous
trouverions ainsi le moyen de ne plus figurer en tête des pays où
l 'on pratique un prix- de vente excessif des carburants automobiles.

5911 . — 1 ., juin 1960 . — M. Fenton, se référant à l'ordonnance
publiée au Journal officiel du 24 avril 1960 et prévoyant la possi-
bilité pour la justice militaire d'être saisie de tous les faits commis
en relation avec les événements survenus dans les départements
algériens depuis le 30 octobre 1954, demande à M . le ministre de la
justice s'il ne lui semblerait pas conforme à l'esprit et à la lettre
de ce texte de transférer aux juridictions militaires les dossiers
ouverts pour atteinte à la sûreté nationale de l'Etat contre certains
avocats spécialisés dans la défense des membres de la rébellion.

5912. — 1°' juin 1960 . — M . Fenton, se référant à l'ordonnance
publiée au Journal officiel du 24 avril 1960 et prévoyant la possibilité
pour la justice militaire d'être saisie de tous les faits commis en
relation avec les événements survenus dans les départements algé-
riens depuis le 30 octobre 1954, demande à M . le ministre des armées
s'il ne lui semblerait pas conforme à l'esprit et à la lettre de ce texte
de réclamer le transfert à la juridiction militaire des dossiers ouverts
pour atteinte à la sûreté nationale de l'Etat contre certains avocats
spécialisés dans la défense des membres de la -rébellion.

5913. — 1°' . juin 1960. — M. Fenton demande à M . le ministre de
l'éducation nationale de lui faire connaître la liste des associations
se consacrant aux activités de jeunesse et recevant une subvention
de son département ministériel ainsi que le montant de celle-ci pour
chacune d'elles.

5915. — 1" juin 1960 . — M. Privai demande à M. le secrétaire d'Etat
aux finances et lux affaires économiques si le fait de laissez' des corps
en exercice (quoique non dotés de statuts particuliers lors de l'inter-
vention des décrets du 16 février 1957) appartenant aux catégories C
et D en dehors des échelles de traitement prévues par des textes
réglementaires constitue une situation de fait ou de droit et,
si cette situation est de droit, quelles sont les références légales
autorisant une telle situation . II précise que la question est posée
dans un cadre général d'ensemble. Elle ne s'arrête pas à un cas
particulier. Elle doit être appréciée à la date d'application de la
mesure d'amélioration de carrière consentie, c'est-à-dire du 1" octo-
bre 1956, et en fonction des corps de fonctionnaires de l'Etat men-
tionnés au décret d'ensemble du 10 juillet 1948 portant 'classement
hiérarchique.

5918 . — 1" juin 1960. — M. Pri,at demande à M. le secrétaire d'Etat
aux finances et aux affaires économiques quel est le texte régle-
mentaire qui permet de laisser des corps de fonctionnaires existants
(mais en voie d'extinction) appartenant aux catégories C et D en
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dehors du champ d'application des dispositions du décret du 16 février
1957, lequel a prévu que les fonctionnaires en cause doivent être
classés dans une échelle de traitement déterminée.

5917. — 1" juin 1960 . — M. Privat demande à M. le secrétaire d ' Etat
aux finances et aux affaires économiques si les crédits destinés à
améliorer le sort des fonctionnaires de l ' Etat soumis aux dispositions
du statut général et appartenant aux catégories C et D en fonction
des dispositions du décret du 16 février 1957, avec date d ' effet du
1"' octobre 1956, ont bien été prévus au budget à l'époque considérée
pour l' ensemble des fonctionnaires ou seulement pour certains d ' entre
eux et cela en tenant compte que le classement dans l ' une des échelles
explicitées par ce texte réglementaire de portée générale était opéré
en fonction du rang détenu par les agents en cause tel qu' il était
défini au classement indiciaire d ' ensemble du 10 juillet 1948.

5920. — 1" juin 1960 . — M . Brice demande à M . .Ie ministre des
finances et des affaires économiques si le droit de timbre prévu par
l 'article 912, § II, du code général des impôts est applicable aux
bulletins de dépôt délivrés par une entreprise de teinturerie et
nettoyage, étant précisé que ces bulletins, extraits de carnets à
souches numérotées ou a non extraits de carnets à souches, mais
numérotés », ne comportent, outre la désignation de l 'objet remis,
que le nom du déposant et la date du dépôt, à l'exclusion de toute
mention relative au nom ou à la raison sociale de l'entrepise qui
délivre le bulletin.

5921 . — 1" juin 1960 . — M. de Montesquiou demande à M. le
ministre de la santé publique et de la pop 'dation comment il se
fait que l'indice de base des sages-femmes est à 225. alors que
celui des anesthésistes auxquelles il est demandé les mêmes titres
et les mêmes diplômes, et qui ont fait les mêmes études, n ' est
fixé qu 'à 185 ; et s'il n 'est pas envisagé un rajustement de ces
indices.

5922. — 1" juin 1960. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le minis-
tre des affaires étrangères que les accidentés du travail d'Indochine
ont le droit pie toucher, en France, les rentes fixées en piastres.
Pour ces fixation de rentes, par les tribunaux, le décret du 23 août
1949, modifiant celui du 9 septembre 1934, précise que le salaira pris
en considération est calculé au a taux en vigueur ». Or, les compa-
gnies d 'assurances qui, pour l'Indochine, règlent ces indemnités se
basent sur un e taux de chancellerie », qui se situerait aux envi-
rons de 6,75 F (anciens) pour une piastre . Dans certains cas, les
salaires qui avaient été pris en considération correspondaient à
un taux de 17 F, si bien que la rente des travailleurs expatriés
revenus en France ne cesse de baisser alors que la rente des
accidentés du travail métropolitain est rajustée équitablement.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour obvier à cette
anomalie.

5926. — ler juin 1960. — M. Dalbos attire à nouveau l'attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation des syndics des gens de mer qui demandent depuis 1955
le relèvement de leur plafond indiciaire à 315 net (390 brut), c 'est-
à-dire la parité indiciaire avec les adjudants chefs et maîtres prin-
cipaux des douanes . La réponse du 28 avril 1960 à la précédente
question écrite n " 4759 oppose à la revendication des syndics, quant
à leur alignement indiciaire sur celui du personnel des douanes,
le fait que les syndics appartiennent à la catégorie C alors que
lés adjudants chefs et maîtres principaux des douanes sont classés
dans la catégorie B . Si cette raison est valable pour les sous-offi-
ciers des douanes, pourquoi ne l'est-elle pas pour les secrétaires
administratifs de l'inscription maritime qui sont eux aussi classés
en catégorie B. il attire, par ailleurs, son attention sur le projet
qui va permettre l' intégration pure et simple de 28 syndics des
gens de mer de la catégorie C dans le corps des secrétaires admi-
nistratifs de la catégore B et qui crée un malaise certain chez
les secrétaires administratifs . de l ' inscription maritime . Le décret
n° 50-1613 du 28 décembre 1950, qui régit le statut' particulier des
secrétaires administratifs de l'inscription maritime, stipule en effet
que les syndics des gens de mer peuvent accéder au grade de
secrétaire administratif par concours, dans la limite des 3/5 des
postes à pourvoir ou, au choix, dans la limite du 1/10 -des postes
vacants . Ces dispositions ouvrent donc aux syndics la possibilité
de s 'élever à la catigorie B s 'ils veulent travailler et réussir le
concours ou bien si, par leur mérite, ils obtiennent une promotion
au choix . Une intégration massive de 28 syndics aurait certes une
incidence sur la carriere des jeunes secrétaires administratifs qui
débutent, après avoir été reçus au concours, car ils se trouveraient
nettement défavorisés par rapport à leurs collègues promus sans
concours . De plus, cette intégration massive constituerait un bar-
rage à ceux qui se destinent à la carrière des secrétaires admi-
nistratifs de l'inscription maritime et qui, à cet effet, préparent le
concours d'entrée. 'Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable,
dans un but d'é q uité, de maintenir le statu quo en ce qui concerne
les dispositions du décret n° 50-1613 du 28 décembre 1950 et d'envi-
sager le relèvement indiciaire des syndics des gens de mer .

5927. — ler juin 1960 . — M . Gernez expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : en vertu de la
loi du 20 septembre 1948 sur la péréquation des pensions, deux agent.
de la même administration des contributions indirectes, du même
grade et de la même classe, contrôleurs principaux de classe excep-
tionnelle touchant une pension égale jusqu 'au 20 septembre 1948,
ont été assimilés, l ' un au grade d'inspecteur central, indice 460,
l ' autre au grade d 'inspecteur hors cadre, indices 360 et 390. Il lui
demande si, dans le nouveau statut du cadre A des régies financières
prévoyant de nouvelles assimilations, actuellement en préparation,
il y aura réparation du préjudice causé.

	

-

5928. — l er juin 1960. — M . René Ribière attire l 'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur les dispositions
du décret n" 59-779 du 22 juin 1959, relatif aux conditions de création,
de mise en service, d 'utilisation et de contrôle des aérodromes à
usage privé. Pour ces derniers, conformément à l 'article 19 dudit
décret, l 'autorisation est accordée par le préfet du département où
est situé l 'aérodrome, sans que les maires des communes intéressées,
soient obligatoirement consultés . Or, il apparaît que ce défaut de
consultation provoque parfois des protestations de la part de cer-
tains magistrats municipaux, qui, mieux que les autorités extérieures
à la commune généralement chargées de l ' enquête, peuvent appré-
cier les inconvénients — parfois graves — que cause dans leur
localité la présence d ' un aérodrome privé. Il lui demande, sans
qu'il soit porté atteinte à l'autorité légitime du préfet qui doit
demeurer maître de sa décision : 1° s 'il compte rendre obligatoire
l ' avis des maires avant toute autorisation, et faire compléter l ' ali-
néa 3 de l'article 19 du décret par les mots . . . : du maire de la
commune intéressée et de ceux des communes limitrophes . ; 2° s' il
compte prendre des mesures plus sévères quant à la réglementation
du vol des hélicoptères au-dessus des agglomérations, compte tenu
du trouble grave apporté au repos et à la tranquillité des populà-
tiens.

5930. — ler juin 1960 . — M. Deshors demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si un conservateur des
hypothèques est en droit de rejeter un acte de vente de fractions
de terrain sur lesquelles est prévue l'édification d'immeubles en co-
propriété, pour la seule raison que l 'évaluation donnée aux apparte-
ments dans leur état d'achèvement futur lui parait insuffisante et,
dans ce cas, sur quelles bases doit être faite l'évaluation desdits
appartements.

5931 . — l e r juin 1960. — M. Legaret expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l 'article 47 de la loi de finan-
ces n° 59-1472 du 28 décembre 1959, portant réforme du contentieux
fiscal stipule : . La transformation d' une société par actions ou à res-
ponsabilité limitée en une société de personnes est considérée, au
point de vue fiscal, comme une cessation d 'entreprise . Cette disposi-
tion n 'est toutefois pas applicable au cas des sociétés par actions ou
à responsabilité limitée ayant un objet purement civil qui bornent
leur activité à l ' exploitation des immeubles composant leur patri-
moine et qui se transforment en sociétés civiles immobilières, sans
modification de l'objet social, ni création d 'un être moral nouveau..
Il lui demande : 1° quelles sont les conditions exclusives qui dans
ce cas sont considérées comme donnant naissance à la . création
d'un être moral nouveau . ; 2° si en cas de transformation en
société civile d ' une société par actions ou à responsabilité limitée
qui répond exactement aux conditions indiquées dans l'article 47
la . réserve de réévaluation . serait bien exempte de taxe.

5934. — 7 juin 1960. — Mlle Dienesch exposé à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' une veuve de guerre remar-
riée, redevenue veuve', ayant bénéficié des dispositions de l ' article 21
de la loi n " 53-1340 du 31 décembre 1953, subit depuis plusieurs mois'
des retenues importantes sur les arrérages de . sa pension en consi-
dération du montant de son revenu imposable ; que, cependant, en
vertu d ' une décision prise en 1956, d 'après laquelle on ne tient
compte désormais, pour l 'appréciation des droits des veuves de
guerre remariées redevenues veuves, que de l'une des deux condi-
tions prévues par l'article 21 susvisé, l ' intéressée doit bénéficier inté-
gralement d 'une pension de veuve de guerre au taux normal puis-
que son second mari ne lui a laissé aucun avoir. Le service compétent
du ministère des armées (il s'agit d'une veuve de militaire de carrière)
a établi, à cet effet, un nouveau titre de pension portant la men-
tion : ° pension attribuée sans condition de ressources s . Ce dossier
a été transmis pour approbation aux services du ministère des finan-
ces . où il est toujours en instance ainsi qu' une dizaine de dossiers
analogues . D 'après les informations qui lui sont parvenues, ces dos-
siers ne seraient approuvés qu 'après parution d ' une circulaire préci-
sant les conditions d 'application de l 'article 21 de la loi du 31 décem-
bre 1953 . Etant donné que ces dossiers concernent des personnes
dont les ressources sont (particulièrement modestes et qui subissent
un grave préjudice du fait des retenues effectuées indûment sur les
arrérages de leur pension, elle lui demande s'il n'a pas l'intention
de faire paraître rapidement la circulaire en cause, afin que les
intéressées puissent recevoir dès que possible leur nouveau titre de
pension et percevoir les arrérages complets de cette pension .
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5935. — 7 juin 1960 . — M. Duchâteau demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale s 'il est exact que le haut commissaire à la
jeunesse et aux sports envisage d 'acheter et de payer avec les cré-
dits budgétaires, du chapitre 56-50, un appartement sis au premier
étage du 13, rue Saint-Lazare, à Paris, et comprenant notamment

-sept pièces d 'habitation principales avec cuisine, salle de bains et
double w : c. et à quel usage_ sportif il destine cet appartement.

5936. — 7 juin 1960. — M. Anthonioz expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans le cadre de l'orien-
tation de la politique gouvernementale des boissons, de nombreux
exploitants agricoles commencent à entreprendre la production de
jus de fruits à la propriété, transformant ainsi leurs fruits de table :
pommes, raisins, cerises, abricots, etc . On peut considérer que cette
bonne volonté doit être encouragée et non point entravée par des
formalités administratives. Il arrive que des producteurs ayant créé
une clientèle sont obligés d ' acheter des• fruits de table pour com-
pléter parfois une récolte déficitaire par suite d 'incidents climatiques :
gel, sécheresse, etc . Il lui demande : 1 " dans quelles conditions doi-
vent circuler des fruits de table achetés occasionnellement par un
exploitant agricole pour compléter sa propre production, étant
entendu que ces exploitants ne fabriquent pas de boissons fermen-
tées. Faut-il un acquit sous caution . Eventuellement, qui doit le
délivrer ; 2" en attendant l ' établissement du statut du - jus de fruits
s à la propriété », dont l ' établissement sera vraiment indispensable,
quel est le cadre juridique et fiscal dans lequel se situent ces fabri-
cations de jus de fruits directement à la propriété par les exploitants
agricoles ; d'une part, pour ceux qui n ' achètent jamais à l'extérieur,
d 'autre part, pour ceux qui achètent des fruits de table occasionnel-
lement à l ' extérieur de leur propriété. Ces exploitants agricoles sont-
ils soumis aux mêmes règles et tenues de livres que les industriels
des jus de fruits, ce qui me semblerait aller à l'inverse des encoura-
gements si souvent affirmés.

5938 . — 7 juin 1960. — M. de la Molène signale à M. le sacré-
taire d'Etat au commerce Intérieur les faits suivants : pour la cam-
pagne 1959-1960 était prévu, par suite de l'insuffisance de la pro-
duction nationale, un contingent d 'importation de sucre de
405 .000 tonnes. Sur ce contingent, 365 .000 tonnes ont été impor-
tées à ce jour . A l'Intérieur du tonnage global devait figurer un
tonnage de 100 .000 tonnes de sucre roux et il reste à importer,
sur ce chiffre global, un solde de plusieurs milliers de tonnes
de sucre roux. Or, au Journal officiel du 19 mai 1960 vient de
paraître un arrêté d 'autorisation d ' importation de 40.000 tonnes
de sucre blanc . Ce qu'il faut remarquer c'est que ces impor-
tations doivent être effectuées dans le cadre de la procédure de
dérogation commerciale (secteur Imex) . Si l 'on prend connaissance
du cahier des charges imposé aux candidats importateurs de sucre
blanc, on constate qu 'ils doivent en contrepartie exporter
20.000 tonnes de sucre roux en provenance de la Martinique. Sans
doute la production de sucre roux des Antilles s'est révélée excé-
dentaire, mais il- ne faut pas perdre de vue que plusieurs mil-
liers de tonnes de sucre roux vont encore arriver dans le cadre
des accords conclus. Il est permis de se demander si le recours
à un tel système de compensation n'a pas pour seul but de per-
mettre aux importateurs de sucre blanc d'échapper, par le .jeu
du système Imex, aux décisions qui semblent actuellement prises
de remplacer la procédure dite des antériorités par la procédure
dite du moins-disant . Il lui demande si cette opération ne doit
pas permettre effectivement cette échappatoire et par conséquent
coûter aux consommateurs français des sommes très considérables
par suite du grossissement illicite du prix caf.

5939. — 7 juin 1960. — M . Bégué demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quels sont, par catégorie, les
effectifs des personnels suivants : I' personnel des centres de
culture : agents techniques et agents principaux, chefs de sec-
teur, chefs experts de secteur, chefs de sélection ; 2" personnel
des centres de termentation : agents techniques et agents tech-
niques principaux, chefs d'atelier, chefs de section, chefs de section
principaux.

5940. — 7 juin 1960. — M. Camus expose à M . le ministre du
travail qu'un certain nombre de personnes, susceptibles de béné .
ficier d'une retraite de la sécurité sociale, arrivent à l ' âge de
soixante-cinq ans après avoir occupé pendant un certain temps
des emplois non assujettis à la cotisation retraite de la sécurité
sociale par suite d'un plafond d'appointements supérieur . Ces per-
sonnes, soit par omission, soit par manque d 'informations, n 'ont
pas procédé, en temps utile, au rachat de leurs droits . Il lui demande
s'il ne serait pas possible de leur permettre de réparer ces erreurs
ou omissions en les autorisant à procéder au rachat des cotisa-
tions en justifiant, bien entendu, de leurs emplois antérieurs . Cer-
taines caisses de sécurité sociale se seraient déclarées favorables à
cette procédure.

5942 . — 7 juin 1960 . — M. Bayou expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une société de secours
minière gérant une pharmacie mutualiste est amenée, en raison
de l 'absence de toute autre pharmacie dans un rayon de plu-
sieurs kilomètres, à vendre des médicaments au prix des tarifs
pharmaceutiques à des personnes non affiliées au régime spécial
de sécurité sociale minière ; que les bénéfices qu'elle retire de
ces ventes sont, en application de la circulaire n" 106 S . S . du
11 décembre 1958 du ministère du travail, affectés à la gestion
des risques maladie, maternité et accidents du travail . Il lui demande
si ces bénéfices sont imposables à l ' impôt sur les sociétés et, en
particulier, dans le cas où ladite pharmacie mutualiste détient
l 'autorisation préfectorale prévue à l 'article 578-2 du code de la
santé publique l'autorisant à vendre des médicaments au prix du
tarif pharmaceutique.

5945. — 7 juin 1960. — M. René Schmitt expose à M . le ministre
des anciens combattants que des demandes d'attribution du titre
de déporté résistant ou d'ayant cause 'de déporté résistant, dépo-
sées depuis de longues années, certaines depuis 1951, sont tou-
jours en instance dans ses services sans qu'aucune sue n'ait
été donnée aux intéressés, malgré de nombreuses interventions,
dont l ' une faite par lui-même en mai 1957 ; que certains ayants
cause subissent du fait de ce retard un gros préjudice moral,
la mention . Mort pour la France e ne pouvant etre attribuée
aux disparus tant que le dossier n ' est pas liquidé ; que ce pré-
judice moral est tel que certains parents n ' ont pu supporter
cette attente, ressentie comme un affront à leur malheur . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour tete ces
demandes, déposées depuis pres de dix ans, reçoivent, enfin, une
solution.

5949. — 7 juin 1960. — M. Aiduy, tout en se félicitant de la créa-
tion de la commission d'études des, problèmes de la vieillesse ins-
tituée par le décret du 8 avril 1960, expose à M. le ministre de
la santé publique et de la population l'intérêt que présenterait, en
attendant la mise en application des projets qu'elle doit élaborer
en fonction . des trois objectifs qu 'elle s 'est fixés, l'intervention d ' un
plan d ' urgence pour améliorer le sort de plus en plus critique des
personnes àgées, ainsi que des infirmes. 11 lui demande s 'il compte
faire en sorte qu'il soit procédé, dès maintenant, et sans préjuger
la nécessaire réforme de la législation d'aide sociale, à la
revision des plafonds de ressources — dérisoires par rapport à la
hausse du coût de la vie — qui sont im p osés pour l'attribution des
diverses allocations. Il insiste en outre pour que ces catégories sociales
défavorisées qui connaissent des conditions de vie à peine décentes
obtiennent une revalorisation de leurs prestations aide sociale et
vieillesse ainsi qu'un allégement des formalités nécessaires pour en
obtenir le bénéfice.

5950. — 7 juin 1960. — M. Hénault ayant retenu les déclarations
et encouragements de M. le ministre de l'agriculture tendant à
promouvoir la transformation de produits agricoles directement a à
la propriété » afin que l'exploitant puisse avoir une plus grande
partie possible de la plus-value acquise par la matière première
d'origine, il lui signale que les administrations publiques ont ten-
dance à rendre illusoire cette plus-value en considérant les exploi-
tants agricoles comme des transformateurs de produits agricoles,
les assujettissant à toute la cascade des charges fiscales et sociales
découlant de cette position, disant que la valorisation apportée par
l 'exploitant à la matière première ne constitue pas le prolongement
naturel de l 'exploitation agricole . Ces exploitants agricoles ayant
fait confiance aux déclarations du ministre sont considérés dès lors
comme des usiniers. Dans des exemples concrets, comme ceux
de la transformation de fruits de table en jus de fruits par des
exppoitants agricoles, les administrations considèrent ces derniers
comme des industriels avec toutes les sujétions que cette position
industrielle suppose . Il lui demande : 1" un exploitant agricole qui
pasteurise le jus des fruits provenant de sa récolte met ces jus
de fruits dans des boites serties ; perd-il sa qualité et sa position
juridique et fiscale d 'exploitant agricole pour tomber sous le coup
de la réglementation industrielle et commerciale, à supposer qu 'il
n 'achète à l' extérieur aucun, fruit ; 2 ' jusqu'à concurrence de quel '
pourcentage peut-il acquérir à l' extérieur des fruits qui peuvent
lui manquer pour des raisons diverses : gelées dans ses propres plan-
tations, nécessités de mélanges ou d 'aromatisation, etc.. sans perdre
sa qualité d ' exploitant ; 3 " dans l 'exemple d'un exploitant agricole
producteur de jus de pomme produit avec des fruits de table,
et qui achèterait une certaine quantité de fruits de table à l'exté-
rieur, quelle est la réglementàtion applicable à la circulation des
fruits de table . Faut-il : . un titre de circulation ; qui doit délivrer ce
titre de circulation ; au départ ou à l'arrivée . L'exploitant agricole
tenu de compléter sa prop re production dans ces conditions, est-il
assujetti à une comptabilité spéciàle, etc. Dans l'affirmative, n'y
a-t-il pas incompatibilité entre la tendance du ministère de ►'agri-
culture à encourager la transformation à la propriété et celle des
administrations qui lui o pposent le barrage de réglementations tatil-
lonnes dépassées par les initiatives ministérielles ; 4" le moment
n'est-il pas venu d'étudier s'il n'y a pas possibilité d'élaborer un
statut des transformations à la propriété surtout en matière de jus
de fruits.
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5958. — 7 juin 1960. — M . René Pleven demande à M . le ministre
du travail s'il lui serait possible : 1° d 'inciter la caisse autonome
de retraite des employés des mines (C. A. R. E. M.) è réduire
à dix années ia durée minir :n d'affiliation exigée et à valider les
périodes de mobilisation (guerres 1914.18 et 39-45) du personnel
français qui, au moment de la mobilisation se trouvait en service
dans une exploitation minière française à l' étranger ; 2° . de faire
bénéficier le personnel employé (cadres) des avantages obtenus
en faveur des ouvriers mineurs, grâce à de nouveaux accords entre
les gouvernements français et espagnol.

5959. — 7 juin 1960. — M . René Pleven signale à M. I. ministre
du travail qu ' un employé de banque, Français, recruté en France
par la filiale d 'une banque française, a fait toute sa carrière en
Belgique . Il a tout d 'abord cotisé à la caisse de prévoyance de la
banque mère, puis, son avoir à cette caisse lui a été reversé
d'office lorsqu 'il a été affilié aux organismes belges de retraite en
même temps que la filiale devenait, elle-même, société belge.
A l'âge de la retraite, il constate que sa pension est nettement
inférieure à celle qu'il aurait obtenue s'il avait travaillé en France.
Il demande si l'intéressé ne pourrait être considéré comme e déta-
ché s par la société française et bénéficier, au point de vue retraite,
des avantages que le comité interbancaire des retraites à prévu pour
cette situation.

5960. — 7 juin 1960. — M. Davoust demande à M. le ministre des
armées s'il a l'intention de publier, dans les plus brefs délais, le
règlement d'administration publique qui fixera les conditions d 'appli-
cation et l ' entrée en vigueur de l'ordonnance n° 60 . 124 du 7 jan-
vier 1960, portant création de deux cadres spéciaux de l'armée de
terre, concernant l 'un les troupes métropolitaines, l 'autre les troupes
d'outre-mer.

5961 . — 7 juin 1960. —Ms Lebas demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques pourquoi les retraités de la
préfecture de police (dépendant de la ville de Paris) qui sont consi-
dérés, depuis le 1•' janvier 1960, vis-à-vis de la sécurité sociale,
comme fonctionnaires de l'Etat (pour le calcul des retenues), ont
un régime différent pour le calcul de la retraite . En effet, le temps
passé dans un réseau de Résistance ne compte pas pour les retraités
antérieurs à 1939. Par contre, ce temps est pris en considération pour
les retraités des armées de terre, air, mer, gendarmes et gardes
républicains, en résumé les fonctionnaires de l'Etat.

5962. — 7 juin 1960. — M. Lebas demande à M. le ministre de
l 'agriculture pourquoi, malgré les nombreuses questions déjà posées .
le corps forestier n'est pas reclassé au sein de la fonction publique.
Depuis de nombreuses années, les ingénieurs des travaux des eaux
et forêts s'efforcent de remplacer par un travail personnel accru et
par des initiatives privées, les .moyens de réalisation et de contrôle
qui leur manquent. Leurs revendications n'ont pas été prises en
considération : modernisation indispensable de leur administration,
indexation logique de leur prime de rendement, rétablissement de
leurs parités indiciaires... Cette carence de l'Etat ne peut être que
préjudiciable au bon développement et entretien de nos domaines
forestiers, richesse de notre' pays.

5964. — 7 juin 1960. — M. Lobas demande à M . le ministre des
armées : 1° pourquoi le séjour sous les drapeaux en Algérie n 'est-il
pas d'une même durée pour tous — certains n'y allant _pas, alors
que d'autres font toute la durée de leur service en A . F . N . (excep-
tion faite pour les cas particuliers soumis au règlement) ; 2° si
certains avantages (permissions exceptionnelles, durée du temps du
service, etc.) ne pourraient être accordés aux soldats du contingent
qui font leur temps entier en Aigérie.

5967. -- 7 juin 1960. — M . de la Malène demande à M. le secré-
faire d'Etat au commerce Intérieur pour quelle raison n'est pas
encore paru, dans le cadre de l ' accord commercial franco-portugais,
l'avis au,: importateurs concernant les 80.000 caisses de sardines
qui doivent encore entrer en France . Etant donné qu'il existe au
Portugal, en quantité considérable, le . type de boites de sardines
conforme aux qualités exigées, il' est, permis de se demander si
certains importateurs ne tiennent pas à ne pas réaliser cette opé-
ration, sous prétexte de ne pas trouver de marchandises, de façon
à échapper à la règle du moins-disant que voudrait imposer, à juste
titre, l'administration.

596$. — 7 juin 1960. — M. Cerneau expose à M.' le ministre de
.l'Information que dans le département de la Réunion, les postes
lointains de langue française sont mal captés et Saint-Denis, la
capitale, n'a qu'un poste de portée locale. Or cette terre française
de l'océan indien r trouve danje une zone de langue et de culture

française et dans un océan afro-asiatique . Il lui demande s'il
n'estime pas nécessaire pour cette double raison d'installer à Saint-
Denis un poste de classe internationale qui diffuserait des pro-
grammes à destination de Maurice, de Madagascar, des Seychelles,
de l'Afrique, de Djibouti, de l'Inde, du' Viet-Nam, etc.

5969. — 7 juin 1960. — M. Pierre Villon expose à M. le ministre
de la justice que, par arrêté du tribunal administratif de Strasbourg
du 3 juin 1959, les élections de deux membres du conseil municipal
de Strasbourg ont été annulées ; que l'un des intéressés a•fait appel
le 23 septembre 1959 devant le conseil d ' Etat. Il lui demande s' il
peut lui faire connaître à quelle date le conseil d'Etat sera en
mesure de statuer sur cette affaire.

5970. — 7 juin 1960, — M . Hafid Maloum, se référant aux récentes
élections en Algérie, expose à M . le Premier ministre que dans
certains bureaux de vote, assurés de la presque impossibilité du
contrôle, les promesses du chef de l'Etat, du Gouvernement et de
leurs représentants en Algérie ont été méconnues. Plus précisément,
il est signalé qu'au bureau de vote d'Akabiou (sous-préfecture de
Sidi-Aïch) le magistrat contrôleur a pu arriver de façon impromptue
et surprendre en flagrant délit de fautes Éminemment graves, nom-
breuses, variées et toutes inadmissibles les dirigeants de cet impor-
tant bureau dé vote . Il lui demande : 1° les sanctions qu'il ne
manquera pas de prendre contre ceux qui — comme dans le cas
signalé — ont enfreint d'une façon indiscutable ses instructions
impératives et répétées ; 2° s'il envisage d'utiliser les pleins pouvoirs
pour édicter que les instances en annulation des élections canto-
nales d'Algérie seront solutionnées entièrement (premier ressort et
cause d'appel) dans un délai maximum qui ne devrait pas dépasser
quelques mois après le 29 mai 1960.

5973. — 7 juin 1960. — M . Lolive expose à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre que l'article 20 de la loi n° 59.940 du
31 juillet 1959 portant amnistie stipule que l'amnistie n'entraîne
pas la réintégration dans les fonctions ou emplois publics, 'grades,
offices publics et ministériels ; qu'elle ne donne lieu en aucun cas
à reconstitution de carrière . Il demande 1" ce qu'il y a lieu d'en-
tendre pare réintégration dans les fonctions s ; 2" la réintégration
ne devant pouvoir concerner qu 'un fonctionnaire évincé des cadres
de l'administration par mesure disciplinaire, si le fonctionnaire
rétrogadé, maintenu dans ses fonctions, ayant bénéficié de l'am-
nistie est considéré comme réintégré ; 3" dans la négative, le motif
de la ,sanction ayant disparu du dossier, si ce fonctionnaire ne
devrait pas être reclassé logiquement et juridiquement dans son
ancien échelon à la date du 6 août 1959, date d'application de la
loi, sinon la rétrogradation subsiste, seul le motif disparaît.

5974. — 7 juin 1960. — M . Robert Rallonger expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la loi n° 48-957. du
9 juin 1948 a étendu les dispositions de la loi du 4 mai 1948 portant
majoration des rentes viagères de l'Etat e aux rentes constituées
par les caisses autonomes mutualistes au profit des anciens combat-
tants bénéficiaires de la loi du 4 août 1923 et des lois subséquentes s ;
que les différentes rentes viagères ont été majorées depuis par les
lois du 9 avril 1953 et du 11 juillet 1957 ; que, pourtant, il résulte
d'une lettre du directeur général de la caisse des dépôts et consi-
gnations, en date du 25 octobre 1957, e qu'aucun texte officiel ne
permet actuellement d'envisager la revalorisation par tranches de la
participation accordée par l'Etat aux mutualistes anciens combat-
tants » . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de
mettre un terme à une situation préjudiciable aux 250.000 mutua-
listes anciens combattants qui ont constitué des rentes viagères.

5975 . — 7 juin 1960 . — M. Bilieux, se référant à la réponse faite
le 19 septembre à sa question écrite n° 1956, demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques quelles sont les
conclusions des nouvelles études qui devaient être entreprises sur
la situation des commerçants non sédentaires au regard de la contri-
bution des patentes, notamment en ce qui concerne : a) l'imposi-
tion au droit proportionnel, dans la même localité des seuls mar-
chands ambulants ou forains qui fréquentent, au moins, deux
marchés par semaine dans cette localité ; b) la réduction de 30 p. 100
des bases d'imposition du droit fixe pour tenir compte du matériel
accessoire nécessaire à l'installation et à l'exploitation du commerce.

5977. — 7 juin 1960. — M . Durand attire l'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur le fait que la
S. N . C. F. ne permet le franchissement des voies ferrées, par
des canalisations d'eau a usage public, qu'en vertu d'une e Auto-
risation s d'un type normalisé, conforme aux instructions IG VB
10 b, chapitre 4. Si les conditions techniques imposées aux collec-
tivités franchissant les lignes de chemin de fer semblent tout à
fait normales eu égard aux responsabilités endossées par la
S. N . C. F . dans l'exploitation de son réseau, on peut, par contre,
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être surpris des conditions financières imposées à l 'article 4, para-
granhe 4, qui peuvent apparaître comme anormales dans leur esprit
et abusives à l 'usage . La création des lignes de chemins de fer
est en général postérieure à la plupart des routes qu' il s'agisse
des voiries municipales, départementales ou nationales. On peut
se demander pour quelles raisons la S . N. C. F. impose aux collecti-
vités le remboursement des frais de surveillance et de protection
des ouvriers des entreprises chargées de l ' exécution des travaux.
Il semble qu'en l'occurrence le concessionnaire des chemins de fer,
dont les ouvrages constituent par ailleurs des obstacles onéreux
à franchir, devrait être tenu de prêter aux collectivités un concours
obligatoire et gratuit, tant pour l ' étude des conditions techniques
du franchissement que pour la protection du personnel et la gène
apportée au passage des trains . Il lui demande s 'il ne lui apparait
pas possible d ' imposer à la S . N . C. F., concessionnaire de l' Etat,
la prise en charge des frais de protection, de surveillance, de
gardiennage et de ralentissement des trains, conséquence directe
des t;'aveux exécutés par les collectivités, pour des travaux reconnus
d ' utilité publique et lorsque le franchissement des emprises des
chemins de fer est rendu nécessaire pour le tracé des ouvrages.

5978. — 7 juin 196D . — M . Cathala expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une société anonyme A
dont le chiffre d'affaires annuel dépasse 500 millions de francs depuis
plusieurs années doit être absorbée prochainement, par voie de
fusion-scission, par deux sociétés anonymes B et C créées en 1960,
et lui demande : 1° si la société absorbée A est tenue de procéder
à :a revision de son bilan de scission ; 2' dans quels délais et
conditions devra-t-elle acquitter la taxe de 3 p . 100 instituée par
l 'article 53 de la loi n " 59. 1472 du 28 décembre 1959 ; 3° si la
réserve de réévaluation pourra être incorporée au capital social
moyennant le paiement du droit fixe de 8 .000 francs, cette augmen-
tation de capital ayant lieu le jour même où la scission prendra son
effet ; 4° si, lors de la scission, l 'augmentation de capital réalisée
dans les sociétés absorbantes B et C donnera lieu au paiement du
droit réduit de 0,80 p. 100 à concurrence du nouveau capital de la
société A.

5979. — 7 juin 1960. — M. Cathala expose à M. le ministre des
finances et des afiaires économiques qu'un commerçant, qui n'a
jamais constitué de dotation pour stock indispensable, a évalué
ses stocks au-dessous du prix de revient pour les exercices 1949
à 1958 inclus. Il lui demande si, sous réserve que les stocks au
31 décembre 1959 aient été évalués au prix de revient, il est en
droit de bénéficier des avantages prévus par l'article 32 de la loi
n° 59-1472 du 28 décembre 1959.

5991 . — 7 juin 1960 . — M. Desouches expose à M . le ministre des
armées qu'il semble que la rotation qui avait été prévue pour les
militaires effect"utit la durée du service militaire légal ne soit
pas respectée et que, si certains font intégralement leur service en
Algérie, d 'autres restent très longtemps et parfois pendant tout leur
service, en métropole. Il expose également que le transport des
jeunes soldats en A. F. N. est effectué parfois dans des conditions
d'hygiène et de confort laissant à désirer . 11 lui demande : 1° s'il
n'est pas possible que l'équité en matière de service en A. F. N.
par les appelés, soit scrupuleusement observée et que chacun par-
ticipe au devoir national ; 2" s'il envisage le transport des jeunes
gens affectés en A . F. N. sous une forme aussi rationnelle que
possible en évitant toute solution improvisée et désagréable.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

53155. — 22 avril 1960 . -- M. Raymond .Clergue demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s'il est exact que
seraient en préparation des texte' réglementaires relatifs à la sup.
pression du congé dans les ventes de vin au stade du détail et, dans
l 'affirmative, s'il n 'envisage pas, avant de promouvoir une réforme
aussi grave dans la réglementation de la circulation des vins, de
consulter la profession, afin d'éviter une aggravation de la fraude
rur les volumes et la qualité et de ne pas défavoriser les ventes en
fûts ou à la tireuse au bénéfice de la vente en bouteilles.

5323. — 22 avril 1960. — M. Raymond-Clergue attire l'attention de
M. le minlatee des finances et des affaires économiques sur le fait :
1° que chaque fois que les viticulteurs évoluent dans les milieux
citadins, ils se volent reprocher l'exagération du prix de leurs vins.
Sensibles dans le cas de vente directe au particulier à cause du
coût anormalement élevé des transports et des droits de régie, ces

reproches deviennent encore plus vifs à partir des tarifs des cartes
de restaurant ; 2" qu'à ce stade les hôteliers doublent le prix d'achat
à la livraison en pratiquant le système dit de e culbutes qui est
imposé par le fisc car il est, en tout état de cause, incorporé d 'office
dans le calcul des forfaits décomptés aux hôteliers . II lui demande s'il
n 'envisage pas de faire procéder à une étude fiscale conjointement
avec les administrations intéressées, le syndicat national du commerce
de gros, la fédération nationale de l 'hôtellerie, les représentants
qualifiés de la production (fédération des associations viticoles,
confédération des vins fins, fédération nationale des dd4limités de
qualité supérieure) et les représentants des consommateurs en vue
de rechercher un système fiscal plus équitable et plus supportable.

5325 . — 22 avril 1960. — M . Raymond-Clergue attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le fait
que la viticulture française s ' élève contre toute tentative qui pour-
rait être faite de modifier l'esprit du décret du 16 mai 1959 en y
apportant pendant sa durée d'application des modifications d'oppor-
tunité qui ne pourraient aboutir qu'à ruiner la confiance des viti-
culteurs dans un texte qu'ils considèrent comme le cadre intangible
de l'organisation du marché pour les trois campagnes en cause et
qu'à ouvrir la voie à des revendications particulières incompatibles
avec toute politique nationale de la vigne et du vin . Il lui demande
pour quelles raisons : 1° l'article 12 du décret du 16 mai 1959 pré-
voyant la commercialisation des vins marocains et tunisiens suivant
le régime prévu pour les vins français n 'est pas appliqué ; 2° l ' impor-
tation des vins étrangers quels qu'en soit l'origine a été décidée alors
q ue 33 p. 100 de la récolte française est placée e hors quantum s.

5332 . — 22 avril 1960. — M . Bourgoin demande à M. le ministre
des armées si des dispositions destinées à régulariser la situation et
garantir l'avenir des auxiliaires féminines musulmanes, recrutées
par l'armée, sont actuellement étudiées . Ces jeunes femmes, très
dévouées et le plus souvent compétentes, rendent de très grands
services car elles ont, avec les Musulmans, des contacts que des
hommes ne pourraient obtenir. A sa connaissance, deux d'entre elles
ont, d'ailleurs, déjà été tuées.

5349. — 26 avril 1960 . — M. André Beaugultte demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s'il est exact qu'il
soit question d ' utiliser une partie des ressources provenant des
taxes sur le carburant pour créer un réseau de distribution supplé-
mentaire . Il paraîtrait singulier que le réseau actuel, qui semble
exagérément développé et qui a nécessité des investissements consi-
dérables, soit encore étendu, tandis que les crédits d 'équipement
pour l'agriculture sont accordés avec une rigoureuse parcimonie.
Ne serait-il pas possible d'envisager la réduction des taxes sur l' es-
sence qui représentent, même pour le carburant détaxé, 28 francs
par litre sur un prix de 56 francs.

5354. — 27 avril 1960. — M. Bergasse expose à M . le ministre des
finances et des affaires éccnorniques les difficultés rencontrées par
une entreprise privée de construction (société anonyme commer-
ciale) pour l'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée des immeu-
bles à usage d'habitation qu'elle construit elle-même pour son
propre compte . Aux termes de l'article 273, 4°, du code général des
impôts, la âase d'imposition est : e le prix normal de vente en gros
des produits similaires s . En matière de construction d ' appartements,
il ne peut y avoir de e produits similaires » . C 'est pourquoi, dans
une instruction n ' 47 B. du 13 mars 1957, la direction des contri -
butions indirectes a proposé de retenir, à défaut de cette référence :
e le prix de revient des immeubles, lequel doit comprendre, à l'ex-
clusion du coût du terrain, toutes les dépenses supportées par la
société s . Toutefois la circulaire ne précisant pas ce qu 'il fallait
entendre par les mots e construction proprement dites les difficultés
d'application de l'article 273. 4°, ont continué de subsister . Il lui
demande : 1° si on doit comprendre toutes les charges afférentes à
une construction déterminée. ou bien, seulement, des charges affé-
rentes à l'opération de construction proprement dite. Les services
de vérification des contributions indirectes s'en tiennent à la pre-
mière interprétation et comprennent, dans le prix de revient, . la
totalité des charges supportées par la société, à la seule exclusion
des débours afférents à l'opération de vente . Au contraire, la direc-
tion générale des impôts parait adopter le second point de vue ; 2° ce
qu'il faut entendre par e prix de revient d'un immeuble » ; 3° l'en-
treprise en cause ayant, par ailleurs . une activité soumise au régime
normal d'imposition à la T . V. A, sur le prix de facturation, peut-
elle exclure du prix de revient imposable des immeubles qu'elle
construit elle-même pour son compte les frais des débours engagés
pour les besoins généraux de l'exploitation ou qui ne sont pas affé'
rente à l'opération de construction proprement dite.

5385 . — 28 avril 1960 . — M. Davout' expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le rendement de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques (surtaxe progressive) s'est
accru de 229 p . 100 en trois ans, alors que les revenus réels n'aug-
mentaient pendant la même période que de 4 p . 100. II lut. demande
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s'il n'a pas !intention, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 14 de la loi n' 59-1472 du 23 décembre 1959, de déposer d'urgence
sur le bureau de l'Assemblée nationale le projet de loi prévoyant
un nouveau barème de l'impôt sur le revenu des personnes physi-
ques susceptible d'introduire plus de justice dans la répartition de
la charge fiscale et d'alléger le poids de l'impôt pesant sur le reve-
nus des salariés.

5399. — 28 avril 1960 . — M. Carter s'étonne qu'en réponse à sa
question n° 4967, le 23 avril 1960, sur la dégradation des bois et
forêts entourant Paris, il ait pu être répondu par M . le ministre des
travaux publics et des transports que la matière ne relevait en
aucune façon de son département . Il conçoit très bien que le minis-
tre de l'agriculture — qu'il a également saisi — soit principalement
intéressé, mals estime que l'aspect touristique du problème devrait
aussi requérir l'attention des services compétents à cet égard : 11
lui : demande donc s'il ne conviendrait pas qu'il prit l'attache du
ministre de l'agriculture aux fins d'élaborer en commun des mesures
appropriées.

5410. — 28 avril 1960. — M. Robert Bellanger expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'au titre de
1957, une décision ministérielle spéciale avait autorisé l'accession
au cadre B de 951 agents du cadre dei finances ; que le décret
devant permettre l'aplication de cette décision est en instance
depuis près de deux ans à la direction de la fonction publique. Il lui
demande : 1° les raisons qui justifient un tel retard ; 2° les mesures
qu'il envisage de prendre en vue d 'assurer rapidement la réalisation
de la décision susvisée.

5411 . — 28 avril 1960. — M. Robert Ballonner expose à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre qu'au titre de 1957,
une décision ministérielle spéciale avait autorisé l'accession au
cadre B de 951 agents du cadre C relevant du ministère des finances ;
que le décret devant permettre l'application de cette décision est
en instance depuis près de deux ans à la direction de la fonction
publique . Il lui demande les raisons du retard apporté à la réalisation
de la décision précitée.

5422. — 29 avril 1960. — M. Maurke Thorez appelle l'attention
de M. le ministre des travaux publics et des transports sur le
mécontentement grandissant des ouvriers de l'atelier central et des
dépôts, des machinistes et des receveurs du réseau routier de la
Régie autonome des transports parisiens. Les intéressés réclament
à bon droit, notamment le paiement de la majoration de 11 p. 100
qui leur est due, la refonte du système des 'salaires de manière
que soit respectée la qualification professionnelle, une répartition
équitable de la prime de gestion (le dernier acompte sur rappel
de prime a été réparti de façon particulièrement injuste au détri-
ment du personnel d'exécution) et une amélioration des conditions de
travail. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre d'urgence
afin de donner satisfaction aux personnels en cause.

5427. — 29 avril 1960. — M. Nader demande à M. le ministre des
travaux publics et des transports : 1• si le décret n• 59 .1135 du 26 sep-
tembre 1959 a abrogé en matière de transport scolaire, les disposi-
tions de l'alinéa 1•', e, de l'article 3 du décret du 14 novembre 1949,
selon lesquelles constituaient des transports privés, donc libres,
ceux qui étaient effectués pour les élèves d'une école par des véhi-
cules appartenant à celle-ci ; 2' ce qu'il faut entendre'par les termes

exploitation directe par l'organisme demandeurs figurant à l'aH-
néa 5 de l'article 3 du décret du 26 septembre 1959 ; 3• si les 'trans-
porta d'élèves effectués chaque jour de classe, 1 la demande de
groupes de fait de parents et moyennant un prix global forfaitaire,
sont actuellement interdits.

8428. . = 29 avril 1960. M . Lvrle expose à . M. I. ministre des
finances et des . affaires do:Mantiques la situation suivante r -sous
l'empire. de la législation antérieùré ' à ' la'réforme fiseale,"les enfanta
mineurs d'un éontribuable étaient associés avec- l'épouse de ce
contribuable' dans 'une soelétf civile' agricole aya'it opté pour le
régime du . bénéfice réel. Cette société a subi, i! ses débuts, des
pertes d'exploitation. Le eontribuable, non associé dans ladite société
a lagnelle, cependant, sa femme " -et ses enfants mineurs appar-
tiennent, possède un domaine agricole imposé forfaitairement . Dans
le passé, il a imputé son" ' énéfice agricole forfaitaire sur le déficit
de ses enfants dans la société civile lorsque ces ,derniers, mineurs,
étalent à sa charge. Il lui 'demande si, au moment où ses enfants
devenus majeurs .ont à faire des déclarations personnelles. les

ppeeadant leurmminoritépoou aientnêtre reportées sur
enfants

b
,
é

aubi
néfic

er

forfaitaires des années suivante', ou : si elles ne ,pouvaient, au
contraire, après la'majorité 'du' ils, n'être reportées que • par ces
derniers dam leurs propres déclarations • plus généralement, com-
ment devait' s'effectuer avant la réforme fiscale le report des pertes
déelréés par un père de famille pour ses enfants mineurs Jl charge,
à partir du' moment où cari- enfants devenaient majeurs .

ANNEXES AU PROCES=VERBAL
DE LA

aéattoe du mercredi 0 juillet 1980.

SCRUTIN (N" 14)

Sur l'article unique du projet de loi approuvant les accords
du 22 juin 1960 entre la France et le Mali.

Nombre de , suffrages exprimés	 461

Majorité absolue	 !!e

Pour l'adoption	 401

Contre	 44

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour (() :

MM . Cenci Dreyfous-Ducas.
Agha-Mir Carous: Uronne
Altières Id' ). Carter. Drouot-L'Hermine.
Albert-Sorel (Jean), Carville ide). Uubuis.
Aibrand. Cassagne . Duchaleau.
Alduy . Cossez Duchesne..
Al-Sld-Boubakeur. Catahlaud. Ducos.
Anthonioz Catayee Duilot.
Mme Ayme de la Che- Cermet mea. Dumas.

vreliére. Cerneau. Dumortier.
Amin (Ouali). Césaire. Durand.
Baouya. Chandernagor. Durbet.
Barboucha (Mohamed . Chapelain. Uurroux.
Barniaudy . Cha puis . DusseaulL
Barrot (Noé)) . Chareyre Duterne.
Bayou (Raoul) . Charpentier. Duvillard.
Reaugililte

	

(André) . Charrel. Ebrard (Guy),,
Héenard

	

(Pauli. Charvet Ehrn
Becker. Chauvet . Evrard IJust).
Demie Chavanne. Fabre Chenil).
Béguin (André) . Chazelle . Fatals
lié_•ue . Chelha (Mustapha) . Fanion
Bekr'

	

(Mohamed) . Chiba
Clamera.

lAbdelbakl) . Faulquter.
Rénnrd IFranc°Is) . Faure (Maurice).
Bendjelida

	

(Ali) . Clément . Ferri tPterre).
Dunette

	

rlihelil) . Collette Fentllard.
Hénnuville

	

(det . commenta). llilki
Bérard Comte-Offenbach . Forest
Rernascnnl . Conte (Arthur) Fourmend
Berrouaine f llIeIIoul) Coste-Floret (Paul) . François-Valentin.
Besson (Robert). Coudray. Fréville
Betteneourt. Coumaros Fric (Guy).
RIgnon. Courant (Pierre) . Frys.
Bil lires. Crouan Gabelle (Pierre).
Billons. Dalainzy . Gaillard (Félix).
Basson Dalbos . G aule;.
Boinvtlliers. Dunette. Garnier.
Bonnet

	

(Christian) . Danilo . Garraud.
Bord . Darchtcourt . Gentillet
liorocco . Damas Cernez
Bosca ry-111 on sservin. Perrault (Marcel). Godefroy.
Boscher. Davoust., Gouied (ilassan).
Basson. febray G rêverie

Mlle Soubise Degrneve. Grussenmeyer.'
Bouchet. Helena • - Guettai AIL
Boudez. Delarhenal. ruillon.

(Belatd) . Delapnrte. Guitton (Antbine).Bouhadjera
Boulet Delemontez. Guthmnller.
Boulin. Detesalle. Ilahlh-Deloncle.
Boulsane

	

(blonamed) . De
st

lln
iez

nna.
re Ilalboui

Bourdellès Dents . (Bertrand) . Ilalgouét

	

(du).
Bourgeois (Georges' . l'envers Henan

	

.
Bourgeois

	

(Pierre) . Deramehl (Mustapha) Hassan) (Nonreddtne).
Heure' .

	

-'Bourgoin
Bourriquet Derdncy.

DeschlzeauL , Ilémain.
Roulalbi (Ahmed) . Desourhea . Ilénault.
Routard. Mme Devaud Hersant.
Bréchard. (Marcelle) . lioguet.
Bricout . Devemy . Hôstarhe.
Brocas.

	

. '

	

' Ueveze Ibrahim (Satu) .'
Broglie Ide) . ►Ille

	

Olènesch . Ihaddnden tMohamed).
Brugerolle literas. !hue'.
Duo' Olenn) . Blet. Jacquet (Marc).
Burtot . Diligqent. Jacquet (Michel).
Buron (Gilbert). Djebbour fAhmed) . lacson.
'Cachet. Dolez . Milton : (Jura ).
,Celllaud.

	

. . Dnmenech . Janvier
,Calméjane?. Dorey laplot. r
'Gamine: . Douzans.' Jarrot .
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Deshors.
Doublet.
Dufour.
Escudier.
Fouchier.
Fraissinet
Gahlam MakhlouL
Gavial
Grasset-Morel.
Junot.

Lacaze.
Lauriol.
Lebas
Legaret.
Le Montagner.
alarçals
Marlotte_
Moatu.
Orrlen.
Picard .

Pinoteau
Poudevigne.
Robichon.
Royer.
Sallenave.
Sesmaisons (de),
Tardieu.
Thomazo.
Turroques.

N'ont pas pris part au vote :

Jouault.
Jouhanneau.
JuskieWenskl
Kaddari (Djillaln).
)(archer.
Kerveguen Ide).
Khorsi (Sadoki.
Kir.
Kuntz.
Labbe.
La Combe.
Lacroix.
Laite.
Lambert.
Lapeyrusse.
Larue (Tonyt.
Laudrin (Morbihan).
Laurent.
Laurent
Laurin (Var).
Lavigne
Le Rault de la Morl-

niére.
Lecocq
Le Douarec.
Le Duc (Jean).
Leduc (René).
Lèenhardi Francis).
Lefevre d'Ormesson.
Le Guen.
Lejeune (Max).
Lemaire.
Lenormand (Maurice).
Lepidi
Le Roy Ladurie.
Le Tac.
Le Theule.
Ltogler.
Louve
Longequeue.
Longuet.
Lopez
Lucieni.
Lucie.
Lux.
Mahfas.
luatl .ot.
Mainguy
Molène (de La).
Malleville
Maloum 'Rand).
Marcellin
Marcenet.
Marchent
Maride(
Mayer (Félix).
Mazlol.
Mazo
Mazurler.
Meck
Méhaignerie.
Mekki (René).
Mercier
Michaud (Louis).
Malot (Pacques).
Mirguet
Miriot
Missoffe.

MM.
itiliot
Arrighl (Pascal).
'Mitard (Jean).
Bidault (Georges).
Fouatam (Said).
Calllemer.
Canal
Colinet.
Colonne (Henri)
David (Jean-Paul).
Denis IErnest).
Dlxmter.
Féron (Jacques).
Godonneche
Grandmaison (de).

MM.
Arnulf.
Battestl.
Baudis.
Baylot.

Mollet (Orly).
Mondon.
Monnerville (Pierre).
Montagne (Max).
Montagne (Rémy).
Montel tEugenel.
Montesquiou (de).
Moore.
Mores
Morisse.
Motte.
Moulessehoul :Abbés)
Moulin.
Muller.
Nader.
Nilès.
NoireL
Nou.
Nungesser.
Orvoén.
Padovani.
Palewskl (Jean-Pauli
Paquet.
Pavot.
Per'etti.
Perrin (François).
Perrot.
Pénis.
Petit (Eugéne-

Claudius).
Peyrefitte.
Peyret.
PeyteL
Peze
Pflimlin.
Philippe.
Pianta.
Pic.
Pierrebourg (de).
Ptgeot.
Pillet
Pinvldic.
Plazanet
Pleven (René).
Poignant
Poulpiquet (de).
Pou Lier
Priva% (Charles).
Privet
Proflchet
Quentier.
QUInson.
Radius
P.aphaél-Leygues.
Reult
Raymond-Clergue.
Regaudie
Renouard.
Réthoré.
Rey
Reynaud (Paul).
Ribiére (René).
Richards
Rteunaud.
Rivero
Rivière ;Joseph).
Roche-Detrance.
Rochet (Waldeck).

Guillain.
Heulilard.
loualalen (Ahetne).
Jarrosson.
Joyon.
Lacoste-Lareymondle

(de).
Latfln.
Lainé (Jean).
Legendre.
Legroux.
Le Pen.
Lombard
Marie )André).
Marqualre.

Bectent.
Rem beauL
Roques.
Roulland.
Rousseau.
Rousselol.
Roustan.
Roux.
Ruais.
Saadi (AUI.
Sable.
sagette.
Sannouni (Brahlm).
Saldi (berrezuug).
Sainte-Marte (de).
Salado.
Salliard du Rivault.
Sammareeltl
Sanglier (Jacque6).
Sanson.
Santon).
Sarazin
Schaflner
Schmitt 'René).
Schmitlle)n
Schuman (Robert).
Schumann (Maurice).
5etitinger.
Sicard
Sid Cara Chérit.
Simonnet.
Souchet.
Szigetl
Talttinger (Jean).
Tebib :Abdallah),
Telsselre.
Terré.
Thibault (Ededard).
Thomas.
Mme 'home-Patenôtre.
Thora lier
Thorez (Maurice),
Tomasini.
Touret
Toutain
Trébose.
Trellu.
(llrlch
Vela brégue.
Vals 'Francis).
Van der Meersch.
Var
e eeenettl
Vendroux
Véry :Emmanuel).
V(a)let.
Vidal.
Vtlledfe)t
Villon •Pierre).
Vite] (Jean).
Vilter (Pierre).
Vollquin.
Voisin
Wagner.
Weber

1
Weinman
WIdenlocber.
Ziller.

Médecin
%Iessenndl (Raddour).
Monnet
Pelmero.
RenuccL
Ripert.
Rossi.

Sy.
1 remolet de Vlllers
Valentin (Jean).
Vayron (Philippe).
Vlgnau
Villeneuve (de).
V tnelmterra.
Yrtssou .

MM.
Abdesselam
Bellanger (Robert).
Bedredine (Monamed).
Belabed SIlmanei.
Benssedick Cheikh.
Bernasse.
Biaggi.
Belette (Raymond).
Boudi (Mohamedl.
Boudjedir (tlachmt).
Bourgend.
Cathala.

Chamant
Cheikh (Mohamed

Sald).
C:erget
Colonna d'Anfrianl.
Fouques-Duparc.
Frédéric.-Dupont
Grasset (Yvom.
Grenier (Fernand).
Grenier 'Jean-Harle).
Kaouah ( :llouradi.
lime Khebtant

(Reblha) .

tallent.'
Larad)i tMohamed).
Malien )Alii
Mlle MarUnache,
Mignot.
Monnet
Neuwirth.
Pasqulnt
Puech-Samson.
Roth
Sourbet.
Turc (Jean).

Ont voté contre (1) :

ne sont abstenus volontairement (1) :

Renelkadl (Butane) .

	

Chopin
Itéraudler.

	

Collotnb.
Ifoutliol.

	

Coulon.
Boume .

	

Cruels
Brlee.

	

Delbecque .

M . Lagaillarde.

MM.
Benhacine (Abdei-

madjid).
Blin
Bonnet (Georges).
Brin'
Charié.

Clermontel
Mme Delabie.
Deviq
DJou'nl :Mohammed)
Dutheit
Fulchiron
Gracia (de).

N'a pas pu prendre part au vote:

Excusés ou absents par congé (2) :

Jamot.
Llquard
Mncquiaux.
Perrin :Joseph).
Pnrto)ano
Vanter
Zeghoul.

N'ont pas pris part au vote:

M . Jacques Chaban-Delmas, president de l'Assemnlée nationale,
et M.Monlalat, qui présidait ia séance.

Ont délégué leur droit de vote:
(Application de l'ordonnance n e 58-1066 du 7 novembre iti58.).

MM . Agha-DI)r à M . Amuit (maladie).
Alliot a M . Jacquet (Michel) (maladie).
Bayou à M . Mazurier .maladie).
Bekr) à M. Kaddari (maladie).
Benhalla à M . Mainguy (ma,ladle) . ,
Bisson à M . Boulin (maladie):
Bord à M . Chanel (maladie).
Boulsane A M .- Barbouclia (maladie).
Camino t M . Rousseau (maladie).
Cheikh (Mohenied Saidl à M . filet (maladie).
Clerget à M . Moore (maladie).
Coste-Floret & M . Raymond-Clergue (maladie).
Coulon à M . Guitton (maladie).
Danilo à M . Labbé (maladie).
De,jean à M. Montel (maladie).
Delbecque à M . initie (événement familial grave).
Drouot-L'llermine à M . Lacombe (assemblées européennes).
Fric à M . llostache maladie).
Gouled Qfassan) à M . tlabib-Deloncle (mal&die).
Grenier (Jean-Marie) à DI . Gulhinûller, Imalad e) . . .
Guettai Ah à M. Deramehi (événement familial grave).
lialbnut à M . Méhaignerie (malndiel.
Ibrahim (Sad) à M . Raphaél-Leygues (maladie).
lime) à M. Rombeaul (maladie).

les nombres annoncés en séance avalent été de:

Nombre de suffrages espriniés	 470

M ajorité absolue	 236

Pour l'adoption	 422
Contre	 48

Mais, après vétificatlon, ces nombres ont été rectifiés conformée
ment à la liste de scrutin ci-dessus.
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MM. Lambert à M. Dolez (maladie) .

	

Fanion Le Theule. Quinson.
Laurent à M . Fourmond (maladie) . Feuiquier, Llogier .

	

i.adl us.
Lenormand à M . Delrez (maladie) . Faure (Maurice) . Louve.

	

Itapllaél-Leygues.
M n. Marlinache à M . Missoffe (maladie) . Ferri (Pierre) . Longequeue . Rallit.
MM. Nou à M . Dronne (maladie) . Feuillard . Longuet.

	

It aymond-Clergue.
Schmitt à M . Chandernagor (événement familial grave) . l'lIucL. Lopez Regaudie.
Sesmaisons (de) à M . Grandmaison (de) (maladie) . P ores t. Luciani . Renouard.
Sicard à Mme Devaud (maladie) . Fouques-Duparc . Lune. ltéthoré,

F+nirmond Lux . Rey.Trellu à M . Orvoen (maladie).
Vignau à M . KaouaP (Mourad) (maladie) . François-Valentin. Manias . Reynaud !Paul).

Frevllle . Maillot. R)biére (René).
Fric (Guy) . Mainguy . Richards.

Se Sont excusés : Frys.
Gabelle (Pierre) .

Malène (de La).
Malleville . Rteunaud.

Rivain
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .) Gaillard

	

(Félrx).
Gaine) .

Maloum

	

illafid).
Marcellin .

Rivière (Joseph).
itoclre-Defralice

MM . Renhacine (maladie) . MM . Djouini (maladie) . t.arnier . Marcenet . Rochet

	

(Waldeck).
Fulchlrnn ,maladie) . Garraud . \larclietti . RocloreBonnet

	

(Georges)

	

(maladie).
Brio! (assemblées européen- Gauthier . Martdet. Itombeaut.Gracia (de)

	

(maladie) . Gernez Mayer (Félix) . (toques.nes) . Liquard

	

(assemblées

	

euro- Godefroy Mulot. Roulland.Clermontel ;événement fami- péennes) .

	

- Gouled (Hassan) . Mazo Itoüsseau.(lai grave) . Mocquiaux (maladie), Grevcrle. Mazurler. Rousselot.Mm• Retable (maladie) . Perrin (Joseph) (maladie) . Grnssenmeyer. \teck . Roustan.M . Deviq

	

(événement

	

familial
grave) . Zeghouf (maladie) . (niellai

	

AIi. Mekki (René) . Roux.
Guillon . Mercier Royer.

(t) Se reporter à la liste des députés ayant délégué leur vote . Gunien !Antoine) . Michaud (Louis) . Ruais.
(2) Se reporter à la liste des dépilés qui se sont excusés. G tilliInuller . Millot (Jacques) . Saadi (Ait).

I(ahlb-Deloncle. Mirg uet Saiette.
Ilalgouél

	

(du) . Mtriot . sahnnuni

	

IRrahiln).
Manin Missoffe SaTdi

	

(Berrezoug).
Bassani INoureddinel \Iol'el

	

!Guy) . - . .ute-Marte
'laure( Mnndnn salade

SCRUTIN

	

(N°

	

95) Iléluain . Monnervill e !Pierre) . saillera

	

lu

	

Rivault.
Renault Montagne

	

(Maxi . SainmarcelliSur l'article unique du projet de loi approuvant les accords hersant . Moulaglie (Rémy) . Sanglier (Jacques).
du

	

2.;

	

juin

	

1960 entre

	

la

	

France

	

et

	

la

	

République

	

malgache. Huguet . Montel

	

(Eugénel . Sanson
lleslache. Montesquiou

	

ide) . -nnlont.
Nombre de suffrages exprimés	 436 Ibrahim !Saki) . Moore t'arazin

Ihaddaden (Moharned) . Iforas . Sr ha linerMajorité

	

absolue	 219
Jacquet (Marc) . Mnrisse . S^hml)1

	

René).
Pour

	

l'adoption	 400 Jacquet

	

(Michel) . Motte schmitltein
Contre	 36 Jaeson Mnulessehoul labbes' ...Mourut)

	

(Robert).
Jailion, Jura. Moulin. aehumann tMaurtce).

L'Assemblée nationale a adopté. Janvier. Muller Seillinger.Jarmo' . Nader . Sleard.Junot Neuwirth . simonnet.Ont voté pour

	

(1) : Jouault . Hiles loucha).
Jouhanneau \oiret . Saigeti.MM . Bourgoin Danilo, Jusklewenskl Noii Talttinger

	

(Jean).
Agha-Jllr. Bourriquet . Uercblcourt. Kaddarl (Djalal» . Nungesser . Tete' (A'' i ~Main.A(l)tères

	

(d't
Albert-Sorel

	

(Jean) .
!Muta 1ln

	

(Ahmed).
Boulant

narras
Dassault

	

.11larcell .
Karcher.
Kerveguen (de) .

Orvoen.
Padnvanl reisseire.

Albrand. Itréchard Uavoust. Khorsi (Sadok) . Pa!ewskl

	

tJean-Pauli Terré
Alduy . Bricout. lattera y . Kir Paquet . Thibault

	

fEdouard).
AI-Sid-trou bakeur. Broca . Ucgraeve . Kunlz . i'a vol Themes.
Anthuninz. Broglie (de) . liejean Labbé Peretll Mme Thome-Patenôtre.
Arnulf Brugerolle Delar henni. La Combe . Perrin

	

(François) . Thoraliler

Mme Ayme de la Che Buot (Henri) . Delaporle Lacroix. Perrot . Thorez Maurice).
vrelière Bullet Delemontex . Lal le . Férus . , Tomasinl.

Azem

	

(Onan) . Buron (Gilbert) . Delesalle . Lambert . Petit

	

(Eugène- Touret.
Baouya Cachet Deliaune . Lapeyrusse Claudius) . foulain.
Barbouilla (Ntonamedl Caillaud . Delrez. Lerne (Tony) . Peyrefitte Trébosc.
Harniaudy . Calmejane. Denis

	

Bertrand) . Laudrin, Morbihan . Peyret . Trellu
Barrot

	

(Noél1 . tance . Denvers . Laurelli . Peytet Vnlahrègue.
bayou

	

(Raoul) . Curons .

	

- Deramchi

	

(Mustapha) . Laurent Pezé Vals IFrancisl.
Beaugultie

	

André) . Carter . Derancy, Laurin (Var) . Pllimlln. Van der Meersch.
Béchard

	

(Paul) . Carvtlle

	

ide) . Deschizeaux . Levlgne Philippe . Var
Becker Cassagne I)esuuehes Le Haull de La Pianta Vas r heltl
Bégouin (André) . Catalüaud . Mme Devaud Marinlère . PIc Vendront:
Bé^ué Catayée :Marcelle) . Lecocq . PierrehoUrg (de) . Vérv (Emmanuel).
Bekri

	

(Mohomed) . Cermolacce. hevemy Le Ilouarec. Pigent . Viailet.
Bénard

	

(Frondais) . Cerneau. Devéze . Le Duc (Jean) . Pillet Vidal
Bendjel(da

	

(Ali) . Césaire Mlle Dlenesch . Leduc tllenél PInvidtc. Vltledleu.
Renhalln

	

(Khelll) . Chandernagor . Dieras . Leenhardt (Francis) . ['laulnet . Villon

	

(Pierre).
Bénouville

	

ide) . Chapelain . Dieu Lefèvre d'Ormesson Pleven !René) . Vitrer

	

(Pierre).
Bérard Chaputs Diligent . Le Gitan Poignant Votlquln
Bernasconi . l'hnreyre lijehlwur

	

(Ahmed) . Lejeune (Max) . Poulpiquet

	

Ide) . Voisin
Besson

	

(Robert) . Charpentier. Dolez Lemaire Poutler Wagner
Bettencourt. Charret. Dorey. Lenormand !Maurice' . Priva)

	

(Charles) . Weber
Btg8non . Charvet. D~ruzans Lepldl Privet . Welnman.
Bineras . Chauvet Dreytous• Daces . Le Roy Ladurte . I'rotlrhet . WIdentocner.
Bilieux Chevenne. Dronne . Le Tac. Quentier. Ziller.
Bissnn . Chazetle . urouot•L'llermine.
Boinvllllers. Chelha

	

(Mustanhal . Dubuis
Bonnet (Christian) . Chibl IAhdelbatii . Ducheteau . Ont voté contre (t) :
Bord . Clamens Duchesne.
Borocco . Clament . Ducos.
Boscerv-Monsservin. Colinot . Duflot . MM . toua lalen (Ahcène) . Médecin.
Boscher . Collette Dumas. Alliot . Jarrosson. Messanudl

	

(Xaddour).
Bosson Commenay . Dumortier. Bénard (Jean) . Joyon Molinet.
Nl e Rnuabsa (Khelre) Comte-Offenbach . Durand. Bidault

	

i :enrRnsl . Lacoste-Lareymondie Pnlmero.
Bouchet. Conte lArlhuri . Durbet. Bn(sdé (Raymond! . Ide) . Puech-Samson.
Boulet . Coste-Ploret (Paul) . Durrell! . Catllemer . La Mn . RlperL

	

-
Coui'adjeta

	

Beleid) . Coudray . Dusseaulx- Canal . Lainé (Jean) . Rossi
Boulet Cnumnros Duterne. Denis

	

(Ernest) . Legendre. Sy.
Bour g Courant (Pierre) . Dixmler Le(troux . Tremniet de Villena
Boulsline IMohamed) . Crouan. Ehm

llerd.
Godonneche, Le Pen vitam !Jean).

ReuM elles. Datalnzy. Evrard Une) . Grandrnaison (de) . Lombard Vayron ;Pe:nippe).
Rourge'nt, 'Contres) . Deltas. Fabre (Menti), Guillain.

	

, Merle (André) . Vignau.
Bourgeois (Pierre' . (»mette. Valais, Heutllard. Marquaire.
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Mariette.
Mignot.
Moelle
Orrion.
Picard.
Pinnleau
Poudevigne.
Renucci
Robichon.
ea llenave.
'e<maisnns de).
Tapine'
Thomazo
fur-roques
Villeneuve (de).
Vinclguerra

Mine Fhebtant
(itebiha ) .

Lattant
Maliem (Alll
Mlle Martinache.
Méhalgnerru.
Moyne(
Pasqutnl.
Roth.
Sablé.
L1 Cara Chérif.

Sourbet
Turc Jean).
Ulrlch
Vitel (Jean).
Yrissou.

Se sont

MM.
Raltesti.
lieudis.
Davlot
Itenetkadi (Bernina).
Béraudier.
ttergasse.
Dnunlam (Safd).
Douillet.
na urne.
Drice.

Chopin.
Collomb.
Colonna (Demi)
Colonna d ' Antrianl.
Crucis.
Delbecque.

MM.
'Abdesselam
Arrighl (Pascal)
Ballanger (Robert)
Bedredine 1Mohamedl
Itelabed (Slimane)
Ilenssedirk Cheikh
Berroua)ne (D)elloul).
Diaggi
Boudi (Mohamed).
Boudjedir (llachml).
flourgund.
Carnino.
Cassez
Cathala.
Chamant.

abstenus volontairement (1) :

Destines.
Doublet.
Dufour.
Escudier.
Fouchier.
Fra issmet.
Gahlam Nt ak bleui.
eavint
Grasset-Morel,
Junot.
Lerne
Laradjt (Mohamed).
Lauriui.
LeLas
Legaret
Le Monlagner.
tierçais.

Cheikh (àlofamed
Sa)di.

Clerget.
Coulon.
David (Jean-Paul).
Domenerh
Eh : arc) IGuy).
Feron (Jacques).
Frédéric-Dupont
Grasset (Yvont.
Grenier (Fernand!
Grenier (Jean-Marie).
IlalbouL .
Ihuel.
Kaouah (Mourad) .

Ont délegue leur droit de vote:
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

MM . Agha-Mir à M . Arnulf (maladie).
Alliot à el . Jacquet (Michel) (maladie).
Bayou à M . Mozurier ,maladie).
Bekr' à Al . Kaddari (maladie).
Benhalia à M . Mainguy (rnaladie).
Bisson à m Itoulin (maladie).
bord à M . Charnel (maladie).
Doulsane à el . [tarbouche maladie) .

	

-
Cambio à el . Rousseau (maladie).
Cheikh (Mohame(l Sald1 à M .-Uiet (maladie).
Clerget à M . Moore unaladic).
Coste-Florel à M . Raymond-CIergue (maladie).
Coulon à M . Guillon (maladie).
Danito à M . Labbé (maladie).
llejean à M . Montel (maladie).
Delbeeque à M . luire ;événement familial grave).
Drouol-L'Ilermine à M . Larombe (assemblées européennes).
Fric à M . Iloslache maladie).
Gouled (Hassan) à Al . ilabib-Deloncle (maladie).
Grenier (Jean-Marie) à M . Guthmuller(maladie).
Guellaf Ali à M. Deramrhi .événement familial grave),
ilalbout à M . Méhaignerie Imeladie).
lerahim (Sale) à M . tlaphaï:l-Leygues (maladie).
ihuel à el . flambeau) maladie).
Lambert à M . Dolez (maladie).
Laurcnt .à M. Fourmond (maladie).
Lenormand à M . lierez (maladie).

Al ibi Mnrlinache à M . Missoffe (maladie).
MM . Nou à M . Dronne (maladie).

Schmitt à , et . Chandernagor (événement familial grave).
Sesmnisnns del à At Grandmatson (de) (maladie).
Sicard à filma Revend (maladie).
Trelfu à M Orvnen (maladie).
Vignau à M . Knouah IMourad) (maladie).

N'ont pas pris part au vote :

N'a pas pu prendre part au vote:
M . Lagaillarde.

Excusés ou absents par congé (2) :
(Application de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement)

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale,
et M. Alonlalat, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent été de:
Nombre de suffrages exprimés	 455
Dl ajorilé absolue	 228

Pour l'adoption	 415
Contre	 "	 40

Mais, aprés vérification, ces nombres ont " été rectifiés conformé-
ment à lu liste de scrutin Cidessus.

Se sont excusés:
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM.
Benhacine (At'det-

madjid).
Blin.
Bonnet (Georges).
Briot.
Charte .

Clermontcl
Mme Uetable.
Devis)
Iljeuint (Mohammed!
Dutiteit.
Fulchiron.
Gracia (de),

Jamot.
Liquard
Mocgniaux.
Perrin (Joseph).
l'ortolan)).
Vanter
Zeghou( (3:ohamed) .

MM . Denhacine (maladie).
Bonnet (Gemmes) (maladie).
Brest (assemblées européen-

nes).
Clermnntel .événement (ami•

liai g rave).
Mies Delnbie (maladie)

M . Devlq (événement familial
grave) .

11M . Djnu~ni (maladie).
Fulehirun ;maladie).
Gracia (de) (maladie).
Liquard (assemblées euro-

péennes).
Aloequiaux ;maladie).

Zeghouf
Perrin (Joseph!

(maladie)
Imalad)e).

.

(f) Se reporter à le liste des députés ayant délégué leur vole . "
(2) Se reporter à la liste des députés qui se sont excusés.

Erratum
au compte rendu ln extenso de la Ire séance du mardi 5 fuil :elfe.

(Journal officiel, Débats du G juillet 1960.)

Scrutin (n o 91) sur les amendements de MM Cance et Duchàteau
au titre IV du budget de l'éducation de la lui de finances rectifi-
cative pour 1960 (art. 17, état A : supprimer le crédit).
Dans la rubrique

	

N'ont pas pris part au vote " (p 1698,
P. colonne), ajouter le nom de . M . Petit (Eugène-Claudius) e.

Paria . — Imprimerie dea Journaux offciels, 28, rue Desaix .
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